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Arrêté n° 1980 C M du 26 décembre 2013 portant nomination de Mme Tiriana Zavan en qualité de chef du service de 
l'Imprimerie officielle par intérim , 2502 

Arrêté n° 1981 C M du 26 décembre 2013 portant nomination de Mme Yasmina Quesnot en qualité de chef du service 
Tahiti Tourism Authority par intérim du 27 décembre 2013 au 12 janvier 2014 inclus 2502 

Arrêté n° 1982 C M du 26 décembre 2013 portant nomination de M. Pierre Souvignet en qualité de chef du service du 
développement rural par intérim du 27 décembre 2013 au 20 janvier 2014 inclus 2503 

Arrêté n° 1985 C M du 27 décembre 2013 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur de 
l'association "Pour les recherches scientifiques et historiques sur Eiao (ARSH-Eiao) pour l'organisation d'une 
mission archéologique sur Eiao en 2013 2503 

Arrêté n° 1986 C M du 27 décembre 2013 approuvant l'attribution d'une aide financière à l'exportation en faveur de la 
S A R L Tahiti Tuna Consulting pour cofinancer sa prospection sur le marché australien et ses outils de 
communication 2504 

Anêté n° 1987 C M du 27 décembre 2013 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur de 
l'association "Ecole de voile d'Arue" pour l'organisation de la Saga 2013 2505 

Arrêté n° 1988 C M du 27 décembre 2013 portant fin de fonction de Mme Maryel Perez née Taeaetua en qualité de 
directrice du Centre de recherche et de documentation pédagogique (CRDP) 2506 

Arrêté n° 1989 C M du:27 décembre 2013 abrogeant l'arrêté n° 2310 C M du 29 décembre 2011 fixant les:tarifs de mises 
à disposition du matériel de logistique et des occupations temporaires de certains espaces de la présidence, 
quartier Broche • 2506 

Arrêté n° 1990 C M du 27 décembre 2013 portant fin de fonction de M. Philippe Machenaud-Jaquier en qualité de 
commissaire du gouvernement du Centre de recherche et de documentation pédagogique (CRDP) 2507 

Arrêté n° 1991 C M du 27 décembre 2013 portant;modification de l'arrêté-n° 1409 :CM du 18 octobre 2013 portant 
modification de la délibération n° 85-1050 AT du;24ïjuinsi985:modifiée portant réglementation générale sur la 
police de la circulation routière et de divers arrêtés d'application 2507 
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Arrêté n° 1993 C M du 27 décembre 2013 modifiant l'arrêté n° 17 C M du 8 janvier 2013 approuvant l'attribution à titre 
exceptionnel, d'une subvention de fonctionnement au bénéfice de la société d'économie mixte locale "SETIL 
Aéroports" pour un apurement de ses dettes 2508 

Arrêté n° 1994 C M du 27 décembre 2013 portant modification de l'arrêté n° 1839 C M du 12 décembre 2013 portant 
répartition des crédits de paiement n° 10-2013 du budget général de la Polynésie française pour l'exercice 2013. 2511 

Arrêté n° 1995 C M du 27 décembre 2013 approuvant l'attribution, au titre de l'exercice 2013, d'une subvention de 
fonctionnement complémentaire en faveur de la société d'économie mixte locale "Tahiti Nui Télévision" pour le 
financement de la tranche 2013 du moratoire de ses dettes, et autorisant la signature d'une convention 2515 

Arrêté n° 1996 C M du 27 décembre 2013 approuvant l'attribution d'une subvention en faveur du comité Tahiti I Te Ruma 
Rau pour le financement de la location du site, la mise en place des stands, les frais d'animations, de sécurité et 
les prix des concours du Te Noera a Te Rima'i 2013 organisé à Tahiti en décembre 2013 2520 

Arrêté n° 1997 C M du 27 décembre 2013 relatif à l'indice des prix de détail à la consommation familiale du mois de 
novembre 2013 . . . . . . 2520 

Arrêté n° 1998 C M du 27 décembre 2013 constatant les index des travaux du bâtiment et des travaux publics pour le 
mois de novennbre 2013 2521 

Arrêté n° 2002 C M du 27 décembre 2013 portant approbation de la convention entre la Caisse de prévoyance sociale de 
la Polynésie française et le syndicat des chirurgiens-dentistes libéraux de la Polynésie française 2524 

Arrêté n° 2003 C M du 27 décembre 2013 portant modification de l'arrêté n° 45 C M du 18 janvier 2012 modifié relatif à la 
codification des actes professionnels des médecins de Polynésie française et fixant les tarifs d'autorité des actes 
professionnels des médecins non conventionnés 2552 

Arrêté n° 2004 C M du 27 décembre 2013 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur de 
l'association pour le droit à l'initiative économique (ADIE) au titre de l'année 2013 pour concourir au 
développement de son activité 2552 

Arrêté n° 2005 C M du 27 décembre 2013 habilitant le ministre chargé des finances à négocier et à conclure des 
opérations de réaménagement de dette avec le Groupe B P C E International et Outre-mer. 2559 

Arrêté n° 2006 C M du 27 décembre 2013 modifiant l'arrêté n° 916 C M du 13 juillet 2012 approuvant l'attribution d'une 
aide financière (APAC) en faveur de la S A R L Bleu Lagon Productions 2559 

Arrêté n° 2007 C M du 27 décembre 2013 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur du 
collège de Atuona pour financer la réfection des chéneaux 2560 

Arrêté n° 2008 C M du 27 décembre 2013 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur du 
collège de Hao pour financer la réparation d'une chambre froide . 2561 

Arrêté n° 2009 C M du 27 décembre 2013 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur du 
collège Henri-Hiro pour financer les travaux électriques 2562 

Arrêté n° 2010 C M du 27 décembre 2013 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur du 
collège de Hitia'a pour financer l'acquisition de matériels pédagogiques et la mise aux normes électriques 2563 

Arrêté n° 2011 C M du 27 décembre 2013 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur du 
collège de Huahine pour financer la mise en conformité électrique 2564 

Arrêté n° 2012 C M du 27 décembre 2013 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur du 
collège de Paopao pour financer les frais de transport scolaire 2565 

Arrêté n° 2013 C M du 27 décembre 2013 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur du 
collège de Papara pour financer les frais de transport scolaire 2566 

Arrêté n° 2014 C M du 27 décembre 2013 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur du 
collège de Taaone pour financer la réfection des chéneaux 2567 

Arrêté n° 2015 C M du 27 décembre 2013 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur du 
collège de Tahaa pour financer la mise en conformité électrique 2568 

Arrêté n° 2016 C M du 27 décembre 2013 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur du 
collège de Taioh.ae pour financer la mise en conformité électrique 2569 
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Arrêté n° 2017 C M du 27 décembre 2013 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur du 
collège de Taravao pour financer la mise en conformité électnque 2570 

Arrêté n° 2018 C M du 27 décembre 2013 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur du lycée 
Uturoa pour financer les frais de transport liés au dispositif pédagogique et éducatif du GOD de Maupiti et au 
rapatriement des élèves de Bora Bora 2571 

Arrêté n° 2019 C M du 27 décembre 2013 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur du lycée 
Hôtelier de Tahiti pour financer le voyage pédagogique au Japon, la matière d'œuvre d'examen et les travaux 
d'agrandissement de l'atelier de maintenance 2572 

Arrêté n° 2020 C M du 27 décembre 2013 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur du lycée 
La Mennais pour financer la matière d'œuvre d'examens 2573 

Arrêté n° 2021 C M du 27 décembre 2013 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur du lycée 
polyvalent de Taravao pour financer l'achat de mobilier destiné au baccalauréat professionnel gestion 
administrative 2574 

Arrêté n° 2022 C M du 27 décembre 2013 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur du lycée 
professionnel de Mahina pour financer divers travaux (de réparation du truck, d'électricité et d'installation d'une 
alarme à l'internat), l'achat de matières d'œuvre et de mobilier 2575 

Arrêté n° 2023 C M du 27 décembre 2013 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur du lycée 
professionnel de Uturoa pour financer l'achat de mobilier destiné au baccalauréat professionnel gestion 
administrative 2576 

Arrêté n° 2024 C M du 27 décembre 2013 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur du lycée 
professionnel protestant de Uturoa pour financer la matière d'œuvre d'examens 2577 

Arrêté n° 2025 C M du 27 décembre 2013 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur de divers 
collèges et lycées publics pour financer les travaux de remise aux normes des trucks 2578 

Arrêté n° 2026 C M du 27 décembre 2013 modifiant l'arrêté n° 1809 C M du 10 décembre 2013 portant nomination d'un 
commissaire de gouvernement au collège de Tipaerui ." 2579 

Arrêté n° 2027 C M du 27 décembre 2013 approuvant l'attribution au titre des mois de septembre, octobre, novembre et 
décembre 2013, d'une subvention de fonctionnement en faveur de la société d'économie mixte locale "Tahiti Nui 
Télévision", et autorisant la signature d'une convention pour l'exercice 2013 2580 

Arrêté n° 2028 C M du 27 décembre 2013 portant modification de l'arrêté n° 1674 C M du 6 décembre 2013 modifiant le 
programme de vols réguliers de la S A Air Tahiti 2585 

Arrêté n° 2029 C M du 27 décembre 2013 approuvant le projet de convention de mise à disposition par la Polynésie 
française d'un aéronef de type Twin Otter DHC 6-300 et son lot de pièces détachées à la compagnie Air Tahiti . 2586 

Arrêté n° 2038 C M du 27 décembre 2013 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur de 
l'Association des unions chrétiennes des jeunes gens de l'Eglise Protestante Maohi dans le cadre du financement 
de son activité générale pour l'année 2013 2593 

Arrêté n° 2039 C M du 27 décembre 2013 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur de 
l'association sportive "Saint-Etienne - Jeunes de Hakahau" dans le cadre du financement de son activité générale 
pour l'année 2013 2597 

Arrêté n° 2040 C M du 27 décembre 2013 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur de 
l'association " M E J Marquises" Mouvement Eucharistique des Jeunes des îles Marquises dans le cadre du 
financement de son activité générale pour l'année 2013 2601 

Arrêté n° 2041 C M du 27 décembre 2013 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur du 
Conseil du Scoutisme Polynésien dans le cadre du financement de son activité générale pour l'année 2013 . . . . 2605 

Arrêté n° 2042 C M du 27 décembre 2013 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur du 
Comité Protestant des Ecoles du dimanche - C P E D dans le cadre du financement de son activité générale pour 
l'année 2013 2609 

Arrêté n° 2043 C M du 27 décembre 2013 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur de 
l'association Comité Quartier "Hotuarea Nui" dans le cadre du financement de son activité générale pour l'année 
2013 2613 
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Arrêté n° 2044 C M du 27 décembre 2013 approuvant l'attribution d'une subvention de fonctionnement en faveur de 
l'Association des Scouts et Guides de Polynésie française dans le cadre du financement de son activité générale 
pour l'année 2013 2617 

E X T R A I T S 

Arrêté n° 1992 C M du 27 décembre 2013 rendant exécutoire la délibération n° 11-13 C A P F du 13 décembre 2013 du 
Conservatoire artistique de Polynésie française portant adoption de la décision budgétaire modificative n° 1 . . . . 2621 

Arrêté n° 1999 C M du 27 décembre 2013 rendant exécutoire la délibération n° 11-13 C A / E G A T du 20 décembre 2013 de 
l'Etablissement de gestion et d'aménagement de Teva fixant la rémunération du directeur de l'Etablissement de 
gestion et d'aménagement de Teva et lui attribuant une indemnité de 20 000 F C F P 2632 

Arrêté n° 2000 C M du 27 décembre 2013 rendant exécutoire la délibération n° 12-13 C A / E G A T du 20 décembre 2013 de 
l'Etablissement de gestion et d'aménagement de Teva relative à la tarification des productions agricoles, et des . 
prestations de services de l'Etablissement de gestion et d'aménagement de Teva. 2632 

Arrêté n° 2001 C M du 27 décembre 2013 rendant exécutoire la délibération n° 13-13 C A / E G A T du 20 décembre 2013 de 
l'Etablissement de gestion et d'aménagement de Teva portant approbation de la première décision budgétaire 
modificative de l'état prévisionnel des recettes et des dépenses de l'exercice 2013 2638 

Arrêté n° 2030 C M du 27 décembre 2013 rendant exécutoire la délibération n° 21-2013 C A - P A P du 10 décembre 2013 
du port autonome de Papeete adoptant l'état prévisionnel des recettes et des dépenses du port autonome de 
Papeete pour l'exercice 2014 2651 

Arrêté n° 2031 C M du 27 décembre 2013 rendant exécutoire la délibération n° 23-2013 C A - P A P du 10 décembre 2013 
du port autonome de Papeete autorisant le Syndicat mixte ouvert pour la gestion, la collecte, le traitement et la 
valorisation des déchets à occuper un terrain du port autonome de Papeete sis à Motu Uta 2661 

Arrêté n° 2032 C M du 27 décembre 2013 rendant exécutoire la délibération n° 25-2013 C A - P A P du 10 décembre 2013 
du port autonome de Papeete portant admission en non-valeur de créances irrécouvrables du port autonome de 
Papeete . . 2663 

Arrêté n° 2033 C M du 27 décembre 2013 rendant exécutoire la délibération n° 26-2013 C A - P A P du 10 décembre 2013 
du port autonome de Papeete habilitant le directeur général du port autonome de Papeete à fixer le tarif de vente 
des prestations et objets publicitaires à l'effigie du port autonome de Papeete 2668 

Arrêté n° 2034 C M du 27 décembre 2013 rendant exécutoire la délibération n° 27-2013 C A - P A P du 10 décembre 2013^^ 
du port autonome de Papeete fixant le tarif de la redevance d'occupation des emplacements à but commercial 
situés sur le quai des paquebots de Papeete 2669 

Arrêté n° 2035 C M du 27 décembre 2013 rendant exécutoire la délibération n° 29-2013 C A - P A P du 10 décembre 2013 
du port autonome de Papeete fixant la valeur du point d'indice servant de base au calcul des rémunérations du 
personnel statutaire du port autonome de Papeete pour l'année 2014 2670 

Arrêté n° 2036 C M du 27 décembre 2013 rendant exécutoire la délibération n° 30-2013 C A - P A P du 10 décembre 2013 
du port autonome de Papeete fixant les salaires de base du personnel navigant du port autonome de Papeete 
pour l'année 2014 2671 

Arrêté n° 2037 C M du 27 décembre 2013 rendant exécutoire la délibération n° 31-2013 C A - P A P du 10 décembre 2013 
du port autonome de Papeete fixant la dotation du compte budgétaire 64144 "voyages administratifs" du port 
autonome de Papeete 2672 

ARRETES DU PRESIDENT DU G O U V E R N E M E N T ET DES MINISTRES 

V i c e - p r é s i d e n c e 

Arrêté n° 10222 V P du 27 décembre 2013 accordant le versement d'un deuxième acompte à valoir sur la contribution 
relative au-fonctionnement de la filière collecte et traitement des déchets de la compétence du pays au Syndicat 
mixte ouvert pour la gestion, la collecte, le traitement et la valorisation des déchets en Polynésie française au titre 
de l'année 2013 . . . . : 2673 

Arrêté n° 10223 V P du 27 décembre 2013 accordant le versement d'un troisième acompte à valoir sur la contribution 
relative au fonctionnement de la filière collecte et traitement des déchets de la compétence du pays au Syndicat 
mixte ouvert pour la gestion, la collecte, le traitement et la valorisation des déchets en Polynésie française au titre 
de l'année 2013 2674 
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Arrêté n° 10224 V P du 27 décembre 2013 accordant le versement d'un quatrième acompte à valoir sur la contribution 
relative au fonctionnement de la filière collecte et traitement des déchets de la compétence du pays au Syndicat 
mixte ouvert pour la gestion, la collecte, le traitement et la valorisation des déchets en Polynésie française au titre 
de l'année 2013 2674 

Page LEXPOL 5 sur 180



P A R T I E O F F I C I E L L E 

iICTES DIS mSTITUTlOilS LA POLYHESm FnÂUÇAmB 

A R R E T E S DU CONSEIL DES MINISTRES 

ARRETE n° 1980 CM du 26 décembre 2013 portant 
nomination de IVlme Tiriana Zavan en qualité de chef du 
service de l'Imprimerie officielle par intérim. 

NOR:SIO1302860AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004, 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n du vice-président et des min i s t res du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 714 C M du 27 avr i l 2004 modifié portant 
indemnité de sujétion spéciale aux agents nommés aux 
fonctions de chef de service par intérim ; 

V u l'arrêté n° 546 S G du 28 j u i n 1932 réorganisant 
l ' imprimerie du gouvernement ; 

V u l'arrêté n° 826 C M du 12 j u i n 2009 portant nomination 
de M l l e J u l i a Lehar te l , en qualité de chef du service de 
l ' Imprimerie officielle ; 

V u l a décision n° 811 P R / I O du 18 décembre 2013 
accordant un congé de sept jours ouvrés du 2 au 10 janvier 
2014 inclus à M m e J u l i a Lehar te l épouse Maraetefau, chef du 
service de l ' Imprimerie officielle ; 

V u les nécessités de service ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 décembre 2013, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— M m e T i r i a n a Zavan, agent C E A F F de 
catégorie B , est nommée chef du service de l ' Imprimerie 
officielle par intérim pendant les congés de M m e J u l i a 
Lehar te l épouse Maraetefau, du 2 au 10 janvier 2014 inclus. 

A r t . 2.— L e présent arrêté sera notifié aux intéressées et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 26 décembre 2013. 
Pour le Président absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

Tear i i A L P H A . 

ARRETE n° 1981 CM du 26 décembre 2013 portant 
nomination de Mme Yasmina Quesnot en qualité de chef 
du service Tahiti Tourism Authority par intérim du 
27 décembre 2013 au 12 janvier 2014 inclus. 

NOR : SDT1302767AC 

Le Président de l a Polynésie française. 

Sur le rapport du ministre du tourisme, de l'écologie, de l a 
culture et des transports aériens. 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée por tant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
nominat i on du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 585 C M du 3 mai 2012 modifié portant 
création et organisation du service dénommé Tahi t i Tour ism 
Author i ty ; 

V u l'arrêté n° 1788 C M du 10 décembre 2013 portant 
nomination de M . Bruno Jordan en qualité de chef du service 
T a h i t i Tour ism authority ; 

V u l a demande de congé n° 1502 M T E / S D T du 
12 décembre 2013 de M . Bruno Jordan ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 décembre 2013, 
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Arrête : 

Art ic le 1er.— M m e Y a s m i n a Quesnot est nommée en 
qualité de chef du service T a h i t i Tour i sm Author i ty par 
intérim pour l a période du 27 décembre 2013 au 12 janvier 
2014 inclus. 

A r t . 2.— Le ministre du tourisme, de l'écologie, de la 
culture et des transports aériens est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et publié au 
Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 26 décembre 2013. 
Pour le Président absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

Tear i i A L P H A . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre du tourisme, 
de l'écologie, de la culture 
et des transports aériens, 

Geffry S A L M O N . 

ARRETE n° 1982 CM du 26 décembre 2013 portant 
nomination de M. Pierre Souvignet en qualité de chef du 
service du développement rural par intérim du 
27 décembre 2013 au 20 janvier 2014 inclus. 

NOR:SDR1302833AC 

Le Président de l a Polynésie française. 

S u r le rapport d u min i s t re de l ' agr i cu l ture , de 
l ' agroa l imenta ire , de l'élevage et de l'égalité et du 
développement des archipels, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté. n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des min is t res du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 94-159 A T du 22 décembre 1994 
définissant les missions du service du développement r u r a l ; 

V u l'arrêté n° 446 C M du 24 a v r i l 1995 portant 
organisation du service du développement r u r a l ; 

V u l'arrêté n° 1785 C M du 17 novembre 2011 portant 
nomination de M . Léopold Stein en qualité de chef du service 
du développement r u r a l par intérim ; 

V u l'arrêté n° 4492 M A E du 3 octobre 2002 portant 
nominat i on d'un adjoint au chef du service du 
développement ; 

V u l'arrêté n° 7769 V P / D G R H du 8 octobre 2013 portant 
attribution d'un congé administrat i f à M . Léopold Stein, 
agent contractuel de Ire catégorie, en fonction au service du 
développement rura l ; 

V u les nécessités de service ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 décembre 2013, 

Arrête: 

Art ic le 1er.— M . Pierre Souvignet est nommé en qualité 
de chef du service du développement rura l par intérim du 
27 décembre 2013 au 20 janvier 2014 inclus. 

A r t . 2.— L e min i s t re de l 'agr icul ture , de 
l 'agroal imentaire , de l'élevage et de l'égalité et du 
développement des archipels est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé et publié au 
Journal officiel de la Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 26 décembre 2013. 
Pour le Président absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

Tear i i A L P H A . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de l'agriculture, 

l'agroalimentaire, 
de l'élevage et de l'égalité 

et du développement des archipels, 
Thomas M O U T A M E . 

ARRETE n° 1985 CM du 27 décembre 2013 approuvant 
l'attribution d'une subvention de fonctionnement en 
faveur de l'association "Pour les recherches 
scientifiques et historiques sur Eiao (ARSH-Eiao)" pour 
l'organisation d'une mission archéologique sur Eiao en 
2013. • 

NOR:SCP1301903AC 

Le Président de l a Polynésie française. 

Sur le rapport du ministre du tourisme, de l'écologie, de l a 
culture et des transports aériens. 

V u la lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u la délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u la lo i de pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 mai 2010 modifié, portant 
application de l a loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 
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V u l a demande de subvention de fonctionnement de 
l 'association "Pour les recherches scientifiques et historiques 
sur Eiao ( A R S H - E i a o ) " pour l'exercice 2013 en date du 
1er septembre 2012 ; 

V u l a lettre n° 2508 P R du 22 a v r i l 2013 adressée au 
président de l 'assemblée de l a Polynésie française et 
réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie française le 
22 avr i l 2013 ; 

V u l 'avis de l a commission de contrôle budgétaire et 
f inanc ier de l 'assemblée de l a Polynésie française 
n° 75-2013 C C B F / A P F du 26 avr i l 2013 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 18 novembre 2013, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r ibut i on d'une 
subvention de fonctionnement de neuf cent mille francs CFP 
(900 000 F C F P ) e n faveur de l 'association "Pour les 
recherches scientifiques et historiques sur Eiao ( A R S H -
Eiao ) " pour f inancer l ' o rganisat ion d'une miss ion 
archéologique sur E i a o en 2013. 

A r t . 2.— L a dépense est irnputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 96802, article 6574, 
centre de t rava i l 750-F. 

A r t . 3.— L a subvention sera versée sur le compte de 
l 'association "Pour les recherches scientifiques et historiques 
sur E iao ( A R S H - E i a o ) " selon les modalités suivantes : 

une avance de 50 %, soit quatre cent cinquante mille 
francs CFP (450 000 F C F P ) , au plus tôt à compter de l a 
publication au Journal officiel l a Polynésie française du 
présent arrêté ; 
le solde, sur présentation des pièces justificatives des 
dépenses réalisées sur l a base de l a tranche versée dan le 
cadre du projet présenté. 

A r t . 4.— L'association "Pour les recherches scientifiques 
et historiques sur E i a o ( A R S H - E i a o ) " s'engage à produire 
auprès du service de l a cu l ture et du patr imoine 
immédiatement à compter de la date de versement de l a 
subvention, les pièces justificatives attestant de l 'ut i l isat ion 
de cette subvention dans le cadre du projet présenté. 

A r t . 5.— A défaut de justif icatifs ou dans le cas oii les 
crédits de l'aide financière auraient reçu une destination 
n'entrant pas dans le cadre des actions citées à l 'article 1er, 
u n ordre de recette sera établi pour le remboursement de tout 
ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du t rava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie , de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social et le ministre du 
tourisme, de l'écologie, de l a culture et des transports aériens 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à l 'association "Pour les 
recherches scientifiques et historiques sur Eiao (ARSH-Eiao ) 
et publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Gaston F L O S S E . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le vice-président, 
N u i h a u L A U R E Y . 

Le ministre du tourisme, 
de l'écologie, de la culture 
et des transports aériens, 

Geffry S A L M O N . 

ARRETE n° 1986 CM du 27 décembre 2013 approuvant 
l'attribution d'une aide financière à l'exportation en 
faveur de la SARL Tahiti Tuna Consulting pour 
cofinancer sa prospection sur le marché australien et 
ses outils de communication. 

NOR : DAE1302596AC 

Le Président de l a Polynésie française. 

Sur le rapport du vice-président, ministre de l'économie, 
des finances, du budget et du trava i l , chargé des entreprises 
et de l ' industrie, de l a promotion des exportations, de la lutte 
contre la vie chère et du dialogue social. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 389 P R du 17 mai 2013 constatant l a qualité 
d'ordonnateur du vice-président du gouvernement de l a 
Polynésie française ; 

V u l a loi de pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée, 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée, approuvant le budget général de la Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u la délibération n° 97-33 A P F ' d u 20 février 1997 
modifiée, inst i tuant u n dispositif de soutien territorial à 
l 'exportation ; 

V u la demande de subvention de l a S A R L T a h i t i T u n a 
Consult ing en date du 18 novembre 2013 ; 

V u le rapport de l a direction générale des affaires 
économiques n° 10 D G A E - e x p du 19 novembre 2013 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 18 décembre 2013, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— E s t approuvée l 'attribution d'une aide à 
l 'exportation de six cent cinquante mille francs CFP 
(650 000 F C F P ) en faveur de l a S A R L T a h i t i T u n a 
Consult ing, destinée à cofinancer les frais de prospection en 
Austral ie et d'élaboration d'outils de communication. 
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A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 966-02, article 652, 
aide à caractère économique, exercice 2013, centre de trava i l 
73 000-F. 

A r t . 3.— Le versement du montant total de l 'aide 
financière sera versé sur le compte de l a S A R L T a h i t i T u n a 
Consult ing ' en une seule fois, dès l a publication de l'arrêté 
d'attribution au Journal officiel de l a Polynésie française. 

A r t . 4.— L a S A R L T a h i t i T u n a Consult ing doit fournir 
une première évaluation du projet dans le mois qui suit 
l'opération puis dans les six mois qui suivent le versement de 
l 'aide. E l l e s'engage à produire dans u n délai d'un an à 
compter de l a date de versement de l'aide financière, les 
pièces justificatives auprès de l a direction générale des 
affaires économiques attestant de l 'ut i l isat ion de cette aide à 
l'export dans le cadre du projet présenté. D'autre part, dans 
l ' interval le des douze mois suivant l a date de l'arrêté 
d'attribution de l'aide à l'export, l 'entreprise devra rendre 
régulièrement compte de ses résultats à l 'exportation à la 
direction générale des affaires économiques. 

A r t . 5.— A défaut de justif icatifs ou dans le cas où les 
crédits de l'aide financière auraient reçu une destination 
n'entrant pas dans le cadre des actions citées à l 'article 1er, 
u n ordre de recette sera établi pour le remboursement de tout 
ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du t r a v a i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie , de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre la vie chère et du dialogue social est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l a S A R L T a h i t i 
T u n a Consult ing et publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. , 
Gaston F L O S S E . 

P a r .le Président de la Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre de l'équipement, 
de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

Albert S O L L A . 

ARRETE n° 1987 CM du 27 décembre 2013 approuvant 
l'attribution d'une subvention de fonctionnement en 
faveur de l'association "Ecole de voile d'Arue" pour 
l'organisation de la Saga 2013. 

NOR:SCP1301624AC 

Le Président de l a Polynésie française. 

Sur le rapport du ministre du tourisme, de l'écologie, de la 
culture et des transports aériens. 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat i on du vice-président et des minis tres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 2012-56 A F P du 11 décembre 2012 
modifiée approuvant le budget général de la Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u l a loi de pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée, 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 mai 2010 modifié portant 
application de l a loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et les critères d'attribution des 
aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u l a demande de subvention de fonctionnement de 
l'association "Ecole de voile d'Arue" pour l'exercice 2013 en 
date du 15 a v r i l 2013 ; 

V u l a lettre n° 6920 P R du 8 novembre 2013 adressée au 
président de l'assemblée de la Polynésie française déclarant 
l'urgence et réceptionnée par l'assemblée de la Polynésie 
française le 8 novembre 2013 ; 

V u l'avis de l a commission de contrôle budgétaire et 
f inancier de l'assemblée de l a Polynésie française 
n° 159-2013 C C B F / A P F du 19 novembre 2013 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 18 décembre 2013, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l 'a t tr ibut ion d'une 
subvention de fonctionnement d'un million cent mille francs 
CFP (1 100 000 F C F P ) en faveur de l'association "Ecole de 
voile d'Arue" pour financer l 'organisation de l a Saga 2013. 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 96801, article 6574, 
centre de t r a v a i l 750-F. 

A r t . 3.— L a subvention sera versée sur le compte de 
l'association "Ecole de voile d'Arue" selon les modalités 
suivantes : 

une avance de 50 %, soit cinq cent cinquante mille francs 
CFP (550 000 F C F P ) , au plus tôt à compter de l a 
publication au Journal officiel de l a Polynésie française 
du présent arrêté ; 
le solde, sur présentation des pièces justificatives des 
dépenses réalisées sur l a base de l a tranche versée dans le 
cadre du projet présenté. 

A r t . 4.— L'association "Ecole de voile d'Arue" s'engage à 
produire auprès du service de la culture et du patrimoine 
dans un délai d'un an à compter de l a date de versement de 
l a subvention, les pièces just i f i cat ives attestant de 
l 'uti l isation de cette subvention dans le cadre du projet 
présenté. 

A r t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où les 
crédits de l a subvention auraient reçu une destination 
n'entrant pas dans le cadre des actions citées à l'article 1er, 
un ordre de recette sera établi pour le remboursement de 
toute ou partie de cette subvention. 
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A r t . 6.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du t rava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industr ie , de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère e t du dialogue social et le ministre du 
tourisme, de l'écologie, de l a culture et des transports aériens 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui s e r a notifié à l 'association "Ecole de voile 
d 'Arue" et publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Gaston F L O S S E . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre de l'équipement, 
de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

Albert S O L I A . 

Le ministre du tourisme, 
de l'écologie, de la culture 
et des transports aériens, 

Geffry S A L M O N . 

A R R E T E n° 1988 CMT du 27 décembre 2013 portant fin de 
fonction de Mme Maryel Perez née Taeaetua en qualité 
de directrice du Centre de recherche et de 
documentation pédagogique (CRDP). 

HOH : DEP1302S03AC 

L e Président de l a Polynésie française. 

S u r le rapport du m i n i s t r e de l'éducation, de 
l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports, chargé 
de l a vie associative. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s ta tu t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié, portant 
n o m i n a t i o n du vice-président et des min i s t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 1530 C M du 7 novembre 2013 portant 
absorption du Centre de recherche et de documentation 
pédagogique ( C R D P ) par l a direction de l 'enseignement 
pr imaire (DEP) à compter du 1er janvier 2014 ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 décembre 2013, 

Arrête : 

Art i c l e 1er.— I l est mis f in aux fonctions de M m e M a r y e l 
Perez née Taeaetua en qualité de directrice du Centre de 
recherche et de documentat ion pédagogique ( C R D P ) à 
compter du 31 décembre 2013 au soir. 

A r t . 2 . - L'arrêté n° 2014 C M du 13 décembre 2011 
portant nomination de M m e M a r y e l Perez née Taeaetua en 
qualité de directr ice du Centre de recherche et de 
documentation pédagogique (CRDP) est abrogé à compter du 
1er janvier 2014. 

A r t . 3.— Le ministre de l'éducation, de l'enseignement 
supérieur, de l a jeunesse et des sports, chargé de l a vie 
associative est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera notifié l'intéressée et publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

Tear i i A L P H A . 

Par le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de l'éducation, 

de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

Miche l L E B O U C H E R . 

ARRETE n° 1989 CM du 27 décembre 2013 abrogeant 
l'arrêté n° 2310 CM du 29 décembre 2011 fixant les tarifs 
de mises à disposition du matériel de logistique et des 
occupations temporaires de certains espaces de la 
présidence, quartier Broche. 

NOR : SMG1302733AC 

Le Président de l a Polynésie française. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des minis tres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 95-90 A T du 27 j u i n 1995 modifiée 
portant réglementation en matière de const i tut ion, 
d 'administration et d'aliénation du domaine privé et de mise 
à disposition des biens immobil iers dépendant du domaine 
privé ou du domaine public du territoire ; 

V u l a délibération n° 2004-34 A P F du 12 février 2004 
portant composition et d 'administration du domaine public 
en Polynésie française ; 

V u l a circulaire n° 285 C M du 16 octobre 2003 relative à 
l 'harmonisation de l 'organisation interne des services de 
l 'administrat ion de l a Polynésie française, complétée par l a 
circulaire n° 1597 P R du 16 avr i l 2004 ; 

V u l'arrêté n° 273 C M du 20 décembre 2004 modifié 
portant création et organisation du service des moyens 
généraux ; 

V u l'arrêté n° 760 C M du 30 mai 2013 portant nomination 
de M . Jean-Claude T a n g en qualité de chef du service des 
moyens généraux ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 décembre 2013, 

Arrête : 

Art ic le 1 e r . - L'arrêté n° 2310 C M du 29 décembre 2011 
fixant les tarifs de mises à disposition du matériel de 
logistique et des occupations temporaires de certains espaces 
de l a présidence, quartier Broche, est abrogé à compter du 
1er décembre 2013. 
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A r t . 2.— Le présent arrêté sera publié au Journal officiel 
de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président absent •: 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

Tear i i A L P H A . 

ARRETE n° 1990 CM du 27 décembre 2013 portant fin de 
fonction de M. Philippe Machenaud-Jaquier en qualité 
de commissaire du gouvernement du Centre de 
recherche et de documentation pédagogique (CRDP). 

NO ft : Om302804AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport d u m i n i s t r e de l'éducation, de 
l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports, chargé 
de l a vie associative. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de la: Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié, portant 
nominat i on du vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 580 C M du 5 ju i l let 1993 modifié relati f aux 
commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des 
délibérations des établissements publics terr itor iaux ; 

V u l'arrêté n° 1530 C M du 7 novembre 2013 portant 
absorption du Centre de recherche et de documentation 
pédagogique ( C R D P ) par l a direction de l 'enseignement 
pr imaire (DEP) à compter du 1er janvier 2014 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 décembre 2013, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— I l est mis f in aux fonctions de commissaire 
de gouvernement du Centre de recherche et de 
documentat ion pédagogique ( C R D P ) de M . Ph i l i ppe 
Machenaud-Jaquier à compter du 31 décembre 2013 au soir. 

A r t . 2 . - L'arrêté n° 168 C M du 18 février 1994 portant 
nomination du commissaire du gouvernement auprès du 
Centre t e r r i t o r i a l de recherche et de documentation 
pédagogique C T R D P est abrogé à compter de cette même 
date. 

A r t . 3.— Le ministre de l'éducation, de l 'enseignement 
supérieur, de la jeunesse et des sports, chargé de la vie 
associative, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera notifié l'intéressé et publié au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

Tear i i A L P H A . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de l'éducation, 

de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

Miche l L E B O U C H E R . 

ARRETE n° 1991 CM du 27 décembre 2013 portant 
modification de l'arrêté n° 1409 CM du 18 octobre 2013 
portant modification de la délibération n° 85-1050 AT du 
24 juin 1985 modifiée portant réglementation générale 
sur la police de la circulation routière et de divers 
arrêtés d'application. 

NOR : Dm302628AC 

Le Président de l a Polynésie française. 

S u r le rapport du minis tre de l'équipement, de 
l 'urbanisme et des transports terrestres et marit imes. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié, portant 
nominat i on du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 1409 C M du 18 octobre 2013 portant 
modification de l a délibération n° 85-1050/AT du 24 j u i n 1985 
modifiée portant réglementation générale sur la police de l a 
circulation routière et de divers arrêtés d'application ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 décembre 2013, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— L'arrêté n° 1409 C M du 18 octobre 2013 est 
modifié ainsi qu ' i l suit : 

I - A u I de l 'article 2, à l a suite des mots : "Tout conducteur 
de cyclomoteur" sont insérés les mots : "ou de quadricycle 
léger à moteur". 

- A u I V de l 'article 2, les mots : "500 kilogrammes" sont 
remplacés par les mots : "750 kilogrammes". 

- A l a suite de l 'art ic le 312-30, i l est inséré u n 
article 312-31 a ins i rédigé : 

"Art. 312-31.— I l est interdit de laisser les enfants de 
moins de huit ans circuler ou stationner sur l a voie publique 
sans être accompagnés ou surveillés par un adulte". 

I V - A l 'article 313-10, l a deuxième phrase du 1er alinéa 
est supprimée. 

V - A l a suite de l 'article 333-2, i l est créé un chapitre I V 
ainsi rédigé : 

" C H A P I T R E I V - T R A N S P O R T S E N C O M M U N D E 
P E R S O N N E S . 

"Art. 334-1.^ Chaque véhicule de transport en commun 
de personnes doit être doté d'au moins une boîte de premiers 
secours, chacune étant disposée à un emplacement prévu en 
application de l 'article 156-21 du présent code et de ses textes 
d'application. 
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L e contenu m i n i m u m de chaque boîte de premiers secours 
doit être conforme à l a liste ci-après : 

2 paires de gants à usage unique et 1 masque de 
protection à usage unique ; . 
2 compresses stériles en conditionnement indiv idue l , 
1 assortiment de pansements, 1 ruban de t issu adhésif, 
3 flacons d'antiseptique cutané en monodose, 1 bande de 
gaze élastique, 1 pa ire de ciseaux. 

Le matériel et les produits inclus dans chacune d'elles 
doivent être vérifiés, remplacés ou renouvelés afin d'assurer 
sa mise à jour régulière. 

"Art. 334-2.— Tout véhicule assurant un transport en 
commun de personnes doit être équipé d'une lampe autonome 
permettant d'éclairer toute partie du véhicule accessible au 
regard. 

"Art. 334-3. — Le fait de contrevenir aux dispositions des 
articles 334-1 et 334-2 ci-dessus est pun i de l 'amende prévue 
pour les contraventions de l a deuxième classe." 

A r t . 2.— Le min is t re de l'équipement, de l 'urbanisme et 
des t ransports terrestres et m a r i t i m e s est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qu i sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

T e a r i i A L P H A . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de l'équipement, 

de l'urbanisme 
et des transports terrestres 

et maritimes, 
Albert S O L I A . 

ARRETE n° 1993 CM du 27 décembre 2013 modifiant 
l'arrêté n° 17 CM du 8 janvier 2013 approuvant 
l'attribution à titre exceptionnel, d'une subvention de 
fonctionnement au bénéfice de la société d'économie 
mixte locale "SETIL Aéroports" pour un apurement de 
ses dettes. 

WOfl ; DAC1302531AC 

Le Président de l a Polynésie française. 

S u r le rapport du ministre du tourisme, de l'écologie, de l a 
culture et des transports aériens. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié, portant 
n o m i n a t i o n du vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée, approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u l a loi de pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communies ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 mai 2010 modifié portant 
application de l a lo i du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et les critères d'attribution des 
aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 17 C M du 8 janvier 2013 approuvant 
l ' a t t r ibut i on à t i t re exceptionnel , d'une subvention de 
fonctionnement au bénéfice de l a société d'économie mixte 
locale " S E T I L Aéroports" pour un apurement de ses dettes ; 

V u l a convention n° 191 M E T du 9 janvier 2013 précisant 
les modalités d 'u t i l i sa t i on d'une subvention de 
fonctionnement au bénéfice de l a société d'économie mixte 
locale " S E T I L Aéroports" ; 

Le conseil dés ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 décembre 2013, 

Arrête : 

Art i c le 1er. - L 'art ic le 2 de l'arrêté 17 C M du 17 mai 2013 
est remplacé par les dispositions suivantes : 

" L a dépense est imputable au budget général de l a 
Polynésie française au sous-chapitre 97503, article 6744, 
centre de t rava i l 60002-F". 

A r t . 2.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du t rava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie, de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social et le ministre du 
tourisme, de l'écologie, de l a culture et des transports aériens 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté qui sera notifié à la S E M L S E T I L Aéroports et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

Tear i i A L P H A . 

Par le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre de l'équipement, 
de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et nïaritimes, 

Albert S O L I A . 

Pour le ministre du tourisme, 
de l'écologie, de la culture, 

et des transports aériens, absent : 
Le ministre de l'éducation, 

de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

Miche l L E B O U C H E R . 
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P O L Y N E S I E F R A N Ç A I S E 

A V E N A N T 1 N° / M T E d u 

Portant mod i f i ca t i on de l a conven t ion n " 1 9 1 / M E T du 9 
janv ie r 2013 précisant les modal i tés d 'u t i l i sa t ion d 'une 
subvent ion de fonct ionnement au bénéfice de l a société 
d 'économie m ix te loca le « S E U L Aéroports » pour u n 
apurement de ses dettes. 

Vu la loi organique 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonoinie de la Polynésie fi^nçaise,- ensemble 
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 conçlétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n" 388/PR du 17 mai 2013 modifié, portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement 
de la Polynésie française et déterminant leurs fonctions ; 

Vu l'arrêté 391/PR du 17 mai 2013 modifié, relatif aux attributions du ministre du tourisme, de l'écologie, de la culture et des-
transports aériens ; 

Vu la loi du Pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée, définissant les conditions et. critères d'attribution des aides 
financières et d'ocfroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ; 

Vu l'arrêté n° 691/CM du 17 mai 2010 modifiée, portant application de la loi du Pays n° 2009-15 du 24 août 2009 définissant 
les conditions et les critères d'attribution des aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales 
autres que les communes ; 

Vu l'arrêté n° 17/CM du 8 janvier2013, approuvant l'attribution à titre exceptionnel, d'ime subvention de fonctionnement au 
bénéfice de la société d'économie mixte locale « SETIL Aéroports » pour un apurement de ses dettes ; 

Vu l'arrêter^» ^ - - - l - S S ' î / C M du : ? . Z . P . Ç . Ç î . ? . 9 l 5 modifiant l'arrêté n° 17/CM du 08 janvier 
2013 approuvant l'attribution à titre exceptionnel, d'une subvention de fonctionnement au bénéfice de la société 
d'économie mixte locale « SETIL Aéroports » pour un apurement de ses dettes ; 

Vu la convention n°191/MET du 9 janvier 2013 précisant les modalités d'utilisation d'\me subvention de fonctionnement au 
bénéfice de la Société d'économie mixte locale « SETIL Aéroports » ; 

E N T R E : 
L a Polynésie firançaise, représentée par le min is t re d u tour isme, de l ' éco log ie , de l a cul ture et des 
transports aér iens, M o n s i e u r Ge f f r y S A L M O N , c i après désigné « l e P a y s », 

d'une part, 

E T : 

« S E T E L Aé ropo r t s », société d 'économie mix te loca le , représentée par M o n s i e u r Jean-Chr is tophe 
T O U R O N , l iqu ida teur j ud i c ia i re , ci-après désigné « le bénéf ic ia i re .» , 

d'autre part, 

I L E S T A R R E T E E T C O N V E N U C E Q U I S U I T : 

Article 1er. - L ' a r t i c l e 6 de l a conven t ion n° 1 9 1 / M E T du 9 janv ie r 2013 est mod i f i é c o m m e suit : 

A r t i c l e 6 - Imputa t ion budgétai re 
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L a dépense est impu tab le au budget de fonct ionnement c o m m e sui t : 

- B u d g e t de l a Po lynés ie française : 100 

- E x e r c i c e : 2 0 1 2 

- Sous -Chap i t r e : 97503 

- . A r t i c l e • : 6744. 

A r t i c l e 2 . - L ' a r t i c l e 8 de l a conven t ion n ° 1 9 1 / M T E d u 9 j anv ie r 2013 est mod i f i é c o m m e suit : 

A r t i c l e 8 - E l e c t i o n de d o m i c i l e 

P o u r l a présente conven t i on , les part ies font é lect ion de d o m i c i l e à : 

M in is tè re du tour isme, 
de l 'écologie, de l a cul ture . , 

et des transports aériens 
B P 2551 -98713 Papeete, T a h i t i 

Polynésie française 
Té l . : (689) 50 88 6 0 - F a x : (689) 50 88 61 

E m a i l : sec re ta r ia t ( ^our i sme.n i in .gov .p f 

A r t i c l e 3 . - Enreg is t rement et nombre d 'exempla i res 

L e présent avenant est exempté de tout droi t de t imbre et d 'enregis t rement . 
E l l e est étabHe en t ro is exempla i res or ig inaux. 

Fa i t à Papeete, le 

Fa i t à , le 

P o u r l a S E M L S E T I L Aéropor ts , 

Fa i t à , le 

P o u r l a Polynésie fi^çaise 
et p o u r le min is t re 

d u tour isme, 
de l ' éco log ie , de l a culture, 

et des transports aériens 
absent. 

L e min is t re 
de l ' éduca t ion , 

de l ' ense ignement supérieur, 
de l a je imesse et des sports, 

chargé de la vie associative 

Jean-Christophe T O U R O N Michel L E B O U C H E R 
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ARRETE n° 1994 CM du 27 décembre 2013 portant 
modification de l'arrêté n° 1839 CM du 12 décembre 2013 
portant répartition des crédits de paiement n° 10-2013 
du budget général de la Polynésie française pour 
l'exercice 2013. 

NOR : DBF13028B1A 

Le Président de l a Polynésie française, 

Sur le rapport du vice-président, ministre de l'économie, 
des finances, du budget et d u t rava i l , chargé des entreprises 
et de l ' industrie, de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
nominat i on du vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 95-205 A T du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de l a réglementation budgétaire, 
comptable et financière de l a Polynésie française et de ses 
établissements publics ; 

V u l a délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u l'arrêté n° 15 C M du 8 janvier 2013 portant répartition 
des crédits de paiement n° 1-2013 du budget général de la 
Polynésie française pour l'exercice 2013 ; 

V u l'arrêté n° 290 C M du 7 mars 2013 portant répartition 
des crédits de paiement n° 2-2013 du budget général de l a 
Polynésie française pour l'exercice 2013 ; 

V u l'arrêté n° 462 C M du 10 avr i l 2013 portant répartition 
des crédits de paiement n° 3-2013 du budget général de la 
Polynésie française pour l'exercice 2013 ; 

V u l'arrêté n° 482 C M du 17 avr i l 2013 portant répartition 
des crédits de paiement n° 4-2013 du budget général de la 
Polynésie française pour l'exercice 2013 ; 

V u l'arrêté n° 941 C M du 12 j u i l l e t 2013 portant 
répartition des crédits de paiement n° 5-2013 du budget 
général de la Polynésie française pour l'exercice 2013 ; 

V u l'arrêté n° 1053 C M du 31 jui l let 2013 portant 
répartition des crédits de paiement n° 6-2013 du budget 
général de l a Polynésie française pour l'exercice 2013 ; 

V u l'arrêté n° 1232 C M du 29 août 2013 portant 
répartition des crédits de paiement n° 7-2013 du budget 
général de l a Polynésie française pour l'exercice 2013 ; 

V u l'arrêté n° 1278 C M du 19 septembre 2013 portant 
répartition des crédits de paiement n° 8-2013 du budget 
général de l a Polynésie française pour l'exercice 2013 ; 

V u l'arrêté n° 1404 C M du 17 octobre 2013 portant 
répartition des crédits de paiement n° 9-2013 du budget 
général de l a Polynésie française pour l'exercice 2013 ; 

V u l'arrêté n° 1839 C M du 12 décembre 2013 portant 
répartition des crédits de paiement n° 10-2013 du budget 
général de l a Polynésie française pour l'exercice 2013 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 décembre 2013, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— Les annexes 1 et 2 à l'arrêté n° 1839 C M du 
12 décembre 2013 portant répartition des crédits de paiement 
n° 10-2013 du budget général pour l'exercice 2013 sont 
remplacées par les annexes 1 et 2 ci-jointes. 

A r t . 2.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du trava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie, de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président, absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

T e r i i A L P H A . 

Par le Président de la Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre de l'équipement, 
de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

Albert S O L I A . 
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Annexe 1 - Ârrêîé de répartition n" 10-2013 
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McT 914 91401 1O3.2O0B Liaison aèrDfion - Hakahau 178 500 178 500 - - -

M e r 914 91-103 237.2013 
Arriéfi-jsemenC": t̂ travaux divws - déforr.'ff ounire .'es cnyx 
W.-̂ KO - 2013 

178 600 173 E X - - - -

Total 3141 143 765037 7 246 546 43 373 9S5 - - 9 2S4145 - - 102 028 639 
MtA 01G 1 01(103 as.-) .2010 Ac<i!«'5iliwris imrrtofciiièrps d'apporlunllo -2013 4 41)0 000 4 480 000 - - - -

MLA S16 1 91(i04 289.2011 SubvefiSïn OPI-I - FARttPlTî (CfiPi 3 807 373 3 007 379 - - -

M U 91G ! 91604 305.2C11 Subvofi'iori é la SAGEP - ( îoitialiori Fautauri niootacne 70 231 154 7(3 231 154 - - - - 1 
Totai91si 1 78 518S33 74 711164 3 D07 373 - - - 1 - i 
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ARRETE n° 1995 CM du 27 décembre 2013 approuvant 
l'attribution, au titre de l'exercice 2013, d'une 
subvention de fonctionnement complémentaire en 
faveur de la société d'économie mixte locale "Tahiti Nui 
Télévision" pour le financement de la tranche 2013 du 
moratoire de ses dettes, et autorisant la signature d'une 
convention. 

NOR : TNT1302599AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre du logement, des affaires 
foncières, de l'économie numérique et de l 'artisanat, chargé 
de l'accession à l a propriété des logements sociaux et des 
remblais maritimes et de l a communication, porte-parole du 
gouvernement. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n du vice-président et des min is t res du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a loi de pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l a délibération n° 95-205 A T du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de l a réglementation budgétaire, 
comptable et financière de l a Polynésie française et de ses 
établissements ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 mai 2010 modifié portant 
application de l a loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
modifiée définissant les conditions et les critères d'attribution 
des aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u l a délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u l'arrêté n° 2473 C M du 29 décembre 2010 approuvant 
l 'attr ibution, au titre de l'exercice 2010, d'une subvention de 
fonctionnement complémentaire en faveur de l a société 
d'économie mixte locale ( S E M L ) " T a h i t i N u i Télévision" 
( T N T V ) pour le financement de l a tranche 2010 du moratoire 
de ses dettes et de son p lan social, et autorisant l a signature 
d'une convention ; 

V u l'arrêté n° 319 C M du 29 février 2012 approuvant 
l 'attr ibution au titre de l'exercice 2011 d'une subvention de 
fonctionnement complémentaire en faveur de l a société 
d'économie mixte locale ( S E M L ) " T a h i t i N u i Télévision" 
( T N T V ) pour le financement de l a tranche 2011 du moratoire 
de ses dettes et de son plan social, et autorisant l a signature 
d'une convention ; 

V u l'arrêté n° 1189 C M du 17 août 2012 approuvant 
l 'attr ibution au titre de l'exercice 2012 d'une subvention de 
fonctionnement complémentaire en faveur de l a société 
d'économie mixte locale ( S E M L ) " T a h i t i N u i Télévision" 
( T N T V ) pour le financement de la tranche 2012 du moratoire 
de ses dettes et de son p lan social, et autorisant l a signature 
d'une convention ; 

V u l a demande de versement de l a subvention relative à 
l a conciliation et apurement des dettes au t i tre de l'exercice 
2013 de la société d'économie mixte locale ' "Tah i t i N u i 
Télévision" en date du 11 octobre 2013 ; 

V u l a lettre n° 7613 P R du 11 décembre 2013 adressée au 
président de l'assemblée de la Polynésie française déclarant 
l'urgence et réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie 
française le 11 décembre 2013 ; 

V u l 'avis rendu par l a commission du contrôle budgétaire 
et financier n° 184-2013 C C B F / A P F du 16 décembre 2013 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 décembre 2013, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée, l ' a t t r ibut ion d'une 
subvention de fonctionnement complémentaire d'un montant 
de deux cents millions de francs CFP (200 000 000 F C F P ) en 
faveur de la société d'économie mixte locale " T a h i t i N u i 
Télévision", pour f inancer au t i t re de l'exercice 2013, 
l'intégralité des dépenses de la tranche 2013 du moratoire de 
ses dettes. 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
la Polynésie française au programme 974-06, article 674-4, 
centre de t rava i l 60004-F. 

A r t . 3.— Le montant de l'aide financière sera versé sur le 
compte de l a société d'économie mixte locale " T a h i t i N u i 
Télévision", selon les modalités et dans les conditions 
déterminées par une convention séparée. 

A r t . 4.— L a société d'économie mixte locale " T a h i t i N u i 
Télévision", est tenue de respecter les obligations f igurant à 
l a convention définie à l 'article précédent. 

E l l e s'engage par ail leurs à produire dans un délai d'un an 
à compter de la date de versement de l'aide financière, les 
pièces justificatives auprès du ministère en charge de l a 
communication attestant de l 'ut i l isation conforme de cette 
aide. 

A r t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où les 
crédits de l'aide financière auraient reçu une destination 
n'entrant pas dans le cadre des actions citées à l 'article 1er du 
présent arrêté, un ordre de recette sera établi pour le 
remboursement de toute ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du travai l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie , de l a promotion des exportations, de. l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social et le ministre des 
affaires foncières, de l'économie numérique et de l 'art isanat , 
chargé de l'accession à l a propriété des logements sociaux et 
des remblais marit imes et de la communication, porte-parole 
du gouvernement sont chargés, chacun en ce qui le concerne 
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société 
d'économie mixte locale "Tahit i N u i Télévision" et publié au 
Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président, absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des inines et de la recherche, 

Ter i i A L P H A . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre de l'équipement, de l'urbanisme 
et des transports terrestres et maritimes, 

Albert S O L I A . 

Pour le ministre du logement, 
des affaires foncières, de l'économie numérique 

et de l 'artisanat, absent : 
Le ministre de l'agriculture, de l'agroalimentaire, 

de l'élevage et de l'égalité 
et du développement des archipels, 

Thomas M O U T A M E . 
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P O L Y N É S I E F R A N Ç A I S E 

CONVENTION N*» / M L A d u 
Portant attribution, au titre de rexercice 2013, d'une 
subvention de fonctionnement complémentaire en faveur de la 
société d'économie mixte locale « Tahiti Nui Télévision » 
pour le financement de la tranche 2013 du moratoire de ses 
dettes. 

Vu la lot organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble 
la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n*» 388/PR du 17 mai 2013 modifié, portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement 
dé la Polynésie fi^çaise et déterminant leurs fonctions ; 

Vu l'arrêté n° 393/PR du 17 mai 2013 modifié, relatif aux attributions du ministre du logement, des affaires foncières, de 
l'économie numérique, de la communication et de Partisanat, poite-parole du gouvernement ; 

Vu la loi de pays n' 2009-15 du 24 août 2009 modifiée définissant les conditions et critères d'attribution des aides financières 
et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ; 

Vu la délibération n" 95-205/AT du 23 novembre 1995 modifiée, portant adoption de la réglementation budgétaire, 
comptable et financière de ia Polynésie française et de ses établissements ; 

Vu la délibération n" 2012-56/APF du 11 décembre 2012 modifiée, approuvant le budget général de la Polynésie française 
pour l'exercice 2013 ; 

Vu l'arrêté n* 691 CM du 17 mai 2010 modifié, portant application de la loi du pays n* 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et les critères d'attribution des aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

Vu l'arrêté n*'2473/CM du 29 décembre 2010 approuvant, l'attribution, au titre de l'exercice 2010, d'une subvention de 
fonctionnement complémentaire en faveur de la société d'économie mixte locale (S.EJM.L) «Tahiti Nul Télévision » 
(T.N.T.V) pour le financement de la tranciie 2010 du moratoire de ses dettes et de son plan social, et autorisant la 
signature d'une convention ; 

Vu l'arrêté n*'319/CM du 29 février 2012 approuvant, l'attribution, au titre de l'exercice 2011, d'une subvention de 
fonctionnement complémentaire en faveur de la société d'économie mixte locale (S.E.M.L) « Tahiti Nul Télévision » 
(T.N.T.V) pour le financement de la tranche 2011 du moratoire de ses dettes et de son plan social, et autorisant la 
signature d'une convention ; 

Vu l'arrêté n*1189/CM du 17 août 2012 approuvant, l'attribution, au titre de l'exercice 2012, d'une subvention de 
fonctionnement complémentaire en faveur de la société d'économie mixte locale (S.E.M.L) « Tahiti Nui Télévision » 
(T.N.T.V) pour le financement de la tranche 2012 du moratoire de ses dettes et de son plan social, et autorisant la 
signature d'une convention ; 

Vu l'an-ôtén»! 9 S S /CM du 2 7 DEC. 2015 approuvant, l'attribution, au titre de l'exercice 2013. d'une 
subvention de fonctionnement complémentaire en faveur de la société d'économie mixte locale (S.E.M.L) « Tahiti Nui 
Télévision » (T.N.T.V) pour le financement de la tranche 2013 du moratoire de ses dettes ; 

E N T R E : 
La Polynésie française, représentée par Monsieur Marcel TUÎHANI, Ministre des affaires foncières, 
de l'économie numérique et de l'artisanat, chargé de l'accession à la propriété des logements sociaux et des 
remblais maritimes et de la communication, porte-parole du gouvernement, ci-après désigné « Le Pays », 

d'une part, 
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E T : 
Tal i i t i N u i Té lév is ion ( T N T V ) , soclélé d'économie mixte locale^ représentée par Mons ieur 
ï^hilippe k o U S S E L , Di recteur général, dCiment habi l i té à l 'effet des présentes, çi-apiès désigiié 
« L e bénéf ic ia i re >, 

d 'autre" pa r t , 

E T A N T P R E A L A B L E M E N T E X P O S E Q U E : 

E u égard à i a s i tuat ion fi iïancîère dégradée que coruiait la société d 'économie M i x t e locale 
iTv fTV depuis p lus ieurs année, ia société avait négocié en 2010 un premier moratoire des dettes 
publ iques arrêtées a u 31./12/2009, sur 3 ans. 

L e s subvent ions ont été versées à là chaîne mais avec un retard conséquent, 
Dans, ce contexte, considérant que T N T V , sans, être en état de dessation des paiements, 

éprouvait des d i f f icu l tés de trésûrérie chroniques qui étaient suscepl lbles d 'ê t re résolues par le 
biais d'un, accord avec ses partenaires (^iptaninient aveC' le Pays) et avec ses créanciers, une 
ptocédurç eh Conc i l ia t ion; a, été ouverte par décision d u Tr ibuna l M i x t e de Conutierce de 
Papeéte.le 29 août 2011 a fm de tenter de régler le passi f et ...d^.assurer la.pérenhité de . l 'outi l 
éconorihîque et des emplo is .qu i y sont.:attachés. 

A i n s i , des accords de rééchelonnement des créances envers, les pr inc ipaux établissements 
publ ics et qùeligues fpuni isseurs pnvés ont d.onc été recherchés. E h parallèle, des modali tés.de' 
ca lcu l et u n cf i lendriér dé paiements des redevances sur droits d'auteurs dues depuis l a création 
de l a société ont pu être arrêtés avec la S A C E . M e t la S P À C E M , sans cependant trouver d 'accord 
sur l i i ie répart i t ion entré lés sociétés d'auteurs j actuellement eh l i t ige. Gés aécoirds ont été 
entéi ihés.païa'drdoi înance n ° M 2 Ô 0 d Ô i 4 d u 2 2 féwfe^ 

U n p la fond de remboursement annuel de 200 mi l l ions de C F P a été fixé par les pouvoirs 
publ ics à T N T V sou s l a for ir ie dé subvention aniiUellé, po\ i r 1 ' apurement de son passi f. 
L e Président du T r i buna l çt ipi i lè dans l'ordonnancé « dej'.ehgqgenienî dû^pàys à dllouéf chaque 
année imé subvention de I milliard de CFP à la société TNTV(8ÔÙ:mîliidns au titre des jraiside. 
fonctionnement et 200 millions au titre de l ̂ apurement dupas;sif) )> 

I L E S T A ' R R r È T i i : E T C O N - V É . - N Ù C E Q U I S U I T : 

A r t i c l e Ict;. - Dans l a l im i té des crédits disponibles et dans les condit ions définies par l a présente 
eonVèntion, le Paiys consent au Bénéficiaire, .qui l 'accepte sans réserve, n i restriction^ l 'octro i au .titre 
de l 'exerc ice 20.13, d 'une subvent ion ,de fonctionnement çoniplèmentaire d ' un montant de deux cents 
mi l l ions de francs pac i f iques (200 000 000 Fcfp) pour lé financement de l a tranche 2013 du moratoire 
de ses dettes. 

A r t i c l e 2. - L e bénéf ic iaire est tenu d'affecter le produit q u ' i l perçoit de l a subvention définie â 
l 'art ic le précédent à la couverture de l' intégralité dès dépenses de la tranche 2013 du moiratôife dé ses 
dettes. 

Art i ic le 3. - Modal i tés de paiement 

L e paieinent est effectué sur l e compte de : 

-Do in i c i l i a t i on : Banque S O C R B D O 

- Int i tulé du compte ^ : S E M L Tahit i N u i Télévision 

- Code Etabl issement : 17 469 

- G o d e guichet : 00024 
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- W compte 
-CléRib 

: 50305400006 
:43 

Le paiement aura lieu selon les règles de la comptabilité publique. 

Le comptable assignataire est le Payeur de la Polynésie française. 

Article 4. - Le bénéficiaire produit les pièces justificatives de l'utilisation de la subvention qu'il 
perçoit auprès du ministère en charge de la communication, gestionnaire des crédits en cause. 

Article 5. - Imputation budgétaire 

La dépense est imputable au budget de fonctionnement : 
- Budget de la Polynésie fi^çaise : 100 
- Exercice : 2013 
- Programme : 974 06 
-Article : 674 4 

Article 6. - En application de l'article 184-2 de la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie firançaise, le Bénéficiaire est tenu de 
communiquer à la commission de contrôle budgétaire et financier de l'Assemblée de la Polynésie 
française et au Haut-commissaire de la République en Polynésie fiançaise, dans les quinze (15) jours 
suivant leur adoption : 

- les comptes annuels et les rapports des commissaires aux comptes ; 

- tous actes pouvant avoir une incidence sur l'exécution de la présente convention. 

Article 7. - A défaut de présentation des justificatifs définis aux articles 5 et 7 ou dans les cas où les 
crédits de la subvention ont reçu une destination ou un emploi non conforme aux dispositions de la 
présente convention, u n ordre de recette est établi pour le remboursement de tout ou partie des crédits 
perçus. 

Article 8, - Election de domicile 

Pour la présente convention, les parties font élection de domicile à : 

Ministère du logement, des affaires foncières, de Péconomie numérique, et de Partisanat 
Chargé de l'accession à la propriété des logements sociaux et des remblais maritimes, 

de la communication, 
porte-parole du gouvernement 

Immeuble « Te fenua » (5* étage), rue Dumont d'Urville - Orovini 
B.P, 2551, 98713 Papeete - Tahiti - Polynésie fi^çaise 

Article 9. - Les litiges relatifs à l'interprétation ou à l'exécution des dispositions de la présente 
convention sont portés, au gré de la partie la plus diligente et après vaine tentative de conciliation 
amiable, devant la juridiction compétente de Papeete-Tahiti ; 

S E M L « Tahiti Nui Télévision » 
Colline Putiaoro, quartier de la Mission 

B.P. 348,98713 Papeete - Tahiti - Polynésie firançaise 

Article 10. - Durée du contrat, enregistrement, nombre d'exemplaires 
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L a présente cônveatiûiv.est éiàbiï^^ au.joiu" de l a signature, pauriîa .duréô- exigée, par. la réalisation deson 
objet, en trois (3). exerhpiaîrôs br lg inaûx. B i le peut être modinéé pat avenant et dénoncée à tout raomèat 
par lettré recommandée avec accusé.de réceptlQu, Bioyéunsnt ui,vpréavis de un. ( i ) mois. E l l e est eKemple 
de tous droits de t imbre et d 'enregis t rement 

Fa i tâ Papeete, le 

Hait à , Ie . Fait.à , i é 

Lé D i rec teur générât' Pour k Polynésie française 
L:e ministre 

divipg^m.ent,. des! affaires fôncjère.s 
de r économie •nuniénc]a^ 

et de Fart isanat, 

. des [QSëiHci ïts so ciàux et dés rèiiibkiïs ïmnlimes 
ètdelàdonmuiriîc^tioh 

pàrte-pcù-àle dilgaUvérn^^^^ 

P h i l i p p e B O U S S E L M a r c e l T U I H A N I 
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ARRETE n° 1996 C M du 27 décembre 2013 approuvant 
l'attribution d'une subvention en faveur du comité Tahiti 
i Te Rima Rau pour le financement de la location du site, 
la mise en place des stands, les frais d'animations, de 
sécurité et les prix des concours du Te Noera a te Rima'i 
2013 organisé à Tahiti en décembre 2013. 

NOR : ART1302349AC 

Le Président de l a Polynésie française. 

S u r le rapport d u ministre du logement, des affaires 
foncières, de l'économie numérique et de l 'art isanat , chargé 
de l'accession à l a propriété des logements sociaux et des 
remblais marit imes et de l a communication, porte-parole du 
gouvernement, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
nominat i on du vice-président et des min i s t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u l a loi de pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d 'attribution des aides 
financières et d 'octroi des garanties d 'emprunts aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u l a demande dé subvention de M m e Irène A t u , 
présidente par intérim du comité T a h i t i I Te R i m a R a u pour 
l'exercice 2013 en date du 19 novembre 2013 ; 

V u l a lettre n° 7614 P R du 11 décembre 2013 adressée au 
président de l'assemblée de l a Polynésie française déclarant 
l'urgence et réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie 
française le 11 décembre 2013 ; 

V u l 'avis rendu par l a commission de contrôle budgétaire 
et financier n° 185-2013 C C B F / A P F du 16 décembre 2013 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
' d u 26 décembre 2013, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er;— E s t approuvée l ' a t t r i b u t i o n d'une 
subvention de sept millions sept cent mille francs CFP 
(7 700 000 F C F P ) en faveur du comité T a h i t i I Te R i m a R a u 
pour le financement de la location du site, l a mise en place 
des stands, les frais d 'animations, de sécurité et les pr ix des 
concours du Te Noera a te R i m a ' i 2013 organisé à T a h i t i en 
décembre 2013. 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 965-05, article 657-4, 
exercice 2013, centre de t rava i l 825-F. 

A r t . 3.— Le comité T a h i t i I Te R i m a R a u percevra un 
premier versement de 50 % du montant de l a subvention, soit 
trois millions huit cent cinquante mille francs CFP 
(3 850 000 F C F P ) , à compter de l a publication du présent 
arrêté au Journal officiel de l a Polynésie française. U n 
deuxième versement correspondant à 40 % du montant de la 

subvention, soit trois millions quatre-vingt mille francs CFP 
(3 080 000 F C F P ) sera effectué sur justification d'utilisation 
de l'avance, et le solde soit sept cent soixante-dix mille francs 
CFP (770 000 F C F P ) sur production des pièces justif iant des 
dépenses à hauteur du montant de la subvention attribuée. 

A r t . 4.— Le comité T a h i t i I Te R i m a R a u doit produire 
dans u n délai de 6 mois à compter de la date de versement de 
l a subvention, les pièces justificatives auprès du service de 
l 'artisanat tradit ionnel de l 'uti l isation de cette subvention 
dans le cadre du projet présenté. 

A r t . 5.— Le comité T a h i t i I Te R i m a Rau doit remplir et 
remettre les fiches de ventes quotidiennes au service de 
l 'artisanat tradit ionnel . E s t précisé dans les fiches de ventes : 
le nom de l 'association, le responsable du stand, l a date, les 
produits vendus, les matières premières utilisées et l'origine 
du client. 

A r t . 6.— A défaut de production des justificatifs ou des 
fiches de ventes, ou dans le cas où les crédits de la subvention 
auraient reçu une destination n'entrant pas dans le cadre des 
actions citées à l 'article 1er, un ordre de recette sera établi 
pour le remboursement de tout ou partie de cette subvention. 

A r t . 7.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du t rava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie, de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social et le ministre du 
logement, des affaires foncières, de l'économie numérique et 
de l 'art isanat , chargé de l'accession à l a propriété des 
logements sociaux et des remblais marit imes et de l a 
communication, porte-parole du gouvernement sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté 
qui sera notifié à l'intéressé et publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président, absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

T e r i i A L P H A . 

Par le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre de l'équipement, 
de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

Alber t S O L I A . 

Pour le ministre du logement, 
des affaires foncières, 

de l'économie numérique 
et de l 'artisanat, absent : 

Le ministre de l'agriculture,, 
de l'agroalimentaire, 

de l'élevage et de l'égalité 
et du développement des archipels, 

Thomas M O U T A M E . 

ARRETE n° 1997 CM du 27 décembre 2013 relatif à l'indice 
des prix de détail à la consommation familiale du mois 
de novembre 2013. 

NOR : ISP1302779AC 

Le Président de l a Polynésie française. 
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Sur le rapport du vice-président, ministre de l'économie, 
des finances, du budget et du t rava i l , chargé des entreprises 
et de l ' industrie, de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat i on du vice-président et des min is t res du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u la délibération n° 76-50 A T du 9 ju i l le t 1976 modifiée 
portant création de l ' Inst itut de l a statistique de l a Polynésie 
française ; 

V u l'arrêté n° 770 C M du 13 août 1985 modifié relati f à 
l 'organisation, au fonctionnement, aux règles financières, 
budgétaires et comptables de l ' Institut de l a statistique de la 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 239 C M du 14 février 2008 modifié portant 
création d'un nouvel indice des p r i x de détail à l a 
consommation des ménages ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 décembre 2013, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— E s t constaté au niveau de 107,68 l'indice 
des prix de détail à l a consommation famil iale pour le mois de 
novembre 2013 (base 100 en décembre 2007). 

A r t . 2.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances et du budget, de l a fonction publique, chargé des 
entreprises et de l ' industr ie , de l a promotion des exportations 
et de l a lutte contre l a vie chère est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président, absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

T e r i i A L P H A . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre de l'équipement, 
de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

Albert S O L I A . 

ARRETE n° 1998 CM du 27 décembre 2013 constatant les 
index des travaux du bâtiment et des travaux publics 
pour le mois de novembre 2013. 

NOR : ISP1302780AC 

Le Président de l a Polynésie française. 

Sur le rapport du vice-président, ministre de l'économie, 
des finances, du budget et du travai l , chargé des entreprises 
et de l ' industrie , de la promotion des exportations, de l a lutte 
contre la vie chère et du dialogue social. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
nominat i on du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u la délibération n° 76-50 A T du 9 juil let 1976 modifiée 
portant création de l ' Inst itut de l a statistique de l a Polynésie 
française ; 

V u l'arrêté n° 770 C M du 13 août 1985 modifié relatif à 
l 'organisation, au fonctionnement, aux règles financières, 
budgétaires et comptables de l 'Institut de la statistique de la 
Polynésie française ; 

V u la délibération n° 84-20 du 1er mars 1984 modifiée 
portant approbation du code des marchés publics de toute 
nature passés au nom de la Polynésie française et de ses 
établissements publics ; 

V u l'arrêté n° 2510 C M du 30 décembre 2010 fixant les 
règles de var iat ion des pr ix des marchés publics ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 décembre 2013, 

Page LEXPOL 25 sur 180



Arrête : 

A r t i c l e 1er . - Sont constatés pour le m o i s de novembre 2013 les index d u bât iment su ivant en base 100 
décembre 2 0 1 0 : 

Code Niveau Ubellé Abrégé index 

0 0 Index général du Bâtiment et des Travaux Publics BTPOO.O 107,01 

1 1 Index général du Bâtiment BTG 01.0 104,71 

11 2 Index général du Gros œuvre BGO01.0 104,35 

1101 3 Gros oeuvre, béton armé sur Tahiti BGO 02.1 104,72 

1102 3 Gros œuvre, béton armé hors Tahiti BGO 02.2 104,67 

1103 3 Charpente métallique BGO 03.1 103,43 

1104 3 Charpente bois BGO 03.2 109,26 

1105 3 Couvertures métalliques BGO 04.1 104,31 

1106 3 Co uvertu res végéta les BGO 04.2 110,95 

1107 3 Etanchéité multicouche bitume BGO 05.1 104,83 

1108 3 Etanchéité multicouche résine BGO 05.2 105,13 

1109 3 Photovoltaîque - Installation en toiture sans Stockage BGO 06.1 98.25 

1110 3 Photovoltaîque - Installation en toiture avec Stockage BGO 06.2 105,06 

12 2 Index général du Second œuvre BSO 01.0 105,19 

1201 3 Revêtement carrelage BSO 02.1 102,40 

1202 3 Revêtement parquet BSO 02.2 95,40 

1203 3 Revêtement souple BSO 02.3 103,99 

1204 3 Menuiseries bois BSO 03.1 112,55 

1205 3 Menuiseries aluminium BSO 03.2 111,01 

1206 3 Plomberie - Installation sanitaire BSO 04.1 100,50 

1207 3 Plomberie - Installation solaire BSO 04.2 102,90 

1208 3 Installation par climatisation Individuelle BSO 05.1 102,92 

1209 3 Installation par climatisation centralisée BSO 05.2 106,12 

1210 3 Installation frigorifique BSO 05.3 109,97 

1211 3 Ventilation BSO 05.4 101,53 

1212 3 Installation électrique courant fort BSO 06.1 105,67 

1213 3 Installation électrique courant faible BSO 06.2 103,69 

1214 3 Peinture BSO 07.0 102,76 

1215 3 Travaux d'ingénierie sur Tahiti et Moorea BSO 08.1 102,84 

1216 3 Travaux d'ingénierie hors Tahiti et Moorea BSO 08.2 103,48 
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Article 2. - Sont constatés pour le mo is de novembre 2013 les index des travaux publ ics suivant en base 
100 décembre 2010 : 

Code Niveau Libellé Abrégé index 

2 1 Index général des Travaux Publics TPG 01.0 , 109,96 

21 2 Index général du Génie civil TGCG1.0 110,19 

2101 3 Ouvrage d'art T6C02.0 104,71 

2102 3 Fondations spéciales terrestres béton TGC03.1 114,46 

2103 3 Fondations spéciales terrestres métallique TGC03.2 110,77 

2104 3 Fondations spéciales maritimes béton TGC03.3 109,13 

2105 3 Fondations spéciales maritimes métallique TGC03.4 104,95 

2106 3 Dragages maritimes TGC04.0 106,36 

2107 3 Routes et aéroports, voiries et réseaux divers TGCG5.0 108,32 

2108 3 Travaux d'enrobés avec fourniture de bitume et de granulats sur Tahiti TGC06.1 114,36 

2109 3 Travaux d'enrobés avec fourniture de bitume et de granulats hors Tahiti T6C06.2 111,63 

2110 3 Réseaux d'assainissement TGC07.1 104,89 

2111 3 station de pompage et de traitement TGC07.2 105,08 

2112 3 Réseaux sous pression enterrés TGC07.3 105,79 

2113 3 Travaux d'électrification aériens TGC08.1 103,84 

2114 3 Travaux d'électrification souterrains T6C 08.2 107,40 

2115 3 Travaux de câblage télécom aériens TGC 08.3 104,00 

2116 3 Travaux de câblage télécom souterrains TGC 08.4 105,72 

22 2 Index général des Travaux Spécialisés TTS 01.0 108,59 

2201 3 Terrassement TrS02.1 109,77 

2202 3 Enrochement TTS 02.2 108,40 

2203 3 Concassage TTS 02.3 109,33 

2204 3 Dynamitage TTS 02.4 126,56 

2205 3 Sondages et forages TTS 03.0 111,26 

2206 3 Protection Talus - Aménagement par gunitage TTS 04.1 105,37 

2207 3 Protection Talus - Aménagement par grillage de protection TTS 04.2 104,98 

2208 . 3 Protection Talus - Aménagement par végétalisation TTS 04.3 107,00 

2209 3 Photovoltaîque - Installation complète avec Infrastructure et Stockage TTS 05.0 105,21 
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Articles . - Sont constatés pour le mo is de novembre 2013 les index fusionnés suivants en base 100 
décembre 2 0 1 0 : 

Code Niveau Libellé Abrégé Index 

3101 3 Gros oeuvre, béton armé FUSBTOl.O 104,70 

3102 , 3 Etanchéité multicouche FUSBT02.0 104,95 

3103 3 Plomberie sanitaire FUSBT03.0 100,74 

3104 3 Ventilation et conditionnement d'air FUSBT 04.0 105,27 

3105 3 Electricité FUSBT 05.0 105,28 

3106 3 Index ingénierie FUSBT 06.0 103,03 

3201 3 Ouvrage d'art en site terrestre, fluvial ou maritime et fondations spéciales FUSTP 01.0 105,80 

3202 3 • Terrasserhents généraux FUSTP02.0 109,09 

3203 3 
Travaux d'enrobés, fabrication et mise en œuvre (avec fourniture de 
bitume et de granulats) 

FUSTP 03.0 113,82 

3204 3 Canalisations, égouts, assainissement et adduction d'eau avec fourniture FUSTP 04.0 105,38 

3205 3 Réseaux d'électrification FUSTP 05.0 105,41 

Article 4. - E s t constaté pour le m o i s de novembre 2013 l ' i ndex P S D suivant en base 100 décembre 2010 : 

Code Niveau Libellé Abrégé index 

5101 3 Produits et Services Divers PSD HT 104,24 

A r t . 5.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances et du budget, de l a fonction publique, chargé -des 
entreprises et de l ' industr ie , de l a promotion des exportations 
et de la lutte contre l a vie chère est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président, absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

T e r i i A L P H A . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre de l'équipement, 
de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

Albert S O L I A . 

ARRETE 2002 CM du 27 décembre 2013 portant 
approbation de la convention entre la Caisse de 
prévoyance sociale de la Polynésie française et le 
syndicat des chirurgiens-dentistes libéraux de la 
Polynésie française. 

NOR : CPS1302907AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre de la santé, de l a protection 
sociale généralisée et de l a fonction publique, chargé de la 
prévention, de la réforme de l 'administrat ion et de la lutte 
contre la toxicomanie et l 'alcoolisme : 

V u la lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie dé la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
nominat i on du vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 1336 IT du 28 septembre 1956 modifié 
portant organisation et fonctionnement de l a Caisse de 
prévoyance sociale ; 

V u la délibération n° 94-6 A T du 3 février 1994 modifiée 
définissant le cadre de l a couverture sociale généralisée 
applicable aux résidents de la Polynésie française : 

V u la délibération n° 94-19 A T du 10 mars 1994 modifiée 
portant inst i tut ion du conseil d 'administration du régime des 
non-salariés ; 

V u la délibération n° 94-20 A T du 10 mars 1994 modifiée 
portant inst i tut ion du comité de gestion du régime de 
solidarité ; 

V u l a délibération n° 94-170 A T du 29 décembre 1994 
modifiée ins t i tuant le régime d'assurance maladie des 
personnes non salariées ; 

V u l a délibération n° 94-171 A T du 29 décembre 1994 
modifiée re lat ive aux disposit ions adminis t rat ives et 
financières du régime des non-salariés ; 
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V u l a délibération n° 95-109 A P F du 3 août 1995 modifiée 
relative aux rapports entre les professionnels de santé du 
secteur privé et la Caisse de prévoyance sociale ; 

V u l a délibération n° 11-2013 C A du 7 octobre 2013 
relative à l a convention entre la Caisse de prévoyance sociale 
de l a Polynésie française et le syndicat des chirurgiens-
dentistes libéraux de Polynésie française, rendue exécutoire 
par l'arrêté n° 1634 C M du 5 décembre 2013 ; 

V u la délibération n° 4-2013 C A . R N S du 5 septembre. 
2013 relative à l a convention entre la Caisse de prévoyance 
sociale de l a Polynésie française et le syndicat des 
chirurgiens-dentistes libéraux de Polynésie française, rendue 
exécutoire par l'arrêté n° 1534 C M du 8 novembre 2013 ; 

V u l a délibération n° 14-2013 C G . R S P F du 14 octobre 
2013 relative à la convention entre la Caisse de prévoyance 
sociale de l a Polynésie française et le syndicat des 
chirurgiens-dentistes libéraux de Polynésie française, rendue 
exécutoire par l'arrêté.n° 1540 C M du 8 novembre 2013 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 décembre 2013, 

Arrête : 

Art ic le 1er. — E s t approuvée la convention entre la Caisse 
de prévoyance sociale de l a Polynésie française et le syndicat 
des chirurgiens-dentistes libéraux de la Polynésie française. 

r—^^ -- • 

A r t . 2.— Le ministre de la solidarité, de l 'emploi et de la 
famille , chargé du régime de solidarité terr itor ial , de la 
formation professionnelle, de la lutte contre l a pauvreté et 
l 'exclusion, des personnes âgées, des personnes handicapées, 
des droits de la femme et de la politique de la vi l le et le 
ministre de la santé, de la protection sociale généralisée et de 
l a fonction publique, chargé de la prévention, de la réforme de 
l 'administration et de l a lutte contre la toxicomanie et 
l'alcoolisme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de la Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

Tear i i A L P H A . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Le ministre de la solidarité, 
de l'emploi et de la famille, 

Manol i ta L Y . 

Pour le ministre de l a santé, 
de la protection sociale généralisée 

et de l a fonction publique, 
absent : 

Le ministre de l'éducation, 
de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

Miche l L E B O U C H E R . 

CONVENTION 

entre 

L A CAISSE DE P R E V O Y A N C E SOCIALE 
DE L A POLYNESIE FRANÇAISE 

et 

L E SYNDICAT DES CHIRURGIENS-
DENTISTES LIBERAUX DE 
POLYNESIE FRANÇAISE 
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L A C A I S S E D E P R E V O Y A N C E S O C I A L E D E L A P O L Y N E S I E FRANÇAISE, 
sise à P A P E E T E , Avenue du Commandant Chassé - B P . 1 - 98713 P A P E E T E ~ 
TAHITI 

a g i s s a n t pour le c o m p t e : 
- du Régime des salariés, 
- du Régime des non-saiariés, 
- du Régime de solidarité, 

et v u l e s délibérations : 
- 11-2013/CA du 07 octobre 2013 du Conseil d'administration de la C P S , 
approuvée et rendue exécutoires par arrêté n''1634 CM du 05/12/2013, publié 
au JOPFn''64NC du 10/12/2013; 
- n° 04 -2013 /CA.RNS du 05 septembre 2013 du Conseil d'administrations du 
Régime des Non-salariés, approuvée et rendue exécutoire par arrêté n''1534 
CM du 08/11/2013, publié au JOPF n\57 du 15/11/2013-, 
- n° 1 4 - 2 0 1 3 / C G . R S P F du 14 octobre 2013 du Comité de gestion du Régime 
de solidarité, approuvée et rendue exécutoire par arrêté n°1540 CM du 
08/11/2013, publié au JOPFn^ 57 du 15/11/2013-; 

représentée par s o n Directeur, Monsieur Régis C H A N G , 
habilité par délégations : 

- n ' 54/P en date du 3 juin 2013 du Président du Conseil d'administration du Régime 
des Salariés de la CPS, 

- n" 07/RNS en date du 27 Juin 2013 du Président du Conseil d'administration du 
Régime des Non-salariés ; 

- n" 01/RSPF en date du 04 juin 2013 du Président du Comité de gestion du Régime 
de solidarité de la Polynésie française, 

ci-après d é n o m m é e la « C P S » , 

d'une part, 

E T : 

L E S Y N D I C A T D E S C H I R U R G I E N S - D E N T I S T E S L I B E R A U X D E P O L Y N E S I E 
FRANÇAISE, 

représenté par s o n Président, Docteur Bruno KRESSIVIANN, dûment mandaté 

d 'autre part, 

L e s p a r t i e s c i - d e s s u s é n u m é r é e s s o n t d é s i g n é e s s o u s le t e r m e d e " p a r t i e s s i g n a t a i r e s " . 
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E n app l ica t ion d e s d i spos i t i ons d e s dél ibérat ions n" 9 5 - 1 0 9 A T mod i f iée e n date du 
0 3 aoû t 1995 , n" 9 9 - 8 7 A P F e n d a t e du 20 mai 1999 et d e l'anrêté n" 1 8 0 4 / C M e n date du 
2 7 décembre 2000 , les par t ies s igna ta i res ont convenu d e s t e r m e s d e la conven t ion qu i suit. 

P R E A M B U L E . 

D a n s le c a d r e d u d ispos i t i f d e maîtr ise d e s dépenses d e san té adop té pa r l 'Assemblée de 
Po lynés ie f rança ise le 0 3 a o û t 1 9 9 5 , complété e n un disposi t i f d e régulat ion et d e mei l leure 
répart i t ion d e l'offre d e s o i n s le 27 décembre 2000 , le S y n d i c a t d e s ch i rurg iens-dent is tes et 
l ' o rgan isme payeur , a y a n t con f ron tés leurs réf lexions et leurs p ropos i t ions , s ' engagen t à col laborer 
p o u r mettre e n p l a c e un d isposi t i f convent ionne l ; le partenar iat ent re les p ro fess ionne ls d e santé 
concernés et l 'o rgan isme p a y e u r é tant ind ispensab le à la m i s e e n p l a c e d'un disposi t i f d e maîtr ise 
méd ica l i sée d e s d é p e n s e s . 

L e s part ies, tant l ' o rgan isme payeur que les p ro fess ionne ls de santé , vei l leront à garantir 
l ' ind ispensab le qual i té d e s s o i n s af in de poursuivre l 'amél iorat ion d e l'état san i ta i re de la 
populat ion, c o n f o r m é m e n t a u c o d e d e déontologie. 

E l l es déc iden t : 

- d 'adapter la p ra t ique d e l'art dentaire dans le but d 'amél io rer la qual i té d e s so ins et la 
maî t r ise méd ica l i sée d e s dépenses ; 

- d e respec te r la f o rme l ibérale de l 'exercice de l'art denta i re ; 
- d e respec te r le l ibre cho ix du patient vis-à-vis du prat ic ien ; 
- d e respec te r la l iberté d e prescr ipt ion du prat icien d a n s le d o m a i n e d e l'art denta i re ; 
- d e mettre e n app l ica t ion la maîtr ise médica l isée et cont rac tua l isée d e l 'évolution des 

dépenses den ta i r es ; 
- d ' e n c o u r a g e r la format ion cont inue convent ionne l le d a n s les cond i t ions prévues au 

Ti tre V S e c t i o n II c i -après. 

Il es t p réa lab lement c o n v e n u entre les part ies s ignata i res q u e le te rme « soc ié té » dés igne les^ 
soc ié tés c iv i les p ro fess ionne l l es , les sociétés d 'exerc ice l ibéral d e la p ro fess ion o u les sociétés 
c o m m u n e s d e m o y e n s . 

T I T R E I - P R I N C I P E S G É N É R A U X 

Article 1°^- Champ d'application 

S o u s réserve d e s d ispos i t ions de l'article 3 relatif à l a d é m o g r a p h i e d e la pro fess ion , la 
p résente conven t ion régi t les rapports entre l 'organisme d e ges t ion d e s rég imes de protection 
soc ia le terri toriaux et l es ch i rurg iens-dent is tes l ibéraux rég lemen ta i remen t autor isés à exercer 
e n Polynés ie f rança ise , à l 'except ion des prat ic iens ayant fait connaî t re à la C . P . S . , se lon les 
cond i t ions p révues à l 'article 36 d e la présente convent ion , qu' i ls n 'acceptent p a s d'être régis 
pa r c e s d ispos i t i ons . 

E n outre, l ' o rgan isme payeur pourra sol l ic i ter le c a s échéan t auprès d e s prat iciens 
convent ionnés d e s v a c a t i o n s ou des prestat ions d e se rv i ce à ef fectuer. U n e convent ion 
part icul ière s e r a é tab l ie ent re la C a i s s e et le praticien sol l ic i té. 
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Article 2.- Des condit ions du partenariat 

L a réa l i sa t ion d e s cond i t i ons d 'un partenariat convent ionne l étroi t et pe rmanen t , dans une 
c o n f i a n c e r é c i p r o q u e , es t u n e cond i t ion ind ispensab le a u succès d e s amb i t i ons conven t ionne l les . 
C e pa r tena r i a t doi t ê t re f o n d é s u r les pr inc ipes su ivants : 

- il do i t permett re a u x prat ic iens d ' a s s u m e r p le inement leurs d i f férentes m i s s i o n s au 
s e r v i c e d e s resso r t i ssan ts d e s trois rég imes d e protect ion soc ia l e terr i tor iaux et leurs 
responsab i l i t és e n c e qu i conce rne la qual i té d e s so ins , l 'évaluat ion, la maîtr ise 
méd i ca l i sée d e l 'évolut ion d e s dépenses et la format ion cont inue convent ionne l le ; 

- il do i t p réserver tant l ' indépendance d 'exerc ice d e s prat ic iens l ibéraux conven t ionnés et 
l e s règ les d e déon to log ie q u e l 'exécution par la C a i s s e de s a m iss ion d e se rv i ce publ ic. 

L e s u c c è s d e c e par tenar ia t nécess i te : 

- u n e appl icat ion rée l le d e s textes convent ionne ls par c h a c u n d e s par tena i res et, 
par t i cu l iè rement , la m i s e en p lace et le fonct ionnement effectif d e la C o m m i s s i o n 
conven t ionne l l e par i ta i re et d e s divers g roupes de travai l p révus par c e s textes, a ins i 
q u e le respec t d e s déla is de remise de leurs conc lus ions ; 

- le respec t par c h a c u n d e s e n g a g e m e n t s souscr i ts ; 

- u n e coopéra t ion étro i te d e s par tenaires et une réf lexion c o m m u n e su r l 'ensemble d e s 
d o n n é e s tant méd ica les qu 'économiques , i nd i spensab les à la ges t ion d e la convent ion . 

L e s par t ies s igna ta i res con juguent leur act ion d a n s le respec t d e leurs responsabi l i tés 
respec t i ves p o u r a s s u r e r la co l lec te et l 'étude d e s informat ions conce rnan t l 'évolut ion d e s 
dépenses , la c o n s o m m a t i o n d e s s o i n s , l 'épidémiologie et les condi t ions é c o n o m i q u e s de l 'exerc ice 
de l'art den ta i re . 

L a C a i s s e , le ou les synd i ca t s et les prat ic iens déf in issent les object i fs a ins i que la 
méthodo log ie d e s enquêtes qu ' i l s en tendent mener conjo intement pour l 'appl icat ion d e la présente 
convent ion . L e s prat ic iens conven t i onnés s 'engagent à part ic iper à c e s enquê tes . 

C e s d ispos i t ions ne font p a s obs tac le aux enquêtes qu 'en tend m e n e r la C a i s s e pour son 
propre c o m p t e . 

D a n s le cad re d e s cont rô les qu' i ls effectuent, les p ra t i c iens-conse i l s s 'abst iennent 
d ' informer le pat ient q u e s o n ch i rurg ien-dent is te traitant est l'objet d e c e s cont rô les. 

T I T R E II ~ A C C È S A U S E C T E U R C O N V E N T I O N N E L 

Article 3.- Régu la t ion d e la d é m o g r a p h i e d e l à profession 

L e s modal i tés p ra t iques d 'accès au convent ionnement d e s ch i ru rg iens-dent is tes sur le 
Ten-itoire son t app l i cab les su ivan t l 'arrêté n° 1 8 0 4 / C M du 27 décembre 2 0 0 0 portant d ispos i t ions 
relat ives a u disposi t i f conven t ionne l ent re la C . P . S . et les p ro fess ionne ls d e san té du sec teu r privé. 

1. Demande de conventionnement 

L e ch i rurg ien-dent is te qui sol l ic i te s o n conven t ionnement doit a d r e s s e r une d e m a n d e 
écri te à la C . P . S . A l 'appui d e s a d e m a n d e , il est tenu de fournir les d o c u m e n t s c i -après : 

- u n e attestat ion d ' inscr ipt ion a u tableau du C o n s e i l d e l 'Ordre ; 
- u n e photocop ie d e s a p ièce d' ident i té. 
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L e pra t ic ien doit i nd iquer la z o n e d e conven t ionnement o ù il s o u h a i t e e x e r c e r s o n activité, 
confonmément a u x d i spos i t i ons d e l'anrêté n° 1 8 0 4 / C M du 27 d é c e m b r e 2 0 0 0 . 

L e s d o s s i e r s d e d e m a n d e d e convent ionnement son t remis e n m a i n s propres o u envoyés 
par courr ier r e c o m m a n d é a v e c accusé de récept ion a u S e r v i c e Méd ica l d e la C . P . S . L e s doss iers 
comple ts son t enreg is t rés par la C . P . S . suivant leur date de récep t ion , s o u s réserve que la 
d e m a n d e soi t a c c o m p a g n é e d e s justif icatifs requis. 

T o u t e s l es d e m a n d e s incomplè tes seront purement et s i m p l e m e n t re je tées. 

L e rejet s e r a not i f ié pa r la C a i s s e au d e m a n d e u r par tout m o y e n cer ta in d e t ransmiss ion. 

2. Examen des demandes 

a. Pr incipe généra l 

L e c o n v e n t i o n n e m e n t es t accordé par la C a i s s e à tout ch i rurg ien-dent is te qui remplit les 
condi t ions f i xées par la rég lementa t ion en v igueur pour l 'exerc ice d e s a p ro fess ion réserve faite 
des d ispos i t i ons d e l 'arrêté n° 1 8 0 4 / C M du 27 décembre 2 0 0 0 re lat ives à l'accès au 
conven t ionnemen t su r ce r ta ines z o n e s géograph iques ge lées. 

b. A c c è s a u conventionnement sur les zones g é o g r a p h i q u e s gelées 

L a C a i s s e t ransmet la d e m a n d e de convent ionnement , a c c o m p a g n é e de toutes les pièces 
just i f icat ives, à la C o m m i s s i o n d e régulat ion des conven t i onnemen ts d e s ch i rurg iens dentistes qui 
statue su r la d e m a n d e su ivant les modal i tés f ixées par la rég lementa t ion e n v igueur . 

U n e fo is q u e l 'arrêté pris par le Président du G o u v e r n e m e n t d u Terr i toire autorisant le 
prat icien c o n c e r n é à bénéf ic ier d e s d ispos i t ions convent ionne l les d a n s la z o n e ge lée demandée 
est publ ié a u J o u r n a l Off ic ie l d e la Polynés ie f rançaise, le c o n v e n t i o n n e m e n t n'est accordé par la 
C a i s s e qu 'après conf i rmat ion pa r écrit du chirurgien dent iste conce rné , d e s e p lacer s o u s le régime 
de la p résen te conven t i on , su ivant la procédure prévue au pa rag raphe 3 du présent art icle 3. 

3. A d h é s i o n à la convention 

L a C . P . S . a d r e s s e au prat ic ien nouvel lement conven t ionné cop ie e n deux (2) exempla i res 
de la conven t i on , pa r lettre r e c o m m a n d é e a v e c accusé de récept ion . 

L e ch i ru rg ien-dent is te d i s p o s e alors d'un délai d'un (1 ) mo i s , à c o m p t e r de la réception du 
courr ier, pour r e n v o y e r un (1 ) exemp la i re dûment paraphé, men t i onné , da té et s igné suivant les 
d ispos i t ions p révues à l'article 36 de la présente convent ion. 

Passé c e dé la i , la C a i s s e considérera que le prat ic ien ne souha i t e pas bénéf ic ier des 
présentes d i spos i t i ons conven t ionne l l es . L a décision d e conven t i onnemen t se ra c a d u q u e et toute 
nouvel le d e m a n d e d e v r a fa i re l'objet d e la procédure p révue a u x p a r a g r a p h e s 1, 2a) et 2b) du 
présent art ic le 3. 

Ce t te déc i s ion est por tée à la c o n n a i s s a n c e de la C o m m i s s i o n convent ionne l le paritaire 
par la C . P . S . 

E n c a s d e con tes ta t ion , le prat ic ien d i spose d'un recours d e droit c o m m u n devant le 
tr ibunal compé ten t . 
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4. C o n d i t i o n s d e v a l i d i t é d e s d é c i s i o n s 

L e s au to r i sa t ions d e conven t i onnemen t sont accordées à titre nominat i f et ind iv iduel pour 
l 'exerc ice d ' u n e d i sc ip l i ne d o n n é e , s o u s résen/e d e l ' instal lat ion et d e l 'entrée e n act iv i té du 
prat ic ien d a n s le dé la i d e s ix (6) mo is à compte r de la date d 'enreg is t rement d e s a d e m a n d e 
d ' adhés ion p a r la C a i s s e . 

5 . C e s s i o n d e c a b i n e t 

L e s ch i ru rg iens-den t i s tes conven t ionnés titulaires d 'un cab ine t ou dé tenant d e s parts d a n s 
une s o c i é t é , ont la possibi l i té d e céder leur cabinet ou leurs par ts . L e chi rurg ien-dent is te 
c e s s i o n n a i r e rég lemen ta i remen t autor isé à exe rce r en Po lynés ie f rança ise bénéf ic ie d e droit d u 
rég ime c o n v e n t i o n n e l , d a n s le r espec t d e s règles d 'accès a u conven t i onnemen t déf in ies au 
p a r a g r a p h e 1 c i - d e s s u s et s o u s réserve du renoncement a u conven t i onnemen t d u prat ic ien cédant 
s o n c a b i n e t o u s e s parts. 

6. A s s i s t a n t s 

L e s ch i ru rg iens-dent is tes ident i f iés e n quali té d 'ass is tan ts -co l labora teurs ne bénéf ic ient 
pas d 'un dro i t p ropre a u conven t i onnemen t . 

S e u l s bénéf ic ient d 'un droit propre au conven t ionnement les ass is tan ts -co l labora teurs 
déjà en reg is t rés avan t l 'appl icat ion d e la mesure de ge l d e s conven t ionnemen ts , soi t le 03 juin 
1999 . 

7. C a b i n e t s s e c o n d a i r e s 

S o u s réserve d e s d ispos i t ions réglementa i res concernan t l 'accès a u conven t ionnemen t 
par z o n e s géog raph iques p révues par l 'arrêté n° 1 8 0 4 / C M d u 27 décembre 2 0 0 0 , le 
c o n v e n t i o n n e m e n t d 'un ch i rurg ien-dent is te s 'appl ique à s e s act ivi tés exercées tant à s o n cabinet 
pr inc ipal q u ' à s o n cab ine t s e c o n d a i r e d û m e n t autor isé par le C o n s e i l d e l 'Ordre. 

U n ch i rurg ien-dent is te autor isé à ouvrir un cabinet s e c o n d a i r e ne peut en a u c u n c a s se 
faire r e m p l a c e r d a n s l'un d e s e s cab ine ts pendant qu'il exe rce d a n s l 'autre. 

8. L i s t e s d e s p r a t i c i e n s c o n v e n t i o n n é s . 

A f i n d ' a s s u r e r la mei l leure informat ion poss ib le d e s prat ic iens conven t ionnés , les part ies 
s igna ta i res accep ten t q u e la C . P . S . leur t ransmette ind iv iduel lement c h a q u e s e m e s t r e la liste 
nomina t i ve m i s e à jour d e s ch i rurg iens-dent is tes convent ionnés. ' 

A r t i c l e 4.- H o n o r a i r e s o p p o s a b l e s 

L e s prat ic iens convent ionnés s 'engagen t à respecter les tarifs f ixés en a n n e x e I, qu i sont 
dé te rm inés s e l o n les modal i tés p révues a u Titre VI de la présente conven t ion . 

A r t i c l e 5 . - R e l e v é I n d i v i d u e l d ' A c t i v i t é P r o f e s s i o n n e l ( R I A P ) 

L ' o rgan i sme payeu r s ' e n g a g e à commun ique r aux prat ic iens exerçan t s o u s le rég ime de 
la p résen te conven t ion , c h a q u e s e m e s t r e , le montant g loba l d e s honora i res et prescr ip t ions 
rembou rsés par l ' assu rance ma lad ie et acc iden t du travail (date d e pa iement ) , f igurant s u r leur 
re levé ind iv idue l d'activi té p ro fess ionne l (R IAP) , tel que prévu à l'article 6 pa rag raphe 4 de la 
présente conven t ion . 
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Il es t b ien en tendu q u e c e relevé n'est c o m m u n i q u é qu 'à titre d' information d e s 
pra t i c iens conven t ionnés . Il ne const i tue pas un d o c u m e n t déclarat i f , des t iné à l 'administrat ion 
f i s ca le . 

P a r a i l leurs , les par t ies s ignata i res s 'accorden t pour é tud ier les possibi l i tés d'uti l isation 
d e s é l émen ts chi f f rés e n da te d e s o i n s d 'une part et e n da te d e pa iemen t d 'autre part. 

T I T R E m - D É L I V R A N C E D E S S O I N S A U X R E S S O R T I S S A N T S 

Article 6.- Moda l i tés d'exercice 

1. Pr incipes g é n é r a u x 

T o u t ch i rurg ien-dent is te es t tenu de faire connaî t re à la C . P . S . , d a n s un délai d 'un (1) 
m o i s à c o m p t e r d e la da te d e s o n adhés ion à la p résente conven t ion , l ' ad resse géograph ique de 
s o n cab ine t (pr incipal et éven tue l l emen t seconda i re ) a ins i q u e s e s coo rdonnées té léphoniques et 
pos ta les . 

Il doit fournir une at testat ion d' inscript ion à la sec t ion loca le d e l 'Ordre d e s chi rurg iens-
den t i s tes . Lorsqu ' i l e x e r c e au se i n d 'un cabinet de g roupe ou d 'une soc ié té , il doit préciser l ' identité 
d e s e s assoc iés a ins i q u e la da te d e début de leur assoc ia t i on . 

Il doit e n out ré in former la C . P . S . dans un délai d 'un (1) m o i s , d e tout changemen t 
in tervenu d a n s s e s cond i t ions d 'exe rc i ce . Le défaut d ' informat ion es t un motif de mesure d e 
déconven t i onnemen t telle q u e prévue par l'article 28 de la présente conven t i on . 

2. Remplacements 

L e s par t ies s igna ta i res conv iennent de la nécess i té d e mettre e n œuvre des m o y e n s 
permet tant d' identi f ier et d e su iv re l'activité des remplaçants . 

U n ch i rurg ien-dent is te qui c e s s e momen tanémen t tout e x e r c i c e p ro fess ionne l est tenu d e 
just i f ier d 'une autor isat ion d e remp lacemen t dél ivrée par la sec t ion loca le d u C o n s e i l de l 'Ordre d e s 
ch i ru rg iens-den t i s tes et de c o m m u n i q u e r à la C . P . S . le n o m du remplaçant , son numéro 
d ' inscr ip t ion à la sec t i on loca le d e l 'Ordre a insi que les da tes d e d é b u t et d e fin du remplacement . Il 
lui appar t ien t d e vér i f ier q u e s o n remplaçant remplit b ien tou tes les cond i t ions nécessai res à 
l 'exerc ice d u remp lacemen t . 

L e remp laçan t d 'un prat ic ien p lacé sous le rég ime d e la p résen te convent ion est tenu de 
s e con fo rmer à l ' ensemb le d u disposi t i f convent ionne l . Il es t in fo rmé d e s e s obl igat ions par le 
ch imrg ien-den t i s te remp lacé . 

Durant s o n remp lacemen t , le chirurgien-dent iste s' interdit toute forme d 'exerc ice 
conven t i onne l r émuné ré d e s o n art sur le Terr i toire. 

L e remp laçan t adop te la si tuat ion du remplacé a u regard d e la convent ion , sauf le c a s 
échéan t , en c e qui c o n c e r n e les avan tages soc iaux dont pourrait bénéf ic ier le prat icien titulaire. 

Il ind ique s a s i tuat ion d e remplaçant , le nom et le n u m é r o d' ident i f icat ion du prat ic ien 
r emp lacé d a n s le pavé d' ident i f icat ion prévu à cet effet su r les d i f férents impr imés de facturat ion. 

U n ch i rurg ien-dent is te interdit d 'exerc ice ou s u s p e n d u d e conven t i onnemen t ne peut se 
fa i re r e m p l a c e r durant la d u r é e d e la sanc t ion . 
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3. C e s s a t i o n d 'act iv i té 

T o u t prat ic ien qu i c e s s e s o n activi té pendant une durée supér ieu re à d e u x (2) m o i s doit 
e n i n fo rmer l a C . P . S . e n p réc isan t les da tes de début et d e fin d e la pér iode conce rnée . Cet te 
obl igat ion d ' in format ion ne fait toutefois p a s obs tac le au contrô le d e l 'exerc ice convent ionne l 
effectif d e (a p ro fess i on e n l ibéral ef fectué chaque semes t re p a r la C a i s s e et p révu par les 
d i spos i t i ons d u p a r a g r a p h e 4 c i - d e s s o u s . 

L o r s q u e la C a i s s e a c o n n a i s s a n c e de la cessa t i on d 'act iv i té d 'un chi rurg ien-dent is te 
n 'ayant p a s sat isfa i t à cet te obl igat ion, e l le rappel le à l ' intéressé, par lettre r e c o m m a n d é e a v e c 
d e m a n d e d ' a v i s d e récept ion , les d ispos i t ions d e s pa rag raphes 1 et 3 du présent art ic le. 

S i la lettre es t r e t o u m é e par l 'administrat ion d e s p o s t e s a v e c la ment ion « non 
réc lamée » , « i nconnu », « parti » o u toute autre ment ion équiva lente, un nouve l envo i es t ef fectué 
d a n s un dé la i m i n i m u m d e q u i n z e (15) jours à compter de la date d e retour du p remier courr ier 
r e c o m m a n d é . S i le s e c o n d envo i est éga lement renvoyé pour un motif ana logue , la C . P . S . procède 
à la rad iat ion d'off ice d u chi rurg ien-dent is te concerné qu i est réputé avoi r déf in i t ivement cessé 
d 'exercer . 

4. E x e r c i c e c o n v e n t i o n n e l e f fec t i f d e la p r o f e s s i o n e n l i bé ra l 

C o n f o r m é m e n t a u x d ispos i t ions de la dél ibérat ion 9 5 - 1 0 9 / A T modi f iée, les prat ic iens 
conven t ionnés doivent , pour c o n s e r v e r le bénéf ice du conven t ionnement , justif ier de l 'exercice 
conven t ionne l effectif d e la p ro fess ion en l ibéral. 

L e s par t ies s 'en tendent pour définir que l 'exercice convent ionne l effectif d e la p ro fess ion 
en l ibéral t ient comp te : 

- d u n o m b r e d 'ac tes remboursés par l 'assurance ma lad ie et acc iden t du travai l ; 
- d u n o m b r e d e pat ients relevant de l'un des rég imes de protect ion soc ia le gé rés par la 

C a i s s e ; 
- d e l ' instal lat ion con fo rme au code d e déonto logie ; 
- d u t e m p s consac ré à l 'exercice convent ionnel de la p ro fess ion . 

C h a q u e s e m e s t r e , la C a i s s e expédie à c h a q u e prat ic ien conven t ionné s o n relevé 
individuel d 'act iv i té p ro fess ionne l (R IAP) , su r lequel f igurent le nombre d 'ac tes remboursés par 
l ' assurance ma lad ie et acc iden t du travail pour la pér iode concernée a ins i que le nombre de 
patients t ra i tés , re levant d e l'un d e s régimes de protection soc ia le gé rés par la C a i s s e . 

L e p l anche r d 'act iv i té nécessai re a u maint ien d u bénéf ice d u conven t i onnemen t est f ixé à 
2 .000.000 F C F P e n montant remboursé par les rég imes de protect ion soc ia le durant l 'année civi le 
cons idérée. 

E l le rappe l le a u x in té ressés , par lettre recommandée a v e c d e m a n d e d 'av is d e récept ion, 
les d ispos i t ions d e s a l inéas 1 et 2 du présent pa ragraphe 4, et in forme qu' i ls d i sposen t d'un délai 
de trente (30) jours à compte r de la récept ion de la lettre r e c o m m a n d é e , pour d o n n e r des 
expl icat ions s u r leur fa ible act iv i té. A défaut, la C . P . S . p rocède à la radiat ion d'off ice d u ch i rurg ien-
dentiste conce rné qu i es t réputé avoi r déf in i t ivement cessé d 'exercer . 

S i la lettre es t r e t oumée par l 'administrat ion d e s pos tes a v e c la ment ion « non 
réc lamée », « inconnu », « parti » o u toute autre ment ion équiva lente, un nouve l envo i es t ef fectué 
d a n s un déla i m in imum d e qu inze (15) jours à compter de la da te d e retour du p remie r c o u m e r 
recommandé . S i le s e c o n d envo i es t éga lement renvoyé pour un motif a n a l o g u e , la C . P . S . p rocède 
de la m ê m e man iè re à la radiat ion d'office du chirurgien-dent iste concerné qui es t réputé avoir 
déf in i t ivement cessé d 'exercer . 
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P a r a i l leurs , e n c a s d e nécess i té , le Se rv i ce Médica l de la C . P . S . peut di l igenter une 
enquête, en tenant c o m p t e d e s cr i tères énoncés à l 'alinéa 2 d u présent pa ragraphe 4 . Un rapport 
écrit, t ransmis à la C o m m i s s i o n convent ionne l le pari taire, énonce les éventue ls m a n q u e m e n t s du 
prat icien concerné pouvan t just i f ier une m e s u r e de déconven t i onnemen t du chirurgien-dentiste 
proposé à la C a i s s e par la C o m m i s s i o n convent ionne l le pari taire. 

E n c a s d e contes ta t ion, le prat ic ien d i s p o s e d 'un recours d e droit c o m m u n devant le 
tribunal compéten t . 

Article 7.- Principe du l i b re choix 

L e s resso r t i ssan ts d e s rég imes d e protect ion soc ia le terr i tor iaux ont le l ibre cho ix entre 
tous les prat ic iens rég lementa i rement autor isés à exe rce r en Po lynés ie f rança ise . 

E n c a s d e t ra i tements ou so ins à domic i le , s i un ressor t i ssan t fait appe l , s a n s moti f justif ié, 
à un prat ic ien qu i n 'exerce p a s d a n s la m ê m e agg lomérat ion o u , à défaut , d a n s l 'agglomérat ion la 
plus p roche , s o u s réserve d e s d ispos i t ions rég lementa i res re lat ives aux z o n e s de 
conven t ionnement d e s p ro fess ionne ls d e santé du sec teu r pr ivé, l 'o rgan isme payeur ne participe 
pas aux dépenses supp lémenta i res pouvant résulter de ce choix . 

P o u r faci l i ter le libre cho ix du prat ic ien, la C a i s s e d o n n e aux ressor t i ssan ts toutes 
informations uti les et ac tua l isées sur la situation d e s prat ic iens au regard de la présente 
convent ion . N o t a m m e n t , c h a q u e s e m e s t r e , la C a i s s e publ ie d a n s les quot id iens de la p l ace et sur 
son s i te internet, la l iste exhaus t i ve d e s ch i rurg iens-dent is tes convent ionnés , ment ionnant leur 
identité et leur c o m m u n e d 'exe rc i ce . 

D e leur cô té , les prat ic iens doivent informer leurs pat ients d e leur situation au regard de la 
présente conven t ion a u m o y e n d'un af f ichage expl ic i te d a n s leur sa l le d'attente suivant la 
rég lementat ion e n v igueur . 

Article 8.- Dé l iv rance des so ins 

L e s s o i n s son t donnés a u cab inet du prat ic ien, sauf en c a s d 'u rgence ou lorsque le patient 
ne peut s e dép lacer e n ra ison d e s o n état de santé. 

L e s ch i ru rg iens-dent is tes p lacés s o u s le rég ime de la p résente convent ion s 'engagent à 
faire un bon u s a g e d e s so ins et à faire bénéf ic ier leurs pat ients de so ins consc ienc ieux , éclairés, 
attentifs et p rudents , con fo rmes aux données a c q u i s e s de la s c i e n c e et aux recommanda t ions . 

Ils son t t enus d a n s tous leurs ac tes et prescr ip t ions d 'obse rve r d a n s le c a d r e de la 
législat ion, d e la rég lementa t ion et de la convent ion les concernan t , la p lus stricte économie 
compat ib le a v e c la qual i té , la sécur i té et l 'efficacité d e s so ins . 

Article 9.- Des feuilles de so ins 

1. I m p r i m é s 

L e s ch i ru rg iens-dent is tes s 'engagen t à n'util iser que les feu i l les de so ins d'un modè le type 
fournies ou a g r é é s par la C a i s s e et à e n respec ter les m o d e s d'ut i l isat ion. Ils s 'engagen t à porter 
sur c e s impr imés leur ident i f icat ion complète , y compr is leur numéro de c o d e de prat ic ien et leur 
z o n e d e conven t ionnemen t . 

L 'agrément d 'un impr imé par la C a i s s e empor te obl igat ion pou r le praticien concerné de 
transmettre s e s é lémen ts d e facturat ion par support informat ique tel q u e prévu à l'article 13 
paragraphe 3 d e la p résen te conven t ion . 
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Dans le cas où la réglementation applicable à l'organisme de gestion des régimes de 
protection sociale territoriaux prévoirait l'établissement d'imprimés autres que les feuilles de soins 
bucco-dentaires, le chirurgien-dentiste devra remplir ces imprimés dans les m ê m e s conditions que 
les feuilles de soins. 

2. Honora i res 

Lors de chaque acte, le chirurgien-dentiste porte sur la feuille de soins et de traitements 
bucco-dentaires les indications prescrites par la réglementation. L'exécution des soins doit être 
mentionnée au jour le Jour, dans la limite de ia période de validité de la feuille de soins et de 
traitement bucco-dentaire. La signature attestant l'exécution des actes est apposée par le praticien 
qui les a effectués. Dans le cas d'entente préalable, le praticien notifie son identification par 
apposition de son cachet professionnel lors de l'acquit de la prestation. 

Le praticien est tenu d'inscrire sur les feuilles de soins et de traitements bucco-dentaires 
le montant total des honoraires des actes remboursables par la Caisse qu'il a perçus et en donne 
l'acquit dans la colonne prévue à cet effet. Il ne peut donner l'acquit que pour des actes qu'il a 
accomplis personnellement et pour lesquels il a perçu les honoraires correspondants, réserve faite 
des dispositions du dernier paragraphe du présent article et de celles de l'article 13 relatif au 
paiement des honoraires. 

Si tous les chirurgiens-dentistes membres d'une société sont habilités à signer l'acquit 
des honoraires, en revanche l'exécution des actes doit être obligatoirement attestée par le 
praticien qui a effectué l'acte. 

3. A r r ê t de travail 

Le praticien indique sur l'imprimé type "Certificat médical d'arrêt de travail", s'il y a lieu et 
lorsqu'il s'agit du ressortissant lui-même, les dates de début et de fin de l'arrêt de travail qu'il juge 
médicalement nécessaire et les heures de sortie qu'il autorise pour raisons médicales. Il indique 
également sur la feuille de soins, lorsqu'elle comporte une zone prévue à cet effet, le nombre de 
jours et la date d'effet de l'arrêt de travail. Le chirurgien-dentiste exposera, lorsque la demande lui 
en sera faite par le Service Médical de la Caisse, les motifs de la prescription d'arrêt de travail. 

4. Cotation des actes 

Les chirurgiens-dentistes s'engagent à respecter les dispositions et les cotations de la 
Nomenclature Générale des Actes Professionnels en vigueur. 

En cas d'actes hors nomenclature, le chirurgien-dentiste inscrit le montant des honoraires 
perçus en indiquant la mention "acte hors nomenclature" ou l'abréviation "H.N.". 

Lorsque les actes ou les traitements envisagés sont soumis à entente préalable, le 
chirurgien-dentiste complète la feuille de soins et de traitements bucco-dentaires sur la partie 
confidentielle prévue à cet effet : 

- il indique la nature de l'acte ou du traitement en fonction de la Nomenclature Générale 
des Actes Professionnels ainsi que les motifs de sa demande ; 

- pour les traitements prothétiques, il remplit le schéma dentaire selon les indications 
figurant sur le volet confidentiel. 

Il certifie l'exactitude de l'ensemble de ces renseignements par l'apposition de sa 
signature. 

La Caisse notifie à l'intéressé l'acceptation ou le rejet de la prise en charge. 
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A r t i c l e 10.- R é d a c t i o n d e s o r d o n n a n c e s 

Le ch i rurg ien-dent is te fo rmu le s e s prescr ipt ions con fo rme a u c o d e d e déonto log ie sur une 
o r d o n n a n c e portant d e f açon l is ib le s o n nom, son a d r e s s e , s a spécia l i té éventue l le , s a zone d e 
conven t i onnemen t et s o n n u m é r o de c o d e de praticien a ins i q u e le n o m , le p r é n o m et le numéro 
D N du pat ient . L e s o r d o n n a n c e s son t fo rmu lées quant i tat ivement et qua l i ta t ivement a v e c toute la 
préc is ion poss ib l e - n o t a m m e n t e n ce qui c o n c e m e la durée du t ra i tement - et con fonnémen t à la 
rég lementa t ion e n v igueur . 

L o r s q u e la prescr ip t ion d e méd icaments co r respond à un t ra i tement d 'une durée 
supér ieu re à un (1) mo is , le prat ic ien doit expressément ment ionner su r l ' o rdonnance le nombre d e 
renouve l l emen ts nécessa i res p a r pér iode max imale d'un (1) mois , d a n s la l imite de s ix (6) mois d e 
trai tement. 

E n a c c o r d a v e c s o n pat ient et d a n s le respect d e son code d e déon to log ie , le chi rurg ien-
dent is te consu l te le carne t méd i ca l et inscrit les informat ions uti les et nécessa i res au su iv i médica l 
du patient. 

L e ch i rurg ien-dent is te fo rmule su r des o rdonnances dist inctes les prescr ip t ions : 

- d e m é d i c a m e n t s ; • 
- d e so ins à ef fectuer par d e s auxi l ia i res méd icaux ; 
- d ' e x a m e n s d e laborato i re ; 

L e prat ic ien ne peut ut i l iser d e s o rdonnances dont l ' impression es t préétabl ie . 

L e m a n q u e m e n t aux d ispos i t ions d e s al inéas c i - d e s s u s peut en t ra îner l 'application d e 
l 'une d e s sanc t i ons p révues à l 'article 28 de la présente convent ion . 

Article 11.- Devis 

A v a n t l 'é laborat ion d 'un trai tement remboursab le par la C a i s s e pouvan t faire l'objet d'un 
d é p a s s e m e n t d 'honora i res pa r entente préalable tel que prévu à l'article 12 c i -après, le chi rurg ien-
dent is te remet au pat ient un d e v i s descript i f écrit établ i se lon le modè le p résen té en a n n e x e III et 
compor tan t : 

- la descr ip t ion préc ise et détai l lée du trai tement env isagé e t /ou les matér iaux util isés 
{voir note 1) ; 

~ le montant d e s honora i res cor respondant au traitement p roposé a u patient ; 
- le montant d e la b a s e de remboursemen t cor respondant , ca lcu lé s e l o n les cotat ions de 

la N o m e n c l a t u r e Géné ra le d e s A c t e s P ro fess ionne ls . 

C e dev is doit être da té et s igné par le prat ic ien et le r e s s o r t i s s a n t II peut être accepté 
par l ' intéressé, soit imméd ia temen t , soit après que ce dern ier eut pr is c o n n a i s s a n c e d e la 
réponse de la C a i s s e à la d e m a n d e d'entente préalable. 

L e s l i t iges relat i fs à l 'appl icat ion de c e s d isposi t ions sont s o u m i s à la C o m m i s s i o n 
conven t ionne l le pari taire d a n s les condi t ions prévues à l'article 28 de la conven t i on . 

Note : (1) Un devis doit être également établi dans le cas de soins nécessitant l'utilisation d'une 
coulée métallique ou une cuisson céramique : inlays et onlays. 

Article 12.- So ins pro thé t iques remboursables et so ins orthodontiques 

L e s so ins p ro thé t iques et or thodont iques do ivent être con fo rmes a u x données a c q u i s e s 
de la s c i e n c e . Ils son t s o u m i s d a n s tous les c a s à la formal i té de l 'entente préa lab le con fo rmément 
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a u x d i s p o s i t i o n s d e la N o m e n c l a t u r e Généra le d e s A c t e s P r o f e s s i o n n e i s . L e pat ient ou le 
ch i ru rg ien -den t i s te traitant doit a d r e s s e r la d e m a n d e d'entente préalab le a u Con t rô le denta i re 
avan t l ' exécu t ion d e s s o i n s , dès q u e ceux -c i sont env isagés. 

L e s honora i res app l i cab les aux ac tes d e s ch i rurg iens-dent is tes son t dé te rm inés par 
a p p l i c a t i o n d e s coef f ic ients inscr i ts à la Nomenc la tu re Généra le d e s A c t e s P r o f e s s i o n n e i s . 

L e prat ic ien inscrit , s u r les feui l les d e so ins et de t ra i tements bucco -den ta i res . la totalité 
d e s h o n o r a i r e s perçus. E n c a s d 'entente préalable, la C a i s s e ne p rend p a s e n c h a r g e le montant 
d e s h o n o r a i r e s supp lémenta i res . 

L o r s d e l 'entente préa lab le , la C a i s s e fait connaître à s e s ressor t i ssants , pa r écrit, le 
montant d e s honora i res co r respondan t au traitement ayant fait l'objet d 'un av is t echn ique favorab le 
de la part du prat ic ien conse i l , p réa lab lement à l 'exécution dudit traitement. C e s honora i res sont 
r e m b o u r s a b l e s s u r la b a s e d e s tarifs résul tant de la cotat ion d e s a c t e s et d e ia va leu r de la lettre-
clé c o r r e s p o n d a n t e . 

E n c e qui c o n c e r n e la C . P . S . , l ' absence de réponse d a n s un délai de trois (3) s e m a i n e s 
vaut rejet d e la d e m a n d e . 

L a C o m m i s s i o n convent ionne l le paritaire est chargée d 'examiner , d a n s l es condi t ions 
p révues à l'article 28 , les p la in tes déposées par les pat ients qui es t imera ient e x c e s s i f le montant 
d e s hono ra i r es versés. 

L a C a i s s e est cha rgée de l ' information du patient de la récept ion d e s a plainte, de son 
instruct ion et d e s déc is ions p r i ses . 

P o u r les v ic t imes d 'acc iden t du travail, les dépassements d 'honora i res se ron t pris en 
cha rge p a r l a . C . R . S . , pour les ac tes inscri ts à la nomencla ture généra le d e s ac tes p ro fess ionne ls , 
en ré fé rence aux d ispos i t ions d e l 'articie 3 de la dél ibérat ion n° 1 9 6 - 7 9 / C A d u 2 mars 1979 , dans 
ia limite d u tarif synd ica l v isés par les s e r v i c e s concernés d e la C . P . S , et après av is d u se r v i ce du 
Contrô le Méd ica l . 

P o u r la facturat ion d e s ac tes , le chirurgien-dent iste ind iquera la va leu r convent ionne l le et 
le mon tan t du dépassemen t d 'honora i res . 

A r t i c l e 1 3 . - P a i e m e n t d e s h o n o r a i r e s 

1. V é r i f i c a t i o n d e l ' o u v e r t u r e d e s d r o i t s 

L e chi rurg ien-dent is te est tenu de vérif ier chaque fo is qu'i l es t nécessa i re auprès du 
ressor t issant , l 'ouverture d e s e s droits aux prestat ions au vu d e s in format ions fourn ies par la 
C a i s s e . 

D a n s le c a s part icul ier où le chirurgien-dent iste n'a p a s , îors de la d e m a n d e de s o i n s , la 
preuve d e Taffiliation d'un pat ient à l'un d e s rég imes d 'assu rance ma lad ie et acc iden t du travai l , et 
de l 'ex is tence de s e s droi ts, le prat ic ien concerné lui d e m a n d e le pa iement d i rect d e s e s 
honora i res e t lui dél ivre une feui l le de so ins dûmen t complétée. 

2. P r i n c i p e d e l a d i s p e n s e d ' a v a n c e d e s f ra i s 

L e s ressor t i ssants , qu i le souhai tent , sont d ispensés de l 'avance d e s frais pour la part 
garant ie p a r les rég imes d ' a s s u r a n c e ma lad ie et acc ident du travail gé rés par la C . P . S . 

Ce t te d isposi t ion v i se les a c t e s co tés C , S C , D C , D et Z . C e u x - c i son t réglés par la C a i s s e 
d i rec tement au chi rurg ien-dent is te. E n dehors de ces cas part icul iers, le patient règle d i rec tement 
au chi rurg ien-dent is te s e s honora i res . 
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Cette d i spos i t i on v i se é g a l e m e n t les ac tes cotés S P R d a n s le c a s d e pat ients atteints du 
R A A ou d 'aut res pa tho log ies p r i ses e n charge . 

3. Facturation des actes 

Outre les d i spos i t i ons p révues à l'article 9 de la p résen te conven t i on , le prat icien ad resse 
à la C . P . S . , l es d o c u m e n t s su ivan ts : 

- la feui l le d e s o i n s denta i res (facture) ; 

- pour les a c t e s s o u m i s à entente préalable, la feui l le d e s o i n s prothét iques, o u la feuille 
de s o i n s d 'or thodont ie ou autre ; 

D a n s le c a d r e d e s é c h a n g e s informat iques, les ch i rurg iens-dent is tes envoient 
pé r iod iquement à la C . P . S . les suppor ts magnét iques ou les in format ions té lé t ransmises selon les 
n o r m e s déf in ies par le S e r v i c e Informatique de la C a i s s e . 

E n c a s d 'e r reurs (de dest inata i res, d o c u m e n t s i ncomp le ts , non-respect des 
nomenc la tu res . . . ) , la C . P . S . retourne au chirurgien-dent iste conce rné , le d o s s i e r en quest ion pour 
le rendre con fo rme. 

4. Modal i tés de r è g l e m e n t 

S o u s réserve d e s d ispos i t ions part icul ières prévues a u x p a r a g r a p h e s 1 et 2 du présent 
art ic le, la C . P . S . règ le d i rec tement aux chi rurg iens-dent is tes, les s o m m e s cor respondan tes à ta 
part garant ie par l ' a ssu rance ma lad ie et acc ident du travail. 

L e règ lemen t d e s d o s s i e r s val idés est effectué d a n s un dé la i m a x i m u m de trente (30) 
jours ca lenda i res à récept ion par la C . P . S . des documen ts just i f icat i fs. C e délai es t ramené à 
qu inze (15) jours c a l e n d a i r e s à récept ion par la C . P . S . d e s d o c u m e n t s justif icatifs en cas de 
t ransmiss ion in format ique. 

Toute fo is , s ' a g i s s a n t du Rég ime de Solidarité ( R S P F ) , la C P S ne peut s 'engager à 
garant i r le respec t d e s dé la is de pa iemen t convent ionne ls , eu é g a r d aux dif f icultés d e trésorerie 
l iées au f i nancemen t part icul ier d e c e rég ime non contributif. 

E n c a s d 'er reur d e facturat ion repérée après règ lement par la C . P . S . . cel le-c i établit un 
ordre de recet te ad ressé a u chi rurg ien dent iste concerné. 

E n c a s de retard répé té d u règ lement d e s doss ie rs du fait de la C a i s s e , la C o m m i s s i o n 
convent ionne l le par i ta i re es t réunie sur d e m a n d e de l 'une ou l 'autre d e s par t ies afin d'y remédier. 

T I T R E IV - M A Î T R I S E M É D I C A L I S É E D E L ' É V O L U T I O N D E S D É P E N S E S 

L e s par t ies s igna ta i res ont c o n v e n u de la nécess i té de maî t r iser méd ica lement l'évolution 
d e s dépenses d e san té et déf in issent c i -après les modal i tés de m i s e e n œ u v r e de cette maîtr ise. 

Article 14.- Pr incipes et mise en œ u v r e de la maîtr ise m é d i c a l i s é e de l 'évolution des 
d é p e n s e s 

L a maî t r ise méd ica l i sée de l 'évolution des dépenses d e san té cont r ibue au f inancement 
d u progrès méd ica l pou r tous e n v isant à amél iorer la qual i té et l 'ef f icacité d e s so ins a ins i que cel le 
d u sys tème d e s o i n s . L e d isposi t i f d e maîtr ise est mis en œ u v r e d a n s le c a d r e convent ionnel où 
son t no tamment adop tés : 
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- l es p rocédu res d e recuei l d ' informations et d e stat is t iques san i ta i res ; 

- l ' exe rc i ce d u cont rô le denta i re ; -

- l 'objectif p rév is ionne l annue l d e s dépenses d e s o i n s portant sur l 'activité d e s 
ch i ru rg iens -den t i s tes et qui concou re à la réal isat ion d e la maî t r ise méd ica l i sée e n c e 
qu i c o n c e m e les honora i res et rémunérat ions conven t ionne ls ; 

- l es m é d i c a m e n t s b io-équiva lents les mo ins c h e r s ; 

- l es s o i n s p récoces ; 

- l es p r o g r a m m e s Incitatifs de so ins préventi fs, e t c . . 

Article 15.- Recuei l d'infonmations 

L e s pra t ic iens facturant d e s ac tes ou d e s prestat ions rembou rsab les par les rég imes d e 
protect ion s o c i a l e temto r iaux s ' engagen t à commun ique r à l 'o rgan isme de ges t ion , s u r l es feui l les 
d e so ins o u au t res impr imés d e facturat ion, leur numéro de c o d e prescr ipteur, leur z o n e d e 
conven t i onnemen t , le c o d e d e s ac tes effectués et celu i d e s patho log ies éventue l lement 
d iagnos t iquées . 

L e s d o n n é e s v isées au premier al inéa servent à l 'é laborat ion d e s relevés ind iv iduels 
d'activité p ro fess ionne l l e ( R I A P ) . C e s informations servent éga lemen t de b a s e à la réal isat ion 
d ' a n a l y s e s m é d i c o - é c o n o m i q u e s par la C . P . S . et l ' instance pari taire. 

E n outre, e l les peuven t être recuei l l ies annue l lement par la Direct ion d e la Santé , de 
man ière a n o n y m e , af in d e réal iser l 'analyse d e la morb id i té d e la populat ion à d e s f ins 
ép idémio log iques . 

L a C o m m i s s i o n convent ionne l le paritaire es t rendue dest inata i re du résul ta t de 
l 'exploitat ion d e c e s données par la C . P . S . et procède à leur a n a l y s e . 

P a r a i l leurs , il es t préc isé q u e les part ies s ignata i res s ' engagen t à mettre en p l ace d a n s 
un délai d 'un (1) a n d e s p ro toco les de recuei l d ' information sur l ' ensemb le de l 'activité d e s 
ch i ru rg iens-dent is tes l ibéraux convent ionnés , no tamment par ia ment ion su r les feui l les de so ins 
de tous l es ac tes réal isés pa r les prat ic iens. C e s pro toco les feront l'objet d 'un avenan t à la 
présente conven t i on 

A r t i c l e 1 6 . - E x e r c i c e d u c o n t r ô l e d e n t a i r e 

L 'exe rc i ce d u ch i rurg ien-dent is te conse i l s ' inscri t d a n s le cad re d e m iss ion d e san té 
publ ique. 

A cet effet, il es t un observa teur privilégié en mat ière d 'ép idémio log ie bucco-den ta i re . il 
est cha rgé d 'un rôle d ' informat ion, de conse i l et de contrô le . D a n s le cad re d e s a m iss i on , il lui 
appar t ient de d o n n e r à la C a i s s e tout av is d e s a compé tence , no tamment su r les m o y e n s 
thérapeut iques et les appare i l l ages mis en œuvre , su r la consta ta t ion d e s a b u s e n mat iè re de 
so ins et d 'app l ica t ion d e la tarif ication d e s honora i res. 

D a n s le c a d r e d e la C o m m i s s i o n convent ionnel le pari taire, il lui appart ient d ' informer les 
représentants du o u d e s synd ica ts s ignata i res des er reurs o u incompréhens ions hab i tue l lement 
rencont rées, ou d e tout autre sujet intéressant les relat ions d e s p ro fess ionne ls d e santé a v e c la 
C a i s s e , 

D a n s c e cad re , il a s s u r e une coordinat ion de cette informat ion ve rs tous les 
p ro fess ionne ls de san té in téressés. 
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L o r s d e s cont rô les e f fec tués par le ch i rurg ien-dent is te conse i l o u , le c a s échéant le 
médec in -conse i l , ceux -c i ne peuven t e n aucun c a s d o n n e r a u patient une appréciat ion sur le 
t ra i tement. Ils do ivent e n out re s 'absteni r r i goureusement d e tout conse i l et d e tout acte 
thé rapeu t ique . 

C o n f o r m é m e n t a u x d ispos i t ions relat ives a u sec re t p ro fess ionne l , le chirurgien-dent iste 
traitant a d r e s s e , s o u s pli conf ident ie l , a u chi rurg ien-dent is te conse i l d e la C a i s s e , spontanément ou 
à la d e m a n d e d e ce lu i -c i , tout rense ignemen t d e nature à éc la i rer le cont rô le dentaire. 

E n c a s d e d i f férend d 'ordre techn ique entre le ch i rurg ien-dent is te traitant et le chi rurg ien-
dent is te c o n s e i l , c e dern ie r fait connaî t re toutes les fo is qu' i l le j u g e utile s e s motifs a u praticien 
traitant, d a n s le respec t d u c o d e d e déonto logie. 

Article 17.- Fixation de l'objectif prévisionnel des d é p e n s e s bucco-dentaires 

L 'object i f prév is ionnel d e s dépenses v isant l 'activité d e s ch i rurg iens-dent is tes l ibéraux fait 
l'objet d 'une a n n e x e II à la p résen te convent ion. E l l e es t es t imée c h a q u e année pour l 'année 
su ivante p a r avenan t à la conven t ion avant le 31 ma i d e l 'année e n cou rs ; el le est déf in i t ivement 
f ixée c h a q u e a n n é e pour l 'année su ivante par avenan t à la conven t ion avant le 30 novembre de 
l 'année e n c o u r s . 

C e t object i f s ' inscr i t d a n s la démarche de l ' ensemb le d e s p ro fess ions de santé visant à 
amél io rer l es pra t iques p ro fess ionne l les et la qual i té d e s s o i n s d a n s le cad re d e la miss ion de 
se rv i ce pub l i c d e la C a i s s e et d e s ressou rces mis à s a d ispos i t ion par la col lect ivi té. Dans le 
respec t d e cet te cohérence , il pe rmet d 'assurer une jus te rémunéra t ion d e s ac tes bucco-denta i res 
a ins i q u e la nécessa i re opt imisat ion d e s prat iques d e so ins . 

P o u r la f ixat ion d e l'objectif prévis ionnel , les part ies s igna ta i res ret iennent pour base de 
d i s c u s s i o n le montant d e s a c t e s réal isés par les ch i ru rg iens-dent is tes l ibéraux convent ionnés 
l 'année p r é c é d e n t e et f ixent l 'objectif e n montant. 

L 'object i f c o n c e r n e les honora i res et rémunéra t ions co r respondan t à une activité l ibérale 
conven t ionne l le d e s ch i rurg iens-dent is tes , en d is t inguant d 'une part, les chi rurg iens-dent is tes 
omn ip ra t i c iens et d 'autre part, les ch i rurg iens-dent is tes spécia l is tes qual i f iés en or thopédie dento-
fac ia le et l es ch i ru rg iens-dent is tes omniprat ic iens exerçan t l 'or thopédie dento- fac ia le . 

L a f ixat ion d e l'objectif annue l prévis ionnel s e fera su r d e s cr i tères arrêtés en C o m m i s s i o n 
conven t ionne l le par i ta ire. 

A dé fau t d e s ignature avant le 30 novembre pu is d 'approbat ion d é l 'avenant par le C o n s e i l 
d e s min is t res , l 'objectif p rév is ionnel est recondui t j usqu 'à l 'approbat ion d 'une nouvel le a n n e x e et 
pour une pé r iode ne pouvan t excéder une (1) année. 

Article 18.- Suivi de l'objectif prévis ionnel des d é p e n s e s de s o i n s bucco-dentaires 

Le cons ta t de la réal isat ion de l'objectif d e s d é p e n s e s réa l isées d e so ins bucco-denta i res 
de l 'année es t e f fectué a u c o u r s du premier semes t re d e l 'année su ivan te . 

U n suiv i d e l 'objectif prévis ionnel es t assu ré semes t r i e l l emen t par la C o m m i s s i o n 
conven t ionne l l e par i taire denta i re . 

L a C a i s s e s ' e n g a g e à fournir : 

- à c h a q u e ch i rurg ien-dent is te un relevé semes t r i e l d e s e s honora i res et de ses 
prescr ip t ions c o m p a r a n t s o n activité à la m o y e n n e d e la p ro fess ion ; 
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a u x pa r tena i res conven t i onne l s , un relevé semes t r ie l d e s honora i res et prescr ip t ions 
pr is e n c o m p t e d a n s l 'objectif prévis ionnel . 

Article 19- E n c a s de non-respect de l'objectif 

E n c a s d e d é p a s s e m e n t méd ica lemen t non just i f ié de l 'objectif prév is ionnel d e s dépenses 
b u c c o - d e n t a i r e s , la C a i s s e dé te rm ine le o u les prat ic iens ayant con t r ibué audi t d é p a s s e m e n t liste 
qu 'e l le p r é s e n t e a u x m e m b r e s d e la C o m m i s s i o n convent ionnel le par i ta i re. 

C o n f o r m é m e n t à l 'art icle 2 8 § 2 d e la présente convent ion , la C o m m i s s i o n convent ionne l le 
pari taire a n a l y s e les tab leaux d 'act iv i té et détermine le ou les seu i l s d e dépassemen t . E l l e entend 
le ou les p ra t i c i ens conce rnés su ivant la p rocédure établ ie a u m ê m e art ic le 28§2 d e la présente 
conven t i on . 

Article 20- Du d é p a s s e m e n t des seui ls 

C h a q u e p ro fess ionne l dont l 'activité individuel le dépasse le seu i l a n n u e l d'activité 
ind iv iduel le dé te rm iné par la C o m m i s s i o n convent ionnel le par i ta i re, es t tenu d e reverser à la 
C a i s s e l e s montan ts rembou rsés co r respondan t à ce dépassement . 

L e r eve rsemen t es t p rononcé d'off ice par la C a i s s e s a n s pré judice d e s éventuel les 
sanc t ions p révues a u Titre V sec t i on 3 c i - d e s s o u s et p roposées à la C a i s s e par la C o m m i s s i o n 
conven t ionne l le pari taire su ivan t l es d ispos i t ions de l'article 24 -2 . 

L e p ro fess ionne l es t in formé par la C a i s s e du montant du reve rsemen t d û , par lettre 
r e c o m m a n d é e a v e c d e m a n d e d 'av is d e récept ion ou tout autre m o y e n cer ta in d e t ransmiss ion , le 
montant d u reve rsemen t é tan t const i tué d e la partie des dépenses remboursées pa r l ' assu rance 
malad ie e t acc iden t du travail co r respondan t aux prestat ions i ndûmen t perçues a u titre d e s so ins 
d i spensés . 

L e dé la i d e reve rsemen t es t d e trente (30) jours à c o m p t e r d e la récept ion d e la lettre, 
l 'éventuel le contes ta t ion d e l ' intéressé n'étant p a s suspens i ve a u regard de cette ob l igat ion. 

S i la lettre est r e t oumée par l 'administrat ion d e s p o s t e s a v e c la ment ion « non 
réc lamée ». « i nconnu », « parti » o u toute autre ment ion équiva lente, un nouve l envo i es t ef fectué 
dans un d é l a i m i n i m u m de qu inze (15) jours à compter de la da te d e retour du p rem ie r c o u m e r 
r e c o m m a n d é . S i le s e c o n d envo i es t éga lement renvoyé pour un motif a n a l o g u e , la C . P . S . procède 
à la rad ia t ion d'off ice du ch i rurg ien-dent is te concerné qui est répu té avo i r dé f in i t i vement cessé 
d 'exercer . 

L ' inexécut ion de l 'obl igation d e reversement entraîne au tomat iquement , et s a n s qu'i l soit 
beso in d e le notif ier par courr ier à l ' intéressé, une mesure de déconven t i onnemen t du prat ic ien 
concerné durant une pér iode d e trois (3) mo is à compter de la fin du dé la i d e r e v e r s e m e n t 

P a s s é ce dé la i , s i l ' intéressé n'a toujours pas exécuté s o n obl igat ion d e reve rsement , une 
m e s u r e d e déconven t i onnemen t déf ini t ive est prononcée par la C a i s s e , not i f iée pa r courr ier 
r e c o m m a n d é a v e c d e m a n d e d 'av is de récept ion. L a mesu re d e déconven t i onnemen t déf ini t ive 
prend effet qu inze (15) jours après la récept ion de la lettre. 

L a C a i s s e p rend a lors toutes les d isposi t ions qui s ' imposen t p o u r recouvre r s a c réance . 

Il es t rappe lé par a i l leurs q u e toute mesure d e déconven t i onnemen t ent ra îne la 
s u s p e n s i o n d e tous les a v a n t a g e s éventue ls prévus par le statut d u conven t i onnemen t pour une 
durée éga le à ce l le d e la m e s u r e de déconvent ionnement . 
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L e s déc is ions d e la C a i s s e son t por tées à la c o n n a i s s a n c e d e la C o m m i s s i o n 
conven t ionne l le par i taire p a r la C . P . S . 

E n c a s d e con tes ta t ion , le prat ic ien d i s p o s e d 'un recours d e droit c o m m u n devant le 
t r ibunal compéten t . 

Article 21.- Les m é d i c a m e n t s b ioéquiva lents les moins chers 

L e s ch imrg iens -den t i s tes s ' engagen t à adap te r leur prat ique af in d e tendre vers une 
amél io ra t ion du rapport qual i té /pr ix d e s spécia l i tés prescr i tes. 

Article 22.- Les so ins p récoces 

D a n s le c a d r e d e la maî t r ise médica l isée d e s dépenses , l es ch i rurg iens-dent is tes 
s ' e n g a g e n t à faire évo luer leur prat ique pour pr ivi légier les so ins p récoces . 

L 'évolut ion d e l 'acte S C es t un ind icateur pr incipal pour m e s u r e r l 'eff icacité d u transfert 
d 'act iv i té ve rs les s o i n s p récoces . L e s part ies s ignata i res s 'en tendent pour déterminer un taux 
ind iv iduel d e transfert d 'act iv i té ve rs les so ins précoces. 

C e s taux ind iv idue ls feront l'objet d 'un avenant à la présente conven t i on et seront notifier 
ind iv idue l lement à c h a q u e prat ic ien. 

Article 23.- Les programmes incitatifs d e so ins préventi fs 

L e s par t ies s igna ta i res s 'en tendent pour définir d e s p r o g r a m m e s incitatifs de so ins 
prévent i fs d a n s le cad re d e s d i s c u s s i o n s en C o m m i s s i o n convent ionne l le par i ta ire. 

T I T R E V - P A R T E N A R I A T C O N V E N T I O N N E L 

Sect ion 1 : L' instance de concertation 

L e fonc t ionnement de la conven t ion est réglé par les par t ies s ignata i res . Ce l les -c i 
exe rcen t leur rôle de déc is ion , d 'or ientat ion et d e coord inat ion en assu ran t e n p e r m a n e n c e le suivi 
d e s d i f férents a s p e c t s d e la vie convent ionne l le et la condui te d e s é tudes nécessa i res aux 
adap ta t ions à lui appor ter . 

E l l es conv iennen t à cet effet d 'o rgan iser autant de fois qu'i l es t nécessa i re d e s rencont res 
consac rées a u suiv i d e l 'activité convent ionne l le . 

Article 24.- La C o m m i s s i o n conventionnelle paritaire 

1. Composi t ion 

L a C o m m i s s i o n conven t ionne l le pari taire est fo rmée de d e u x s e c t i o n s : 

- u n e sec t ion s o c i a l e c o m p o s é e d e trois (3) représentants d u Rég ime Généra l d e s 
Salar iés ( R G S ) , d e deux (2) représentants du Rég ime d e s Non-Sa la r iés ( R N S ) et d 'un 
(1) représen tan t d u Rég ime d e Sol idar i té Ten i tor ia l ( R S T ) ; 

- u n e sec t ion p ro fess ionne l le c o m p o s é e d e s ix (6) représentants dés ignés pour un (1) an 
pa r le ou les synd i ca t s s igna ta i res de la convent ion . 
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C h a c u n e d e s s e c t i o n s doit éga lemen t dés igner d e s supp léan ts à leurs représentants 
t i tulaires. L e s supp léan ts ne peuven t part ic iper a u vote de la C o m m i s s i o n q u ' e n c a s d ' a b s e n c e d e 
s o n r e p r é s e n t a n t t i tulaire. 

L a qua l i té d e m e m b r e d 'une p ro fess ion d e santé e n exe rc i ce es t i ncompat ib le a v e c ce l le 
d e r e p r é s e n t a n t d e ia sec t ion soc ia le . D e m ê m e , la qual i té d e m e m b r e d e l'un d e s conse i l s 
d 'admin is t ra t ion o u comi té d e ges t ion d e l'un d e s rég imes de protect ion s o c i a l e temtor iaux es t 
i ncompa t i b l e a v e c ce l le d e représen tan t d e la sect ion pro fess ionnel le . 

S a n s remet t re e n c a u s e le carac tère paritaire d e la c o m m i s s i o n , le d i recteur , l 'agent-
comp tab le et un (1) p ra t i c ien-conse i l d e la C a i s s e , ou leur représentant , son t m e m b r e s d e droit d e 
la c o m m i s s i o n , a v e c vo ix consu l ta t ive . D e m ê m e , les salar iés d e ta C a i s s e dés ignés pa r le 
d i recteur e t cha rgés d e la ges t i on adminis t rat ive d e s séances de la c o m m i s s i o n sont m e m b r e s d e 
droit d e la c o m m i s s i o n a v e c vo ix consu l ta t ive . 

L e s par t ies s igna ta i res peuven t s e fa i re ass is te r de conse i l le rs qui ass i s ten t aux réunions 
a v e c vo ix consu l ta t i ve . L a qual i té d e m e m b r e de l'un d e s conse i l s d 'admin is t ra t ion o u comi té de 
gest ion d e l'un d e s rég imes d e protect ion soc ia le territoriaux est incompat ib le a v e c ce l le d 'ass is tant 
conse i l . 

L a sec t i on p ro fess ionne l le et la sec t ion soc ia le dés ignent c h a c u n e un prés ident cho is i 
parmi leu rs m e m b r e s . L e s prés idents d e s sec t ions profess ionnel le et s o c i a l e assu ren t à tour d e 
rôle, pa r pér iode d 'un (1) a n , m ê m e en c a s d ' absence de réunion, la p rés idence et la v ice-
prés idence de la C o m m i s s i o n convent ionne l le paritaire. L e v ice-prés ident a s s u r e la prés idence de 
la séance en c a s d ' a b s e n c e du P rés iden t 

L a p rés idence d e la C o m m i s s i o n se ra assurée pour la première fo is pa r la sec t i on soc ia le 
pour l 'année civi le restant à cour i r . 

A ia d e m a n d e d e la C o m m i s s i o n convent ionnel le paritaire ou à la d e m a n d e conjointe du 
président et d u v ice-prés ident , toute pe rsonne cons idérée c o m m e exper t peut être convoquée à 
une réun ion d e la C o m m i s s i o n . E l le ne part ic ipe à la C o m m i s s i o n q u e pour le point d e l'ordre du 
jour où s a c o m p é t e n c e a été requ ise . 

2. R ô l e 

L a C o m m i s s i o n convent ionne l le paritaire assu re le bon fonc t ionnement de la convent ion 
par une co l labora t ion pe rmanen te de l 'organisme payeur et du o u d e s synd ica ts s ignata i res . E l le 
s 'efforce e n c o n s é q u e n c e d e régler toute diff iculté concernant l 'appl icat ion d e la conven t ion . E l le 
examine , à la d e m a n d e d e l 'une ou l'autre d e s part ies, tout prob lème d'ordre généra l ou pe rsonne l 
soulevé p a r les rappor ts entre la p ro fess ion et la C a i s s e . 

E l l e réuni t les in format ions uti les à la condui te du disposi t i f conven t ionne l et el le es t 
régu l iè rement infomnée d e s cond i t ions généra les et indiv iduel les d 'app l ica t ion de la conven t ion . 
El le é tud ie et a n a l y s e les d o n n é e s stat ist iques et économiques fourn ies p a r le o u les synd ica ts 
s ignata i res et l 'o rgan isme d e ges t ion d e s régimes de protect ion soc ia le terr i toriaux. E l le d r e s s e 
c h a q u e a n n é e un b i lan d e l 'appl icat ion d e la maîtr ise médical isée d e s d é p e n s e s qu 'e l le a d r e s s e 
aux part ies s igna ta i res . 

E l le é tud ie les di f f icul tés nées de l 'application de la rég lementa t ion et p r o p o s e d e s 
solut ions à la C a i s s e . 

E l le suit l 'évolut ion d e l 'épidémiologie bucco-denta i re , é tud ie la c o n s o m m a t i o n dentai re 
dans s e s mul t ip les a s p e c t s et d o n n e s o n av is sur l 'évolution de la c o n s o m m a t i o n g loba le d e s ac tes 
de l'activité denta i re et s o n Inc idence su r les dépenses d e l ' assurance ma lad ie et acc iden t du 
travail. , 
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A s o n initiative o u à la d e m a n d e de la C a i s s e , el le détenmine p a n n l l es d i f férents types de 
prestat ions (chirurgie, s o i n s conse rva teu rs , trai tements pro thét iques, O D F . prescr ipt ions etc.) 
ce l les qu i co l lec t ivement p e u v e n t fa i re l'objet d 'une information conce rnan t la b o n n e appl icat ion de 
la rég lementa t ion et l 'opt imisat ion d e la qual i té et du bon u s a g e d e s s o i n s . E l l e p r o p o s e à cet effet 
toute ac t ion souha i tab le e n d i rec t ion d e s prat ic iens, d e s pat ients o u d e la C a i s s e , après s'être | 
ef forcé d 'en m e s u r e r l ' impact. ; 

E l le es t cha rgée d 'appréc ie r les doss ie rs qui lui son t t ransmis d a n s le cad re de la 
p rocédure déf in ie d a n s la s e c t i o n 3 d u Titre V de la convent ion . 

L a C o m m i s s i o n p rend c o n n a i s s a n c e de la plainte du patient et s e fait c o m m u n i q u e r tous 
les é lémen ts ayant condu i t à la contes ta t ion (devis - lettre...). E l l e c o m m u n i q u e c e s é léments au 
ch imrg ien-dent is te c o n c e m e qu i d i s p o s e d'un délai d 'un (1) mo is pour p résen te r s e s observat ions , 
à la C o m m i s s i o n o u d e m a n d e r à ê t re en tendu par el le. 

E l le rend s o n av i s , p a r écr i t , sur le caractère excess i f d e s hono ra i res d a n s un délai de | 
deux (2) m o i s à c o m p t e r d e la récept ion d e s observa t ions du prat ic ien concerné ou de s a | 
d e m a n d e d 'audi t ion. 

L o r s q u e l 'avis r e n d u p a r la C o m m i s s i o n consta te le caractère e x c e s s i f d e s honora i res , le j 
d o s s i e r es t t ransmis à la C a i s s e qu i notifie s a décis ion au prat ic ien c o n f o r m é m e n t aux d isposi t ions j 
p révues a u Ti t re V sec t ion 3. 

E l l e a s s u r e le su iv i d e l 'act iv i té et des prescr ipt ions d e s ch i ru rg iens-dent is tes . E l le ana l yse 
l'activité et les c o m p o r t e m e n t s d e s chi rurg iens-dent is tes en c e qui c o n c e r n e les ac tes | 
p ro fess ionne ls : 

- soi t à partir d e s t a b l e a u x stat is t iques d'activité ; 
- soi t à partir d e s d o s s i e r s ou observat ions qui peuvent lui ê t re t ransmis par le Serv i ce 

Méd ica l d e la C a i s s e . 

L e s tab leaux s ta t i s t iques et re levés individuels d'activité sont é tab l is pa r la C . P . S . qui est | 
chargée de co l lec ter et d e cen t ra l i se r les informations pour c h a q u e prat ic ien. Ils font apparaî t re la 1 
nature et le nombre d 'ac tes réa l i sés a ins i que la nature et le coût d e s prescr ip t ions remboursées. j 
C e s données sont ad ressées p a r la C . P . S . à chaque prat ic ien au mo ins une fo is par an . E l les sont | 
couver tes par le secre t p r o f e s s i o n n e l . 

L a C o m m i s s i o n conven t i onne l l e paritaire ana lyse les tab leaux d'act iv i té et détemnine le ou \ 
les seu i l s d e d é p a s s e m e n t , au -de là d e s q u e l s les so ins bucco-den ta i res ne son t p lus pris en charge 
par les rég imes d e protect ion s o c i a l e territoriaux. Après avoir appréc ié la s i tuat ion individuel le de 
c h a c u n d e s prat ic iens don t l 'activité s e si tue au-delà des seu i ls p révus , il l es informe d e s faits 
constatés et les en tend s'il y a l ieu o u à leur d e m a n d e . 

L e s ch i ru rg iens-den t i s tes d i sposen t d'un déla i d 'un (1) m o i s pour présenter leurs i 
observa t ions à la C o m m i s s i o n . E l l e rend son avis , par écrit, d a n s un dé la i d e deux (2) mois à 
compter d e la récept ion d e s o b s e r v a t i o n s du praticien concerné ou d e s a d e m a n d e d'audit ion, à la | 
C a i s s e qu i notif ie s a déc is ion a u prat ic ien con fo rmément aux d i spos i t i ons p révues a u Titre V j 
sec t ion 3. . 

L a C o m m i s s i o n a d r e s s e aux part ies s ignata i res un p rocès-verba l d e c h a c u n e de s e s | 
séances . | 

En f in , e l le e x e r c e toute attr ibution prévue à la sec t ion 3 d u Ti t re V concernan t le non-
respec t d e s tarifs et d e s d i spos i t i ons convent ionne l les . | 

j 
i 
i 
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3. F o n c t i o n n e i n e n t d e l a C o m m i s s i o n 

L a C o m m i s s i o n conven t ionne l le paritaire s e réunit e n tout l ieu qu 'e l le cho is i t à ce t effet. 

L e secré tar ia t administ rat i f es t assuré par la C . P . S . , qu i es t cha rgée de la condu i te du 
disposi t i f c o n v e n t i o n n e l . 

L a C o m m i s s i o n conven t ionne l le paritaire f ixe, c h a q u e fo is q u e c e l a es t p o s s i b l e , e n fin d e 
séance la da te et l 'ordre d u j ou r d e la réun ion su ivante. L 'ordre du jour défini t i f es t établ i p a r le 
p rés ident et le v ice-prés iden t . L ' inscr ipt ion d 'une quest ion à l 'ordre du jour réc lamée a u mo ins 
qu inze (15 ) jours avan t la réun ion su ivante , par la major i té d 'une d e s d e u x sec t i ons , es t d e droit. 

L e s c o n v o c a t i o n s son t ad ressées par le secrétar iat a u x par t ies s igna ta i res a u mo ins 
qu inze (15 ) jours , s a u f u r g e n c e , avant la da te de la réun ion, a c c o m p a g n é e s d e l 'ordre d u jour et de 
la d o c u m e n t a t i o n y a f férente. 

L a C o m m i s s i o n convent ionne l le paritaire s e réuni t c h a q u e fo is qu'i l es t nécessa i re et au 
mo ins u n e (1) fo is pa r s e m e s t r e . L a réun ion est de droit s i el le es t d e m a n d é e par le prés ident , le 
v i ce -p rés iden t o u la major i té d e l 'une o u l'autre des sec t ions . 

E n c a s d e c a r e n c e cons ta tée not i f iée aux part ies s igna ta i res (relative à la m i s e en p lace 
d e la C o m m i s s i o n , à s o n fonc t ionnement ou à l 'absence de pr ise d e déc is ions) , les t ravaux 
i n d i s p e n s a b l e s a u main t ien d u disposi t i f convent ionnel sont assurés par la C . P . S . a u l ieu et p lace 
de la C o m m i s s i o n conven t ionne l l e pari taire. 

L e s dé l ibérat ions d e la C o m m i s s i o n convent ionnel le pari taire font l'objet d e p rocès-
verbaux s ignés par le p rés iden t et le v ice-prés ident de la C o m m i s s i o n o u , à défaut , p a r un m e m b r e 
de c h a c u n e d e s sec t i ons ayan t pris part à la réunion. C e s p rocès-verbaux sont ad ressés aux 
part ies s igna ta i res et sont répu tés approuvés sous réserve d e s observa t ions qui pourra ient être 
faites en débu t d e s é a n c e su ivan te . 

T o u t e s les p e r s o n n e s présentes au se in de la C o m m i s s i o n convent ionne l le pari taire sont 
tenues a u strict r espec t d u sec re t p ro fess ionne l et du secre t d e s dél ibérat ions. A u c u n documen t 
obtenu d a n s le c a d r e d 'une fonct ion que l conque au se in d e la C o m m i s s i o n ne doit fa ire l'objet 
d 'une c o m m u n i c a t i o n d e q u e l q u e nature q u e s e s o i t 

4. C o n d i t i o n s d e v o t e 

L a C o m m i s s i o n ne peu t va lab lement dél ibérer q u e si la moi t ié a u mo ins d e s m e m b r e s d e 
c h a q u e sec t ion es t p h y s i q u e m e n t présente lors du scrut in. 

S i le quo rum n'est p a s at te int la C o m m i s s i o n est convoquée à n o u v e a u d a n s un déla i 
m a x i m u m de huit (8) jours a v e c le m ê m e ordre du jour. L e s dé l ibérat ions sont a lo rs va lab les que l 
que soit le nombre d e s p résen ts . 

L e s m e m b r e s d e la C o m m i s s i o n convent ionnel le pari taire ne peuvent p rendre part ni aux 
d i s c u s s i o n s ni aux scru t ins lorsqu' i ls ont un intérêt personne l aux af fa i res qu i e n font l'objet. 

L a C o m m i s s i o n s e p rononce à la major i té s imple de l ' ensemb le d e s vo ix d e s m e m b r e s 
présents . L e n o m b r e d e vo tes est calculé abstract ion faite d e s bul let ins b l ancs ou nuls qui 
n 'expr iment pas d e vo tes . E n c a s de par tage des voix, la voix du p rés iden t d e s é a n c e (le Prés ident 
de la C o m m i s s i o n o u , en s o n a b s e n c e , le v ice-président) es t p répondéran te . 
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Sect ion 2 : La formation continue conventionnelle 

L e s par t ies s i gna ta i res conv iennent de détemri iner les cond i t ions d e la part icipation des 
ch i rurg iens-dent is tes a u x ac t ions de format ion cont inue conven t ionne l le a ins i q u e les objectifs et 
les moda l i tés d 'o rgan isa t ion et d e f i nancement de cette format ion. 

Article 25.- Objectifs et contenu de la formation continue conventionnelle 

L a fo rmat ion p ro fess ionne l l e cont inue est un é lémen t essen t i e l d e la quali té et du bon 
u s a g e d e s s o i n s . E l l e c o n c o u r t à la maît r ise médica l isée de l 'évolut ion d e s dépenses . 

L a format ion con t i nue convent ionne l le porte no tamment s u r : 

- l 'entretien d e s c o n n a i s s a n c e s ; 

- l 'évolut ion d e s techn iques et d e s pra t iques prévent ives , d iagnost iques et 
t hé rapeu t i ques ; 

- l 'uti l isation d e s m é d i c a m e n t s bio-équivalents les mo ins c h e r s ; 

- l ' économie d e la santé , e t c . . 

Article 26.- M i s e e n place et organisation du dispositif de formation continue 

L e s par t ies s igna ta i res conv iennent d e tenir p lus ieurs fois par a n d e s réunions spéci f iques 
de la C o m m i s s i o n conven t i onne l l e paritaire en vue de la m ise e n p l a c e , d u suiv i et de l 'évaluation 
du disposi t i f conven t i onne l d e format ion cont inue. 

Out re les m e m b r e s et exper ts prévus par l 'article 2 4 d e ta convent ion , les parties 
s ignata i res accep ten t la p résence d 'obsen/a teurs d e l'autre part ie a u x réunions de ladite 
c o m m i s s i o n . 

L a C o m m i s s i o n conven t ionne l le paritaire es t chargée : 

- d 'é laborer le c a h i e r d e s cha rges du p rog ramme de format ion cont inue convent ionnel le 
( F C C ) ; 

- d e f ixer les moda l i tés d 'évaluat ion d e la F C C ; 

- d e déf in i r les complémentar i tés d e s act ions de format ion a v e c ce l les dest inées aux 
pra t ic iens d u sec teu r publ ic et d 'opt imiser l 'util isation d e s r e s s o u r c e s huma ines de 
Po lynés ie f rança i se ; 

- d e favor i se r u n e part ic ipat ion mult idiscipl inaire à c e s fo rmat ions pour la prise en charge 
comp lè te d e s b e s o i n s de santé et pour a s s u r e r la cont inu i té d e s so ins . 

C h a q u e a n n é e , tout ou partie d e l 'organisat ion pédagog ique de la F C C peut être conf iée à 
un o r g a n i s m e o u u n e a s s o c i a t i o n répondant au cah ier d e s c h a r g e s app rouvé par la C o m m i s s i o n 
convent ionne l le par i ta i re. C e t o r g a n i s m e ou cette assoc ia t i on dev ient a ins i le maî t re d 'œuvre de la 
F C C et gère la dotat ion p révue à l'article 27 pour le f i nancemen t d e s ac t ions d e formation. 

Article 27.- F inancement des actions de formation 

L a contr ibut ion d e l 'o rgan isme payeur au f i nancement d e s ac t ions d e formation agréées 
est f ixée à t 'annexe IV c h a q u e année par avenant . 
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S e c t i o n 3 : N o n - r e s p e c t d e s r è g l e s c o n v e n t i o n n e l l e s 

A r t i c l e 2 8 . - P r o c é d u r e s c o n v e n t i o n n e l l e s 

§ 1 . - L o r s q u ' u n ch i rurg ien-dent is te ne respec te p a s les d ispos i t ions conven t ionne l les , 
lég is la t ives o u rég lementa i res e n v igueur, il peut, après m i s e e n œuv re d e s procédures 
dé f in ies a u x p a r a g r a p h e s 2 , 3 ou 4 du présent article et d a n s les c a s p révus p a r ce lu i -c i 
a ins i qu 'à l'article 6 pa rag raphe 1 et l'article 9 d e la p résen te conven t ion , encour i r un 
ave r t i ssemen t , u n e m i s e e n ga rde ou une m e s u r e d e déconven t i onnemen t tempora i re 
o u déf in i t ive. 

L e s m e s u r e s d e déconven t i onnemen t temporai re son t d e un (1), trois (3) o u s ix (6) mo is 
s e l o n l ' impor tance d e s gr iefs. E l l es peuvent être assor t i es d 'un surs is s a n s con fus ion 
d e s m e s u r e s préc i tées e n c a s de nouvel le m e s u r e d e déconven t ionnement . E l le peut 
é g a l e m e n t ê t re p rononcée pour la durée de la convent ion . 

Tou te m e s u r e d e déconven t ionnement entraîne la s u s p e n s i o n d e tous l es avan tages 
éventue ls prévus pa r le statut du convent ionnement pour une durée égale à ce l le d e la 
m e s u r e d e déconven t ionnement . 

§ 2 . - Lo rsqu 'un ch i rurg ien-dent is te a de façon répétée : 

- o m i s d e fournir l es in format ions prévues à l'article 6 p a r a g r a p h e 1 d e la présente 
conven t ion ; 

- re fusé les cont rô les di l igentes par le Se rv i ce Médica l d e la C a i s s e ; 

- p ra t iqué d e s honora i res supér ieurs aux tarifs o p p o s a b l e s (sauf c a s d 'entente 
préa lab le et /ou d i recte) ; 

- m a n q u é aux ob l igat ions d e remplir les feui l les de so ins et impr imés rég lementa i res , 
d ' inscr i re le montan t d e s honora i res perçus d e s ac tes rembou rsab les par la C a i s s e 
o u d e fournir un dev i s ; 

- m a n q u é a u respec t de tact et de mesure dans la f ixation du montant d e s honora i res 
d e s t ra i tements prothét iques ou orthodont iques ; 

- o m i s d e respec te r les d isposi t ions de la Nomenc la tu re Généra le d e s A c t e s 
P r o f e s s i o n n e l s ; 

la C a i s s e c o m m u n i q u e le re levé de s e s constatat ions à la C o m m i s s i o n convent ionne l le pari taire et 
a u ch i rurg ien-dent is te conce rné qui d i s p o s e d'un délai d 'un (1) mo is pour p résenter s e s 
obse rva t i ons et just i f icat ions à la C o m m i s s i o n convent ionnel le pari taire ou d e m a n d e r à être 
en tendu pa r el le. 

L e ch i rurg ien-dent is te peut s e faire ass is te r par un confrère d e s o n cho ix d a n s la m e s u r e 
où il n'a p a s la qual i té d e représentan t d e l'une d e s sect ions s iégeant à la C o m m i s s i o n . 

D e m ê m e , la qual i té de m e m b r e de l'un des conse i l s d 'administ rat ion o u comi té de 
gest ion d e l'un d e s rég imes d e protect ion soc ia le territoriaux est incompat ib le a v e c ce l le de 
confrère ass is tant . 

L a C o m m i s s i o n convent ionne l le paritaire doit rendre s o n av i s à la C a i s s e d a n s le déla i de 
deux (2) mo is su ivant la récept ion d e s obsen/a t ions du prat ic ien concerné o u d e s a d e m a n d e de 
comparu t ion . 

L a C a i s s e notifie s a déc is ion mot ivée au chirurgien-dent iste concerné . 
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§3. - D a n s le cadre d e l 'appl icat ion du pa rag raphe 2 d u p résen t ar t ic le, la c a r e n c e de la 
C o m m i s s i o n convent ionne l le paritaire ne peut faire obs tac le à la poursui te d 'une des 
p rocédures e n g a g é e s s u r l'initiative d e la C a i s s e : e n c a s d e c a r e n c e d e l ' instance 
par i ta i re, la C . P . S . peut déc ider de notif ier au ch i rurg ien-dent is te concerné l 'une des 
m e s u r e s prévues a u pa rag raphe 1 d u présent art icle. 

§4.- L e s déc is ions p r i ses e n appl icat ion du présent art ic le s 'app l iquent qu inze (15) jours 
ap rès la date d e leur notif ication au prat ic ien conce rné . E l l e s sont por tées à la 
c o n n a i s s a n c e d e la C o m m i s s i o n convent ionne l le par i taire après avo i r été noti f iées à 
l ' in téressé. 

L e prat ic ien d i s p o s e d 'un recours de droit c o m m u n devan t le t r ibunal compétent . 

Article 29.- C a s de condamnation par l'Ordre ou les tribunaux 

L o r s q u e le C o n s e i l d e l 'Ordre des ch imrg iens-den t i s tes a p rononcé une pe ine d'interdiction 
du droit d ' exe rce r ou de donne r d e s so ins aux ressor t i ssants à l 'égard d 'un ch imrg ien-dent is te , celui-
ci s e t rouve p lacé ipso facto hors convent ion pour la m ê m e pér iode, déduc t ion faite de la durée de 
la pe ine éven tue l l emen t e f fec tuée en Métropole ou d a n s les D . O . M . - T . O . M . avant s o n installation 
sur le T e m t o i r e de la Po lynés ie f rançaise. Cet te m e s u r e p rend effet q u i n z e (15) jours après la 
noti f icat ion qu i lui en est faite par la C . P . S . 

E n c a s de condamna t i on déf ini t ive d'un ch i rurg ien-dent is te pa r les t r ibunaux pour f raude 
ou e s c r o q u e r i e d a n s l 'exerc ice d e s o n art ou dans s e s rapports a v e c la C a i s s e , cette dernière lui 
notifie s a déc is ion de le p lace r hors convent ion pour l 'une d e s durées p révues au paragraphe 1 de 
l'article p récédent , à compte r d e la da te d'appl icat ion d e la c o n d a m n a t i o n . 

L a C o m m i s s i o n convent ionne l le pari taire"est in fo rmée par la C . P . S . de toute mesure prise 
en app l i ca t ion d u présent art ic le. 

T I T R E VI - T A R I F S D ' H O N O R A I R E S 

Article 30.- Valeur des let tres-clés 

L e s tarifs d 'honora i res et frais a c c e s s o i r e s pour les s o i n s den ta i res d ispensés aux 
resso r t i ssan ts d e l'un d e s rég imes d e protect ion soc ia le terr i toriaux sont f ixés en annexe I de la 
présente conven t ion . 

Article 31.- Mode de fixation des honoraires ' 

L e s ch imrg iens -den t i s tes établ issent leurs honora i res c o n f o r m é m e n t aux tarifs visés à 
l 'article p récéden t . 

Ils s ' interdisent tout dépassemen t , hormis les c a s part icul iers prévus à l'article 11 pour les 
so ins p ro thé t iques et o r thodont iques ef fectués après entente préa lab le et /ou d i recte. 

E n c a s d 'ac tes hors nomenc la tu re , le chi rurg ien-dent is te inscri t le montant d e s honora i res 
perçus e n ind iquant la ment ion "ac te hors nomenc la tu re" ou l 'abréviat ion " H . N . " (article 9). 
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A r t i c l e 3 2 . - R e m b o u r s e m e n t d e s s o i n s 

L a C . P . S . s ' e n g a g e à r embou rse r à s e s ressor t issants l e s honora i res et f ra is a c c e s s o i r e s 
c o r r e s p o n d a n t a u x s o i n s dé l iv rés pa r les ch imrg iens-dent is tes conven t ionnés d a n s les condi t ions 
f ixées a u T i t re III, s u r la b a s e d e s tarifs d e convent ion f ixés e n a n n e x e I et d e s coef f ic ients de la 
N o m e n c l a t u r e Géné ra l e d e s A c t e s P ro fess ionne l s . 

Article 33.- Rév is ion des tarifs d'honoraires 

§ 1 . - L e s modi f i ca t ions tar i fa ires const i tuent, au m ê m e titre q u e les autres d ispos i t ions , un 
d e s é léments d e la v ie convent ionne l le . 

L e s par t ies s igna ta i res condi t ionnent les révisions tar i fa i res annue l l es a u cons ta t qu 'e l les 
d resse ron t , d 'un c o m m u n a c c o r d et préa lab lement à c h a q u e échéance , du respec t des 
ob l iga t ions qu 'e l les s e son t f ixées concernant no tamment : 

- l ' ana lyse é c o n o m i q u e de l 'activité d e s ch i rurg iens-dent is tes ; 
- le fonc t ionnement de la C o m m i s s i o n convent ionnel le pari taire ; 
- le respec t d e l 'objectif prév is ionnel d e s dépenses d e so ins bucco-den ta i res . 

§ 2 . - Ap rès a c c o r d s au se in de la C o m m i s s i o n convent ionne l le paritaire et déc is ion des 
conse i l s d 'admin is t ra t ion et comi té d e gest ion d e s rég imes de protect ion soc ia le 
terr i toriaux, la C a i s s e t ransmet chaque année a u C o n s e i l des min is t res pour 
approba t ion , un avenan t à la convent ion qui f ixe : 

- l 'objectif prév is ionnel d e s dépenses tel que déf ini à l'article 17 ; 
- les tarifs d e s honora i res et d e s frais accesso i r es . 

D a n s l'attente d e l 'approbat ion par le Conse i l d e s min is t res de l 'annexe tarifaire 
men t i onnée à l 'alinéa p récéden t les tarifs e n v igueur sont recondu i ts pour une pér iode ne pouvant 
excéder s i x (6) m o i s . Au-de là de cette date, et s a n s décis ion du C o n s e i l d e s min is t res, les tarifs 
app l i cab les son t c e u x d 'autor i té f ixés par arrêté pris en C o n s e i l d e s min is t res. 

A défaut d 'acco rd entre les part ies s ignata i res, et en l ' absence d e convent ion indiv iduel le, 
les tarifs app l i cab les sont c e u x d 'autor i té f ixés par arrêté pris en C o n s e i l d e s min is t res. 

T I T R E VII - D U R É E E T C O N D I T I O N S D ' A P P L I C A T I O N D E L A C O N V E N T I O N 

Article 34.- Date d'entrée en vigueur et durée de la convention 

L a conven t ion est c o n c l u e pour la pér iode de l 'année civ i le restant à cour i r à comp te r de 
s o n en t rée en v igueur , soi t à la date de s a publ icat ion au Journa l Off ic iel d e la Po lynés ie f rança ise . 

E l le est renouve lab le par tacite reconduct ion par pér iodes d 'une (1) année civ i le, et pour 
la p remière fois le 01 janvier 2014 . 

E l le peut êt re dénoncée à tout moment , s o u s réserve d u respec t d'un préavis d e trois (3) 
mois , p a r déc is ion d e l'une o u l'autre d e s part ies s ignata i res, par lettre r e c o m m a n d é e a v e c accusé 
de récept ion ou par tout autre m o y e n certain de t ransmiss ion. 
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Article 35.- Condi t ions de val id i té de ia convention 

L a conven t i on e s t c o n c l u e va lab lemen t et ne peut produi re s e s effets q u e s o u s réserve 
d'être approuvée par dé l ibéra t ion d e s trois rég imes d e protect ion s o c i a l e terr i tor iaux et s ignée par 
le D i rec teur de l ' o rgan isme d e ges t ion et une d e s organ isat ions s y n d i c a l e s d e la p ro fess ion . 

D a n s le c a s o ù c e s cond i t ions v iendraient à ne p lus êt re rempl ies , une nouvel le 
conven t ion devrai t ê t re renégoc iée . 

Article 36.- Notification de la convention - Délai d'option - Renonciat ion du praticien 

Après pub l ica t ion d e la conven t ion a u Jou rna l Off ic iel de la Po lynés ie f rançaise, la C a i s s e 
a d r e s s e à c h a q u e prat ic ien conce rné , le texte d e la convent ion en t rée e n v igueur . 

C e dern ier d i s p o s e d 'un déla i d 'un (1) mo is à compter de la not i f icat ion de la C a i s s e pour 
exe rce r s o n droit d 'opt ion à la conven t ion . 

L e ch i rurg ien den t i s te concerné devra parapher c h a q u e p a g e d e la convent ion , pu is dater, 
a p p o s e r la ment ion " J ' A D H E R E A U X D I S P O S I T I O N S C O N V E N T I O N N E L L E S P R E C E D E N T E S " et 
s i gne r la dern ière p a g e . 

Il dev ra éga lemen t da te r et s i gne r les A n n e x e s I et 11 de la p résen te convent ion . 

L a conven t ion en t re ra e n v igueur d a n s le cad re d e s re la t ions entre la C a i s s e et le 
prat ic ien c o n c e m e , à c o m p t e r de la da te de notif ication par le ch i rurg ien-dent is te de s a vo lonté de 
s e p lacer s o u s s o n rég ime , e n retournant à la C a i s s e la conven t ion co r rec tement paraphée et 
s ignée. 

L a m ê m e p rocédu re d 'adhés ion s 'appl ique en c a s d e nouve l le insta l lat ion. 

P a r déroga t ion a u x d ispos i t ions précédentes, tout prat ic ien exe rçan t s o u s le régime 
conven t ionne l peut sort ir d u c h a m p d 'appl icat ion de l a convent ion d a n s le déla i d'un (1) mois à 
compte r de la not i f icat ion d e s a déc is ion à la C . P . S . par lettre r e c o m m a n d é e avec av is de 
récept ion ou par tout autre m o y e n cer ta in de t ransmiss ion . 

Il ne pourra e x e r c e r à n o u v e a u s o u s le rég ime conven t ionne l qu 'au momen t du 
renouve l lement d e la conven t i on et s o u s réserve d e s d ispos i t ions p révues à l'article 3 de la 
conven t ion . 

Article 37.- Rési l iat ion de la convention 

L a présente conven t i on peut être rési l iée sur l'initiative d e l'un d e s s ignata i res pa r lettre 
r e c o m m a n d é e a v e c av i s d e récept ion e n précisant les motifs sur l e s q u e l s il es t ime devoi r fonder 
s a déc is ion : 

- en c a s d ' a c c o r d s u r les d ispos i t ions d 'une nouvel le conven t i on entre la C a i s s e et un ou 
des synd i ca ts rep résen tan ts la p ro fess ion ; 

- en c a s de v io la t ion g rave et répétée d e s e n g a g e m e n t s conven t ionne ls du fait d 'une 
autre part ie ; 

- en c a s d e mod i f i ca t ion rég lementa i re , économique ou f inanc iè re mettant en c a u s e les 
b a s e s s u r l e s q u e l l e s reposen t l 'engagement dudit s ignata i re . 
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L a rés i l ia t ion n e p r e n d effet qu 'à l 'échéance d'un préavis d e t ro is (3) m o i s à compter d e la 
da te d ' e n v o i d e la lettre r e c o m m a n d é e . 

Fai t à P A P E E T E , le 
e n c inq (5 ) e x e m p l a i r e s on ̂

3 
ig inaux. 

P O U R L E S Y N D I C A T D E S 
C H I R U R G I E N S - D E N T I S T E S : 

Le président, 
D r B r u n o K R E S S M A N N . 

P O U R L A C . P . S . : 

Le directeur, 
M . R é g i s C H A N G . 

ANNEXE I - TARIFS D'HONORAIRES 

L e s tar i fs d 'honora i res pou r les so ins d ispensés aux ressor t i ssan ts et à leurs ayan ts droit, des 
rég imes d e protect ion s o c i a l e gé rés pa r la C a i s s e de p révoyance s o c i a l e d e la Po lynés ie f rançaise 
sont f i xés a ins i qu' i l sui t : 

Libel lé 
Tarif conventionnel 

(exercice 2013) 

Consu l t a t i on 
- d u ch i ru rg ien-dent is te omnipra t i c ien 
- du ch i ru rg ien-dent is te spécia l is te 

C 
e s (*) 

3 4 0 0 F 
3 .300 F 

V is i te 
- du ch i ru rg ien-dent is te omnipra t ic ien 
- du ch i ru rg ien-dent is te spécia l is te 

V 
v s r ) 

5 .000 F 
5 .000 F 

S o i n s c o n s e r v a t e u r s S C 6 7 0 F 

T ra i temen t d 'o r thopéd ie den to- fac ia le T O 4 7 0 F 

A u t r e s a c t e s den ta i res D 4 6 5 F 

A c t e s d e ch i rurg ie bucco -den ta i re D C 5 0 0 F 

A c t e s uti l isant les rad ia t ions ion isantes Z 3 3 0 F 

A c t e s de p ro thèse denta i re S P R 4 7 0 F 

C) Lettres-dés applicables aux chirurgiens-dentistes spécialistes qualifiés en orthopédie 
dento-faciale. 

(**)Lettre-clé remboursable uniquement dans le cadre de soins particuliers remboursés par 
l'assurance maladie et le régime des accidents du travail. 
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ANNEXE II - OBJECTIF PREVISIONNEL DES DEPENSES 

BUCCO DENTAIRES 

L ' o b j e c t i f p r é v i s i o n n e l d e s d é p e n s e s b u c c o - d e n t a i r e s ( h o r s S é c u r i t é S o c i a l e e t 
p r e s c r i p t i o n s ) p o u r r e x e r c i c e 2 0 1 3 e s t f i x é à : 

- N E U F C E N T D I X N E U F M I L L I O N S D E F R A N C S C F P ( 9 1 9 M F C F P ) c o n c e r n a n t l e s 
h o n o r a i r e s e t r é m u n é r a t i o n s d e s c h i m r g i e n s - d e n t i s t e s o m n i p r a t i c i e n s , h o r s S é c u r i t é 
S o c i a l e e t p r e s c r i p t i o n s , e x p r i m é s e n d a t e d e s o i n s ; 

- C I N Q U A N T E M I L L I O N S D E F R A N C S C F P (50 M F C F P ) c o n c e r n a n t l e s h o n o r a i r e s et 
r é m u n é r a t i o n s , h o r s S é c u r i t é S o c i a l e , d e s c h i m r g i e n s - d e n t i s t e s s p é c i a l i s t e s q u a l i f i é s e n 
o r t h o p é d i e d e n t o - f a c i a l e d ' u n e p a r t et d e s c h i m r g i e n s - d e n t i s t e s o m n i p r a t i c i e n s e x e r ç a n t 
e n O . D . F d ' a u t r e par t . 

A N N E X E III - MODELE DE DEVIS 

( R é s e r v é ) 

A N N E X E I V - C O N T R I B U T I O N A U B U D G E T D E F O R M A T I O N 

Les chirurgiens-dentistes acceptent que, pour l'exercice 2013, la contribution de 
l'organisme payeur au financement des actions de fonnatlon agréées prévues à l'article 27 
de la convention soit fixée dans une limite de cinq millions de francs CFP 
(5 MF CFP), au regard de l'intérêt médico-économique de la ou des fonnation(s), 
notamment en termes d'amélioration de la qualité des soins, de réduction de la durée des 
traitements, de mise en place de réseau, après appel à projet auprès de l'ensemble des 
professionnels de santé conventionnés. 
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ARRETE n° 2003 CM du 27 décembre 2013 portant 
modification de l'arrêté n° 45 CM du 18 janvier 2012 
modifié relatif à la codification des actes professionnels 
des médecins de Polynésie française et fixant les tarifs 
d'autorité des actes professionnels des médecins non 
conventionnés. 

NOR : CPS1302908AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

Sur le rapport d u ministre de l a santé, de l a protection 
sociale généralisée et de l a fonction publique, chargé de la 
prévention, de l a réforme de l 'administrat ion et de l a lutte 
contre l a toxicomanie et l 'alcoolisme, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n du vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 74-22 du 14 février 1974 modifiée 
inst i tuant un régime d'assurance maladie-invalidité au profit 
des travai l leurs salariés ; 

V u la délibération n° 94-170 A T du 29 décembre 1994 
modifiée i n s t i t u a n t le régime d'assurance maladie des 
personnes non salariées ; 

V u la délibération n° 95-262 A T du 20 décembre 1995 
modifiée inst i tuant et modifiant les conditions du risque 
ma lad ie des ressort issants du régime de solidarité 
terr i tor ia l ; 

V u l a délibération n° 95-109 A T du 3 août 1995 modifiée 
relative aux rapports entre les professionnels de santé du 
secteur privé et la Caisse de prévoyance sociale ; 

V u la délibération n° 2003-125 A P F du 28 août 2003 
re lat ive à l ' i n s t a u r a t i o n d'une codif ication des actes 
professionnels des médecins, chirurgiens-dentistes, sages-
femmes et auxi l ia ires médicaux en Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 809 C M du 28 ju i l le t 1995 fixant les tarifs 
d'autorité de l a Caisse de prévoyance sociale pour les actes 
dispensés par des praticiens médicaux et paramédicaux non 
conventionnés ; 

V u l'arrêté n° 45 C M du 18 janvier 2012 modifié re lat i f à 
l a codification des actes professionnels des médecins de 
Polynésie française et f ixant les tarifs d'autorité des actes 
professionnels des médecins non conventionnés ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 décembre 2013, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— L'art ic le 16 de l'arrêté n° 45 C M du 
18 j a n v i e r 2012 re la t i f à l a codif ication des actes 
professionnels des médecins de Polynésie française et fixant 
les tarifs d'autorité des actes professionnels des médecins non 
conventionnés est modifié a ins i qu ' i l suit : 

"Art. 16.— L e présent arrêté entrera en vigueur le 
1er mars 2014". 

A r t . 2.— Le ministre de l a solidarité, de l 'emploi et de l a 
famille , chargé du régime de solidarité territorial , de l a 
formation professionnelle, de l a lutte contre l a pauvreté et 
l 'exclusion, des personnes âgées, des personnes handicapées, 
des droits de la femme et de la politique de l a vi l le et le 
ministre de l a santé, dé la protection sociale généralisée et de 
l a fonction publique, chargé de la prévention, de la réforme de 
l 'administrat ion et de l a lutte contre l a toxicomanie et 
l'alcoolisme sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

Tear i i A L P H A . 

P a r le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de la solidarité, 
de l'emploi et de la famille, 

M a n o l i t a L Y . 

Pour le ministre de la santé, 
de l a protection sociale généralisée 
et de l a fonction publique, absent : 

Le ministre de l'éducation, 
de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

Miche l L E B O U C H E R . 

ARRETE n° 2004 CM du 27 décembre 2013 approuvant 
l'attribution d'une subvention de fonctionnement en 
faveur de l'Association pour le droit à l'initiative 
économique (ADIE) au titre de l'année 2013 pour 
concourir au développement de son activité. 

NOR : DAE1302611AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

Sur le rapport du vice-président, ministre de l'économie, 
des finances, du budget et du t rava i l , chargé des entreprises 
et de l ' industrie, de l a promotion des exportations, de la lutte 
contre la vie chère et du dialogue social, 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u la délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée approuvant le budget général de la Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u la loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

Page LEXPOL 56 sur 180



V u l'arrêté n° 691 C M du 17 m a i 2010 modifié portant 
application de l a lo i du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et les critères d'attribution des 
aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u la demande de subvention de fonctionnement en 
faveur de l 'Association pour le droit à l ' in i t iat ive économique 
(ADIE) pour l'exercice 2013 en date du 30 jui l let 2013 ; 

V u l a lettre n° 7512 P R du 6 décembre 2013 adressée au 
président de l'assemblée de la Polynésie française déclarant 
l'urgence et réceptionnée par l'assemblée de ,1a Polynésie 
française le 6 décembre 2013 ; 

V u l 'avis n° 182-2013 C C B F / A P F du 16 décembre 2013 de 
l a commission de contrôle budgétaire et f inancier de 
l'assemblée de l a Polynésie française ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 décembre 2013, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r ibut i on d'une 
subvention de fonctionnement de quinze millions de francs 
CFP (15 000 000 F C F P ) en faveur de l 'Association pour le 
droit à l ' init iat ive économique (ADIE) pour concourir au 
développement de son activité. 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 96603, article 6574, 
centre de trava i l 60001-F. 

A r t . 3.— U n premier versement de 50 %, soit sept millions 
cinq cent mille francs CFP (7 500 000 F C F P ) sera versé à la 
publication au Journal officiel de l a Polynésie française du 
présent arrêté. 

Le versement du solde s'effectuera sur présentation des 
pièces justificatives des dépenses réalisées dans le cadre de 
l'opération financée. 

A r t . 4.— L 'Assoc ia t i on pour le droit à l ' in i t ia t ive 
économique (ADIE) s'engage à produire dans un délai d'un an 
à compter de l a date de versement du solde de l'aide 
financière, les. bi lans et rapports d'activité de l'année 2013. 

A r t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans, le cas où les 
crédits de l'aide financière auraient reçu une destination 
n'entrant pas dans le cadre de l'activité citée à l'article 1er, 
un ordre de recette sera établi pour le remboursement de tout 
ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Conformément à l'article L P . 15, une convention 
définit les obligations et objectifs à atteindre dans le cadre de 
l a présente subvention accordée. 

A r t . 7.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du t rava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie, de l a promotion des exportations, de la lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social, est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et 
publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

Teari i A L P H A . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre de l'équipement, 
de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

Albert S O L I A . 

Pour le vice-président absent : 
Le ministre de l'éducation, 

de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

Michel L E B O U C H E R . 

Page LEXPOL 57 sur 180



P O L Y N E S I E F R A N Ç A I S E 

C O N V E N T I O N N° / VP d u 

Rela t ive aux obl igat ions et object i fs à atteindre par 

l 'assoc iat ion pour le droit à l ' in i t ia t ive économique ( A D I E ) 

pour Tannée 2013 . 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble 
la îoi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 388/PR du 17 mai 2013 modifié, portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

Vu l'arrêté n° 390/PR du 17 mai 2013 modifié, relatif aux attributions du vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du travail, chargé des entreprises et de l'industrie, de la promotion des exportations, de la lutte 
contre la vie chère et du dialogue social ; 

Vu la loi de Pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée définissant les conditions et critères d'attribution des aides fmancières 
êt d'octroi des garanties d'emprunt aux persoruies morales autres que les communes ; 

Vu l'arrêté n° 69J /CM du 17 mai 2010 modifié portant application de la loi du Pays n°2009-15 du 24 août 2009 défmissant 
les conditions et les critères d'attribution des aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales 
autres que les communes ; 

Vu la délégation de signature de la présidente de l ' A D l E Madame Catherine Barbaroux à Monsieur Olivier Poté directeur 
régional Polynésie Française en date du 14 novembre 2011 ; 

Vu l'arrêté n° / C M de approuvant l'attribution d'une subvention de 
fonctiormement en faveur de l'association pour le droit à l'initiative économique (ADÎE) au titre de l'exercice 2013 pour 
concourir au développement de son activité. 

L a Po lynés ie f rançaise, représentée par le v ice-président, min is t re de l ' économie , des finances, du 

budget et du t rava i l , chargé des entreprises et de l ' indust r ie , de la p romot ion des exportat ions, de 

la lutte contre la v ie chère e l du d ia logue soc ia l M o n s i e u r N u i h a u L A U R E Y , ci-après désigné 

« L a Po lynés ie f rançaise », 

L ' a s s o c i a t i o n pou r le dro i t à l ' in i t ia t ive économique régie par la lo i du 1 " ju i l le t 1901, dont le 

siège soc ia l est situé au 139 bou levard Sébastopol 75002 Par is , représentée par la Présidente 

M a d a m e Ca ther ine B a r b a r o u x et M o n s i e u r O l i v i e r Poté habi l i té par délégat ion ci-après désignés 

« l ' assoc ia t i on », 

E N T R E : 

d' une part, 

E T : 

d'autre part, 
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I L E S T A R R E T E E T C O N V E N U C E Q U I S U I T : 

Article 1er. - Objet de la convent ion 

L a présente conven t i on a pour objet de déf in i r les ob l igat ions e l object i fs à atteindre par Tassocia l ion 
dans la cadre de l a subvent ion attr ibuée pour 2013. 

Article 2. - O b j e c t i f de la convent ion 

Cette subvent ion do i t permettre à l 'assoc ia t ion pour le droi t à l ' in i t ia t ive économique ( A D I E ) de 
financer el accompagne r les demandeurs d 'emp lo i s ou bénéf ic iaires de m i n i m a sociaux porteurs d 'un j 
projet de créat ion d 'ent repr ise et n 'ayant pas accès au crédit bancaire. 

Article 3. - Durée de l a convent ion 

L a présente conven t i on est conc lue au l i t re de l 'exerc ice 2 0 1 3 , sous réserve du respect des obligations 
et engagements étab l is par la présente convent ion . 

Article 4. - Des t i na t i on de la subvent ion et ut i l isat ion con fo rme des fonds 

L a subvent ion sera exc lus ivement destinée à la pr ise en charge des frais de fonctionnement e l des ' 
charges de pe rsonne l de la D i rec t i on régionale de l 'assoc ia t ion . P o u r 2 0 1 3 , l 'équipe A D I E en 
Polynésie française comprend : 

• pour le pôle c réd i t : 2 consei l le rs à temps p le in basés dans les îles du vent, 2 consei l lers à temps 
p le in basés à R a i a l e a , 2 consei l lers à temps p le in basés à H a o el T u b u a i , 2 encadrants territoriaux 
à temps p le in ; 

• pour le pôle d i r ec t i on el admin is t ra t i f : un directeur rég ional et une assistante administrat ive. 

Article 5 . - Mon tan t de la subvent ion 

L e montant du c o n c o u r s financier de la Polynésie française s'élève à qu inze mi l l i ons de francs 
(15 000 000 F C F P ) . 

Il est précisé que : 

" S i le coût d é f i n i t i f de l 'ac t ion est supérieur au coût est imé dans le budget prévis ionnel fourni par 
l ' assoc ia t ion , le montant du concours financier sera p la fonné à qu inze m i l l i ons de francs C F P 
(15 000 000 F C F P ) ; 

• S i les dépenses réel les supportées par l 'assoc ia t ion dans l 'exécut ion de son action sont inférieures 
aux prév is ions ayant serv i de base de ca lcu l de la subvent ion , le montant de cette dernière sera 
ajusté de p le i n dro i t pour tenir compte du montant réel des dépenses. 

A r t i c l e 6. - Moda l i t és de versement 

L e versement du concours financier de la Polynésie française s 'e f fectuera selon les modalités 
suivantes : 

• U n p remier versement de 5 0 % à la publ icat ion au J O P F de l 'arrêté de subvent ion soit sept 
m i l l i o n s sept cent m i l l e fi-ancs C F P (7 500 000 F C F P ) ; 

• le so lde sur présentat ion des pièces just i f icat ives des dépenses réalisées dans le cadre de 
l 'opérat ion financée. 
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A r t i c l e 7. - Moda l i t és de paiement 

L e pa iement est ef fectué sur le compte de : 

- D o m i c i l i a t i o n : Socredo 

C o d e E tab l i ssement : 17469 

- C o d e guichet : 00024 

- N ° C o m p t e : 20298000000 

- C l é R I B : 1 5 

L e pa iement aura l ieu se lon les règles de la comptab i l i té pub l ique . 

L e comp tab le assignatai re est le Payeur de la Polynésie française. 

Article 8. - Imputat ion budgétaire 

L a dépense est imputab le au budget de fonct ionnement : 

B u d g e t de la Polynés ie française : 100 

- E x e r c i c e : 2013 

- S o u s - C h a p i t r e : 97103 

- A r t i c l e : 6574 

Article 9. - C o m m u n i c a t i o n 

L ' a s s o c i a t i o n s 'engage à faire ment ion du sout ien de la Polynésie française sur l 'ensemble des 
supports de c o m m u n i c a t i o n inst i tut ionnel le en insérant le logo de la vice-présidence du 
gouvernement . 

Article 10. - O b l i g a t i o n de t ransmiss ion de documents 

L ' a s s o c i a t i o n s 'engage à transmettre au terme de l 'année c i v i l e et au p lus tard le 31 mars de l'année 
qu i suit : ^ 

• U n b i l an d 'ac t i v i t é ; 

• U n rapport d 'éva lua t i on contenant les éléments permettant d 'apprécier la réal isat ion des objectifs 
déf in is et la per t inence des moyens mis en œuvre. 

• U n b i l an comp tab le cer t i f ié . 

Article 11. - Con t rô l e de l 'u t i l i sa t ion de la subvent ion 

L ' assoc ia t i on s 'engage à respecter l 'af fectat ion des fonds reçus con fo rmément aux disposi t ions de 
l 'ar t ic le 3 de la conven t i on . 

L ' assoc i a t i on peut à tout moment faire l 'objet d ' un cont rô le . E l l e s 'engage à fac i l i ter le contrôle mené 
et à fourn i r toutes les pièces dont la product ion sera j ugée uti le au contrô le de l 'u t i l isat ion de la 
subvent ion. 

C e cont rô le fait l 'objet d ' u n rapport transmis avec accusé de récept ion au siège de l 'assoc ia t ion. 
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Article 12 . - Sanct ions 

S i l ' assoc ia t ion ne fourni t pas les documents demandés et de manière générale, si l 'associat ion 
n 'exécute pas ses ob l iga t ions , tarde à les exécuter, ou décide uni latéralement d 'en modi f ie r les 
cond i t ions , la Polynésie française se réserve le droi t , dans un délai d 'un m o i s suivant l 'envo i d 'une 
lettre recommandée avec accusé de réception valant m ise en demeure : 

• de suspendre le pa iement de la subvent ion j usqu 'à parfaite exécut ion des obl igat ions de 
l ' assoc ia t ion ; 

• de rédu i re le montant restant à verser ; 

• d ' e x i g e r le reversement de tout ou partie des sommes déjà versées. 

Article 13. - Règlement des l i t iges 

E n cas de l i t ige quant à l ' app l i ca t ion de la présente convent ion , les part ies conviennent de recourir à 
la compétence du t r ibunal Adm in i s t r a t i f de Papeete. 

Article 14. - E l e c t i o n de d o m i c i l e 

Pour la présente conven t ion , les parties font é lect ion de dom ic i l e à : 

Vice-présidence, ministre de réconomie, des finances, du budget et du travail, chargé des 
entreprises et de l'industrie, de la promotion des expo r ta t i ons , de la lutte contre la vie chère et 

du dialogue social 
B . P . 2551 , 98713 Papeete - T A H I T I 

Polynésie française - Bâ t iment de la culture - F a c e C E S C 

R u e des po i lus Tahi t iens 

T é l . : (689) 80 30 00, F a x . : (689) 41 91 83 

E m a i l : secre la r ia t@vp.gov .p f 

Association pour le droit à l'initiative économique 

B P 40558-98713 Papeete - T a h i t i , Polynésie française 

A v e n u e Maréchal Foch - impasse l iberty 

Té l . : (689) 32 49 66 

E m a i l : polvnesie(S!adie.org 
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Article 15. - Enreg is t rement , nombre d 'exempla i res 

L a présente conven t i on est établ ie , au jour de la signature, en 4 exempla i res or ig inaux. E l l e est 
exempte de tous dro i ts de t imbre et d 'enregistrement. 

Fai t à Papeete, le 

Fa i t à J e Fai t à J e 

P o u r la Présidente de l ' A s s o c i a t i o n pour le 
droi t à l ' i n i t ia t i ve économique 

et par dé légat ion ' 

PoûKMTrésldQnt^'. P^'r délégation, 
le^recteur régional, Olivier PÔTÊ-' 

P o u r la Polynésie française 
Pour le v ice-prés ident , 

minist re de l ' économie , 
des f inances, du budget et du t ravai l , 

chargé des entreprises et de l'industrie, 
de la promotion des exportations, 

de la lutte contre la vie chère et du dialogue social, 
absent 

L e min is t re 
de l ' éduca t ion , 

de l 'ense ignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

chargé de la vie associative 

Olivier P O T E Michel L E B O U C H E R 

Pour le v ice-prés ident , 
min is t re de l ' économie , 

des f inances, du budget et du t ravai l , 
chargé des entreprises et de l'industrie, 

delà promotion des exportations, 
de la lutte contre la vie chère et du dialogue social, 

absent 
L e min is t re 

de l 'équ ipement , de l ' u rban isme 
et des transports terrestres 

et mar i t imes 

Albert SOLIA 

' Mention manuscrite « lue el approuvée » avant signature 
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ARRETE n° 2005 CM du 27 décembre 2013 habilitant le 
ministre chargé des finances à négocier et à conclure 
des opérations de réaménagement de dette avec le 
Groupe BPCE International et Outre-mer. 

NOR : DBF1302905AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

Sur le rapport du vice-président, ministre de. l'économie, 
des finances, du budget et du t r a v a i l , chargé des entreprises 
et de l ' industrie , de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie- de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n du vice-président et des min is t res du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 95-205 A T du 23 novembre 1995 
modifiée, portant adoption de l a réglementation budgétaire, 
comptable et financière de l a Polynésie française et de ses 
établissements publics ; 

V u l a délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée, approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u l'offre de financement et de refinancement proposée 
par le Groupe B P C E International et Outre-mer dans sa 
lettre d'offre du 18 décembre 2013 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
d u 26 décembre 2013, 

Arrête : 

Art i c le 1er. — Le ministre chargé des finances est autorisé 
à négocier et à conclure tous nouveaux contrats d'emprunt 
dans le cadre d'opérations de réaménagement de la dette, 
dans le cadre d'une gestion active de la dette, afin de profiter 
des opportunités pour améliorer le taux moyen de la dette, 
pour l a diversifier, pour l a désensibiliser. 

A u t i tre de la délégation, le ministre chargé des finances 
pourra procéder au remboursement anticipé des emprunts en 
cours, avec ou sans indemnité compensatrice, selon les 
termes convenus avec l'établissement prêteur, et contracter 
éventuellement tout contrat de prêt de substitution pour 
refinancer les capitaux restant dus et, le cas échéant, les 
indemnités compensatrices, dans les conditions et l imites du 
présent article. L'indemnité compensatrice pourra, pour tout 
ou partie, faire l'objet d'un paiement à l a date d'effet du 
réaménagement, ou être capitalisée ou intégrée dans le taux 
fixe du nouveau prêt. 

Les emprunts de refinancement pourront être : 

soit d'une durée égale à l a durée résiduelle du contrat ou 
à la durée moyenne pondérée en cas de pluralité de 
contrats, soit d'une durée r allongée ; 
assortis d'un différé d'amortissement ; 
à taux d'intérêt fixe ou basé sur u n index (révisable ou 
variable) ; 

- assortis des droits de tirages échelonnés dans le temps 
avec faculté de remboursement et/ou de consolidation par 
mise en place de tranches d'amortissement. 

P lus généralement, le minis tre chargé des finances 
pourra décider de toutes opérations financières utiles à l a 
gestion des emprunts. 

A r t . 2.— E n vertu des dispositions de l'article 1er, l a 
Polynésie française s'engage à inscrire, chaque année, en 
dépenses obligatoires à son budget, les sommes nécessaires 
au remboursement des échéances, a insi qu'au règlement des 
intérêts, frais et charges accessoires des nouveaux emprunts 
de réaménagement, objet du présent arrêté. " 

A r t . 3.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du trava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie, de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre la vie chère et du dialogue social est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal 
officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président, absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

T e r i i A L P H A . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre de l'équipement, 
de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

Albert S O L I A . 

ARRETE n° 2006 CM du 27 décembre 2013 modifiant l'arrêté 
n° 916 CM du 13 juillet 2012 approuvant l'attribution 
d'une aide financière (APAC) en faveur de la SARL Bleu 
Lagon Productions. 

NOR : DAE13026mC 

Le Président de l a Polynésie française. 

Sur le rapport du vice-président, ministre de l'économie, 
des finances, du budget et du travai l , chargé des entreprises 
et de l 'mdustrie, de la promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social. 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a lo i du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi de garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u la délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée approuvant le budget général de la Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 
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V u l a délibération n° 2007-45 A P F du 25 septembre 2007 
portant création d'une aide à l a production audiovisuelle et 
cinématographique ( A P A C ) ; 

V u l'arrêté n° 1417 C M du 23 octobre 2007 portant 
appl i cat ion de l a délibération n° 2007-45 A P F du 
25 septembre 2007 portant création d'une aide à l a 
production audiovisuelle et cinématographique ( A P A C ) ; 

V u l'arrêté n° 916 C M du 13 jui l let 2012 approuvant 
l 'attr ibution d'une aide financière ( A P A C ) en faveur de l a 
SARI^ B le u Lagon Productions pour l a réalisation d'un 
documentaire intitulé " L a saga de l a perle de T a h i t i " ; 

V u l a demande de M . Boitel le , représentant de l a S A R L 
B l e u Lagon Productions en date du 27 novembre 2013 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 décembre 2013, 

Arrête : 

Art ic le 1 e r . - A l 'article 3 de l'arrêté n° 916 C M du 
13 ju i l let 2012 approuvant l 'attr ibution d'une aide à la 
production audiovisuelle et cinématographique (APAC) en 
faveur de la S A R L B l e u Lagon Productions, le délai prévu 
pour le paiement d u solde de l'aide attribuée est reporté au 
30 m a i 2014. 

A r t . 2.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du t rava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie , de T a promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressée et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président, absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

T e r i i A L P H A . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre de l'équipement, 
de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

Albert S O L I A . 

A R R E T E n° 2007 C M du 27 décembre 2013 approuvant 
l'attribution d'une subvention de fonctionnement en 
faveur du collège de Atuona pour financer la réfection 
des chéneaux. 

NOR : DES1302534AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport du m i n i s t r e de l'éducation, de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports, chargé 
de la vie associative, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des min is t res du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 389 P R du 17 mai 2013 constatant l a qualité 
d'ordonnateur du vice-président du gouvernement de l a 
Polynésie française ; 

V u l a loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 mai 2010 modifié portant 
application de l a loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et les critères d'attribution des 
aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u l a loi du pays n° 2012-10 du 22 mai 2012 relative au 
seui l applicable aux aides financières de la Polynésie 
française soumises à l 'avis de la commission de contrôle 
budgétaire et financier ; 

V u l a délibération 87-14 A T du 29 janvier 1987 portant 
création de la direction des enseignements secondaires ; 

V u la délibération n° 88-145 A T du 20 octobre 1988 
modifiée portant création des établissements publics 
d'enseignement de l a Polynésie française du premier et 
second cycle du second degré et l'arrêté n° 732 C M du 17 j u i n 
1987 modifié portant organisat ion adminis trat ive et 
financière de ces établissements ; 

V u la délibération n° 95-205 A T du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, 
comptable et financière de l a Polynésie française et de ses 
établissements publics ; 

V u l a délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée approuvant le budget général de la Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u l'arrêté n° 1512 P R du 19 août 2002 modifié portant 
création de l a carte des agences comptables des 
établissements publ ics d'enseignement de la Polynésie 
française du premier et second cycle du second degré ; 

V u la convention Etat-Polynésie française n° H C 56-07 du 
4 avr i l 2007 relative à l'éducation ; 

V u la demande d'une subvention de fonctionnement du 
collège de A t u o n a pour l 'exercice 2013 en date du 
28 novembre 2013 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 décembre 2013, 

Arrête ; 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r ibut ion d'une 
subvention de fonctionnement de deux millions deux cent 
quatre-vingt-quinze mille huit cent soixante-dix-huit francs 
CFP (2 295 878 F C F P ) en faveur du collège de Atuona pour 
financer l a réfection des chéneaux. 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 969-02, article 657-3, 
centre de t rava i l 8120-F. 
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A r t . 3.— Les versements de l a subvention s'effectueront 
selon les modalités suivantes : 

une Ire fraction de 50 % à compter de l a publication au 
Journal officiel de l a Polynésie française ; 
une 2e fraction de 45 % à compter du 28 décembre 2013 ; 
le solde sur justi f ication du paiement effectif de la totalité 
de l'opération ou sur présentation de relevés de mandats 
en 3 exemplaires. 

A r t . 4.— Le collège de Atuona s'engage à produire les 
pièces justificatives de l a totalité de l a subvention auprès de 
l a direction des enseignements secondaires, attestant de 
l 'u t i l i sa t i on de cette subvention dans le cadre de son 
affectation dans un délai de dix mois à compter du versement 
de l a Ire fraction. 

A r t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où la 
subvention de fonctionnement aurait reçu une destination 
autre que celle prévue à l 'article 1er, un ordre de recette sera 
établi pour le remboursement de toute ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du t rava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie , de la promotion des exportations, de la lutte 
contre la vie chère et du dialogue social et le ministre de 
l'éducation, de l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et 
des sports, chargé de l a vie associative sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au collège de Atuona et publié au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président, absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

T e r i i A L P H A . 

P a r le Président dé l a Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre de l'équipement, 
de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

Albert S O L I A . 

Le ministre de l'éducation, 
de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

Miche l L E B O U C H E R . 

ARRETE n° 2008 CM du 27 décembre 2013 approuvant 
l'attribution d'une subvention de fonctionnement en 
faveur du collège de Hao pour financer la réparation 
d'une chambre froide. 

NOR:DES1302538AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

Sur le rapport du m i n i s t r e de l'éducation, de 
l'enseignement supérieur, de la jeunesse et des sports, chargé 
de la vie associative, 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 389 P R du 17 mai 2013 constatant l a qualité 
d'ordonnateur du vice-président du gouvernement de l a 
Polynésie française ; 

V u l a loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 mai 2010 modifié portant 
application de l a loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et les critères d'attribution des 
aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u l a loi du pays n° 2012-10 du 22 mai .2012 relative au 
seui l applicable aux aides financières de l a Polynésie 
française soumises à l 'avis de la commission de contrôle 
budgétaire et financier ; 

V u l a délibération n° 87-14 A T du 29 janvier 1987 portant 
création de la direction des enseignements secondaires ; 

V u la délibération n° 88-145 A T du 20 octobre 1988 
modifiée portant création des établissements publics 
d'enseignement de la Polynésie française du premier et 
second cycle dû second degré et l'arrêté n° 732 C M du 17 j u i n 
1987 modifié portant organisation adminis trat ive et 
financière de ces établissements ; 

V u la délibération n° 95-205 A T du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, 
comptable et financière de l a Polynésie française et de ses 
établissements publics ; 

V u l a délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée approuvant le budget général de la Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u l'arrêté n° 1512 P R du 19 août 2002 modifié portant 
création de l a carte des agences comptables des 
établissements publics d'enseignement de l a Polynésie 
française du premier et second cycle du second degré ; 

V u l a convention Etat-Polynésie française n° H C 56-07 du 
4 avr i l 2007 relative à l'éducation ; 

V u la demande d'une subvention de fonctionnement du 
collège de Hao pour l'exercice 2013 en date du 21 janvier 
2013 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 décembre 2013, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r ibut ion d'une 
subvention de fonctionnement de deux cent trente-quatre 
mille deux cent cinquante-trois francs CFP (234 253 F C F P ) 
en faveur du collège de Hao pour financer la réparation d'une 
chambre froide. 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 969-02, article 657-3, 
centre de t rava i l 8120-F. 
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A r t . 3.— Les versements de l a subvention s'effectueront 
selon les modalités suivantes : 

une Ire fraction de 50 % à compter de l a publication au 
Journal officiel de l a Polynésie française ; 
une 2e fraction de 45 % à compter du 28 décembre 2013 ; 
le solde sur just i f icat ion du paiement effectif de l a totalité 
de l'opération o u sur présentation de relevés de mandats 
en 3 exemplaires. 

A r t . 4.— Le collège de Hao s'engage à produire les pièces 
justificatives de l a totalité de l a subvention auprès de l a 
d irect ion des enseignements secondaires, attestant de 
l ' u t i l i s a t i o n de cette subvention dans le cadre de son 
affectation dans u n délai de dix mois à compter du versement 
de la Ire fraction. 

A r t . 5.— A défaut de justif icatifs ou dans le cas oti l a 
subvention de fonctionnement aurait reçu une destination 
autre que celle prévue à l 'article 1er, u n ordre de recette sera 
établi pour le remboursement de toute ou partie dé cette aide. 

A r t . 6.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du t rava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industr ie , de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social et le ministre de 
l'éducation, de l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et 
des sports, chargé de l a vie associative sont chargés, chacun 
en ce qu i le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au collège de Hao et publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président, absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

T e r i i A L P H A . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre de l'équipement, 
de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

A l b e r t S O L I A . 

Le ministre de l'éducation, 
de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

M i c h e l L E B O U C H E R . 

ARRETE n° 2009 CM du 27 décembre 2013 approuvant 
l'attribution d'une subvention de fonctionnement en 
faveur du collège Henri-Hiro pour financer les travaux 
électriques. 

NOR:DËS1302539AC 

Le Président de l a Polynésie française. 

S u r le rapport du m i n i s t r e de l'éducation, de 
l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports, chargé 
de l a vie associative, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 389 P R du 17 mai 2013 constatant la qualité 
d'ordonnateur du vice-président du gouvernement de l a 
Polynésie française ; 

V u l a loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du l 7 mai 2010 modifié portant 
application de l a loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et les critères d'attribution des 
aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u l a loi du pays n° 2012-10 du 22 mai 2012 relative au 
seui l applicable aux aides financières de l a Polynésie 
française soumises à l 'avis de l a commission de contrôle 
budgétaire et financier ; 

V u l a délibération n° 87-14 A T du 29 janvier 1987 portant 
création de l a direction des enseignements secondaires ; 

V u l a délibération n° 88-145 A T du 20 octobre 1988 
modifiée portant création des établissements publics 
d'enseignement de l a Polynésie française du premier et 
second cycle du second degré et l'arrêté n° 732 C M du 17 j u i n 
1987 modifié portant organisat ion adminis t rat ive et 
financière de ces établissements ; 

V u l a délibération n° 95-205 A T du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de l a réglementation budgétaire, 
comptable et financière de l a Polynésie française et de ses 
établissements publics ; 

V u la délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u l'arrêté n° 1512 P R du 19 août 2002 modifié portant 
création de l a carte des agences comptables des 
établissements publ ics d'enseignement de l a Polynésie 
française du premier et second cycle du second degré ; 

V u l a convention Etat-Polynésie française n° H C 56-07 du 
4 avr i l 2007 relative à l'éducation ; 

V u la demande d'une subvention de fonctionnement du 
collège H e n r i - H i r o pour l'exercice 2013 en date du 15 a v r i l 
2013 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 décembre 20123, 

Arrêté : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r ibut ion d'une 
subvention de fonctionnement de huit cent soixante-dix mille 
sept cent soixante francs CFP (870 760 F C F P ) en faveur du 
collège H e n r i - H i r o pour financer les travaux électriques. 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 969-02, article 657-3, 
centre de t rava i l 8120-F. 
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A r t . 3.— Les versements de l a subvention s'effectueront 
selon les modalités suivantes : 

une Ire fraction de 50 % à compter de la publication au 
Journal officiel de l a Polynésie française ; 
une 2e fraction de 45 % à compter du 28 décembre 2013 ; 
le solde sur justif ication du paiement effectif de la totalité 
de l'opération ou sur présentation de relevés de mandats 
en 3 exemplaires. 

A r t . 4.— Le collège H e n r i - H i r o s'engage à produire les 
pièces justificatives de l a totalité de l a subvention auprès de 
l a direction des enseignements secondaires, attestant de 
l ' u t i l i s a t i o n de cette subvent ion dans le cadre de son 
affectation dans u n délai de dix mois à compter du versement 
de l a Ire fraction. 

A r t . 5.— A défaut de justif icatifs ou dans le cas où l a 
subvention de fonctionnement aurait reçu une destination 
autre que celle prévue à l 'article 1er, u n ordre de recette sera 
établi pour le remboursement de toute ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du t rava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industr ie , de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre la vie chère et du dialogue social et le ministre de 
l'éducation, de l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et 
des sports, chargé de l a vie associative sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au collège H e n r i - H i r o et publié au Journal officiel de 
l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président, absent ; 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

T e r i i A L P H A . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre de l'équipement, 
de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

Albert S O L I A . 

Le ministre de l'éducation, 
de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

M i c h e l L E B O U C H E R . 

ARRETE n° 2010 CM du 27 décembre 2013 approuvant 
l'attribution d'une subvention de fonctionnement en 
faveur du collège de Hitia'a pour financer l'acquisition 
de matériels pédagogiques et la mise aux normes 
électriques. 

NOR:DES1302540AC 

Le Président de la Polynésie française, 

Sur le rapport du m i n i s t r e de l'éducation, de 
l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports, chargé 
de l a vie associative, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
nominat i on du vice-président et des minis tres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 389 P R du 17 mai 2013 constatant l a qualité 
d'ordonnateur du vice-président du gouvernement de l a 
Polynésie française ; 

V u la lo i du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 mai 2010 modifié portant 
application de l a loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et les critères d'attribution des 
aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u l a lo i du pays n° 2012-10 du 22 m a i 2012 relative au 
seui l applicable aux aides financières de l a Polynésie 
française soumises à l 'avis de la commission de contrôle 
budgétaire et financier ; 

V u l a délibération n° 87-14 A T du 29 janvier 1987 portant 
création de l a direction des enseignements secondaires ; 

V u l a délibération n° 88-145 A T du 20 octobre 1988 
modifiée portant création des établissements publics 
d'enseignement de l a Polynésie française du premier et 
second cycle du second degré et l'arrêté n° 732 C M du 17 j u i n 
1987 modifié portant organisation admin is t rat ive et 
financière de ces établissements ; 

V u l a délibération n° 95-205 A T du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, 
comptable et financière de l a Polynésie française et de ses 
établissements publics ; 

V u la délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u l'arrêté n° 1512 P R du 19 août 2002 modifié portant 
création de l a carte des agences comptables des 
établissements publics d'enseignement de l a Polynésie 
française du premier et second cycle du second degré ; 

V u l a convention Etat-Polynésie française n° H C 56-07 du 
4 avr i l 2007 relative à l'éducation ; 

V u les demandes de subvention de fonctionnement du 
collège de H i t i a ' a pour l'exercice 2013 en date du 14 m a i 
2013 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 décembre 2013, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r ibut ion d'une 
subvention de fonctionnement de deux millions soixante-dix 
mille cinq cejit quatre francs CFP (2 070 504 F C F P ) en faveur 
du collège de H i t i a ' a pour financer l 'acquisition de matériels 
pédagogiques et l a mise aux normes électriques. 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au chapitre 969, centre de travai l 
8120-F : 
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sous-chapitre 969-02, article 657-3 pour u n montant de 
cinq cent trente-cinq mille quatre francs CFP (535 004 F 
C F P ) ; 
sous-chapitre 969-03, article 657-3 pour u n montant d'à/z 
million cinq cent trente-cinq mille cinq cents francs CFP 
(1 535 500 F C F P ) . 

A r t . 3.— Les versements de l a subvention s'effectueront 
selon les modalités suivantes : 

une Ire fraction de 50 % à compter de l a publication au 
Journal officiel de l a Polynésie française ; 
une 2e fraction de 45 % à compter du 28 décembre 2013 ; 
le solde sur just i f icat ion du paiement effectif de l a totalité 
de l'opération ou sur présentation de relevés de mandats 
en 3 exemplaires. 

A r t . 4.— Le collège de H i t i a ' a s'engage à produire les 
pièces justificatives de l a totalité de la subvention auprès de 
l a direction des enseignements secondaires, attestant de 
l ' u t i l i s a t i o n de cette subvention dans le cadre de son 
affectation dans u n délai de dix mois à compter du versement 
de l a Ire fraction. 

A r t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où la 
subvention de fonctionnement aurait reçu une destination 
autre que celle prévue à l 'article 1er, u n ordre de recette sera 
établi pour le remboursement de toute ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du t rava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie , de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social et le ministre de 
l'éducation, de l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et 
des sports, chargé de l a vie associative sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui dera 
notifié au collège de H i t i a ' a et publié au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président, absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

T e r i i A L P H A . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre de l'équipement, 
de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

Albert S O L I A . 

Le ministre de l'éducation, 
de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

M i c h e l L E B O U C H E R . 

ARRETE n° 2011 CM du 27 décembre 2013 approuvant 
l'attribution d'une subvention de fonctionnement en 
faveur du collège de Huahine pour financer la mise en 
conformité électrique. 

NOR:DES1302541AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport du m i n i s t r e de l'éducation, de 
l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports, chargé 
de l a vie associative, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
nominat i on du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 389 P R du 17 mai 2013 constatant la qualité 
d'ordonnateur du vice-président du gouvernement de l a 
Polynésie française ; 

V u l a loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
rnorales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 mai 2010 modifié portant 
application de la loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et les critères d'attribution des 
aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u la lo i du pays n° 2012-10 du 22 mai 2012 relative au 
seui l applicable aux aides financières de l a Polynésie 
française soumises à l 'avis de l a commission de contrôle 
budgétaire et financier ; 

V u la délibération n° 87-14 A T du 29 janvier 1987 portant 
création de l a direction des enseignements secondaires ; 

V u l a délibération n° 88-145 A T du 20 octobre 1988 
modifiée portant création . des établissements publics 
d'enseignement de l a Polynésie française du premier et 
second cycle du second degré et l'arrêté n° 732 C M du 17 j u i n 
1987 modifié portant organisat ion adminis trat ive et 
financière de ces établissements ; 

V u la délibération n° 95-205 A T du 23 novembre 1995 
modifiée, portant adoption de la réglementation budgétaire, 
comptable et financière de la Polynésie française et de ses 
établissements publics ; 

V u la délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée, approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u l'arrêté n° 1512 P R du 19 août 2002 modifié portant 
création de l a carte des agences comptables des 
établissements publ ics d'enseignement de l a Polynésie 
française du premier et second cycle du second degré ; 

V u l a convention Etat-Polynésie française n° H C 56-07 du 
4 avr i l 2007 relative à l'éducation ; 

V u la demande d'une subvention de fonctionnement du 
collège de H u a h i n e pour l 'exercice 2013 en date du 
27 novembre 2013 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 décembre 2013, 

Arrête. : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r ibut ion d'une 
subvention de fonctionnement d'un million sept cent soixante-
dix-huit mille deux cent onze francs CFP (1 778 211 F C F P ) 
en faveur du collège de Huahine pour financer la mise en 
conformité électrique. 
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Art . 2.— L a dépense est imputable au budget.général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 969-02, article 657-3, 
centre de travai l 8120-F. 

Ar t . 3.— Les versements de l a subvention s'effectueront 
selon les modalités suivantes : 

une Ire fraction, de 50 % à compter de l a publication au 
Journal officiel de l a Polynésie française ; 
une 2e fraction de 45 % à compter du 28 décembre 2013 ; 
le solde sur justif ication du paiement effectif de la totalité 
de l'opération ou sur présentation de relevés de mandats 
en 3 exemplaires. 

Ar t . 4.— Le collège de Huahine s'engage à produire les 
pièces justificatives de l a totalité de l a subvention auprès de 
l a direction des enseignements secondaires, attestant de 
l ' u t i l i sa t i on de cette subvention dans le cadre de son 
affectation dans un délai de dix mois à compter du versement 
de la 1ers fraction. 

Ar t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans le cas oià l a 
subvention de fonctionnement aurait reçu une destination 
autre que celle prévue à l 'article 1er, un ordre de recette sera 
établi pour le remboursement de toute ou partie de cette aide. 

Ar t . 6.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du t rava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie , de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social et le ministre de 
l'éducation, de l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et 
des sports, chargé de l a vie associative sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au collège de Huah ine et publié au Journal officiel de 
l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président, absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

T e r i i A L P H A . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre de l'équipement, 
de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

Albert S O L I A . 

Le ministre de l'éducation, 
de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

Miche l L E B O U C H E R . 

ARRETE n° 2012 CM du 27 décembre 2013 approuvant 
l'attribution d'une subvention de fonctionnement en 
faveur du collège de Paopao pour financer les frais de 
transport scolaire. 

NOR:DES1302542AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

Sur le rapport du min is t re de l'éducation, de 
l'enseignement supérieur, de la jeunesse et des sports, chargé 
de la vie associative, 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des min is t res du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 389 P R du 17 mai 2013 constatant la qualité 
d'ordonnateur du vice-président du gouvernement de l a 
Polynésie française ; 

V u la loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 mai 2010 modifié portant 
application de l a loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et les critères d'attribution des 
aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u la loi du pays n° 2012-10 du 22 mai 2012 relative au 
seui l applicable aux aides financières de l a Polynésie 
française soumises à fav is de la commission de contrôle 
budgétaire et financier ; 

V u la délibération n° 87-14 A T du 29 janvier 1987 portant 
création de l a direction des enseignements secondaires ; 

V u la délibération n° 88-145 A T du 20 octobre 1988 
modifiée portant création des établissements publics 
d'enseignement de l a Polynésie française du premier et 
second cycle du second degré et l'arrêté n° 732 C M du 17 j u i n 
1987 modifié portant organisat ion adminis t rat ive et 
financière de ces établissements ; 

V u la délibération n° 95-205 A T du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, 
comptable et financière de l a Polynésie française et de ses 
établissements publics ; 

V u la délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u l'arrêté n° 1512 P R du 19 août 2002 modifié portant 
création de l a carte des agences comptables des 
établissements publ ics d'enseignement de l a Polynésie 
française du premier et second cycle du second degré ; 

V u la convention Etat-Polynésie française n° H C 56-07 du 
4 avr i l 2007 relative à l'éducation ; 

V u la demande d'une subvention de fonctionnement du 
collège de Paopao pour l'exercice 2013 en date du 19 août 
2013 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 décembre 2013, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r ibut ion d'une 
subvention de fonctionnement d'un million quatre-vingt-dix-
sept mille deux cent cinquante francs CFP (1 097 250 F C F P ) 
en faveur du collège de Paopao pour financer les frais de 
transport scolaire. 

Page LEXPOL 69 sur 180



A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
la Polynésie française au sous-chapitre 969-02, article 657-3, 
centre de t rava i l 8120-F. 

A r t . 3.— Les versements de l a subvention s'effectueront 
selon les modalités suivantes : 

une Ire fraction de 50 % à compter de l a publication au 
Journal officiel de l a Polynésie française ; 
une 2e fraction de 45 % à compter du 28 décembre 2013 ; 

- le solde sur just i f icat ion du paiement effectif de la totalité 
de l'opération ou sur présentation de relevés de mandats 
en 3 exemplaires. 

A r t . 4.— Le collège de Paopao s'engage à produire les 
pièces justificatives de l a totalité de l a subvention auprès de 
l a direction des enseignements secondaires, attestant de 
l ' u t i l i s a t i o n de cette subvention dans le cadre de son 
affectation dans u n délai de dix mois à compter du versement 
de la Ire fraction. 

A r t . 5.— A défaut de justif icatifs ou dans le cas oii la 
subvention de fonctionnement aura i t reçu une destination 
autre que celle prévue à l 'article 1er, u n ordre de recette sera 
établi pour le remboursement de toute ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du t rava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie , de la promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social et le ministre de 
l'éducation, de l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et 
des sports, chargé de la vie associative sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au collège de Paopao et publié au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président, absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

T e r i i A L P H A . 

P a r le Président de la Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre de l'équipement, 
de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

Alber t S O L I A . 

Le ministre de l'éducation, 
de l'enseignement supérieur, 
de la.jeunesse et des sports, 

M i c h e l L E B O U C H E R . 

ARRETE n° 2013 CM du 27 décembre 2013 approuvant 
l'attribution d'une subvention de fonctionnement en 
faveur du collège de Papara pour financer les frais de 
transport scolaire. 

NOR : DES1302543AC 

Le Président de l a Polynésie française. 

S u r le rapport du m i n i s t r e de l'éducation, de 
l 'enseignement supérieur, de la jeunesse et des sports, chargé 
de la vie associative. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 389 P R du 17 mai 2013 constatant la qualité 
d'ordonnateur du vice-président du gouvernement de l a 
Polynésie française ; 

V u la loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 mai 2010 modifié portant 
application de l a loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et les critères d'attribution des 
aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u l a lo i du pays n° 2012-10 du 22 m a i 2012 relative au 
seui l applicable aux aides financières de la Polynésie 
française soumises à l 'avis de l a commission de contrôle 
budgétaire et financier ; 

V u l a délibération n° 87-14 A T du 29 janvier 1987 portant 
création de la direction des enseignements secondaires ; 

V u la délibération n° 88-145 A T du 20 octobre 1988 
modifiée portant création des établissements publics 
d'enseignement de l a Polynésie française du premier et 
second cycle du second degré et l'arrêté n° 732 C M du 17 j u i n 
1987 modifié portant organisat ion adminis trat ive et 
financière de ces établissements ; 

V u la délibération n° 95-205 A T du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, 
comptable et financière de l a Polynésie française et de ses 
établissements publics ; 

V u l a délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u l'arrêté n° 1512 P R du 19 août 2002 modifié portant 
création de l a carte des agences comptables des 
établissements publ ics d'enseignement de l a Polynésie 
française du premier et second cycle du second degré ; 

V u la convention Etat-Polynésie française n° H C 56-07 du 
4 avr i l 2007 relative à l'éducation ; 

V u l a demande d'une subvention de fonctionnement du 
collège de P a p a r a pour l'exercice 2013 en date du 22 août 
2013 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 décembre 2013, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r ibut ion d'une 
subvention de fonctionnement d'un million de francs CFP 
(1 000 000 F C F P ) en faveur du collège de Papara pour 
financer les frais de transport scolaire. 
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Art . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au chapitre 969, centre de t rava i l 
8120-F : 

sous-chapitre 96902, article 6573 pour un montant de 
deux cent vingt-cinq mille francs CFP (225 000 F C F P ) ; 
sous-chapitre 96903, article 6573 pour un montant de sept 
cent soixante-quinze mille francs CFP {115 000 F C F P ) . 

A r t . 3.— Les versements de l a subvention s'effectueront 
selon les modalités suivantes : 

une Ire fraction de 50 % à compter de l a publication au 
Journal officiel de l a Polynésie française ; 
une 2e fraction de 45 % à compter du 28 décembre 2013 ; 
le solde sur justif ication du paiement effectif de l a totalité 
de l'opération ou sur présentation de relevés de mandats 
en 3 exemplaires. 

A r t . 4.— Le collège de P a p a r a s'engage à produire les 
pièces justificatives de l a totalité de l a subvention auprès de 
l a direction des enseignements secondaires, attestant de 
l ' u t i l i s a t i o n de cette subvention dans le cadre de son 
affectation dans un délai de dix mois à compter du versement 
de l a Ire fraction. 

A r t . 5.— A défaut de justif icatifs ou dans le cas oti l a 
subvention de fonctionnement aurait reçu une destination 
autre que celle prévue à l 'article 1er, u n ordre de recette sera 
établi pour le remboursement de toute ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du t rava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie , de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre la vie chère et du dialogue social et le ministre de 
l'éducation, de l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et 
des sports, chargé de l a vie associative sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au collège de Papara et publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président, absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

Tear i i A L P H A . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre 
de l'équipement, de.l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

Albert S O L I A . 

Le ministre de l'éducation, 
de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

M i c h e l L E B O U C H E R . 

ARRETE n° 2014 CM du 27 décembre 2013 approuvant 
l'attribution d'une subvention de fonctionnement en 
faveur du collège de Taaone pour financer la réfection 
des chéneaux. 

NOR:DES1302544AC 

Sur le rapport du min is t re de l'éducation, de 
l'enseignement supérieur, de la jeunesse et des sports, chargé 
de la vie associative. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 389 P R du 17 mai 2013 constatant la qualité 
d'ordonnateur du vice-président du gouvernement de l a 
Polynésie française ; 

V u l a loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 m a i 2010 modifié portant 
application de l a loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et les critères d'attribution des 
aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u l a loi du pays n° 2012-10 du 22 mai 2012 relative au 
seuil applicable aux aides financières de l a Polynésie 
française soumises à l 'avis de la commission de contrôle 
budgétaire et financier ; 

V u l a délibération n° 87-14 A T du 29 janvier 1987 portant 
création de l a direction des enseignements secondaires ; 

V u l a délibération n° 88-145 A T du 20 octobre 1988 
modifiée portant création des établissements publics 
d'enseignement de l a Polynésie française du premier et 
second cycle du second degré et l'arrêté n° 732 C M du 17 j u i n 
1987 modifié portant organisat ion administrat ive et 
financière de ces établissements ; 

V u l a délibération n° 95-205 A T du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, 
comptable et financière de la Polynésie française et de ses 
établissements.publics ; 

V u l a délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u l'arrêté n° 1512 P R du 19 août,2002 modifié portant 
création de l a carte des agences comptables des 
établissements publ ics d'enseignement de l a Polynésie 
française du premier et second cycle du second degré ; 

V u l a convention Etat-Polynésie française n° H C 56-07 du 
4 avr i l 2007 relative à l'éducation ; 

V u l a demande d'une subvention de fonctionnement du 
collège de Taaone pour l 'exercice 2013 en date du 
28 novembre 2013 ; 
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Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r i b u t i o n d'une 
subvention de fonctionnement de huit cent soixante-dix-sept 
mille cent six francs CFP (877 106 F C F P ) en faveur du 
collège de Taaone p o u r financer l a réfection des chéneaux. 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 969-02, article 657-3, 
centre de t rava i l 8120-F. 

A r t . 3.— Les versements de l a subvention s'effectueront 
selon les modalités suivantes : 

une Ire fraction de 50 % à compter de l a publication au 
Journal officiel de l a Polynésie française ; 
une 2e fraction de 45 % à compter du 28 décembre 2013 ; 
le solde sur just i f icat ion du paiement effectif de la totalité 
de l'opération ou sur présentation de relevés de mandats 
en 3 exemplaires. 

A r t . 4.— Le collège de Taaone s'engage à produire les 
pièces justificatives de l a totalité de l a subvention auprès'de 
l a direction des enseignements secondaires, attestant de 
l ' u t i l i s a t i o n de cette subvention dans le cadre de son 
affectation dans u n délai de dix mois à compter du versement 
de l a Ire fraction. 

A r t . 5.— A défaut de justif icatifs ou dans le cas où la 
subvention de fonctionnement aurait reçu une destination 
autre que celle prévue à l 'article 1er, u n ordre de recette sera 
établi pour le remboursement de toute ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du t rava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industr ie , de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social et le ministre de 
l'éducation, de l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et 
des sports, chargé de l a vie associative sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au collège de Taaone et publié au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président, absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

Tear i i A L P H A . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre 
de l'équipement, de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

Alber t S O L I A . 

Le ministre de l'éducation, 
de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

M i c h e l L E B O U C H E R . 

ARRETE n° 2015 CM du 27 décembre 2013 approuvant 
l'attribution d'une subvention de fonctionnement en 
faveur du collège de Tahaa pour financer la mise en 
conformité électrique. 

NOR : DES1302545AC' 

Sur le rapport du min i s t re de l'éducation, de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports, chargé 
de l a vie associative, 

V u la lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 389 P R du 17 mai 2013 constatant la qualité 
d'ordonnateur du vice-président du gouvernement de l a 
Polynésie française ; 

V u la loi du pays n° 2009-15 d u 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 mai 2010 modifié portant 
application de l a loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et les critères d'attribution des 
aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u la loi du pays n° 2012-10 du 22 mai 2012 relative au 
seui l applicable aux aides financières de l a Polynésie 
française soumises à l 'avis de l a commission de contrôle 
budgétaire et financier ; 

V u la délibération n° 87-14 A T du 29 janvier 1987 portant 
création de la direction des enseignements secondaires ; 

V u la délibération n° 88-145 A T du 20 octobre 1988 
modifiée portant création des établissements publics 
d'enseignement de l a Polynésie française du premier et 
second cycle du second degré et l'arrêté n° 732 C M du 17 j u i n 
1987 modifié portant organisat ion adminis t rat ive et 
financière de ces établissements ; 

V u la délibération n° 95-205 A T du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de l a réglementation budgétaire, 
comptable et financière de l a Polynésie française et de ses 
établissements publics ; 

V u la délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u l'arrêté n° 1512 P R du 19 août 2002 modifié portant 
création de l a carte des agences comptables des 
établissements publ ics d'enseignement de l a Polynésie 
française du premier et second cycle du second degré ; 

V u la convention Etat-Polynésie française n° H C 56-07 du 
4 avr i l 2007 relative à l'éducation ; 

V u la demande d'une subvention de fonctionnement du 
collège de Tahaa pour l'exercice 2013 en date du 27 novembre 
2013 ; 
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Arrête : 

Ar t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r ibut i on d'une 
subvention de fonctionnement de neuf cent quatre-vingt-neuf 
mille huit cent cinquante francs CFP (989 850 F C F P ) en 
faveur du collège de T a h a a pour f inancer la mise en 
conformité électrique. 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 969-03, article 657-3, 
centre de t rava i l 8120-F. 

A r t . 3.— Les versements de la subvention s'effectueront 
selon les modalités suivantes : 

une Ire fraction de 50 % à compter de la publication au 
Journal officiel de l a Polynésie française ; 
une 2e fraction de 45 % à compter du 28 décembre 2013 ; 
le solde sur justi f ication du paiement effectif de l a totalité 
de l'opération ou sur présentation de relevés de mandats 
en 3 exemplaires. 

A r t . 4.— Le collège de Tahaa s'engage à produire les 
pièces justificatives de l a totalité de l a subvention auprès de 
l a direction des enseignements secondaires, attestant de 
l 'u t i l i sa t i on de cette subvention dans le cadre de son 
affectation dans u n délai de dix mois à compter du versement 
de l a Ire fraction. 

A r t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où la 
subvention de fonctionnement aurait reçu une destination 
autre que celle prévue à l 'article 1er, un ordre de recette sera 
établi pour le remboursement de toute ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du t rava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie , de la promotion des exportations, de la lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social et le ministre de 
l'éducation, de l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et 
des sports, chargé de l a vie associative sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au collège de T a h a a et publié au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président, absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

Tear i i A L P H A . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre 
de l'équipement, de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

Albert S O L I A . 

Le ministre de l'éducation, 
de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

Miche l L E B O U C H E R . 

ARRETE n° 2016 C M du 27 décembre 2013 approuvant 
l'attribution d'une subvention de fonctionnement en 
faveur du collège de Taiohae pour financer la mise en 
conformité électrique. 

NOR:DES1302546AC 

S u r le rapport du ministre de l'éducation, de 
l'enseignement supérieur, de la jeunesse et des sports, chargé 
de la vie associative, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

, V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 389 P R du 17 mai 2013 constatant la qualité 
d'ordonnateur du vice-président du gouvernement de la 
Polynésie française ; 

V u l a loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 mai 2010 modifié portant 
application de l a loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et les critères d'attribution des 
aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u l a loi du pays n° 2012-10 du 22 mai 2012 relative au 
seui l applicable aux aides financières de la Polynésie 
française soumises à l 'avis de la commission de contrôle 
budgétaire et financier ; 

V u la délibération n° 87-14 A T du 29 janvier 1987 portant 
création de la direction des enseignements secondaires ; 

V u l a délibération n° 88-145 A T du 20 octobre 1988 
modifiée portant création des établissements publics 
d'enseignement de l a Polynésie française du premier et 
second cycle du second degré et l'arrêté n° 732 C M du 17 j u i n 
1987 modifié portant organisation admin is t rat ive et 
financière de ces établissements ; 

V u l a délibération n° 95-205 A T du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, 
comptable et financière de la Polynésie française et de ses 
établissements publics ; 

V u l a délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée approuvant le budget général de la Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u l'arrêté n° 1512 P R du 19 août 2002 modifié portant 
création de l a carte des agences comptables des 
établissements publics d'enseignement de la Polynésie 
française du premier et second cycle du second degré ; 

V u la convention Etat-Polynésie française n° H C 56-07 du 
4 avr i l 2007 relative à l'éducation ; 

V u la demande d'une subvention de fonctionnement du 
collège de Taiohae pour l'exercice 2013 en date du 7 novembre 
2013 ; 
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Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r ibut i on d'une 
subvention de fonctionnement de huit cent soixante-neuf 
mille neuf cent soixante-neuf francs CFP (869 969 F C F P ) en 
faveur du collège de Taiohae pour financer l a mise en 
conformité électrique. 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 969-03, article 657-3, 
centre de trava i l 8120-F. 

A r t . 3.— Les versements de l a subvention s'effectueront 
selon les modalités suivantes : 

une Ire fraction de 50 % à compter de l a publication au 
Journal officiel de l a Polynésie française ; 
une 2e fraction de 45 % à compter du 28 décembre 2013 ; 

- le solde sur just i f icat ion du paiement effectif de la totalité 
de l'opération ou sur présentation de relevés de mandats 
en 3 exemplaires. 

A r t . 4.— Le collège de Taiohae s'engage à produire les 
pièces justificatives de l a totalité de l a subvention auprès de 
l a direction des enseignements secondaires, attestant de 
l ' u t i l i s a t i o n de cette subvention dans le cadre de son 
affectation dans un délai de dix mois à compter du versement 
de l a Ire fraction. 

A r t . 5.— A défaut de justif icatifs ou dans le cas où la 
subvention de fonctionnement aurai t reçu une destination 
autre que celle prévue à l 'article 1er, u n ordre de recette sera 
établi pour le remboursement de toute ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du t rava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie , de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social et le ministre de 
l'éducation, de l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et 
des sports, chargé de la vie associative sont chargés, chacun 
en ce q u i le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au collège de Taiohae et publié au Journal officiel de 
l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président, absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

Tear i i A L P H A . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre 
de l'équipement, de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

Albert S O L I A . 

Le ministre c/e l'éducation, 
de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

M i c h e l L E B O U C H E R . 

ARRETE n° 2017 C M du 27 décmbre 2013 approuvant 
l'attribution d'une subvention de fonctionnement en 
faveur du collège de Taravao pour financer la mise en 
conformité électrique. 

NOR:DES1302547AC 

S u r le rapport du minis t re de l'éducation, de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports, chargé 
de la vie associative, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
nominat i on du vice-président et des minis tres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 389 P R du 17 mai 2013 constatant la qualité 
d'ordonnateur du vice-président du gouvernement de la 
Polynésie française ; 

V u la loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 mai 2010 modifié portant 
application de la loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et les critères d'attribution des 
aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u l a loi du pays n° 2012-10 du 22 mai 2012 relative au 
seui l applicable aux aides financières de l a Polynésie 
française soumises à l 'avis de l a commission de contrôle 
budgétaire et financier ; 

V u l a délibération n° 87-14 A T du 29 janvier 1987 portant 
création de l a direction des enseignements secondaires ; 

V u l a délibération n° 88-145 A T du 20 octobre 1988 
modifiée portant création des établissements publ ics 
d'enseignement de l a Polynésie française du premier et 
second cycle du second degré et l'arrêté n° 732 C M du 17 j u i n 
1987 modifié portant organisat ion adminis t rat ive et 
financière de ces établissements ; 

V u l a délibération n° 95-205 A T du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de l a réglementation budgétaire, 
comptable et financière de la Polynésie française et de ses 
établissements publics ; 

V u l a délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u l'arrêté n° 1512 P R du 19 août 2002 modifié portant 
création de l a carte des agences comptables des 
établissements publics d'enseignement de l a Polynésie 
française du premier et second cycle du second degré ; 

V u l a convention Etat-Polynésie française n° H C 56-07 du 
4 avr i l 2007 relative à l'éducation ; 

V u la demande d'une subvention de fonctionnement du 
collège de Taravao pour l 'exercice 2013 en date du 
14 novembre 2013 ; 
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Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r ibut i on d'une 
subvention de fonctionnement de sept cent quinze mille huit 
cent trente-deux francs CFP (715 832 F C F P ) en faveur du 
collège de Taravao pour financer l a mise en conformité 
électrique. 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 969-02, article 657-3, 
centre de t rava i l 8120-F. 

A r t . 3.— Les versements de l a subvention s'effectueront 
selon les modalités suivantes : 

une Ire fraction de 50 % à compter de l a publication au 
Journal officiel de l a Polynésie française ; 
une 2e fraction de 45 % à compter du 28 décembre 2013 ; 
le solde sur justification du paiement effectif de la totalité 
de l'opération ou sur présentation de relevés de mandats 
en 3 exemplaires. 

A r t . 4.— Le collège de Taravao s'engage à produire les 
pièces justificatives de l a totalité de l a subvention auprès de 
l a direction des enseignements secondaires, attestant de 
l ' u t i l i s a t i o n de cette subvention dans le cadre de son 
affectation dans un délai de dix mois à compter du versement 
de l a Ire fraction. 

A r t . 5.— A défaut de justif icatifs ou dans le cas où l a 
subvention de fonctionnement aurait reçu une destination 
autre que celle prévue à l 'article 1er, u n ordre de recette sera 
établi pour le remboursement de toute ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du t rava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie , de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social et le ministre de 
l'éducation, de l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et 
des sports, chargé de l a vie associative sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au collège de Taravao et publié au Journal officiel de 
l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président, absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

Tear i i A L P H A . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre 
de l'équipement, de l'urbanise 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

Albert S O L I A . 

Le ministre de l'éducation, 
de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

M i c h e l L E B O U C H E R . 

ARRETE n° 2018 CM du 27 décembre 2013 approuvant 
l'attribution d'une subvention de fonctionnement en 
faveur du lycée Uturoa pour financer les frais de 
transport liés au dispositif pédagogique et éducatif du 
GOD de Maupiti et au rapatriement des élèves de Bora 
Bora. 

NOR:DES1302548AC 

Le Président de l a Polynésie française. 

S u r le rapport du minis tre de l'éducation, de 
l'enseignement supérieur, de la jeunesse et des sports, chargé 
de la vie associative. 

V u la lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des minis tres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 389 P R du 17 mai 2013 constatant la qualité 
d'ordonnateur du vice-président du gouvernement de l a 
Polynésie française ; 

V u la lo i du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 m a i 2010 modifié portant 
application de l a loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et les critères d'attribution des 
aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u la loi du pays n° 2012-10 du 22 mai 2012 relative au 
seui l applicable aux aides financières de l a Polynésie 
française soumises à l 'avis de la commission de contrôle 
budgétaire et financier ; 

V u l a délibération n° 87-14 A T du 29 janvier 1987 portant 
création de l a direction des enseignements secondaires ; 

V u la délibération n° 88-145 A T du 20 octobre 1988 
modifiée portant création des établissements publ ics 
d'enseignement de l a Polynésie française du premier et 
second cycle du second degré et l'arrêté n° 732 C M du 17 j u i n 
1987 modifié portant organisat ion adminis trat ive et 
financière de ces établissements ; 

V u la délibération n° 95-205 A T du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, 
comptable et financière de la Polynésie française et de ses 
établissements publics ; 

V u la délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée approuvant le budget général de la Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u l'arrêté n° 1512 P R du 19 août 2002 modifié portant 
création de l a carte des agences comptables des 
établissements publ ics d'enseignement de la Polynésie 
française du premier et second cycle du second degré ; 
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V u l a convention Etat-Polynésie française n° H C 56-07 du 
4 avr i l 2007 relative à l'éducation ; 

V u les demandes de subvention de fonctionnement du 
lycée U t u r o a pour l 'exercice 2013 en date du 2 et du 
5 septembre 2013 ; 

Le conseil des minis tres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 décembre 2013, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r i b u t i o n d'une 
subvention de fonctionnement de trois cent dix-huit mille 
francs CFP (318 000 F C F P ) en faveur du lycée Uturoa pour 
financer les frais de transport liés au dispositif pédagogique 
et éducatif du G O D de M a u p i t i et au rapatriement des élèves 
de B o r a Bora . 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 969-02, article 657-3, 
centre de t rava i l 8120-F. 

A r t . 3.— Les versements de l a subvention s'effectueront 
selon les modalités suivantes : 

une Ire fraction de 50 % à compter de la publication au 
Journal officiel de l a Polynésie française ; 
une 2e fraction de 45 % à compter du 28 décembre 2013 ; 
le solde sur justi f ication du paiement effectif de la totalité 
de l'opération ou sur présentation de relevés de mandats 
en 3 exemplaires. 

A r t . 4.— Le lycée de U t u r o a s'engage à produire les pièces 
justif icatives de la totalité de l a subvention auprès de la 
d irect ion des enseignements secondaires, attestant de 
l ' u t i l i sa t i on de cette subvention dans le cadre de son 
affectation dans u n délai de dix mois à compter du versement 
de la Ire fraction. 

A r t . 5.— A défaut de justif icatifs ou dans le cas oii la 
subvention de fonctionnement aurait reçu une destination 
autre que celle prévue à l 'article 1er, un ordre de recette sera 
établi pour le remboursement de toute ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du t rava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industr ie , de la promotion des exportations, de la lutte 
contre la vie chère et du dialogue social et le ministre de 
l'éducation, de l 'enseignement supérieur, de la jeunesse et 
des sports, chargé de l a vie associative sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au lycée de U t u r o a et publié au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président, absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

Tear i i A L P H A . 

P a r le Président de la Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre 
de l'équipement, de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

Albert S O L I A . 

Le ministre de l'éducation, 
de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

Miche l L E B O U C H E R . 

ARRETE n° 2019 CM du 27 décembre 2013 approuvant 
l'attribution d'une subvention de fonctionnement en 
faveur du lycée hôtelier de Tahiti pour financer le 
voyage pédagogique au Japon, la matière d'œuvre 
d'examen et les travaux d'agrandissement de l'atelier de 
maintenance. 

NOR:DES1302549AC 

Le Président de l a Polynésie française. 

S u r le rapport du min is t re de l'éducation, de 
l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports, chargé 
de l a vie associative, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
nominat i on du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 389 P R du 17 mai 2013 constatant l a qualité 
d'ordonnateur du vice-président du gouvernement de l a 
Polynésie française ; 

V u l a loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 mai 2010 modifié portant 
application de l a loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et les critères d'attribution des 
aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u l a loi du pays n° 2012-10 du 22 mai 2012 relative au 
seui l appl icable aux aides financières de la Polynésie 
française soumises à l 'avis de l a commission de contrôle 
budgétaire et financier ; 

V u la délibération n° 87-14 A T du 29 janvier 1987 portant 
création de la direction des enseignements secondaires ; 

V u l a délibération n° 88-145 A T du 20 octobre 1988 
modifiée portant création des établissements publics 
d'enseignement de l a Polynésie française du premier et 
second cycle du second degré et l'arrêté n° 732 C M du 17 j u i n 
1987 modifié portant organisat ion adminis trat ive et 
financière de ces établissements ; 

V u la délibération n° 95-205 A T du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, 
comptable et financière de l a Polynésie française et de ses 
établissements publics ; 

V u la délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée approuvant le budget général de la Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 
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V u l'arrêté n° 1512 P R du 19 août 2002 modifié portant 
création de l a carte des agences comptables des 
établissements publics d'enseignement de l a Polynésie 
française du premier et second cycle du second degré ; 

V u la convention Etat-Polynésie française n° H C 56-07 du 
4 avr i l 2007 relative à l'éducation ; 

V u les demandes de subvention de fonctionnement du 
lycée hôtelier de T a h i t i pour l'exercice 2013 en date du 3 mai , 
du 9 octobre et du 31 octobre 2013 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 décembre 2013, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r i b u t i o n d'une 
subvention de fonctionnement de sept cent cinquante-huit 
mille cinq cent quarante-six francs CFP (758 546 F C F P ) en 
faveur du lycée hôtelier de T a h i t i pour financer le voyage 
pédagogique au Japon, l a matière d'œuvre d'examen et les 
travaux d'agrandissement de l 'atelier de maintenance. 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 969-03, article 657-3, 
centre de trava i l 8120-F. 

A r t . 3.— Les versements de l a subvention s'effectueront 
selon les modalités suivantes : 

une Ire fraction de 50 % à compter de l a publication au 
Journal officiel de l a Polynésie française ; 
une 2e fraction de 45 % à compter du 28 décembre 2013 ; 
le solde sur justif ication du paiement effectif de la totalité 
de l'opération ou sur présentation de relevés de mandats 
en 3 exemplaires. 

A r t . 4.— Le lycée hôtelier de T a h i t i s'engage à produire 
les pièces justificatives de l a totalité de l a subvention auprès 
de l a direction des enseignements secondaires, attestant de 
l 'u t i l i sa t i on de cette subvention dans le cadre de son 
affectation dans un délai de dix mois à compter du versement 
de la Ire fraction. 

A r t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où la 
subvention de fonctionnement aurait reçu une destination 
autre que celle prévue à l 'article 1er, un ordre de recette sera 
établi pour le remboursement de toute ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du trava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie, de la promotion des exportations, de la lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social et le ministre de 
l'éducation, de l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et 
des sports, chargé de l a vie associative sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au lycée hôtelier de T a h i t i et publié au Journal officiel 
de la Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président, absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

Tear i i A L P H A . 

Par le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre 
de l'équipement, de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

Albert S O L I A . 

Le ministre de l'éducation, 
de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

Miche l L E B O U C H E R . 

ARRETE n° 2020 CM du 27 décembre 2013 approuvant 
l'attribution d'une subvention de fonctionnement en 
faveur du lycée La Mennais pour financer la matière 
d'œuvre d'examens. 

H0H:DESm255QAC 

Le Président de l a Polynésie françaisOj 

S u r le rapport du min i s t re de l'éducation, de 
l'enseignement supérieur, de la jeunesse et des sports, chargé 
de la vie associative, 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 389 P R du 17 mai 2013 constatant la qualité 
d'ordonnateur du vice-président du gouvernement de l a 
Polynésie française ; 

V u la loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 m a i 2010 modifié portant 
application de la loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et les critères d'attribution des 
aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u la loi du pays n° 2012-10 du 22 mai 2012 relative au 
seui l applicable aux aides financières de la Polynésie 
française soumises à l 'avis de la commission de contrôle 
budgétaire et financier ; 

V u l a délibération n° 87-14 A T du 29 janvier 1987 portant 
création de la direction des enseignements secondaires ; 

V u la délibération n° 88-145 A T du 20 octobre 1988 
modifiée portant création des établissements publics 
d'enseignement de la Polynésie française du premier et 
second cycle du second degré et l'arrêté n° 732 C M du 17 j u i n 
1987 modifié portant organisat ion adminis trat ive et 
financière de ces établissements ; 
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V u l a délibération n° 95-205 A T du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de l a réglementation budgétaire, 
comptable et financière de l a Polynésie française et de ses 
établissements publics ; 

V u l a délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l 'exercice 2013 ; 

V u l'arrêté n° 1512 P R du 19 août 2002 modifié portant 
création de l a car te des agences comptables des 
établissements pub l i c s d 'enseignement de l a Polynésie 
française du premier et second cycle du second degré ; 

V u l a convention Etat-Polynésie française n° H C 56-07 du 
4 avr i l 2007 relative à l'éducation ; 

V u l a demande d'une subvention de fonctionnement du 
lycée L a Mennais pour l'exercice 2013 en date du 29 octobre 
2013 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 décembre 2013, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r i b u t i o n d'une 
subvention de fonctionnement de cent soixante-douze mille 
cent vingt et un francs CFP (172 121 F C F P ) en faveur du 
lycée L a M e n n a i s pour f inancer l a matière d'œuvre 
d'examens. 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 969-03, article 657-4, 
centre de t rava i l 8122-F. 

A r t . 3.— Les versements de l a subvention s'effectueront 
selon les modalités suivantes : 

une avance de 50 % à compter de l a publication au 
Journal officiel de l a Polynésie française ; 
le solde sur présentation de pièces justif icatives. 

A r t . 4.— Le lycée L a Mennais s'engage à produire les 
pièces justificatives de l a totalité de l a subvention auprès de 
l a direction des enseignements secondaires, attestant de 
l ' u t i l i sa t i on de cette subvention dans le cadre de son 
affectation dans u n délai de dix mois à compter du versement 
de l a Ire fraction. 

A r t . 5.— A défaut de justif icatifs ou dans le cas où l a 
subvention de fonctionnement aurai t reçu une destination 
autre que celle prévue à l 'article 1er, u n ordre de recette sera 
établi pour le remboursement de toute ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du t rava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie , de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social et le ministre de 
l'éducation, de l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et 
des sports, chargé de l a vie associative sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au lycée L a Mennais et publié au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président, absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

T e a r i i A L P H A . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre 
de l'équipement, de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

Albert S O L I A . 

Le ministre de l'éducation, 
de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

Miche l L E B O U C H E R . 

ARRETE n° 2021 CM du 27 décembre 2013 approuvant 
l'attribution d'une subvention de fonctionnement en 
faveur du lycée polyvalent de Taravao pour financer 
l'achat de mobilier destiné au baccalauréat profes­
sionnel gestion administrative. 

NOR : DES1302551AC 

Le Président de l a Polynésie française. 

S u r le rapport du m i n i s t r e de l'éducation, de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports, chargé 
de la vie associative. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du l 7 mai 2013 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 389 P R du 17 mai 2013 constatant la qualité 
d'ordonnateur du vice-président du gouvernement de l a 
Polynésie française ; 

V u l a loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 mai 2010 modifié portant 
application de l a loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et les critères d'attribution des 
aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u l a loi du pays n° 2012-10 du 22 mai 2012 relative au 
seui l appl icable aux aides financières de la Polynésie 
française soumises à l 'avis de l a commission de contrôle 
budgétaire et financier ; 

V u l a délibération n° 87-14 A T du 29 janvier 1987 portant 
création de l a direction des enseignements secondaires ; 

V u l a délibération n° 88-145 A T du 20 octobre 1988 
modifiée portant création des établissements publics 
d'enseignement de l a Polynésie française du premier et 
second cycle du second degré et l'arrêté n° 732 C M du 17 j u i n 
1987 modifié portant organisat ion administrat ive et 
financière de ces établissements ; 
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V u la délibération n° 95-205 A T du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de l a réglementation budgétaire, 
comptable et financière de l a Polynésie française et de ses 
établissements publics ; 

V u la délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u l'arrêté n° 1512 P R du 19 août 2002 modifié portant 
création de l a carte des agences comptables des 
établissements publics d 'enseignement de l a Polynésie 
française du premier et second cycle du second degré ; 

V u l a convention Etat-Polynésie française n° H C 56-07 du 
4 avr i l 2007 relative à l'éducation ; 

V u la demande d'une subvention de fonctionnement du 
lycée polyvalent de Taravao pour l'exercice 2013 en date du 2 
novembre 2013 ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 décembre 2013, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r ibut i on d'une 
subvention de fonctionnement d'un million quatre cent 
soixante-treize mille six cent soixante-quatre francs CFP 
(1 473 664 F C F P ) en faveur du lycée polyvalent de Taravao 
pour financer l'achat de mobilier destiné au baccalauréat 
professionnel gestion administrat ive . 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 969-03, article 657-3, 
centre de t r a v a i l 8120-F. 

A r t . 3.— Les versements de l a subvention s'effectueront 
selon les modalités suivantes : 

une Ire fraction de 50 % à compter de l a publication au 
Journal officiel de l a Polynésie française ; 
une 2e fraction de 45 % à compter du 28 décembre 2013 ; 
le solde sur justif ication du paiement effectif de l a totalité 
de l'opération ou sur présentation de relevés de mandats 
en 3 exemplaires. 

A r t . 4.— L e lycée pol3rvalent de Taravao s'engage à 
produire les pièces just i f i cat ives de l a totalité de l a 
subvention auprès de l a d irect ion des enseignements 
secondaires, attestant de l 'ut i l i sat ion de cette subvention 
dans le cadre de son affectation dans u n délai de dix mois à 
compter du versement de l a Ire fraction. 

A r t . 5.— A défaut de justif icatifs ou dans le cas où l a 
subvention de fonctionnement aurait reçu une destination 
autre que celle prévue à l 'article 1er, u n ordre de recette sera 
établi pour le remboursement de toute ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— L e vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du t rava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie, de l a promotion des exportations, de la lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social et le ministre de 
l'éducation, de l 'enseignement supérieur, de la jeunesse et 
des sports, chargé de l a vie associative sont chargés, chacun 

en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au lycée polyvalent de Taravao et publié au Journal 
officiel de la Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président, absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

Tear i i A L P H A . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre 
de l'équipement, de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

Albert S O L I A . 

Le ministre de l'éducation, 
de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

Michel L E B O U C H E R . 

ARRETE n° 2022 CM du 27 décembre 2013 approuvant 
l'attribution d'une subvention de fonctionnement en 
faveur du lycée professionnel de Mahina pour financer 
divers travaux (de réparation du truck, d'électricité et 
d'installation d'une alarme à l'internat), l'achat de 
matières d'œuvre et de mobilier. 

NOR : DES1302552AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport du min is t re de l'éducation, de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports, chargé 
de l a vie associative. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de la Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des ministres d u 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 389 P R du 17 mai 2013 constatant la qualité 
d'ordonnateur du vice-président du gouvernement de l a 
Polynésie française ; 

V u la loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 mai 2010 modifié portant 
application de l a loi du pays n° 2009-15 du 24 'août 2009 
définissant les conditions et les critères d'attribution des 
aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u la loi du.pays n° 2012-10 du 22 mai 2012 relative au 
seuil applicable aux aides financières de la Polynésie 
française soumises à l'avis de la commission de contrôle 
budgétaire et f inancier ; 
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V u l a délibération n° 87-14 A T du 29 janvier 1987 portant 
création de la direction des enseignements secondaires ; 

V u la délibération n° 88-145 A T du 20 octobre 1988 
modifiée portant création des établissements publics 
d'enseignement de l a Polynésie française du premier et 
second cycle du second degré et l'arrêté n° 732 C M du 17 j u i n 
1987 modifié p o r t a n t organisat ion a d m i n i s t r a t i v e et 
financière de ces établissements ; 

V u l a délibération n° 95-205 A T du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de l a réglementation budgétaire, 
comptable et financière de l a Polynésie française et de ses 
établissements publics ; 

V u l a délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée approuvant le budget général de la Polynésie 
française pour l 'exercice 2013 ; 

V u l'arrêté n° 1512 P R du 19 août 2002 modifié portant 
création de l a carte des agences comptables des 
établissements pub l i c s d 'enseignement de l a Polynésie 
française du premier et second cycle du second degré ; 

V u l a convention Etat-Polynésie française n° H C 56-07 du 
4 a v r i l 2007 relative à l'éducation ; 

V u les demandes de subvention de fonctionnement du 
lycée professionnel de M a h i n a pour l'exercice 2013 en date du 
26 et du 28 novembre 2013 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 décembre 2013, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r i b u t i o n d'une 
subvention de fonctionnement de deux millions six cent 
quarante-neuf mille sept cent soixante-dix-huit francs CFP 
(2 649 778 F C F P ) en faveur du lycée professionnel de 
M a h i n a pour financer divers travaux (de réparation du truck, 
d'électricité et d ' insta l lat ion d'une alarme à l ' internat) , 
l 'achat de matières d'œuvre et de mobilier. 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 969-03, article 657-3, 
centre de t rava i l 8120-F. 

A r t . 3.— Les versements de l a subvention s'effectueront 
selon les modalités suivantes : 

une Ire fraction de 50 % à compter de l a publication au 
Journal officiel de l a Polynésie française ; 
une 2e fraction de 45 % à compter du 28 décembre 2013 ; 
le solde sur justi f ication du paiement effectif de la totalité 
de l'opération ou sur présentation de relevés de mandats 
en 3 exemplaires. 

A r t . 4.— Le lycée professionnel de M a h i n a s'engage à 
produire les pièces just i f i cat ives de l a totalité de l a 
subvent ion auprès de l a direct ion des enseignements 
secondaires, attestant de l 'ut i l isat ion de cette subvention 
dans le cadre de son affectation dans u n délai de dix mois à 
compter du versement de l a Ire fraction. 

A r t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où la 
subvention de fonctionnement aurait reçu une destination 
autre que celle prévue à l 'article 1er, un ordre de recette sera 
établi pour le remboursement de toute ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du t rava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie , de la promotion des exportations, de la lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social et le ministre de 
l'éducation, de l 'enseignement supérieur, de la jeunesse et 
des sports, chargé de la vie associative sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au lycée professionnel de M a h i n a et publié au Journal 
officiel àe l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président, absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

Tear i i A L P H A . 

P a r le Président de la Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre 
de l'équipement, de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

Albert S O L I A . 

Le ministre de l'éducation, 
de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

Miche l L E B O U C H E R . 

ARRETE n° 2023 CM du 27 décembre 2013 approuvant 
l'attribution d'une subvention de fonctionnement en 
faveur du lycée professionnel de Uturoa pour financer 
l'achat de mobilier destiné au baccalauréat 
professionnel gestion administrative. 

. NOR:DES1302553AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport du m i n i s t r e de l'éducation, de 
l'enseignement supérieur, de la jeunesse et des sports, chargé 
de la vie associative, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
nominat ion du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 389 P R du 17 m a i 2013 constatant la qualité 
d'ordonnateur du vice-président du gouvernement de l a 
Polynésie française ; 

V u l a loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 mai 2010 modifié portant 
application de la loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et les critères d'attribution des 
aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 
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V u la loi du pays n° 2012-10 du 22 mai 2012 relative au 
seui l applicable aux aides financières de l a Polynésie 
française soumises à l 'avis de la commission de contrôle 
budgétaire et financier ; 

V u l a délibération n° 87-14 A T du 29 janvier 1987 portant 
création de la direction des enseignements secondaires ; 

V u l a délibération n° 88-145 A T du 20 octobre 1988 
modifiée portant création des établissements publics 
d'enseignement de l a Polynésie française du premier et 
second cycle du second degré et l'arrêté n° 732 C M du 17 j u i n 
1987 modifié portant organisat ion admin is t ra t ive et 
financière de ces établissements ; 

V u l a délibération n° 95-205 A T du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, 
comptable et financière de l a Polynésie française et de ses 
établissements publics ; 

V u l a délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u l'arrêté n° 1512 P R du 19 août 2002 modifié portant 
création de l a carte des agences comptables des 
établissements publics d 'enseignement de l a Polynésie 
française du premier et second cycle du second degré ; 

V u l a convention Etat-Polynésie française n° H C 56-07 du 
4 avr i l 2007 relative à l'éducation ; 

V u la demande d'une subvention de fonctionnement du 
lycée professionnel de U t u r o a pour l'exercice 2013 en date du 
29 novembre 2013 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 décembre 2013, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r i b u t i o n d'une 
subvention de fonctionnement de cinq cent soixante-treize 
mille quatre cent trente-quatre francs CFP (573 434 F C F P ) en 
faveur du lycée professionnel de U t u r o a pour financer l'achat 
de mobilier destiné au baccalauréat professionnel gestion 
administrative. 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 96903, article 6573, 
centre de travai l 8120-F. 

A r t . 3.— Les versements de l a subvention s'effectueront 
selon les modalités suivantes : 

une Ire fraction de 50 % à compter de la publication au 
journal officiel de la Polynésie française ; 
une 2e fraction de 45 % à compter du 28 décembre 2013 ; 
le solde sur justif ication du paiement effectif de l a totalité 
de l'opération ou sur présentation de relevés de mandats 
en 3 exemplaires. 

A r t . 4.— Le lycée professionnel de U t u r o a s'engage à 
produire les pièces just i f i cat ives de l a totalité de l a 
subvention auprès de l a direct ion des enseignements 
secondaires, attestant de l 'ut i l i sat ion de cette subvention 
dans le cadre de son affectation dans un délai de dix mois à 
compter du versement de l a Ire fraction. 

A r t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où l a 
subvention de fonctionnement aurait reçu une destination 
autre que celle prévue à l 'article 1er, un ordre de recette sera 
établi pour le remboursement de tout ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du travai l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie , de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social et le ministre de 
l'éducation, de l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et 
des' sports, chargé de l a vie associative sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au lycée professionnel de Uturoa et publié au Journal 
officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

Tear i i A L P H A . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre de l'équipement, 
de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

Albert S O L I A . 

Le ministre de l'éducation, 
de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

Miche l L E B O U C H E R . 

ARRETE n° 2024 CM du 27 décembre 2013 approuvant 
l'attribution d'une subvention de fonctionnement en 
faveur du lycée professionnel protestant de Uturoa pour 
financer la matière d'œuvre d'examens. 

NOR : DESUQ2554AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport du min is t re de l'éducation, de 
l 'enseignement supérieur, de la jeunesse et des sports, chargé 
de l a vie associative. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat i on du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 389 P R du 17 mai 2013 constatant la qualité 
d'ordonnateur du vice-président du gouvernement de l a 
Polynésie française ; 

V u la loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
défmissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 m a i 2010 modifié portant 
application de l a loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
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définissant les conditions et les critères d'attribution des 
aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u l a loi du pays n° 2012-10 du 22 m a i 2012 relative au 
seu i l applicable a u x aides financières de l a Polynésie 
ft"ançaise soumises à l 'avis de l a commission de contrôle 
budgétaire et financier ; 

V u l a délibération n° 87-14 ÀT du 29 janvier 1987 portant 
création de l a direction des enseignements secondaires ; 

V u l a délibération n° 88-145 A T du 20 octobre 1988 
modifiée portant création des établissements publics 
d'enseignement de l a Polynésie française du premier et 
second cycle du second degré et l'arrêté n° 732 C M du 17 j u i n 
1987 modifié p o r t a n t organisat ion admin i s t ra t i ve et 
financière de ces établissements ; 

V u l a délibération n° 95-205 A T du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de l a réglementation budgétaire, 
comptable et financière de l a Polynésie française et de ses 
établissements publics ; 

V u l a délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u l'arrêté n° 1512 P R du 19 août 2002 modifié portant 
création de l a carte des agences comptables des 
établissements publ i cs d 'enseignement de l a Polynésie 
française du premier et second cycle du second degré ; 

V u l a convention Etat-Polynésie française n° H C 56-07 du 
4 a v r i l 2007 relative à l'éducation ; 

V u l a demande d'une subvention de fonctionnement du 
lycée professionnel protestant de U t u r o a pour l'exercice 2013 
en date du 28 novembre 2013 ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 décembre 2013, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r i b u t i o n d'une 
subvention de fonctionnement de deux cent quatre-vingt mille 
huit cent quatre-vingt-huit francs CFP (280 888 F C F P ) en 
faveur du lycée professionnel protestant de Uturoa pour 
financer l a matière d'œuvre d'examens. 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 96903, article 6574, 
centre de t rava i l 8122-F. 

A r t . 3.— Les versements de l a subvention s'effectueront 
selon les modalités suivantes : 

une avance de 50 % à compter de l a publication au 
Journal officiel de l a Polynésie française, 
le solde sur présentation de pièces justificatives. 

A r t . 4.— Le lycée professionnel protestant de Uturoa 
s'engage à produire les pièces justif icatives de l a totalité de la 
subvent ion auprès de l a d irect ion des enseignements 
secondaires, attestant de l 'ut i l i sat ion de cette subvention 
dans le cadre de son affectation dans u n délai de dix mois à 
compter du versement de l a Ire fraction. 

A r t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où l a 
subvention de fonctionnement aurait reçu une destination 
autre que celle prévue à l 'article 1er, un ordre de recette sera 
établi pour le remboursement de tout ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du t rava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie, de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social et le ministre de 
l'éducation, de l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et 
des sports, chargé de la vie associative sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au lycée professionnel protestant de Uturoa et publié 
au Journal officiel de la Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

Tear i i A L P H A . 

Par le Président de la Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre de l'équipement, 
de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

Albert S O L I A . 

Le ministre de l'éducation, 
de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

Miche l L E B O U C H E R . 

ARRETE n° 2025 CM du 27 décembre 2013 approuvant 
l'attribution d'une subvention de fonctionnement en 
faveur de divers collèges et lycées publics pour financer 
les travaux de remise aux normes des trucks. 

NOR:DES1302555AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport du min i s t re de l'éducation, de 
l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports, chargé 
de la vie associative, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
nominat i on du vice-président et des minis tres d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 389 P R du 17 m a i 2013 constatant la qualité 
d'ordonnateur du vice-président du gouvernement de l a 
Polynésie française ; 

V u la loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 mai 2010 modifié portant 
application de l a loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
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définissant les conditions et les critères d'attribution des 
aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u l a loi du pays n° 2012-10 du 22 mai 2012 relative au 
seui l applicable aux aides financières de l a Polynésie 
française soumises à l 'avis de la commission de contrôle 
budgétaire et financier ; 

V u l a délibération n.° 87-14 A T du 29 janvier 1987 portant 
création de la direction des enseignements secondaires ; 

V u l a délibération n° 88-145 A T du 20 octobre 1988 
modifiée portant création des établissements publics 
d'enseignement de l a Polynésie française du premier et 
second cycle du second degré et l'arrêté n° 732 C M du 17 j u i n 
1987 modifié portant organisat ion admin is t rat ive et 
financière de ces établissements ; 

V u l a délibération n° 95-205 A T du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de l a réglementation budgétaire, 
comptable et financière de l a Polynésie française et de ses 
établissements publics ; 

V u l a délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u l'arrêté n° 1512 P R du 19 août 2002 modifié portant 
création de l a carte des agences comptables des 
établissements publics d'enseignement de l a Polynésie 
française du premier et second cycle du second degré ; 

V u l a convention Etat-Polynésie française n° H C 56-07 du 
4 a v r i l 2007 relative à l'éducation ; 

V u les demandes de subvention des chefs 
d'établissements de divers collèges et lycées publics ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 décembre 2013, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r ibut i on d'une 
subvention de fonctionnement d'un montant global de deux 
millions quatre cent mille francs CFP (2 400 000 F C F P ) en 
faveur des collèges et lycées suivants pour financer les 
travaux de remise aux normes des trucks : 

ETABLISSEMENTS Montant en F CFP 

Collège de Hitia'a 300 000 

Collège de Paea 300 000 • 

Collège de Tipaerui 300 000 

Lycée hôtelier de Tahiti 300 000 

Lycée professionnel de Mahina 300 000 

Lycée polyvalent de Taaone 300 000 

Lycée polyvalent de Taravao 300 000 

Lycée Tuianu Le Gayic 300 000 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au chapitre 969, centre de 
t r a v a i l 8120-F : 

sous-chapitre 96902, article 6573 pour un montant de 
neuf cent mille francs CFP (900 000 F C F P ) ; 

sous-chapitre 96903, article 6573 pour un montant d'an 
million cinq cent mille francs CFP (1 500 000 F C F P ) . 

A r t . 3.— Les versements de l a subvention s'effectueront 
selon les modalités suivantes : 

- une Ire fraction de 50 % à compter de l a publication a u 
Journal officiel de l a Polynésie française ; 

- une 2e fraction de 45 % à compter du 28 décembre 2013 ; 
- le solde sur justif ication du paiement effectif de l a totalité 

de l'opération ou sur présentation de relevés de mandats 
en 3 exemplaires. 

A r t . 4.— Les collèges et lycées s'engagent à produire les 
pièces justificatives de l a totalité de l a subvention auprès de 
l a direction des enseignements secondaires, attestant de 
l 'u t i l i sa t i on de cette subvention dans le cadre de son 
affectation dans u n délai de dix mois à compter du versement 
de la Ire fraction. 

A r t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où l a 
subvention de fonctionnement aurait reçu une destination 
autre que celle prévue à l'article 1er, u n ordre de recette sera 
établi pour le remboursement de tout ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du travai l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie , de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social et le ministre de 
l'éducation, de l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et 
des sports, chargé de l a vie associative sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié aux collèges et lycées concernés et publié au Journal 
officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

Tear i i A L P H A . 

Par le Président de la Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre de l'équipement, 
de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

Albert S O L I A . 

Le ministre de l'éducation, 
de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

Miche l L E B O U C H E R . 

ARRETE n° 2026 CM du 27 décembre 2013 modifiant l'arrêté 
n° 1809 CM du 10 décembre 2013 portant nomination 
d'un commissaire de gouvernement au collège de 
Tipaerui. 

NOR : DES1302846AC 

Le Président de la Polynésie française, 

S u r le rapport du minis t re de l'éducation, de 
l'enseignement supérieur, de la jeunesse et des sports, chargé 
de la vie associative, 

Page LEXPOL 83 sur 180



V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s t a t u t d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n du vice-président et des minis tres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 88-145 A T du 20 octobre 1988 
modifié portant création des établissements publics 
terr i tor iaux d'enseignement du premier et second cycle du 
second degré, ensemble l'arrêté n° 732 C M du 17 j u i n 1987 
modifié portant organisation administrat ive et financière de 
ces établissements ; 

V u l'arrêté n° 580 C M du 5 ju i l l e t 1993 modifié, re lat i f aux 
commissaires de gouvernement et à l a force exécutoire des 
délibérations des établissements publics terr i tor iaux ; 

V u l a délibération n° 92-205 A T du 23 novembre 1995 
modifié, portant adoption de l a réglementation budgétaire, 
comptable et financière du territoire et de ses établissements 
publics ; 

V u l'arrêté n° 1809 C M du 10 décembre 2013 portant 
nomination d'un commissaire de gouvernement au collège de 
T i p a e r u i ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 décembre 2013, 

Arrête : 

Art i c l e 1er.— L'art ic le 1er de l'arrêté n° 1809 C M du 
10 décembre 2013 susvisé por tant nominat i on d'un 
commissaire de gouvernement au collège de Tipaerui , est 
modifié comme suit : 

Au lieu de : "... en qualité de commissaire de 
gouvernement du collège de Papara . . . " ; 

Lire : "... en qualité de commissaire de gouvernement du 
collège de Tipaerui . . . " . 

Le reste sans changement. 

A r t . 2.— Le ministre de l'éducation, de l'enseignement 
supérieur, de l a jeunesse et des sports, chargé de l a vie 
associative, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera notifié à l'intéressé et publié au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

T e a r i i A L P H A . 

P a r le Président de la Polynésie française : 
Le ministre de l'éducation, 

de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

Miche l L E B O U C H E R . 

ARRETE n° 2027 CM du 27 décembre 2013 approuvant 
l'attribution, au titre des mois de septembre, octobre, 
novembre et décembre 2013, d'une subvention de 
fonctionnement en faveur de la société d'économie 
mixte locale "Tahiti Nui Télévision", et autorisant la 
signature d'une convention pour l'exercice 2013. 

NOR : TNT1302600AC 

Le Président de l a Polynésie française. 

Sur le rapport du ministre du logement, des affaires 
foncières, de l'économie numérique et de l 'artisanat, chargé 
de l'accession à l a propriété des logements sociaux et des 
remblais marit imes et de l a communication, porte-parole du 
gouvernement. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
nominat i on du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u la loi de pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u la délibération n° 95-205 A T du 23 novembre 1995 
modifiée, portant adoption de la réglementation budgétaire, 
comptable et financière de l a Polynésie française et de ses 
établissements ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 mai 2010 modifié portant 
application de l a loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
modifiée définissant les conditions et les critères d'attribution 
des aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u l a délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée, approuvant le budget général de la Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u l a demande de subvention de fonctionnement de la 
société d'économie mixte locale "Tah i t i N u i Télévision", pour 
l'exercice 2013 en date du 21 janvier 2013 ; ^ 

V u l a demande de versement de l a subvention de 
fonctionnement de l a société d'économie mixte locale " T a h i t i 
N u i Télévision", pour les mois de septembre, octobre, 
novembre et décembre 2013 en date du 14 octobre 2013 ; 

V u l a lettre n° 7612 P R du 11 décembre 2013 adressée au 
président de l'assemblée de l a Polynésie française déclarant 
l'urgence et réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie 
française le 11 décembre 2013 ; 

V u l'avis rendu par la commission du contrôle budgétaire 
et financier n° 184-2013 C C B F / A P F du 16 décembre 2013 ; 
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Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r i b u t i o n d'une 
subvent ion de fonctionnement de deux cent cinquante 
millions de francs CFP (250 000 000 F C F P ) en faveur de l a 
société d'économie mixte locale "Tah i t i N u i Télévision", pour 
financer, au titre des mois de septembre, octobre, novembre 
et décembre 2013, avec ses autres recettes, sur une enveloppe 
prévisionnelle totale de subvention à accorder au titre de 
l'exercice 2013, ses charges de fonctionnement suivantes : 

a) F r a i s de transport, de réception et de diffusion du signal 
de ses émissions télévisuelles ; 

b) Charges d'exploitation, en ce compris les charges de 
structure (masse salariale et frais généraux) et ses 
charges d'antenne (frais de production, achats de 
programmes et droits divers). 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au programme 97406, article 6744, 
centre de t rava i l 60004-F. 

A r t . 3.— Le versement de la subvention s'effectuera en 
une tranche sur le compte de l a S E M T a h i t i N u i Télévision à 
compter de la signature par les parties. 

A r t . 4.— Conformément à l 'article L P . 15 de l a l o i du pays 
n° 2009-15 du 24 août 2009 susvisée, l a convention 
définissant les obligations de l a S E M T a h i t i N u i Télévision et 
les objectifs à atteindre concernant la subvention qu i l u i est 
attribuée pour couvrir ses dépenses de fonctionnement pour 
l'exercice 2013 en annexe est approuvée. 

A r t . 5.— L a société d'économie mixte locale " T a h i t i N u i 
Télévision" s'engage à produire auprès du ministère en 
charge de la communication dans un délai de un an à compter 
de l a date de versement de l'aide financière, les pièces 
justificatives attestant de l 'ut i l i sat ion conforme de cette aide. 

A r t . 6.— A défaut de justificatifs ou dans le cas ou les 
crédits de l'aide financière auraient reçu une destination 
n'entrant pas dans le cadre des actions citées à l 'article 1er du 
présent arrêté, un ordre de recette sera établi pour le 
remboursement de tout ou partie de cette aide. 

A r t . 7.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du trava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie, de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social et le ministre des 
affaires foncières, de l'économie numérique et de l 'artisanat, 
chargé de l'accession à l a propriété des logements sociaux et 
des remblais marit imes et de l a communication, porte-parole 
du gouvernement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l a société 
d'économie mixte locale " T a h i t i N u i Télévision" et publié au 
Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

T e a r i i A L P H A . 

Par le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre de l'équipement, 
de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

Albert S O L I A . 

Pour le ministre du logement, 
des affaires foncières, 

de l'économie numérique 
et de l 'artisanat, absent : 

Le ministre de l'agriculture, 
de l'agroalimentaire, 

de l'élevage et de l'égalité 
et du développement des archipels, 

Thomas M O U T A M E . 
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1X11 P O L Y N E S I E F R A N Ç A I S E 

C O N V E N T I O N N° / M L A du 

Portant attribution, au titre des mois de septembre, octobre, 
novembre et décembre 2013, d'une subvention de 
fonctionnement en faveur de la société d'économie mixte 
locale « Tahiti Nui Télévision », et autorisant la signature 
d'une convention pour l'exercice 2013. 

Vu la loi organique n" 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de ia Polynésie française, ensemble 
la loi n" 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n** 388/PR du 17 mai 2013 modifié, portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement 
de la Polynésie française et déterminant leurs fonctions ; 

Vu l'arrêté n" 393/PR du 17 mai 2013 modifié, relatif aux attributions du ministre du logement, des affaires foncières, de 
l'économie numérique, de la communication ei de l'artisanat, porte-parole du gouvernement ; 

Vu la loi de pays 2009-15 du 24 août 2009 modifiée définissant les conditions et critères d'attribution des aides financières 
et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ; 

Vu la délibération n° 95-205/AT du 23 novembre 1995 modifiée, portant adoption de la réglementation budgétaire, 
comptable et financière de la Polynésie française el de ses établissements ; 

Vu la délibération n" 2012-56/APF du 11 décembre 2012 modifiée, approuvant le budget général de la Polynésie française 
pour l'exercice 2013 ; 

Vu l'arrêté n" 691 C M du 17 mai 2010 modifié, portant application de la loi du pays n* 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions el les critères d'attribution des aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

Vu l'arrêté n° 297/CM du 8 mars 2013 approuvant l'aitribution, au titre des mois de janvier, février, mars et avril 2013, d'une 
subvention de fonctionnement en faveur de la société d'économie mixte locale « Tahiti Nui Télévision », et autorisant la 
signature d'une convention pour l'exercice 2013 ; 

Vu l'arrêté n ' 1257/CM du 18 septembre 2013 approuvant l'attribution, au titre des mois de mai, juin, juillet et août 2013, 
d'une subvention de fonctionnement en faveur de la société d'économie mixte locale « Tahiti Nui Télévision », et 
autorisant la signature d'une convention pour l'exercice 2013 ; 

Vu la demande de subvention de fonctionnement de la société d'économie mixte locale « Tahiti Nui Télévision », pour 
l'exercice 2013 en date du 21 janvier 2013 ; 

Vu la demande de versement de la subvention de fonctionnement de la société d'économie mixte locale « Tahiti Nui 
Télévision », pour les mois de septembre, octobre, novembre et décembre 2013 en date du 14 octobre 2013 ; 

Vu l'arrêté n* * * C M du ' DEC, 20 l3approuvanl l'attribution, au titre des mois de 
septembre, octobre, novembre et décembre 2013, d'une subvention de fonctionnement en faveur de la société d'économie 
mixte locale « Tahiti Nui Télévision » , el autorisant la signature d'une convention pour l'exercice 2013 \ 

E N T R E : 
La Polynésie française, représentée par Mons ieur Marce l TUIHANI, Ministre des affaires foncières, 
de l'économie numérique et de l'artisanat, chargé de l'accession à la propriété des logements sociaux et des 
remblais maritimes et de la communication, porte-parole du gouvernement, ci-après désigné « Le Pays » , 

d'une part, 
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E T : 
Tahit i N u i Télévison ( T N T V ) , société d'économie mixte locale, représentée par M o n s i e u r Phil ippe 
R O U S S E L , Directeur général, dûment habilité à l'effet des présentes, ci-après désigné « Le 
bénéficiaire » , 

d 'au t re par t , 

E T A N T P R E A L A B L E M E N T E X P O S E Q U E : 

Dans le cadre d'un partenariat associant des nclcuis du secteur privé et de In Polynésie française, i l a été décidé 
la création d'une chaîne de télévision locale pcrnicllant, au travers de ses difTérents programmes, notamment ceux 
issus d'une production locale, l'expression du pluralisme des idées et des opinions, la diffusion et la promotion des 
richesses, des savoirs, des arts, des langues et de la culture polynésienne, l'ouverture sur le monde et les différentes 
composantes géographiques qui fondent la Polynésie française et le divertissement. 

Pour soutenir cette entreprise, porteuse par ailleurs de l'identité polynésienne et d'un développement en 
Polynésie française des métiers de l'audiovisuel et, plus largement, de la communication moderne, et l'aider à 
remplir sa mission d'intérêt général, le Pays a inscrit au budget primitif pour l'exercice 2013 une enveloppe 
prévisionnelle de crédits de huit cents millions de francs pacifiques (800.000,000 Fcfp) ramené suite au collectif 
budgétaire n° 4/2013 du 13 juillet 2013 à sept cent cinquante millions de francs pacifiques (750.000.000 Fcfp). 

L a présente convention a pour objet de définir pour les mois de septembre, octobre, novembre et décembre 
2013, les conditions d'attribution et d'emploi de ces ressources fmancières. 

I L E S T A R R E T E E T C O N V E N U C E Q U I S U I T • 

A r t i c l e 1er. - Dans In limite des crédits disponibles et dans les conditions définies par la présente convention, le 
Pays consent au Bénéficiaire, qui l'accepte sans réserve ni restriction, l 'octroi d'une subvention de 
fonctionnement pour les mois de septembre, octobre, novembre et décembre 2013 d'un montant de deux cent 
cinquante millions de francs pacifiques f2Jf? OOĈ  000 JFC//7) 

Cette subvention constitue le troisième versement de la subvention accordée par le Pays pour un 
montant total prévisionnel de sept cent cinquante millions de Francs C F P (750 000 000 F cfp) au titre de l'e.xercice 
2013. 

Le premier versement correspondant aux mois de janvier 2013 à avri l 2013 pour un montant de 
deux cent soixante-six mill ions six cent soixnnte-six mille six cent soixante-sept francs pacifique (266 666 667 
Fcfp) a été versé au mois d'avril 2013 par arrêté n''297CM du 8 mars 2013. 

L e deuxième versement correspondant aux mois de mai à août 2013 pour un montant de 
deux cent trente trois m i l l i o n s trois cent trente trois mi l le trois cent trente trois francs pacifiques 
(233.333.333 Fcfp) a été versé au mois d'octobre 2013 par arrêté n" 1257/CM du 18 septembre 2013, 

A r t i c l e 2. - Le bénéficiaire est tenu d'affcclcr lo produit qu'il perçoit de la subvention définie à l'article 
précédent à la couverture, avec ses autres receltes, notamment celles tirées proprement de son exploitation, de 
ses charges de fonctionnement de l'exercice 2013. 

A l'exclusion de toutes autres dépenses, i l est plus précisément tenu d'affecter ce produit à la 
couverture, intégrale ou partielle ; 

a) des frais de transport, de réception et de diffusion du signal de ses émissions télévisuelles ; 

b) de ses charges d'exploitations, en ce compris ses charges de structure (masse salariale et frais 
généraux) et ses charges d'antenne (frais de production, achats de programmes et droits divers) 

A r t i c l e 3. - La subvention définie à l'article 1" est versée au Bénéficiaire en une tranche à la notification de la 
présente convention. 

A r t i c l e 4 . - Modalités dé paiement 
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Le paiement est effectue sur le compte de : 
- Domiciliation : Banque S O C R E D O 
- Intitulé du compte : S E M L Tahiti Nui Télévision 
- Code Etablissement : 17 469 
- Code guichet : 00024 
- N ' c o m p t e : 50305400006 
- Clé Rib : 43 

Le paiement atirn lieu selon les règles de la comptabilité publique. 

Le comptable assignataire est le Payeur de In Polynésie française. 

A r t i c l e 5. - L e bénéficiaire produit les pièces justificatives de l'utilisation de la subvention qu ' i l perçoit auprès 
du ministère en charge de la communication, gestionnaire des crédits en cause. 

A r t i c l e 6. - Imputation budgétaire 

La dépense est imputable au budget de fonctionnenient : 
-Budgetde la Polynésie française : 100 
-Exercice ; 2013 
- Programme : 974 06 
- Article : 674 4 

A r t i c l e 7. - En application de rart ic le 184-2 de la loi organique n*'2004-192 du 27 février 2004 modifiée 
portant statut d'autonomie de la Polynésie française, le Bénéficiaire est tenu de communiquer à la commission 
de contrôle budgétaire et financier de l'Assemblée de la Polynésie française et au Haut-commissaire de la 
République en Polynésie française, dans les quinze ( l 5) jours suivant leur adoption ; 

- les comptes annuels et les rapports des conunissuircs aux comptes ; 

- tous actes pouvant avoir une incidence sur l'exécution de la présente convention. 

A r t i c l e 8. - A défaut de présentation des justificatifs définis aux articles 5 et 7 ou dans les cas où les crédits de 
la subvention ont reçu une destination ou un emploi non conforme aux dispositions de la présente convention, 
un ordre de recette est établi pour le remboursement de tout ou partie des crédits perçus. 

A r t i c l e 9. - Election de domicile 

Pour la présente convention, les parties font élection de domicile à : 

Ministère du logement, des nffnircs foncières, de l 'économie numérique, et de l 'artisanat 
Chargé de l'accession à la propriété des logetnenis sociaux et des remblais maritimes, 

de la communication, 
porte-parole du gouvernement 

Immeuble « t e fenua » (5* étage), rue Dumont d ' U r v i l l e - Orovini 
B . P . 2551,98713 Papeete - Tahiti - Polynésie française 

S E M L « Tahit i N u i Télévision » 
Coll ine Putiaoro, quartier de la Mission 

B . P . 348, 98713 Papecte - Tahiti - Polynésie française 

A r t i c l e 10, - Les litiges relatifs à l'interprétation ou a l'exécution des dispositions de la présente convention sont 
portés, au gré de la partie la plus diligente el après vaine tentative de conciliation amiable, devant la juridiction 
compétente de Papeete-Tahiti ; 

A r t i c l e II. - Durée du contrat, enregistrement, nombre d'exemplaires 
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L a présente convent ion est établ ie, au j ou r de la signature, pour lo durée exigée par la réalisation de son objet, en 
trois (3) exempla i res o r ig inaux . E l l e peut être modif iée par avenant et dénoncée à . t o u t moment par lettre 
recommandée avec accusé de récept ion, moyennant un préavis de un (1) mois . E l l e est exempte de tous droits de 
timbre et d 'enregistrement. 

Fa i t à Papeete, le 

F a i t à , i e . F a i t à , le 

L é D i r e c t e u r géné ra l ' P o u r l a Po l ynés ie f rança ise 

L e m in i s t r e 

du l o g e m e n t , des af fa i res fonc iè res , 

de l ' é c o n o m i e n u m é r i q u e 

et de l 'a r t isanat , 
chargé de l'accession à la propriété 

des logements sociaicc et des remblais maritimes 
et de la comtnunlcation, 

pùrie-parole du gouvernemenl 

Philippe ROUSSEL 

ARRETE n° 2028 CM du 27 décembre 2013 portant 
modification de l'arrêté n° 1674 CM du 6 décembre 2013 
modifiant le programme de vols réguliers de la 
SA Air Tahiti. 

NOR:DAC1302824AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

Sur le rapport du ministre du tourisme, de l'écologie, de la 
culture et des transports aériens, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 19-2013 A P F / S G du 17 m a i 2013 déclarant 
élu. Président de l a Polynésie française, M . Gaston Flosse ; 

V u l'arrêté n° 386 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a loi du pays n° 2009-21 du 7 décembre 2009 relative 
au cadre réglementaire des délégations de service public de l a 
Polynésie française et de ses établissements publics ; 

Marcel T U I H A N I 

V u l'arrêté n° 2299 C M du 15 décembre 2009 pris en 
application de la loi du pays n° 2009-21 du 7 décembre 2009 
relative au cadre réglementaire des délégations de service 
public de l a Polynésie française et de ses établissements 
publics ; 

V u l a délibération n° 86-1144 A T du 19 décembre 1985 
habi l i tant le Président du gouvernement à signer, au nom du 
territoire, une convention avec l a société A i r Polynésie ; 

V u l a convention n° 900970 du 5 octobre 1990 pour le 
développement harmonieux du transport aérien i n t e r ­
insulaire ; 

V u l'arrêté n° 1064 C M du 5 octobre 1990 portant 
approbation de la convention modificative de la convention 
n° 86-174 du 10 février 1986 entre le territoire et l a société 
A i r T a h i t i ; 

V u l'arrêté n° 1136 C M du 25 octobre 1990 modifié 
approuvant le programme min imal de vols réguliers de l a 
Société A i r T a h i t i ; 

V u l'arrêté n° 1674 C M du 6 décembre 2013 modifiant le 
programme m i n i m a l de vol réguliers de la S A A i r T a h i t i ; 
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Arrête : 

A r t i c l e 1er.— L ' a n n e x e de l'arrêté n° 1674 C M du 
6 décembre 2013 modi f iant le programme m i n i m a l de vols 
réguliers de l a S A A i r T a h i t i est modifiée comme suit : 

retrait de l a desserte A T R de P u k a P u k a (Tuamotu E s t -
Gambier). 

A r t . 2.— Le min i s t re du tourisme, de l'écologie, de l a 
culture et des transports aériens, est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

T e a r i i A L P H A . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre de l'équipement, 
de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

Albert S O L I A . 

Pour le ministre du tourisme, 
de l'écologie, de l a culture, 

et des transports aériens, absent. 
Le ministre de l'éducation, 

de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

M i c h e l L E B O U C H E R . 

ARRETE n° 2029 CM du 27 décembre 2013 approuvant le 
projet de convention de mise à disposition par la 
Polynésie française d'un aéronef de type Twin Otter 
DHC 6-300 et son lot de pièces détachées à la 
compagnie Air Tahiti. 

NOR :DAC1302912AC 

L e Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport du .ministre du tourisme, de l'écologie, de la 
culture et des transports aériens. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
nomination du vice-président et des autres ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'intérêt général que présente la continuité du service 
public de transport aérien interinsulaire ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 26 décembre 2013, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— Est approuvé le projet de convention de 
mise à disposition par la Polynésie française d'un aéronef de 
type T w i n Otter D H C 6-300 et son lot de pièces détachées à 
l a compagnie A i r Tah i t i , reproduit en annexe du présent 
arrêté. 

A r t . 2.— Le ministre du tourisme, de l'écologie, de la 
culture et des transports aériens est chargé de l'exécution du 
présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de l a 
Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le Président absent : 

Le ministre des ressources marines, 
des mines et de la recherche, 

Tear i i A L P H A . 

P a r le Président de la Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre de l'équipement, 
de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

Albert S O L L A . 

Pour le ministre du tourisme, 
de l'écologie, de l a culture, 

et des transports aériens, absent, 
Le ministre de l'éducation, 

de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

M i c h e l L E B O U C H E R . 
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P O L Y N E S I E F R A N Ç A I S E 

C O N V E N T I O N N® do 
CNOR : DACI302f i2CO) 

msttmt à disposilloii de la mdêié A i r Tahiti m aéronef 
lnîîîmtîîcîîîé F-OÏQF 

Vu la M mganlquê 20@4>lf2 du 27 février 2@04 medlfl^ p&mm smmi dlauimiciEiilt de Is Poljfftésfe totfa!s@, ensemlile 
la loi 200l<lf 3 dy 27 ?&mîn2004 eomptéiam lemamd'autentmiff d§ la Polynésie fêangalse ; 

¥o VmfêSê tf 3SS/FE du 17 nms 2@i3 medlfiê poitam itm!!iEiati3n du viee^pt̂ ldêiiî @t des autrss mlnistrss du gouvemefse»! 
dt la Fel^ésle fhmçalse es daerminanî Imiîs reno^ 

Vu T i n ^ n** I f i/PR du 17 ma! 1@I3 modiUé i^lailfaujs altributiens du mlnlsîm du lnurisme, de féraldglê, ds la eultuî® êf 
desUBEispomal^» I 

E N T R E I 
L a Polyn&l@ ffançalss» fepréssnléë par le ministre du tourlsiiie» d@ féœlcigle» de la eulinre el des 
transports alrigns Monsletir Ûeffiy SALMON» @l-ipris désigné a lu Pcilyiiésig fiiiEfalss }i, 

d'one parti 

E T i 
La Société Air Tahiti, société anonyme au capital de 1 380 CDD 000 FCP, R.C. : Papeete 1114, 
représentée par son Président Directeur Oénéral, Monsieur Joël ALLAIN ci après indifféremment appelée 
« lasodëté AIR TAHITI » ou « AIR TAHITI ». 

d'autre part, 

E T A N T P R E A L A B L E M E N T E X P O S E Q U E : 

Afin de favoriser le désendavement de certaines lies de la Polynésie française, la Polynésie française 
s'est portée acquéreur d*un Twin Otter immatriculé F-OIQF qu'elle met â disposition de la société AIR 
TAHITI dans les conditions prévues par la présente convention dont la durée est fixée à six mois. 

I L E S T A R R E T E E T C O N V E N U C E Q U I S U I T : 

T I T R E I « O B J E T D E L A CONVENTION 

Article 1er.- Objet 
L'objet de la présente convention est de déterminer les conditions d'exploitation technique de l'aéronef 
immatriculé F-OIQF. 

Article 2.- Désignation des biens 
Les biens acquis par la Polynésie française el mis â disposition de la société AIR TAHITI sont constitués 
d'un aéronef de type Twin Otter DHC 6-300 et d'un stock de pièces détachées dont le descriptif et 
rmventaire figurent en annexe A. 
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TITRE If - OBLIGATIONS INCOMBANT A L A SOCIETE AIR TAHITI 

C H A P I T R E I- MODALITES D'EXPLOITATION 

A r t I d i J . - C@Edltioiis d ' i i t i i l sa t foe 

3-1 : Sam préjudice de Taitlcle 3«2 d après, Paéronef immatriculé F-OIQF est mis â disposition 
exclusive de l a sodéîê A I R T A H I T I . Pendant toute la durée de l a présente convent ion, rapparsi i sera 
exploité sous la lesponsâbl l l té entière de AIR TAHITI dans le respect d e l a r ^ e m e n t a t i o n en vigueur. 
A I R TAHITI ne conf ie ra pas ru t i l l sa t lon de l 'aéronef à un tiers à l a présente convent ion, et ne présentera 
jamais l a P o l y n ^ e fiançaise v i s à v i s de tiers comme étant transporteur o u associé aux optoHons de 
t ianspon effectuées par A I R TAHITI. 

J»2 • A I R T A H m est toutefois autorisé â confier rexp lo l t a t l on de cet aéronef à l 'une de ses 
f i l iales, dans les condi t ions d e l a piésenî© convention, AIR TAHITI restant seul responsable vis à v is de 
la Polynésie française. 

A r t i d e 4 » C h a r g e s d i ve rses 

Air Tahiti ou sa filiale responsable de Texploiiaîlon de l 'aéronef prendra e n charge tous les fiais re lat i f 
à l'exploitation de l'appareil. 

C M A F I T R E I I - AERONEF 

Artidei»- Hoeumenls techniques 

S'i:mbeàJow 

Tous les documents relatifs à l 'apparei l e l à son exploitation devront être tenus I j o u r et complétés par 

AIR TAHITI confonnément aux normes aéronautiques et à la réglementation en vigueur. 

Tous les documents relat i fs à l 'apparei l e l à son exploitation créés par AIR T A H I T I au couib de la mise à 
disposit ion deviendront Immédia lemenl la propriété de la Polynésie I tançalse e l seront soumis à t o u i ^ les 
cirâses de l a présente. C e s documents pounont être examinés à tout momen t par l a Polynésie fhm^se 
qui pouna e n prendre cop ie . 

5-2 : restllnilon 

Lors de l a rest l lu l lon de l 'appare i l , tous les documents relatifs â r a p p a r e l l e l â son exploitation devront 
êîie remis à la Polynésie française â jour , I l 'excqsl ion des documents qui devront être nécessairement 
conservés pa r AIR T A H I T I et dont une copie sera donnée â l a Polynésie firâmçaise. 

Article 6 . - Entretien» r év i s i on et réparations 

6- ! : L'entretien, les révisions et les réparations tel les que déf in ies dans les manuels 
d 'exploi tat ion de Tappareli sont à l a charge Intégrale de l 'exploitant et seront efifecluées conformément à 
la f t^emen ta l î on et aux d l iec t i ves des autor i té léglemenlalfiss, no tamment m madère d'agrément par la 
PART 14S, AIR T A H m sera responsable de tous les relevés e l travaux périodiques demandés par la 
léglemental lon et le constructeur. 
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6-2 : Auome modl f îcat io i i de la stniclure ou des camelérisUques tedmiques d© Tappaseil n * ^ 
autorisée 88Î1S r a o c o i d pniaîable @i éeril de la Polynésie française, el après fautor isa l lon des servîees 
leehnîques de PAv la t îon c i v i l e . 

A r t i c l e ? . - R e m p l a c e m e n t des é l l m i n t s 

Pendant touîe l a période de mise â dlsposiUon, si A I R TAHITI do i t ©u soul ia i le installer à ses i a l s sur 
Tappardl des moteurs, éléments ou pièces de lemplacemenl, ceux-ci devîendroni la propriété d e l à 
Polynésie fiançdse. 
Pour t o u l ^ les p i è c ^ ou éléments inslEllés ou acquis en vue d'une fns la l la l lon Hiluîe qui nteessitemlent 
us amoîîissement comptable, la Polynésie française remboursera à A I R T A H I T I la part de 
l'investissement non amort i . 

A r t i c l e ë.» 0 r o l t d ' i nspec t i on et d ' in format ion 

AIR TAHITI amor isem toute personne désignée par la Polynésie française à Inspecter î 'ap|»reî l à tout 
moment de l'exploitatioii, et lui fournira toute infomiation concernant l'appareil et son utilisation qu'elle 
pourrait réclamer. 

C H A P I T R E l U « PEETEt DOMIIfAGES ET IMMOBILISATION PROLONGEE 

Article 9. « Perte et immobilisation prolongée 

AIR TAHITI s 'engage par l a présente à restituer rapparel l m is à sa d ispos i t ion en fin de convealloiî. 
Toutefois, dans le cas d 'une peite totale ou d'une perte équivalente à une per le totale de l 'appareil, ia 
Polynésie fiançaise accepte de recevoir un monlant égal â la va leur assurée de l 'appaie i l . C e paiement 
dé^gera AIR TAHITI de son obl igat ion de f ^ t u e r l 'apparei l 

9-2 : Immobilisation prolongée 

AIR TAHITI s'engage pa r la présente à exploiter sans discontinuité l 'apparei l m i s à disposition. En cas 
d ' immobi l isat ion, AIR TAHITI fera toute dl l lgoice pour reprendre l 'exp lo i te l lpn dans les mellleuis 
délais. A dé&ut, i l pourra être m i s fin à la présente dans les conditions prévues à ra r t i c le 28 cl»eprès. 

A r t i d e 10. » Couve r l t a re des r isques 

A I R TAHITI souscrira à ses frais auprès des compagnies notoirement so lvables les assurances couvmnt 
l 'ensemble des risques liés à l 'appaiea e l â son expîollatioi i en Polynésie. AIR T A H I T I fournira !ês 
jusiIfîcallÊ de ces couvertures à l a Polynésie française. 

Artide I L - Perte ou dommage à l'appareil 

A compter de l a date d 'acceptat ion de l'appareil par A I R T A H I T I , et j u squ 'à l a date de sa restitution â la 
Polynéde française, AIR TAHITI supportera tous les risques de pertes ou de dommages de Pappaiel l et 
de chactm de éléments. 
E n cas de dommage à r appa re l l pendant la mise à disposition. AIR T A H I T I f e m effectuer les réparations 
à ses frais. 
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Ar t i c l e 1 2 . - Cnût àss r épa ra t i ons 

S i Tapparei l est dét ru i t o u endommagé e l que le coût des réparations est tel q u ' i l ne serait pas 
économiquement ra isonnable d ' y procéder, toutes les indemnités d 'assurance se rapportant à l 'un 
quelconque de & i l s devront êtie payées â la Polynésie fiançaise en dédonmiagement de la peite de 
l ' apparû j e l l a Polynésie fiançaise ne sera pas dans l 'obl igat ion de fourn i r un apparei l de remplacement 

A f t i d e 1 3 . - R e c o u r s c o n t r e l a Pofynésie lk:ançais§ 

A I R T A H I T I garantit pa r la présente la Polynésie fiançaise contre toutes act ions Intiodiiltes ou toutes 
procédures entamées contre e l l e pour des dommages corporels o u matériels q u i résulteraient de l'usage 
de r a p p a r e l l i part ir de son acceptat ion. 

L a Polynésie fiançaise ne sera pas responsable envers A I R T A H I T I dés pertes, act ions en responsabilité 
ou toutes a u t r ^ act ions ou procéduies, qud ie que soit la cause, se rapportant à des. dommages de toute 
nature l i ée à l 'apparei l o u à son usage. 

C H A F I T E E I¥ - RESTITUTION DE L'APPAREIL ET DES PIECES DCTACHECS 

A r t i d e 1 4 - E t a t d e l ' a p p a r e i l 

A l 'exp i ra t ion de la m i se à d isposi t ion, rapparel l devra être navigable au sens réglementaire du terme et 
dans un état général pennel tant son usage commercial. 

A r t i d e 1 5 . - Transfert d e ga ran t i e 

Toutes les garmt les obtenues par A I R T A H m concernant l ' appard î , les moteurs o u tout élément y 
aB'érent seront transférées à l a Polynésie fiançaise à la restitution de l 'aéronef. 

A r t i d e 1 6 . - Sûretés 

Aucune sûreté ne pour ra être constl iuée sur l 'appareil. 

A r t i d e 17. - \ ^ l t e d e r e^d i l l v rance 

Entre t ro is et sept J o u i s avant s a restitution, AIR T A H I T I mettra rappa re l l à l a d i ^ ^ l l o n de la Polynésie 
fiançaise durant le t e m ^ jugé util© par les services tecimiques d e l ' A v i a t i o n c i v i l e a i n de lu i permettre 
de l ' inspecter, en vue d e son acceptation. 

S ' i l apparei l , pendant l ' e x a m e n général d'accepîaîlon que l ' a i ^ ja re i l , o u u n élément de o d u i d n'est pas 
con f i rme aux spéci f icat ions, o u fonctionne incorrectement, sous réserve de Pusure normale, A I R 
T A H I T I corr igera le d é t o t m les insufïïsances â ses fiais dans un dé la i m a x i m u m de deux semaines, el 
pocédera aux tests requis pour vér i f ie r que ces défauts ou non conformi tés ont été corrigés. 

A l ' o c c a ^ o n de celle inspect ion , l a Polynésie fian^se sera en droi t de procéder à tous examens au so l , et 
à un v o l d 'acceptat ion d 'une durée au plus égale â un heure de v o l , aux fiais d ' A I R T A H I T I . 

A r t i d e l i . - Pièces détachées 

Les pièces dé lash&s acquises avec rapparel l et non ulil isées i la date de rest i tut ion de c d u i d et faisant 
parties de l a l iste en annexe A , seront rendues à l a Polynésie française avec r aéronef. Celles acquises par 
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AIR T A H i n ay ttlre de la cxMutlIution d'un stoek de prévention basé mm îles Maimilses resteront la 
propriété de AIR TAHITI, 

T I T R E n i - O B L I C A T I O N S I N C O M B A N T A L A FOLYNÉSIE FRANÇAISE 

Article 19. - Procès verbal d'attribution de l'aéronef à AIR TAHITI 
Pour la mise en exploitation de l'appareil, un nouveau procès verbal d'attribution de l'aéronef à AIR 
TAHITI par la Polynésie française sem établi entre AIR TAHITI et le ministre du tourisme, de l'écologie, 
de la culture, et des transports aériens représenté par la DAC. 
Article 2@. » Mise ma. §ioraies tedmlques et réglementaires de Papparel l 

En cas d'évolution de la réglementation induisant l'installation de nouveaux moyens ou équipements 
après la mise en service de l'appareil, ces mises au normes techniques seront à la charge de la Polynésie 
française. 

Article 21. - Vices cachés 

La responsabilité de la Polynésie française résultant d'un défaut de fonctionnement sur l'appareil ne 
pourra être, en aucune manière, recherchée. 

Article 22.- Documents techniques 

La Polynésie firançaise remettra â AIR T A H m tous les documents lelarif^ â l'appareil ou â son 
exploitation. 

Afticle23.- Recours de l'exploitant 

La Polynésie firançaise prendra une assuninee la garantissant en responsabilité civile des recours possibles 
de l'exploitant conformément aux textes et obligations en la matière. 

T I T R E f V - D I S P O S m o y ^ g F I N A f L R q 

Article 24*- Durée de l a convention 

La présente convention est conclue pour une période de six mois à compter de la date de signature de la 
présente. 

Article 25.- Suivi de la convention 

Le service en charge de la desserte aérienne domestique assure le suivi de la présente convention. 

Article 26.- Attribution de Juridiction 

Tous les litiges survenant à l'occasion de l'exécution de la présente seront soumis aux juridictions 
compétentes de Papeete. Aucun changement de domicile ne pourra être invoqué à l'encontre de la 
présente clause. 

Article 27.- Election de domicile 

Pour la présente convention, les parties font élection de domicile à : 
Ministère du tourisme, de l'écologie, de la culture, 

el des transports aériens 
BJP, 2551,98713 Papeete - TAHFH 

Polynésie fiançaise - Bâtiment GÎB tourisme, quai d'honneur - Fai® Manihini 
Tél. : (689) 50 88 60, Fax. : (689) 50 88 61 

Email : secretariat@tourismejnln.gov.pf 
A I R T A H m 

B.P. 314-98713 Papeete-Tahiti 
Polynésie fiançaise - Aéroport de Tahiti Faaa 

Tél. : (689) 86 40 04. Fax. : (689) 86 40 09 
Email : direction.generale@airtahiti.pf 
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Article 28. °- Borée ûu conlret, eoreglstrement, nombre d^exemiilaf res 

La piésenie coiivtntioii est étabHe, au jour de la signature, pour une p é r i o d e de 6 mois en deux 
exonplalres o r i g i i m u K . Elle peut être dénoneée à tout momenl par lellie reeommàndée avee accusé de 
réeeptlon, moyeiuiaiit un p réav i s de I mois. Elle est exempte de tous d ro i t s de timbie e l 
d'enregistrement 

Fait à Papeete, le 

Fait à ,1e 

Pour la Polynésie Ihuiçslse 
Four le ministre : 

du tourisme 
de récologîe, de la culttro 

el des trenspoits aériens 
absent, 

Le ministre 
de réducation, 

de renselgnemoit supirietâr, 
de la jeunesse el des f̂ts, 

diar$é dê ia v!e assûdaiivs 

Fmtà ,îe 
P o u r A i r T a h i t i 

Le P r é s i d e n t d i r e c t e u r général 

J©ai ALLAIN M i c h e l L E B O U C H E R 
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ARRETE n° 2038 C M du 27 décembre 2013 approuvant 
l'attribution d'une subvention de fonctionnement en 
faveur de l'Association des unions chrétiennes des 
jeunes gens de l'Eglise Protestante Maohi dans le cadre 
du financement de son activité générale pour l'année 
2013. 

NOR : SJS130U07AC 

Le Président de la Polynésie française, 

S u r le rapport du m i n i s t r e de l'éducation, de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports, chargé 
de l a vie associative, 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat i on du vice-président et des ministres du 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u la délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée, approuvant le budget général de la Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u l a lo i de pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 m a i 2010 modifié portant 
application de l a loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et les critères d'attribution des 
aides fmancières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u la demande de subvention de fonctionnement. de 
l 'Association des unions chrétiennes des jeunes gens de 
l 'Egl ise Protestante Maoh i pour l'exercice 2013 en date du 
8 février 2013 ; 

V u la lettre n° 6919 P R du 8 novembre 2013 adressée au 
président de l'assemblée de l a Polynésie française et 
réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie française le 
8 novembre 2013 ; 

V u l'avis de l a commission de contrôle budgétaire et 
financier n° 162-2013 C C B F / A P F du 19 novembre 2013 ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 18 décembre 2013, 

y Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r ibut i on d'une 
subvention de fonctionnement d'un million six cent quarante-
deux mille cent vingt-sept francs CFP (1 642 127 F C F P ) en 
faveur de l 'Association des unions chrétiennes des jeunes 
gens de l ' E g l i s e Protestante M a o h i dans le cadre du 
fmancement de son activité générale pour l'année 2013. 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française : 

pour un montant de cent soixante-six mille neuf cent 
quarante-trois francs CFP (166 943 F C F P ) , sous-chapitre 
971-05, article 657-4, centre de trava i l 8240-F ; 
pour un montant d'un million quatre cent soixante-quinze 
mille cent quatre-vingt-quatre francs CFP (1475 184 F 
C F P ) , sous-chapitre 971-05, article 657-4, centre de 
t rava i l 8241-F. 

A r t . 3.— L e versement de la subvention s'effectuera selon 
les modalités suivantes : 

une Ire fraction de 50 %, soit huit cent vingt et un mille 
soixante-trois francs CFP (821 063 F C F P ) , à compter de 
l a date de signature de la convention par les parties ; 
le solde de 50 %, soit huit cent vingt et un mille soixante-
quatre francs CFP (821 064 F C F P ) , sur présentation des 
pièces justif icatives de l a Ire fraction perçue. 

A r t . 4.— L'Association des unions chrétiennes des jeunes 
gens de l 'Egl ise Protestante Maohi s'engage à produire les 
pièces justificatives du solde de 50 % auprès du service de l a 
jeunesse et des sports, attestant de l 'uti l isation de cette 
subvention dans le cadre du projet présenté dans un délai de 
six mois à compter du versement de ce dernier. 

A r t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où la 
subvention de fonctionnement aurait reçu une destination 
autre que celle prévue à l 'article 1er, un ordre de recette sera 
établi pour le remboursement de toute ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Conformément à l'article L P . 15 de la loi de pays 
n° 2009-15 du 24 août 2009 susvisée, une convention définit 
les objectifs et obligations à atteindre par l'association des 
unions chrétiennes des jeunes gens de l 'Eglise Protestante 
Maohi dans le cadre du financement de son activité générale 
pour l'année 2013. 

A r t . 7.— L e vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du travai l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie, de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social et le ministre de 
l'éducation, de l'enseignement supérieur, de la jeunesse et 
des sports, chargé de l a vie associative sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l 'association des unions chrétiennes des jeunes gens 
de l 'Eglise Protestante M a o h i et publié au Journal officiel de 
la Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Gaston F L O S S E . 

Par le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre de l'équipement, 
de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

Alber t S O L I A . 

Le ministre de l'éducation, 
de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

Michel L E B O U C H E R . 
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P O L Y N E S I E F R A N Ç A I S E 

C O N V E N T I O N N ° / M E E d u 

Rela t ive aux object i fs et ob l iga t ions de T A s s o c i a t i o n des 
U n i o n s Chrétiennes des Jeunes G e n s de l 'Eg l i se Protestante 
M a o h i dans le cadre d u f inancement de son act iv i té générale 
pour l 'année 2013 . 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388/PR du 17 mai 2013 modifié, portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie fi^çaise, et déterminant lems fonctions ; 

V u l'arrêté n° 395/PR du 17 mai 2013 modifié relatif aux attributions du ministre de l'éducation, de l'enseignement supérieur, de la 
jeunesse et des sports, chargé de la vie associative et de la politique de la vUle ; 

V u l'arrêté n" 1153/CM du 14 novembre 1994, portant organisation du service de la Jeunesse et des Sports ; 

V u la loi du Pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée, définissant les conditions et critères d'attribution des aides financières et 
d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 0691/CM du 17 mai 2010 modifié, portant application de la loi du Pays n° 2009-15 du 24 août 2009 définissant les 
conditions et les critères d'attribution des aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que 
les communes ; 

V u l'arrêté n° / C M du 27DEC.2Q13 ... approuvant l'attribution d'une subvention de 
fonctiormement en faveiir de 1' Association des Unions Chrétiennes des Jeunes Gens de l'Eglise Protestante Maohi dans le cadre 
du financement de son activité générale pour 1 ' année 2013. 

E N T R E : 
L a Polynés ie française, représentée par le ministre de l 'éducat ion , de l ' ense ignement supérieur, de l a 
jeunesse et des sports, chargé de l a v i e associat ive et de l a po l i t i que de l a v i l l e . M o n s i e u r M i c h e l 
L E B O U C H E R , 

d'une pa r t , 

E T ; 
L' A s s o c i a t i o n des U n i o n s Chrét iennes des Jeunes Gens de l 'Eg l i se Protestante M a o h i , B P 113 Papeete 
- 98713 Papeete, N ° T A H I T I 4 4 2 1 4 , représentée par son président, M o n s i e u r H e n r i T U H E I A V A ; 

d'autre part, 

E T A N T P R E A L A B L E M E N T E X P O S E Q U E : 

L'organisation des activités de jeunesse et de l'éducation populaire en Polynésie française repose sur l'action 
des associations de jeunesse qui jouent un rôle éducatif et social de premier plan. 

n revient au ministre chargé de la jeunesse de soutenir l'effort des responsables associatifs et de 
l'encadrement, souvent bénévoles, en garantissant au tissu associatif un financement régulier, défini selon des 
critères objectifs et équitables. 

Dans cette perspective, une procédure d'attribution de subventions transparente, soumise à l'avis du comité 
technique des subventions de jeunesse et d'éducation populaire de la Polynésie française (CTJEP) a été mise 
en place. 

Outre les membres de droit (4 membres), ce comité comprend à parité des représentants de la Polynésie 
française (3 membres) et des représentants du mouvement associatif (3 membres). 
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En instituant ce comité, le gouvernement répond aux attentes des responsables associatifs et honore 
l'engagement contenu dans la convention Etat-Polynésie française relative aux relations entre FEtat et la 
Polynésie française en matière de jeunesse et de sports. 

Ce comité technique, créé le 3 octobre 2008, s'est réuni en séance plénière le 19 juin 2013, pour statuer sur 
les dossiers dûment complets au regard de la réglementation en vigueur. 

Le CTJEP a arrêté le montant de la subvention accordée pour chacun des dossiers présentés, au titre de 
l'activité générale de chaque association, sur la base des critères suivants : organisation de centre de 
vacances et de loisirs, mise en place déformations BAFA/BAFD, formation de cadres jeunesse, attribution de 
poste FONJEP, mise en place d'activités extra et périscolaire, mobilité des jeunes, incitation à la lecture et à 
l'écriture, favoriser l'engagement et la prise d'initiative, soutien aux activités menées en faveur des archipels. 

I L E S T A R R E T E E T C O N V E N U C E Q U I S U I T : 

Article 1er. - Obje t de la conven t ion 

L a présente conven t ion a pour objet de f ixer les object i fs et ob l igat ions de 1' Assoc ia t i on des U n i o n s 
Chrétiennes des Jeunes Gens de l 'Eg l i se Protestante M a o h i résultant de l 'a t t r ibut ion par l a Polynésie française 
d 'une subvent ion pour le financement de son act iv i té générale pour l 'armée 2013 . 

Article 2. - L e s object i fs à atteindre 

Pa rm i les object i fs à réaliser et à a c c o m p l i r par l 'assoc ia t ion au titre de son act iv i té générale pour l ' exe rc i ce 
2013, sont l iés à cette convent ion les act ions suivantes : 

- l ' o rgan isa t ion de sessions de fo rmat ion B A F A / B A F D ; 

l ' o rgan isa t ion des act ivi tés prévent ives et citoyennetés. 

- l ' o rgan isa t ion des activi tées sur Tah i t i et dans les archipels de l a Polynésie Française ; 

Article 3. - L e s obl igat ions de l ' assoc ia t ion 

L ' assoc ia t i on s 'engage à: 

- réal iser et a c c o m p l i r les object i fs v isés à l 'ar t ic le 2 ; 

- ment ionner et à faire référence de l ' a ide f inancière d u minis tère chargé de l a jeunesse à l ' o c c a s i o n de 
chaque ac t ion de commun ica t i on o u de médiat isat ion ; 

- tenir une comptab i l i té con fo rme aux règles en v igueur (registres, l i v res , pièces jus t i f i ca t ives . . . ) ; 

- s ' in terd i re l a d is t r ibut ion (ass imi lab le à une subvent ion, c 'est à dire sans contrepart ie vér i tab le et con fo rme 
à s o n objet statutaire) de fonds pub l i c s à d'autres associat ions, co l lect iv i tés pr ivées o u œuvres, a ins i que 
tout prê t o u avance à des personnes phys iques ou morales ; 

- se con fo rmer aux d isposi t ions de l a l o i d u pays n° 2009-15 du 24 août 2009 susvisée ; 

- rest i tuer à l a Polynésie française les subvent ions perçues, s i leur af fectat ion n 'é ta i t pas respectée ; 

- tenir i n fo rmée le ministre chargé de l a jeunesse, en temps réel , de toute s i tuat ion déclarée de cessat ion de 
pa iement ; 

- transmettre au minist re chargé de l a jeunesse, au p lus tard dans les 15 jou rs de s o n prononcé, tout 
document j u r i d i que entrant dans le cadre de l a l o i ( lo i 85-98 du 25 j anv ie r 1985) sur le redressement o u l a 
l i qu ida t ion jud ic ia i re ( jugement d u T r i buna l constatant l a cessat ion de paiement , le redressement, l a 
nomina t i on d ' i m administrateur etc . . , . ) . 

Article 4. - Coû t 

L ' assoc ia t i on est attributaire pour l 'année 2013 d 'une subvent ion d ' u n montant de u n m i l l i o n s i x cent quarante 
deux m i l l e cent v ing t sept francs pac i f i que (1 642 127 F C F P ) . 
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Article 5, - Imputat ion budgétaire 

L a dépense est imputab le au budget de fonct ionnement comme suit : 

1) P o u r u n montant de cent so ixante s ix m i l l e neuf cent quarante t ro is francs pac i f i que (166 943 F C F P ) 

- E x e r c i c e : 2013 
- Sous -Chap i t r e : 97105 
- A r t i c l e : 6574 
- Cen t re de T rava i l : 8240-F 

2) P o u r u n montant de u n m i l l i o n quatre cent soixante qu inze m i l l e cent quatre v ingt quatre francs 
pac i f i que (1 475 184 F C F P ) 

- E x e r c i c e : 2013 
- Sous -Chap i t r e : 97105 
- A r t i c l e : 6574 

Centre de T r a v a i l : 8241-F 

A r t i c l e 6. - Rés iha t ion de l a conven t i on 

L a conven t i on est rési l iée à l a survenance d ' u n des éléments suivants : 

- h i e x é c u t i o n par l ' assoc ia t i on , dans les délais impart is et, après m i s e en demeure , des obl igat ions qui lu i 
i ncomben t ; 

- C a s de fo rce majeure rendant dé f in i t i vement imposs ib le l ' exécu t ion par l ' assoc ia t ion de ses obUgations 
contractuel les ; 

U n délai de 15 jours (par lettre recommandée) est alors nécessaire. 

Article 7. - A t t r i bu t i on de j u r i d i c t i o n 

Toutes contestat ions q u i pour ront surgi r de l ' app l i ca t ion des d ispos i t ions c i -dessus devront être soumises à l a 
j u r i d i c t i on compétente en Po lynés ie française 

Article 8. - Enreg is t rement et nombre d 'exempla i res 

L a présente conven t i on est exempte de tout droi t de t imbre et d 'enregist rement . 
E l l e est établ ie en trois exempla i res or ig inaux . 

Pour la Polynésie française : 
Le ministre de l'éducation, 

de l'enseignement supéneur, 
de la Jeunesse et des sports, 

Michel LEBOUCHER. 
Pour l'association : 

Le président, 
Henri TUHEIAVA. 
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ARRETE n° 2039 CM du 27 décembre 2013 approuvant 
l'attribution d'une subvention de fonctionnement en 
faveur de l'association sportive "Saint-Etienne - Jeunes 
de Hakahau" dans le cadre du financement de son 
activité générale pour l'année 2013. 

NOR:SJS1301400AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport du m i n i s t r e de l'éducation, de 
l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports, chargé 
de la vie associative. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat i on du vice-président et des min is t res du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée, approuvant le budget général de la Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u la loi de pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d 'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 m a i 2010 modifié portant 
application de l a loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et les critères d'attribution des 
aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u l a demande de subvention de fonctionnement de 
l 'association sportive "Saint-Etienne - Jeunes de H a k a h a u " 
pour l'exercice 2013 en date du 7 mars 2013 ; 

V u l a lettre n° 6919 P R du 8 novembre 2013 adressée au 
président de l'assemblée de l a Polynésie française et 
réceptionnée par l'assemblée de la Polynésie française le 
8 novembre 2013 ; 

V u l'avis de la commjssion de contrôle budgétaire et 
financier n° 162-2013 C C B F / A P F du 19 novembre 2013 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 18 décembre 2013, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r ibut i on d'une 
subvention de fonctionnement de cinq cent quatre-vingt-
quatorze mille quatre cent soixante-quatre francs CFP 
(594 464 F C F P ) en faveur de l 'association sportive "Saint -
Etienne - Jeunes de H a k a h a u " dans le cadre du financement 
de son activité générale pour l'année 2013. 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 971-05, article 657-4, 
centre de t rava i l 8241-F. 

A r t . 3.— Le versement de la subvention s'effectuera selon 
les modalités suivantes : 

- une Ire fraction de 50 %, soit deux cent quatre-vingt-dix-
sept mille deux cent trente-deux francs CFP (297 232 F 
C F P ) , à compter de la date de signature de la convention 
par les parties ; 
le solde de 50 %, soit deux cent quatre-vingt-dix-sept mille 
deux cent trente-deux francs CFP (297 232 F C F P ) , sur 
présentation des pièces justificatives de la Ire fraction 
perçue. 

A r t . 4.— L'association sportive "Saint-Etienne - Jeunes de 
H a k a h a u " s'engage à produire les pièces justificatives du 
solde de 50 % auprès du service de la jeunesse et des sports, 
attestant de l 'ut i l isat ion de cette subvention dans le cadre du 
projet présenté dans un délai de six mois à compter du 
versement de ce dernier. 

A r t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où la 
subvention de fonctionnement aurait reçu une destination 
autre que celle prévue à l 'article 1er, un ordre de recette sera 
établi pour le remboursement de toute ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Conformément à l 'article L P . 15 de la loi de pays 
n° 2009-15 du 24 août 2009 susvisée, une convention définit 
les objectifs et obligations à atteindre par l'association "Saint -
Etienne - Jeunes de H a k a h a u " dans le cadre du financement 
de son activité générale pour l'année 2013. 

A r t . 7.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du trava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie, de l a promotion des exportations, de la lutte 
contre la vie chère et du dialogue social et le ministre de 
l'éducation, de l 'enseignement supérieur, de la jeunesse et 
des sports, chargé de l a vie associative sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l 'association "Saint -Et ienne - Jeunes de Hakahau" et 
publié au Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Gaston F L O S S E . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre de l'équipement, 
de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
• et maritimes, 
Albert S O L I A . 

Le ministre de l'éducation, 
de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

Michel L E B O U C H E R . 
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P O L Y N E S I E F R A N Ç A I S E 

CONVENTION N° / M E E d u 

Relat ive aux object i fs et ob l iga t ions de 1' A s s o c i a t i o n Sport ive 
"Saint-Et ienne - Jeunes de H a k a h a u " dans le cadre du 
financement de son act iv i té générale pour l 'année 2013 . 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie firançaise, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie fi-ançaise ; 

V u l'arrêté n° 388/PR du 17 mai 2013 modifié, portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie fi-ançaise, et déterminant leurs fonctions ; 

V u l'arrêté n° 395/PR du 17 mai 2013 modifié relatif aux attributions du ministre de l'éducation, de l'enseignement supérieur, de la 
jeunesse et des sports, chargé de la vie associative et de la politique de la ville ; 

V u l'arrêté n° 1153/CM du 14 novembre 1994, portant organisation du service de la Jeunesse et des Sports ; 

V u la loi du Pays n" 2009-15 du 24 août 2009 modifiée, définissant les conditions et critères d'attribution des aides financières et 
d'octroi des garanties d'empnmt aux personnes morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté a° 0691/CM du 17 mai 2010 modifié, portant application de la loi du Pays n° 2009-15 du 24 août 2009 définissant les 
conditions et les critères d'attribution des aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que 
les communes ; 

V u l ' a r r ê t é • • • 5 - f l - - ' ? - û ' / C M du .^"Ç.: approuvant l'atùibution d'une subvention de 
fonctionfieiîiei^erfa'^^de 1' Association Sportive "Saint-Etienne - Jeunes de Hakahau" dans le cadre du financement de son 
activité générale pour l'année 2013. 

E N T R E : 
L a Po lynés ie française, représentée par le ministre de l 'éducat ion , de l ' ense ignement supérieur, de l a 
jeunesse et des sports, chargé de l a v i e associat ive et de l a po l i t i que de l a v i l l e , M o n s i e u r M i c h e l 
L E B O U C H E R , 

d'une part, 
E T : 

V A s s o c i a t i o n Spor t ive "Sa in t -E t i enne - Jeunes de H a k a h a u " , B P 154, H a k a h a u - U a - P o u , N ° T A H I T I 
303511 , représentée par son président . M o n s i e u r E t ienne K O H U M O E T I N I ; 

d'autre part, 

E T A N T P R E A L A B L E M E N T E X P O S E Q U E : 

L'organisation des activités de jeunesse et de l'éducation populaire en Polynésie française repose sur l'action 
des associations de jeunesse qui jouent un rôle éducatif et social de premier plan. 

n revient au ministre chargé de la jeunesse de soutenir l'effort des responsables associatifs et de 
l'encadrement, souvent bénévoles, en garantissant au tissu associatif un financement régulier, défini selon des 
critères objectifs et équitables. 
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Outre les membres de droit (4 membres), ce comité comprend à parité des représentants de la Polynésie 
française (3 membres) et des représentants du mouvement associatif (3 membres). 

En instituant ce comité, le gouvernement répond aux attentes des responsables associatifs et honore 
l'engagement contenu dans la convention Etat-Polynésie française relative aux relations entre FEtat et la 
Polynésie française en matière de jeunesse et de sports. 

Ce comité technique, créé le 3 octobre 2008, s'est réuni en séance plénière le 19 juin 2013, pour statuer sur 
les dossiers dûment complets au regard de la réglementation en vigueur. 

Le CTJEP a arrêté le montant de la subvention accordée pour chacun des dossiers présentés, au titre de 
l'activité générale de chaque association, sur la base des critères suivants : organisation de centre de 
vacances et de loisirs, mise en place de formations BAFA/BAFD, formation de cadres jeunesse, attribution de 
poste FONJEP, mise en place d'activités extra et périscolaire, mobilité des jeunes, incitation à la lecture et à 
l'écriture, favoriser l'engagement et la prise d'initiative, soutien aux activités menées en faveur des archipels. 

I L E S T A R R E T E E T C O N V E N U C E Q U I S U I T : 

Article 1er. - Objet de l a conven t i on 

L a présente conven t ion a pou r objet de f i xe r les objectifs et ob l igat ions de 1' A s s o c i a t i o n Sport ive "Sain t -
Et ienne - Jeunes de H a k a h a u " résul tant de l 'at t r ibut ion par l a Polynésie française d ' une subvent ion pour le 
financement de son ac t i v i té générale pour l 'année 2013. 

Article 2. - L e s ob jec t i fs à atteindre 

P a r m i les object i fs à réal iser et à a c c o m p l i r par l 'associat ion au titre de s o n act iv i té générale pour l ' exerc ice 
2013 , est l iée à cette conven t i on l ' o rgan isa t ion de centres de vacances et de lo is i rs à U a - P o u en faveur de l a 
jeunesse de l ' î le de U a - P o u . 

Article 3 . - L e s ob l iga t ions de l ' assoc ia t i on 

L ' assoc ia t i on s 'engage à: 

- réaliser et a c c o m p l i r les ob ject i fs visés à l 'ar t ic le 2 ; 

- ment ionner et à fa i re référence de l ' a ide f inancière du ministère chargé de l a jeunesse à l ' occas ion de 
chaque ac t ion de c o m m u n i c a t i o n o u de médiat isat ion ; 

- tenir une comptab i l i t é c o n f o r m e aux règles en v igueur (registres, l i v res , pièces jus t i f i ca t i ves . . . ) ; 

- s ' interdire l a d is t r ibu t ion (ass imi lab le à une subvent ion, c 'est à dire sans contrepart ie vér i table et con forme 
à son objet statutaire) de fonds pub l i cs à d'autres associat ions, co l lec t iv i tés pr ivées ou œuvres, a ins i que 
tout prêt o u avance à des personnes phys iques ou morales ; 

- se conformer aux d ispos i t i ons de l a l o i d u pays n° 2009-15 du 24 août 2 0 0 9 susvisée ; 

- restituer à l a Polynés ie française les subvent ions perçues, s i leur af fectat ion n 'é ta i t pas respectée ; 

- tenir in fo rmée le m in i s t re chargé de l a jeunesse, en temps rée l , de toute s i tuat ion déclarée de cessat ion de 
paiement ; 

- transmettre au m in i s t re chargé de l a jeunesse, au plus tard dans les 15 jou rs de son prononcé, tout 
document j u r i d ique entrant dans le cadre de l a l o i ( lo i 85-98 d u 25 j a n v i e r 1985) sur le redressement ou l a 
l iqu idat ion j ud i c ia i re ( jugement d u T r i buna l constatant l a cessat ion de pa iement , le redressement, l a 
nomina t ion d ' u n admin is t ra teur etc . . . . ) . 

Article 4. - Coût 

L ' assoc ia t i on est attr ibutaire pou r l 'armée 2013 d 'une subvent ion d ' u n montant de c i n q cent quatre v ingt 
quatorze m i l l e quatre cent so ixante quatre francs paci f ique (594 464 F C F P ) . 

Page LEXPOL 103 sur 180



A r t i c l e 5. - Imputat ion budgétaire 

L a dépense est imputab le au budget de fonct iormement comme suit : 

P o u r u n montan t de c i n q cent quatre v ing t quatorze m i l l e quatre cent soixante quatre francs paci f ique 

A r t i c l e 6. - Rés i l i a t ion de l a conven t ion 

L a conven t i on est rési l iée à l a survenance d ' u n des éléments suivants : 

- I nexécu t i on par l ' assoc ia t ion , dans les délais impart is et, après m i s e en demeure, des obl igat ions qu i l u i 
i ncomben t ; 

- C a s de fo rce majeure rendant dé f in i t i vement imposs ib le l ' exécu t ion par l ' assoc ia t ion de ses obl igat ions 
contractuel les ; 

U n délai de 15 jours (par lettre recommandée) est alors nécessaire. 

A r t i c l e 7. - A t t r i bu t i on de j u r i d i c t i on 

Toutes contestat ions qu i pour ront surgi r de l ' app l i ca t ion des d ispos i t ions c i -dessus devront être soumises à l a 
j u r id i c t i on compétente en Polynés ie française 

A r t i c l e 8. - Enreg is t rement et nombre d 'exempla i res 

L a présente conven t i on est exempte de tout droi t de t imbre et d 'enregis t rement . 
E l l e est établ ie en t ro is exempla i res or ig inaux . 

(594 464 F C F P ) 

- E x e r c i c e 
Sous -Chap i t r e 

- A r t i c l e 
- Cent re de T r a v a i l 

2013 
97105 
6574 
8241-F 

Fait à Ua Pou, le 5 août 2013. 
Pour la Polynésie française : 

Le ministre de l'éducation, 
de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

Michel LEBOUCHER. 
Pour l'association : 

Le président, 
Etienne KOHUMOETINI. 
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ARRETE n° 2040 CM du 27 décembre 2013 approuvant 
l'attribution d'une subvention de fonctionnement en 
faveur de l'association "MEJ Marquises" Mouvement 
Eucharistique des Jeunes des îles Marquises dans le 
cadre du financement de son activité générale pour 
l'année 2013. 

NOR:SJS1301388AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

Sur le rapport du m i n i s t r e de l'éducation, de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports, chargé 
de l a vie associative. 

V u l a loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
nominat i on du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée, approuvant le budget général de la Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u l a loi de pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 mai 2010 modifié portant 
application de l a loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et les critères d'attribution des 
aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u l a demande de subvention de fonctionnement de 
l'association " M E J Marquises" Mouvement Eucharist ique des 
Jeunes des îles Marquises pour l'exercice 2013 en date du 
20 février 2013 ; 

V u l a lettre n° 6919 P R du 8 novembre 2013 adressée au 
président de l'assemblée de l a Polynésie française et 
réceptionnée par l'assemblée de la Polynésie française le 
8 novembre 2013 ; 

V u l 'avis de la commission de contrôle budgétaire et 
financier n° 162-2013 C C B F / A P F du 19 novembre 2013 ; 

L e conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 18 décembre 2013, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r ibut ion d'une 
subvention de fonctionnement de six cent quatre-vingt-huit 
mille six cent douze francs CFP (688 612 F C F P ) en faveur de 
l'association " M E J Marquises" Mouvement Eucharist ique des 
Jeunes des îles Marquises dans le cadre du financement de 
son activité générale pour l'année 2013. 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 971-05, article 657-4, 
centre de t rava i l 8241-F. 

A r t . 3. — Le versement de la subvention s'effectuera selon 
les modalités suivantes : 

une Ire fraction de 50 %, soit trois cent quarante-quatre 
mille trois cent six francs CFP (344 306 F C F P ) , à compter 
de l a date de signature de la convention par les parties ; 
le solde de 50 %, soit trois cent quarante-quatre mille trois 
cent six francs CFP (344 306 F C F P ) , sur présentation des 
pièces justificatives de l a Ire fraction perçue. 

A r t . 4.— L'association " M E J Marquises" Mouvement 
Eucharist ique des Jeunes des îles Marquises s'engage à 
produire les pièces justificatives du solde de 50 % auprès du 
service de l a jeunesse et des sports, attestant de l 'ut i l isat ion 
de cette subvention dans le cadre du projet présenté dans u n 
délai de six mois à compter du versement de ce dernier. 

A r t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où l a 
subvention de fonctionnement aurait reçu une destination 
autre que celle prévue à l 'article 1er, un ordre de recette sera 
établi pour le remboursement de toute ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Conformément à l'article L P . 15 de l a loi de pays 
n° 2009-15 du 24 août 2009 susvisée, une convention définit 
les objectifs et obligations à atteindre par l'association " M E J 
Marquises" Mouvement Eucharistique des Jeunes des îles 
Marquises dans le cadre du financement de son activité 
générale pour l'année 2013. 

A r t . 7.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du travai l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie, de l a promotion des exportations, de la lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social et le ministre de 
l'éducation, de l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et 
des sports, chargé de l a vie associative sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l 'associat ion " M E J M a r q u i s e s " Mouvement 
Eucharist ique des Jeunes des îles Marquises et publié au 
Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Gaston F L O S S E . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre de l'équipement, 
de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

Alber t S O L I A . 

Le ministre de l'éducation, 
de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

Michel L E B O U C H E R . 
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CONVENTION N° / M E E du 

Rela t ive aux object i fs et ob l iga t ions de l 'associat ion " M . E J 
Marqu i ses " M o u v e m e n t Euchar i s t i que des Jeunes des Iles 
Marqu ises dans le cadre d u fmancement de son act ivi té 
générale pour l 'année 2 0 1 3 . 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie fimiçaise, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie fi-ançaise ; 

V u l'arrêté n° ^388/PR du 17 mai 2013 modifié, portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

V u l'arrêté n° 395/PR du 17 mai 2013 modifié relatif aux attributions du ministre de l'éducation, de l'enseignement supérieur, de la 
jeunesse et des sports, chargé de la vie associative et de la politique de la ville ; 

V u l'arrêté n° 1153/CM du 14 novembre 1994, portant organisation du service de la Jeunesse et des Sports ; 

V u la loi du Pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée, définissant les conditions et critères d'attribution des aides financières et 
d'octroi des garanties d'emprunt aux persormes morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 0691/CM du 17 mai 2010 modifié, portaat application de la loi du Pays n° 2009-15 du 24 août 2009 définissant les 
conditions et les critères d'attribution des aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que 
les communes ; 

V u l'arrêté n?..»..2.0-<4.ffl.../CM du V ^ " . . . r Y . approuvant l'attiibution d'une subvention de 
fonctiormement en faveur de l'association " M . E . J Marquises" Mouvement Eucharistique des Jeunes des Des Marquises dans le 
cadre du financement de son activité générale pour l'année 2013. 

E N T R E : 
L a Po lynés ie française, représentée par le min is t re de l ' éduca t ion , de l ' ense ignement supérieur, de l a 
jeunesse et des sports, chargé de l a v i e associat ive et de l a po l i t i que de l a v i l l e . M o n s i e u r M i c h e l 
L E B O U C H E R , 

d'une part, 
E T : 

L 'assoc ia t i on " M . E . J M a r q u i s e s " M o u v e m e n t Euchar is t ique des Jeunes des I les M a r q u i s e s , E c o l e St 
Joseph Ta iohae , N u k u - H i v a , N ° T A H I T I 936070, représentée par s o n président . M o n s i e u r O m e r 
C H O U A N ; 

d'autre part, 

E T A N T P R E A L A B L E M E N T E X P O S E Q U E : 

L'organisation des activités de Jeunesse et de l'éducation populaire en Polynésie française repose sur l'action 
des associations de jeunesse qui jouent un rôle éducatif et social de premier plan. 

n revient au ministre chargé de la jeunesse de soutenir l'effort des responsables associatifs et de 
l'encadrement, souvent bénévoles, en garantissant au tissu associatif un financement régulier, défini selon des 
critères objectifs et équitables. 
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Outre les membres de droit (4 membres), ce comité comprend à parité des représentants de la Polynésie 
française (3 membres) et des représentants du mouvement associatif (3 membres). 

En instituant ce comité, le gouvernement répond aux attentes des responsables associatifs et honore 
l'engagement contenu dans la convention Etat-Polynésie française relative aux relations entre FEtat et la 
Polynésie française en matière de jeunesse et de sports. 

Ce comité technique, créé le 3 octobre 2008, s'est réuni en séance plénière le 19 juin 2013, pour statuer sur 
les dossiers dûment complets au regard de la réglementation en vigueur. 

Le CTJEP a arrêté le montant de la subvention accordée pour chacun des dossiers présentés, au titre de 
l'activité générale de chaque association, sur la base des critères suivants : organisation de centre de 
vacances et de loisirs, mise en place de formations BAFA/BAFD, formation de cadres jeunesse, attribution de 
poste FONJEP, mise en place d'activités extra et périscolaire, mobilité des jeunes, incitation à la lecture et à 
l'écriture, favoriser l'engagement et la prise d'initiative, soutien aux activités menées en faveur des archipels. 

I L E S T A R R E T E E T C O N V E N U C E Q U I S U I T : 

Article 1er. - Obje t de l a convent ion 

L a présente conven t i on a pour objet de f i xe r les objecti fs et ob l igat ions de l 'assoc iat ion " M . E . J Ma rqu i ses " 
M o u v e m e n t Euchar is t ique des Jeunes des I les Marqu i ses résultant de l 'a t t r ibut ion par l a Polynésie firançaise 
d 'une subvent ion pour le financement de s o n act iv i té générale pour l 'a imée 2013 . 

Article 2. - L e s object i fs à atteindre 

P a r m i les object i fs à réal iser et à a c c o m p l i r par l 'assoc ia t ion au titre de son act iv i té générale pour l ' exerc ice 
2013 , est l iée à cette conven t ion l ' o rgan isa t ion de centres de vacances et de lo is i rs aux Marqu i ses et à 
Huah ine . 

Article 3. - L e s ob l igat ions de l ' assoc ia t i on 

L ' assoc ia t i on s 'engage à: 

- réaliser et a c c o m p l i r les object i fs visés à l 'a r t ic le 2 ; 

- ment ionner et à fa i re référence de l ' a ide financière d u ministère chargé de l a jeunesse à l ' occas ion de 
chaque ac t ion de c o m m u n i c a t i o n o u de médiat isat ion ; 

- tenir une comptab i l i t é con fo rme aux règles en v igueur (registres, l i v res , pièces jus t i f i ca t i ves . . . ) ; 

- s ' in terdi re l a d is t r ibu t ion (ass imi lab le à une subvent ion, c 'est à dire sans contrepart ie vér i tab le et conforme 
à son objet statutaire) de fonds pub l i c s à d'autres associat ions, co l lect iv i tés pr ivées o u œuvres, a ins i que 
tout prêt o u avance à des personnes phys iques ou morales ; 

- se con fo rmer aux d ispos i t ions de l a l o i d u pays n ° 2009-15 du 24 août 2009 susvisée ; 

- restituer à l a Polynésie française les subvent ions perçues, s i leur af fectat ion n 'éta i t pas respectée ; 

- tenir i n fo rmée le min is t re chargé de l a jeunesse, en temps rée l , de toute s i tuat ion déclarée de cessat ion de 
pa iement ; 

- transmettre au min is t re chargé de l a jeunesse, au p lus tard dans les 15 jours de son prononcé, tout 
document j u r i d ique entrant dans le cadre de l a l o i ( lo i 85-98 du 25 j anv ie r 1985) sur le redressement o u l a 
l iqu ida t ion j ud i c ia i re ( jugement d u T r i b u n a l constatant l a cessat ion de paiement , le redressement, l a 
nomina t ion d ' u n administrateur etc . . . . ) . 

Article 4. - Coû t 

L ' assoc ia t i on est attr ibutaire pour l 'a imée 2013 d 'une subvent ion d ' un montant de s i x cent quatre v ingt hui t 
m i l l e s ix cent douze francs pac i f ique (688 612 F C F P ) . 

Article 5. - Imputa t ion budgétaire 
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L a dépense est imputab le au budget de fonct ionnement c o m m e suit : 

P o u r u n mon tan t de s ix cent quatre v i ng t hui t m i l l e s ix cent douze francs pac i f ique (688 612 F C F P ) 

E x e r c i c e 
S o u s - C h a p i t r e 
A r t i c l e 
Cen t re de T r a v a i l 

2013 
97105 
6574 
8241-F 

A r t i c l e 6. - Rés i l i a t ion de l a conven t i on 

L a c o n v e n t i o n est rési l iée à l a survenance d ' u n des éléments suivants : 

- I nexécu t i on par l ' assoc ia t i on , dans les délais impart is et, après m i s e en demeure, des obl igat ions qui l u i 
i ncomben t ; 

- C a s de fo rce majeure rendant dé f in i t i vement imposs ib le l ' exécu t ion par l ' assoc ia t ion de ses obl igat ions 
contractuel les ; 

U n déla i de 15 j ou rs (par lettre recommandée) est alors nécessaire. 

A r t i c l e 7. - A t t r i bu t i on de j u r i d i c t i on 

Toutes contestat ions qu i pour ront surgi r de l ' app l i ca t ion des d ispos i t ions c i -dessus devront être soumises à la 
j u r i d i c t i on compétente en Polynésie française 

A r t i c l e 8. - Enreg is t rement et n o m b r e d 'exempla i res 

L a présente conven t i on est exempte de tout droit de t imbre et d 'enregis t rement . 
E l l e est établ ie en trois exempla i res o r ig inaux . 

Fait à Papeete, le 30 juillet 2013. 
Pour la Polynésie française : 

Le ministre de l'éducation, 
de l'enseignement supérieur, 
de la Jeunesse et des sports, 

Michel LEBOUCHER. 
Pour l'association : 

Le président, 
Omer C H O U A N . 
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ARRETE n° 2041 CM du 27 décembre 2013 approuvant 
l'attribution d'une subvention de fonctionnement en 
faveur du Conseil du Scoutisme Polynésien dans le 
cadre du financement de son activité générale pour 
l'année 2013. 

NOR:SJS130W95AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport du miniatre de l'éducation, de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports, chargé 
de la vie associative. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
nominat i on du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée, approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u l a loi de pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d 'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 m a i 2010 modifié portant 
application de l a lo i du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et les critères d'attribution des 
aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u la demande de subvention de fonctionnement du 
Consei l du Scoutisme Polynésien pour l'exercice 2013 en date 
du 21 mars 2013 ; 

V u l a lettre n° 6919 P R du 8 novembre 2013 adressée au' 
président de l'assemblée de l a Polynésie française et 
réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie française le 
8 novembre 2013 ; 

V u l 'avis de l a commission de contrôle budgétaire et 
financier n° 162-2013 C C B F / A P F du 19 novembre 2013 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 18 décembre 2013, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r i b u t i o n d'une 
subvention de fonctionnement d'un million cent soixante et 
onze mille trois cent cinquante-huit francs CFP (1 171 358 F 
C F P ) en faveur du Conseil du Scoutisme Polynésien dans le 
cadre du financement de son activité générale pour l'année 
2013. 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
la Polynésie française au sous-chapitre 971-05, article 657-4, 
centre de trava i l 8240-F. 

A r t . 3.— Le versement de la subvention s'effectuera selon 
les modalités suivantes : 

une Ire fraction de 50 %, soit cinq cent quatre-vingt-cinq 
mille six cent soixante-dix-neuf francs CFP (585 679 F 
C F P ) , à compter de l a date de signature de la convention 
par les parties ; 
le solde de 50 %, soit cinq cent quatre-vingt-cinq mille six 
cent soixante-dix-neuf francs CFP (585 679 F C F P ) , sur 
présentation des pièces justificatives de l a Ire fraction 
perçue. 

A r t . 4.— Le Consei l du Scoutisme Polynésien s'engage à 
produire les pièces justificatives du solde de 50 % auprès du 
service de l a jeunesse et des sports, attestant de l 'uti l isation 
de cette subvention dans le cadre du projet présenté dans u n 
délai de six mois à compter du versement de ce dernier. 

A r t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où la 
subvention de fonctionnement aurait reçu une destination 
autre que celle prévue à l 'article 1er, un ordre de recette sera 
établi pour le remboursement de toute ou partie de cette aide. 

Ar t . 6.— Conformément à l'article L P . 15 de la loi de pays 
n° 2009-15 du 24 août 2009 susvisée, une convention définit 
les objectifs et obligations à atteindre par le Conseil du 
Scoutisme Polynésien dans le cadre du financement de son 
activité générale pour l'année 2013. 

A r t . 7-— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du t rava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie, de la promotion des exportations, de la lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social et le ministre de 
l'éducation, de l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et 
des sports, chargé de l a vie associative sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au Conseil du Scoutisme Polynésien et publié au 
Journal officiel de l a Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Gaston F L O S S E . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre de l'équipement, 
de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

Albert S O L I A . 

Le ministre de l'éducation, 
de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

Michel L E B O U C H E R . 
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P O L Y N E S I E F R A N Ç A I S E 

C O N V E N T I O N N° / M E E du 

Rela t i ve aux object i fs et ob l iga t ions d u C o n s e i l du Scout isme 
Polynésien dans le cadre d u fmancement de son activi té 
générale pour l 'année 2013 . 

V u la loi organique n" 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388/PR du 17 mai 2013 modifié, portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie fi^ançaise, et déterminant leurs fonctions ; 

V u l'arrêté n° 395/PR du 17 mai 2013 modifié relatif aux attributions du ministre de l'éducation, de l'enseignement supérieur, de 
la jeunesse et des sports, chargé de la vie associative et de la politique de la ville ; 

V u l'arrêté n° 1153/CM du 14 novembre 1994, portant organisation du service de la Jeunesse et des Sports ; 

V u la loi du Pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée, définissant les conditions et critères d'attribution des aides financières et 
d'octroi des garanties d'emprunt aux persormes morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 0691/CM du 17 mai 2010 modifié, portant application de la loi du Pays n° 2009-15 du 24 août 2009 définissant les 
conditions et les critères d'attribution des aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que 
les communes ; 

Vu l'arrêté nÇ.f»...2 0 ^..IL./CM du 2!.̂ .B£C..2013 approuvant l'attribution d'une subvention de 
fonctiormement en faveur du Conseil du Scoutisme Polynésien dans le cadre du financement de son activité générale pour 
l'année 2013. 

E N T R E : 
L a Polynés ie française, représentée par le min is t re de l 'éducat ion, de l ' ense ignement supérieur, de l a 
jeunesse et des sports, chargé de l a v ie associat ive et de la po l i t ique de l a v i l l e , M o n s i e u r M i c h e l 
L E B O U C H E R , 

d'une part, 
E T : 

L e C o n s e i l d u Scou t i sme Po lynés ien , B P 52591 - 98716 P i rae , N ° T A H I T I 196204 , représenté par sa 
présidente. M a d a m e L e o n e R E V A U L T ; 

d'autre part, 

E T A N T P R E A L A B L E M E N T E X P O S E Q U E : 

L'organisation des activités de Jeunesse et de l'éducation populaire en Polynésie française repose sur l'action 
des associations de jeunesse qui jouent un rôle éducatif et social de premier plan. 

R revient au ministre chargé de la jeunesse de soutenir l'effort des responsables associatifs et de 
l'encadrement, souvent bénévoles, en garantissant au tissu associatif un financement régulier, défini selon des 
critères objectifs et équitables. 
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Outre les membres de droit (4 membres), ce comité comprend à parité des représentants de la Polynésie 
française (3 membres) et des représentants du mouvement associatif (3 membres). 

En instituant ce comité, le gouvernement répond aux attentes des responsables associatifs et honore 
l'engagement contenu dans la convention Etat-Polynésie française relative aux relations entre l'Etat et la 
Polynésie française en matière de jeunesse et de sports. 

Ce comité technique, créé le 3 octobre 2008, s'est réuni en séance plénière le 19 juin 2013, pour statuer sur 
les dossiers dûment complets au regard de la réglementation en vigueur. 

Le CTJEP a arrêté le montant de la subvention accordée pour chacun des dossiers présentés, au titre de 
l'activité générale de chaque association, sur la base des critères suivants : organisation de centre de 
vacances et de loisirs, mise en place de formations BAFA/BAFD, formation de cadres jeunesse, attribution de 
poste FONJEP, mise en place d'activités extra et périscolaire, mobilité des jeunes, incitation à la lecture et à 
l'écriture, favoriser l'engagement et la prise d'initiative, soutien aux activités menées en faveur des archipels. 

I L E S T A R R E T E E T C O N V E N U C E Q U I S U I T : 

Article 1er. - Objet de l a conven t i on 

L a présente convent ion a p o u r objet de f ixer les objecti fs et ob l igat ions d u C o n s e i l d u Scout isme Polynésien 
résultant de l 'a t t r ibut ion par l a Polynésie française d 'une subvent ion pour le f inancement de son activi té 
générale pour l 'année 2 0 1 3 . 

Article 2. - L e s object i fs à atteindre 

P a r m i les objecti fs à réal iser et à accomp l i r par l 'assoc ia t ion au titre de son act iv i té générale pou r l 'exerc ice 
2013 , sont liés à cette c o n v e n t i o n les actions suivantes : 

- l 'organisat ion de c a m p s de scout isme à Raia tea ; 

- l a format ion des cadres de scout isme sur Tah i t i et France ; 

- l 'organisat ion d 'act iv i tés c i toyennes. 

A r t i c l e 3. - L e s ob l iga t ions de l 'assoc ia t ion 

L 'assoc ia t i on s 'engage à: 

- réaliser et accomp l i r les object i fs visés à l 'art ic le 2 ; 

- mentioimer et à fa i re référence de l 'a ide f inancière du min is tère chargé de l a jeunesse à l ' occas ion de 
chaque act ion de c o m m u n i c a t i o n o u de médiat isat ion ; 

- tenir une comptab i l i té c o n f o r m e aux règles en v igueur (registres, l i v res , pièces jus t i f i ca t i ves . . . ) ; 

- s ' interdire l a d is t r ibu t ion (ass imi lab le à une subvent ion, c 'est à dire sans contrepart ie vér i table et conforme 
à son objet statutaire) de fonds pub l i cs à d'autres associat ions, co l lect iv i tés pr ivées ou œuvres, ainsi que 
tout prêt ou avance à des personnes physiques ou morales ; 

- se conformer aux d i spos i t i ons de l a l o i du pays n ° 2009-15 d u 24 août 2009 susvisée ; 

- restituer à l a Polynés ie française les subvent ions perçues, s i leur af fectat ion n 'étai t pas respectée ; 

- tenir in formée le m in i s t re chargé de l a jeunesse, en temps réel , de toute s i tuat ion déclarée de cessation de 
paiement ; 

- transmettre au min is t re chargé de l a jeunesse, au p lus tard dans les 15 jou rs de son prononcé, tout 
document ju r id ique entrant dans le cadre de l a l o i Go i 85-98 d u 25 j anv ie r 1985) sur le redressement ou l a 
l iqu idat ion jud ic ia i re ( jugement d u Tr ibuna l constatant l a cessat ion de pa iement , le redressement, l a 
nomina t ion d ' u n admin is t ra teur etc . . . . ) . 

Article 4, - Coût 
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L ' a s s o c i a t i o n est attributaire pour l 'année 2013 d 'une subvent ion d ' un montant de un m i l l i o n cent soixante et 
onze m i l l e t ro is cent c inquante hu i t francs pac i f ique (1 171 358 F C F P ) . 

A r t i c l e S. - Imputat ion budgétai re 

L a dépense est imputab le au budget de fonct ionnement c o m m e suit : „ 

Pou r un montant de u n m i l l i o n cent soixante et onze m i l l e trois cent c inquante hui t francs pac i f ique 

Article 6. - Rés i l ia t ion de l a conven t i on 

L a conven t i on est rési l iée à l a survenance d ' u n des éléments suivants : 

- I nexécu t ion par l ' assoc ia t i on , dans les délais impart is et, après m ise en demeure, des obl igat ions qu i l u i 
i ncomben t ; 

- C a s de f o r ce majeure rendant dé f in i t i vement imposs ib le l ' exécut ion par l ' assoc ia t ion de ses obl igat ions 
contractuel les ; 

U n délai de 15 jours (par lettre recommandée) est alors nécessaire. 

Article 7. - A t t r i bu t ion de j u r i d i c t i o n 

Toutes contestat ions qu i pour ront surg i r de l 'app l i ca t ion des d ispos i t ions c i -dessus devront être soumises à l a 
j u r id i c t i on compétente en Polynés ie française 

Article 8. - Enreg is t rement et nombre d 'exempla i res 

L a présente conven t i on est exempte de tout droi t de t imbre et d 'enregistrement. 
E l l e est établ ie en trois exemp la i res or ig inaux . 

(1 171 3 5 8 F C F P ) 

E x e r c i c e 
- Sous -Chap i t re 
- A r t i c l e . 

Cen t re de T rava i l 

2013 
97105 
6574 
8240-F 

Pour la Polynésie française : 
Le ministre de i'éducation, 

de l'enseignement supéneur, 
de la jeunesse et des sports, 

Michel LEBOUCHER. 
Pour l'association : 

La présidente, 
Leone REVAULT 
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ARRETE n° 2042 CM du 227 décembre 2013 approuvant 
l'attribution d'une subvention de fonctionnement en 
faveur du Comité Protestant des Ecoles du dimanche -
CPED dans le cadre du financement de son activité 
générale pour l'année 2013. 

NOR:SJS1301402AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

Sur le rapport du m i n i s t r e de l'éducation, de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports, chargé 
de la vie associative. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février.2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat i on du vice-président et des ministres du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée, approuvant le budget général de la Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u l a loi de pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 m a i 2010 modifié portant 
application de l a loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et les critères d'attribution des 
aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u l a demande de subvention de fonctionnement du 
Comité Protestant des Ecoles du dimanche - C P E D pour 
l'exercice 2013 en date du 28 mars 2013 ; 

V u la lettre n° 6919 P R du 8 novembre 2013 adressée au 
président de l'assemblée de l a Polynésie française et 
réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie française le 
8 novembre 2013 ; 

V u l 'avis de l a commission de contrôle budgétaire et 
financier n° 162-2013 C C B F / A P F du 19 novembre 2013 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 18 décembre 2013, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r ibut ion d'une 
subvention de fonctionnement de deux millions quatre cent 
soixante-neuf mille quatre francs CFP (2 469 004 F C F P ) en 
faveur du Comité Protestant des Ecoles du dimanche - C P E D 
dans le cadre du financement de son activité générale pour 
l'année 2013. 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 971-05, article 657-4, 
centre de trava i l 8240-F. 

A r t . 3. — Le versement de l a subvention s'effectuera selon 
les modalités suivantes : 

- une Ire fraction de 50 %, soit un million deux cent trente-
quatre mille cinq cent deux francs CFP (1 234 502 F C F P ) , 
à compter de la date de signature de la convention par les 
parties ; 
le solde de 50 %, soit un million deux cent trente-quatre 
mille cinq cent deux francs CFP (1 234 502 F C F P ) , sur 
présentation des pièces justificatives de la Ire fraction 
perçue. 

A r t . 4.— Le Comité Protestant des Ecoles du dimanche -
C P E D s'engage à produire les pièces justificatives du solde de 
50 % auprès du service de l a jeunesse et des sports, attestant 
de l 'ut i l isat ion de cette subvention dans le cadre du projet 
présenté dans un délai de six mois à compter du versement 
de ce dernier. 

A r t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où l a 
subvention de fonctionnement aurait reçu une destination 
autre que celle prévue à l 'article 1er, un ordre de recette sera 
établi pour le reinboursement de toute ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Conformément à l'article L P . 15 de l a loi de pays 
n° 2009-15 du 24 août 2009 susvisée, une convention définit 
les objectifs et obligations à atteindre par le Comité 
Protestant des Ecoles du dimanche - C P E D dans le cadre du 
financement de son activité générale pour l'année 2013. 

A r t . 7.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du travai l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie, de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social et le ministre de 
l'éducation, de l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et 
des sports, chargé de l a vie associative sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié au Comité Protestant des Ecoles du dimanche - C P E D 
et publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Gaston F L O S S E . 

P a r le Président de la Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre de l'équipement, 
de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

Albert S O L I A . 

Le ministre de l'éducation, 
de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

Michel L E B O U C H E R . 
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P O L Y N E S I E F R A N Ç A I S E 

C O N V E N T I O N N° / M E E du 

Rela t ive aux object i fs et ob l igat ions d u Comi té Protestant des 
Eco les du d imanche - C P E D dans le cadre d u fmancement de 
son act iv i té générale p o u r l 'a imée 2013 . 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi 
n'̂  2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

Vu l'arrêté n° 388/PR du 17 mai 2013 modifié, portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 

V u l'arrêté n° 395/PR du 17 mai 2013 modifié relatif aux attributions du ministre de l'éducation, de l'enseignement supérieur, de la 
jeunesse et des sports, chargé de la vie associative et de la politique de la ville ; 

V u l'arrêté n° 1153/CM du 14 novembre 1994, portant organisation du service de la Jeimesse et des Sports ; 

V u la loi du Pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée, définissant les conditions et critères d'attribution des aides financières et 
d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 0691/CM du 17 mai 2010 modifié, portant application de la loi du Pays n° 2009-15 du 24 août 2009 définissant les 
conditions et les critères d'attribution des aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que 
les communes : ^ tn» ^^a^im. 

r 2042 2 7 DEC. 2013 
V u l'arrêté tP T. .T. / C M du approuvant l'attribution d'une subvention de 

fonctionnement en faveur du Comité Protestant des Ecoles du dimanche - C P E D dans le cadre du fmancement de son activité 
générale pour l'année 2013, 

E N T R E : 
L a Po lynés ie f rançaise, représentée par le min is t re de l ' éduca t ion , de l ' ense ignement supérieur, de la 
jeunesse et des spor ts , chargé de l a v i e associat ive et de l a po l i t i que de l a v i l l e , M o n s i e u r M i c h e l 
L E B O U C H E R , 

d'une part, 
E T : 

L e C o m i t é Protestant des E c o l e s d u d imanche - C P E D , B P 113 Papeete - 98713 Papeete, N ° T A H I T I 
215152 , représenté par s o n président . M o n s i e u r R a y m o n d J A M E T ; 

d'autre part, 

E T A N T P R E A L A B L E M E N T E X P O S E Q U E : 

L'organisation des activités de jeunesse et de l'éducation populaire en Polynésie française repose sur l'action 
des associations de jeunesse qui Jouent un rôle éducatif et social de premier plan. 

n revient au ministre chargé de la jeunesse de soutenir l'effort des responsables associatifs et de 
l'encadrement, souvent bénévoles, en garantissant au tissu associatif un financement régulier, défini selon des 
critères objectifs et équitables. 
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Outre les membres de droit (4 membres), ce comité comprend à parité des représentants de la Polynésie 
française (3 membres) et des représentants du mouvement associatif (3 membres). 

En instituant ce comité, le gouvernement répond aux attentes des responsables associatifs et honore 
l'engagement contenu dans la convention Etat-Polynésie française relative aux relations entre FEtat et la 
Polynésie française en matière de jeunesse et de sports. 

Ce comité technique, créé le 3 octobre 2008, s'est réuni en séance plénière le 19 juin 2013, pour statuer sur 
les dossiers dûment complets au regard de la réglementation en vigueur. 

Le CTJEP a arrêté le montant de la subvention accordée pour chacun des dossiers présentés, au titre de 
l'activité générale de chaque association, sur la base des critères suivants : organisation de centre de 
vacances et de loisirs, mise en place de formations BAFA/BAFD, formation de cadres jeunesse, attribution de 
poste FONJEP, mise en place d'activités extra et périscolaire, mobilité des jeunes, incitation à la lecture et à 
l'écriture, favoriser l'engagement et la prise d'initiative, soutien aux activités menées en faveur des archipels. 

I L E S T A R R E T E E T C O N V E N U C E Q U I S U I T : 

Article 1er. - Objet de l a conven t ion 

L a présente convent ion a pour objet de f ixer les object i fs et obl igat ions d u C o m i t é Protestant des E c o l e s d u 
d imanche - C P E D résultant de l 'a t t r ibut ion par l a Polynésie française d 'une subvent ion pour le f inancement de 
son act iv i té générale pour 1 'année 2013 . 

A r t i c l e 2 . - L e s object i fs à atteindre 

P a r m i les object i fs à réal iser et à accomp l i r par l 'assoc ia t ion au titre de son act iv i té générale pour l ' exerc ice 
2013 , sont hés à cette conven t ion les act ions suivantes : 

- l 'o rgan isat ion dé centres de vacances et de lo is i rs à Tah i t i et sur Huah ine ; 

- fo rmat ion des moni teurs et moni t r ices de l 'éco le du du d imanche pour tous les arrondissements 

- l 'organisat ion d'act ivi tés p lur id isc ip l ina i res en faveur de l a jeunesse sur l 'ensemble des arch ipe ls de l a 
Polynésie firançaise. 

Article 3 . - L e s ob l igat ions de l 'assoc ia t ion 

L ' assoc ia t i on s 'engage à: 

- réaliser et accomp l i r les object i fs visés à l 'ar t ic le 2 ; 

- ment io imer et à faire référence de l 'a ide f inancière d u ministère chargé de l a jeunesse à l ' o ccas ion de 
chaque act ion de c o m m u n i c a t i o n o u de médiat isat ion ; 

- tenir une comptab i l i té con fo rme aux règles en v igueur (registres, l i v res, pièces jus t i f i ca t ives . . . ) ; 

- s ' in terdi re l a d is t r ibut ion (ass imi lab le à une subvent ion, c 'est à dire sans contrepart ie vér i table et con fo rme 
à son objet statutaire) de fonds pub l i cs à d'autres associat ions, co l lect iv i tés pr ivées ou oeuvres, a ins i que 
tout prêt ou avance à des personnes phys iques o u morales ; 

- se conformer aux d ispos i t ions de l a l o i d u pays n ° 2009-15 d u 24 août 2009 susvisée ; 

- restituer à l a Polynésie française les subvent ions perçues, s i leur af fectat ion n 'é ta i t pas respectée ; 

- tenir in fo rmée le min is t re chargé de l a jeunesse, en temps réel , de toute s i tuat ion déclarée de cessat ion de 
pa iement ; 

- transmettre au min is t re chargé de l a jeunesse, au plus tard dans les 15 jours de son prononcé, tout 
document ju r id ique entrant dans le cadre de l a l o i ( lo i 85-98 d u 25 j anv ie r 1985) sur le redressement o u l a 
l iqu ida t ion jud i c ia i re ( jugement du T r ibuna l constatant l a cessat ion de paiement , le redressement, l a 
nomina t ion d ' u n administrateur etc . . . . ) . 
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Article 4. - Coût 

L ' as s oc i a t i on est attr ibutaire pou r l 'année 2013 d'une subvent ion d ' u n montant de deux m i l l i ons quatre cent 
soixante n e u f m i l l e quatre f rancs pac i f i que (2 469 004 F C F P ) . 

A r t i c l e S. - Imputat ion budgétai re 

L a dépense est imputab le au budget de fonct ionnement c o m m e suit : 

Pour u n montant de deux m i l l i o n s quatre cent soixante neu f m i l l e quatre francs paci f ique 
(2 469 0 0 4 F C F P ) 

- E x e r c i c e : 2 0 1 3 
- Sous -Chap i t re : 97105 
- A r t i c l e : 6574 
- Cen t re de T rava i l : 8240-F 

A r t i c l e 6. - Rés i l ia t ion de l a conven t ion 

L a conven t ion est rési l iée à l a survenance d ' u n des éléments suivants : 

- Inexécut ion par l ' assoc ia t i on , dans les délais impart is et, après m i s e en demeure , des obl igat ions qui l u i 
incombent ; 

- Cas de force majeure rendant déf in i t i vement imposs ib le l ' exécu t ion par l ' assoc ia t ion de ses obl igat ions 
contractuel les ; 

U n délai de 15 jours (par lettre recommandée) est alors nécessaire. 

Article 7. - A t t r i bu t ion de j u r i d i c t i o n 

Toutes contestat ions qu i pour ron t surg i r de l 'app l i ca t ion des d ispos i t ions c i -dessus devront être soumises à l a 
ju r id ic t ion compétente en Po lynés ie française 

Article 8. - Enreg is t rement et nombre d 'exempla i res 

L a présente conven t ion est exempte de tout droi t de t imbre et d 'enregist rement. 
E l l e est établ ie en trois exemp la i res or ig inaux. 

P o u r l a P o l y n é s i e f r a n ç a i s e : 

Le ministre de l'éducation, 
de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

M i c h e l L E B O U C H E R . 

P o u r l ' a s s o c i a t i o n : 

Le président, 
R a y m o n d J A M E T . 
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ARRETE n° 2043 CM du 27 décembre 2013 approuvant 
l'attribution d'une subvention de fonctionnement en 
faveur de l'association Comité Quartier "Hotuarea Nui" 
dans le cadre du financement de son activité générale 
pour l'année 2013. 

NOR:SJS1301394AC 

Le Président de la Polynésie française, 

S u r le rapport d u min i s t re de l'éducation, de 
l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports, chargé 
de l a vie associative. 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 mai 2013 modifié portant 
nominat i on du vice-président et des min is t res du 
gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u la délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée, approuvant le budget général de la Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u la loi de pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 691 C M du 17 mai 2010 modifié portant 
application de la loi du pays n° 2009-15 du 24 août 2009 
définissant les conditions et les critères d 'attribution des 
aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u la demande de subvention de fonctionnement de 
l 'association Comité Quart ier "Hotuarea N u i " pour l'exercice 
2013 en date du 23 mars 2013 ; 

V u la lettre n° 6919 P R du 8 novembre 2013 adressée au 
président de l'assemblée de l a Polynésie française et 
réceptionnée par l'assemblée de la Polynésie française le 
8 novembre 2013 ; 

V u l'avis de la commission de contrôle budgétaire et 
f inancier n° 162-2013 C C B F / A P F du 19 novembre 2013 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
du 18 décembre 2013, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r i b u t i o n d'une 
subvention de fonctionnement de huit cent trente-quatre mille 
trois cents francs CFP (834 300 F C F P ) en faveur de 
l 'association Comité Quart ier "Hotuarea N u i " dans le cadre 
du financement de son activité générale pour l'année 2013. 

A r t . 2.— L a dépense est imputable au budget général de 
la Polynésie française au sous-chapitre 971-05, article 657-4, 
centre de travai l 8241-F. 

A r t . 3.— Le versement de la subvention s'effectuera selon 
les modalités suivantes : 

une Ire fraction de 50 %, soit quatre cent dix-sept mille 
cent cinquante francs CFP (417 150 F C F P ) , à compter de 
l a date de signature de l a convention par les parties ; 
le solde de 50 %, soit quatre cent dix-sept mille cent 
cinquante francs CFP (417 150 F C F P ) , sur présentation 
des pièces justificatives de l a Ire fraction perçue. 

A r t . 4.— L'association Comité Quartier "Hotuarea N u i " 
s'engage à produire les pièces justificatives du solde de 50 % 
auprès du service de la jeunesse et des sports, attestant de 
l 'uti l isation de cette subvention dans le cadre du projet 
présenté dans un délai de six mois à compter du versement 
de ce dernier. 

A r t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où la 
subvention de fonctionnement aurait reçu une destination 
autre que celle prévue à l 'article 1er, un ordre de recette sera 
établi pour le remboursement de toute ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Conformément à l 'article L P . 15 de la lo i de pays 
n° 2009-15 du 24 août 2009 susvisée, une convention définit 
les objectifs et obligations à atteindre par l 'association 
Comité Quar t i e r " H o t u a r e a N u i " dans le cadre du 
financement de son activité générale pour l'année 2013. 

A r t . 7.— Le vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du t rava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie, de la promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social et le ministre de 
l'éducation, de l 'enseignement supérieur, de la jeunesse et 
des sports, chargé de la vie associative sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l'association Comité Quartier "Hotuarea N u i " et 
publié au Journal officiel de la Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Gaston F L O S S E . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre de l'équipement, 
de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

Albert S O L I A . 

Le ministre de l'éducation, 
de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

Michel L E B O U C H E R . 
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P O L Y N E S I E F R A N Ç A I S E 

C O N V E N T I O N N° / M E E d u 

Rela t i ve aux object i fs et ob l igat ions d u Comi té Quart ier 
"Hotuarea N u i " dans le cadre du fmancement de son activité 
générale pour l 'année 2 0 1 3 . 

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie fi-ançaise, ensemble la loi 
n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie fi-ançaise ; 

V u l'arrêté n° 388/PR du 17 mai 2013 modifié, portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie fi-ançaise, et déterminant leurs fonctions ; 

V u l'arrêté n° 395/PR du 17 mai 2013 modifié relatif aux attributions du ministre de l'éducation, de l'enseignement supérieur, de la 
jeunesse et des sports, chargé de la vie associative et de la politique de la ville ; 

V u l'arrêté n'' 1153/CM du 14 novembre 1994, portant organisation du service de la Jeunesse et des Sports ; 

V u la loi du Pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée, définissant les conditions et critères d'attribution des aides financières et 
d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 0691/CM du 17 mai 2010 modifié, portant application de la loi du Pays n° 2009-15 du 24 août 2009 définissant les 
conditions et les critères d'attribution des aides financières çt d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que 

.escon^na^es; 2 7 DEC. 2013 . • . h • . 
V u l'arrêté n*^. .? . . .T. .T. .T .T.. . . /CM du approuvant l'attribution d'une subvention de 

fonctionnement en faveur du Comité Quartier "Hotuarea Nui " dans le cadre du financement de son activité générale pour 
l'année 2013. 

E N T R E : 
L a Po lynés ie française, représentée par le min is t re de l 'éducat ion , de l ' ense ignement supérieur, de l a 
jeunesse et des spor ts , chargé de l a v ie associat ive et de l a po l i t i que de l a v i l l e . M o n s i e u r M i c h e l 
L E B O U C H E R , 

d ' u n e pa r t , 

E T : 
L e C o m i t é Quar t ie r " H o t u a r e a N u i " , F a a a , P K 3.300 C /me r - quart ier Ho tua rea - B P 62059 - 98702 
F a a a Cen t re , N ° T A H I T I 7 4 7 2 8 7 , représenté par son président. M o n s i e u r Y a n n i c k T E V A E A R A I ; 

d'autre part, 

E T A N T P R E A L A B L E M E N T E X P O S E Q U E : 

L'organisation des activités de jeunesse et de l'éducation populaire en Polynésie française repose sur l'action 
des associations de jeunesse qui jouent un rôle éducatif et social de premier plan. 

n revient au ministre chargé de la jeunesse de soutenir l'effort des responsables associatifs et de 
l'encadrement, souvent bénévoles, en garantissant au tissu associatif un financement régulier, défini selon des 
critères objectifs et équitables. 
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Outre les membres de droit (4 membres), ce comité comprend à parité des représentants de la Polynésie 
française (3 membres) et des représentants du mouvement associatif (3 membres). 

En instituant ce comité, le gouvernement répond aux attentes des responsables associatifs et honore 
l'engagement contenu dans la convention Etat-Polynésie française relative aux relations entre FEtat et la 
Polynésie française en matière de jeunesse et de sports. 

Ce comité technique, créé le 3 octobre 2008, s'est réuni en séance plénière le 19 juin 2013, pour statuer sur 
les dossiers dûment complets au regard de la réglementation en vigueur. 

Le CTJEP a arrêté le montant de la subvention accordée pour chacun des dossiers présentés, au titre de 
l'activité générale de chaque association, sur la base des critères suivants : organisation de centre de 
vacances et de loisirs, mise en place de formations BAFA/BAFD, formation de cadres jeunesse, attribution de 
poste FONJEP, mise en place d'activités extra et périscolaire, mobilité des jeunes, incitation à la lecture et à 
l'écriture, favoriser l'engagement et la prise d'initiative, soutien aux activités menées en faveur des archipels. 

I L E S T A R R E T E E T C O N V E N U C E Q U I S U I T : 

Article 1er. - Objet de l a conven t i on 

L a présente convent ion a p o u r objet de f ixer les objecti fs et obl igat ions de l 'associat ion Comi té Quart ier 
"Ho tuarea N u i " résul tant de l 'a t t r ibut ion par la Polynésie française d 'une subvent ion pour le financement de 
son act iv i té générale pou r l 'année 2013 . 

Article 2. - L e s object i fs à atteindre 

P a r m i les object i fs à réal iser et à accomp l i r par l 'assoc ia t ion au titre de son act iv i té générale pour l 'exerc ice 
2013 , sont l iés à cette conven t i on les act ions suivantes : 

- l ' o rgan isa t ion de centres de vacances et de lo is i rs sur Ta l i i t i et Huah ine ; \ • 

- l 'o rgan isat ion d 'act iv i tés périscolaires et extrascolaires ; 

- l a mise en p lace d 'act iv i tés d 'animat ions c i toyeimes. 

Article 3. - L e s ob l iga t ions de l 'associat io 'n 

L ' assoc ia t i on s 'engage à: 

- réaliser et a c c o m p l i r les object i fs visés à l 'ar t ic le 2 ; 

- ment ionner et à fa i re référence de l 'a ide financière du ministère chargé de l a jeunesse à l ' occas ion de 
chaque act ion de c o m m u n i c a t i o n o u de médiat isat ion ; 

- tenir une comptab i l i té c o n f o r m e aux règles en v igueur (registres, l i v res , pièces jus t i f i ca t i ves . . . ) ; 

- s ' in terd i re l a d is t r ibu t ion (ass imi lab le à une subvent ion, c 'est à dire sans contrepart ie vér i table et conforme 
à son objet statutaire) de fonds pub l i cs à d'autres associat ions, co l lect iv i tés pr ivées ou œuvres, a insi que 
tout prêt ou avance à des personnes phys iques o u morales ; 

- se con fo rmer aux d ispos i t ions de l a l o i d u pays n° 2009-15 d u 24 août 2009 susvisée ; 

- restituer à l a Polynés ie française les subvent ions perçues, s i leur af fectat ion n 'éta i t pas respectée ; 

- tenir in fo rmée le min is t re chargé de la jeunesse, en temps réel , de toute s i tuat ion déclarée de cessat ion de 
pa iement ; 

- transmettre au min is t re chargé de l a jeunesse, au plus tard dans les 15 jours de son prononcé, tout 
document j u r id ique entrant dans le cadre de l a l o i ( lo i 85-98 d u 25 j anv ie r 1985) sur le redressement ou la 
l iqu ida t ion j ud i c i a i re ( jugement d u Tr ibuna l constatant l a cessat ion de pa iement , le redressement, l a 
nomina t ion d ' u n admin is t rateur etc . . . . ) . 

Article 4. - Coû t 
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L 'as s o c i a t i on est attr ibutaire pour l 'année 2013 d'une subvent ion d ' u n montant de huit cent trente quatre mi l le 
trois cents francs pac i f i que (834 300 F C F P ) . 

A r t i c l e 5. - Imputat ion budgéta i re 

L a dépense est imputab le au budget de fonct ionnement c o m m e suit : 

Pour u n montant de hui t cent trente quatre m i l l e trois cents francs pac i f ique (834 300 F C F P ) 

- E x e r c i c e : 2013 
- Sous -Chap i t re : 97105 
- A r t i c l e : 6574 
- Cen t re de T r a v a i l : 8241-F 

A r t i c l e 6. - Rés i l i a t ion de l a conven t i on 

L a conven t i on est rési l iée à l a survenance d ' u n des éléments suivants : 

- I nexécu t ion par l ' assoc ia t ion , dans les délais impart is et, après m ise en demeure, des obl igat ions qu i lu i 
i ncomben t ; 

- Cas d e force majeure rendant dé f in i t i vement imposs ib le l ' exécu t ion par l ' assoc ia t ion de ses obl igat ions 
contractuel les ; 

U n délai d e 15 jou rs (par lettre recommandée) est alors nécessaire. 

A r t i c l e 7. - A t t r i bu t i on de j u r i d i c t i on 

Toutes contestat ions qu i pourront surgi r de l 'app l ica t ion des d ispos i t ions c i -dessus devront être soumises à la 
j u r id i c t i on compétente en Polynés ie française 

A r t i c l e c "gistrement et nombre d 'exempla i res 

L a présente cou . . . . . t ion est exempte de tout droit de t imbre et d 'enregist rement. 
E l l e est établ ie en trois exempla i res or ig inaux . 

Fait à Papeete, le 30 juillet 2013. 
Pour la Polynésie française : 

Le ministre de l'éducation, 
de l'enseignement supérieur, 
de la Jeunesse et des sports, 

Michel LEBOUCHER. 
Pour l'association : 

Le président, 
Yannick TEVAEARAI. 
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ARRETE n° 2044 CM du 27 décembre 2013 approuvant 
l'attribution d'une subvention de fonctionnement en 
faveur de l'Association des Scouts et Guides de 
Polynésie française dans le cadre du financement de 
son activité générale pour l'année 2013. 

NOR LSJS1301405AC 

Le Président de l a Polynésie française, 

S u r le rapport d u m i n i s t r e de l'éducation, de 
l'enseignement supérieur, de l a jeunesse et des sports, chargé 
de l a vie associative, 

V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
nominat i on d u vice-président et des minis tres d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l a délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée, approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u l a l o i de pays n° 2009-15 du 24 août 2009 modifiée 
définissant les conditions et critères d'attribution des aides 
financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes 
morales autres que les communes ; 

V u l'arrêté n° 691 C M d u 17 m a i 2010 modifié portant 
application de l a lo i d u pays n° 2009-15 d u 24 août 2009 
définissant les conditions et les critères d'attribution des 
aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux 
personnes morales autres que les communes ; 

V u l a demande de subvention de fonctionnement de 
l 'Association des Scouts et Guides de Polynésie française pour 
l'exercice 2013 en date du 28 mars 2013 ; 

V u l a lettre n° 6919 P R du 8 novembre 2013 adressée au 
président de l'assemblée de l a Polynésie française et 
réceptionnée par l'assemblée de l a Polynésie française le 
8 novembre 2013 ; 

V u l 'avis de l a commission de contrôle budgétaire et 
financier n° 162-2013 C C B F / A P F du 19 novembre 2013 ; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance 
d u 18 décembre 2013, 

Arrête : 

A r t i c l e 1er.— E s t approuvée l ' a t t r i b u t i o n d'une 
subvention de fonctionnement de huit cent soixante-dix-huit 
mille cinq cent dix-neuf francs CFP (878 519 F C F P ) en faveur 
de l 'Association des Scouts et Guides de Pol3niésie française 
dans le cadre du financement de son activité générale pom-
l'année 2013. 

A r t , 2. — L a dépense est imputable au budget général de 
l a Polynésie française au sous-chapitre 971-05, article 657-4, 
centre de t rava i l 8241-F. 

A r t . 3.— L e versement de l a subvention s'effectuera selon 
les modalités suivantes : 

une Ire fraction de 50 %, soit quatre cent tt~ente-neuf mille 
deux cent cinquante-neuf francs CFP (439 259 F C F P ) , à 
compter de l a date de signature de l a convention par les 
parties ; 
le solde de 50 %, soit quatre cent trente-neuf mille deux 
cent soixante francs CFP (439 260 F C F P ) , sur 
présentation des pièces justificatives de l a I re fraction 
perçue. 

A r t . 4.— L'Association des Scouts et Guides de Poljmésie 
française s'engage à produire les pièces justificatives du solde 
de 50 % auprès du service de l a jeunesse et des sports, 
attestant de l 'ut i l i sat ion de cette subvention dans le cadre du 
projet présenté dans u n délai de six mois à compter du 
versement de ce dernier. 

A r t . 5.— A défaut de justificatifs ou dans le cas où l a 
subvention de fonctionnement aurait reçu une destination 
autre que celle prévue à l 'article 1er, u n ordre de recette sera 
établi pour le remboursement de toute ou partie de cette aide. 

A r t . 6.— Conformément à l 'article L P . 15 de l a l o i de pays 
n° 2009-15 du 24 août 2009 susvisée, une convention définit 
les objectifs et obligations à atteindre par l 'Association des 
Scouts et Guides de Polynésie française dans le cadre d u 
financement de son activité générale pour l'année 2013. 

A r t . 7.— L e vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du t rava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie , de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social et le minis tre de 
l'éducation, de l 'enseignement supérieur, de l a jeunesse et 
des sports, chargé de l a vie associative sont chargés, chacun 
en ce qu i le concerne de l'exécution du présent arrêté qui sera 
notifié à l 'Association des Scouts et Guides de Poljmésie 
française et publié au Journal officiel de l a Polynésie 
française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Gaston F L O S S E . 

P a r le Président de l a Polynésie française : 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre de l'équipement, 
de l'urbanisme 

et des transports terrestres 
et maritimes, 

A l b e r t S O L I A . 

Le ministre de l'éducation, 
de l'enseignement supérieur, 
de la jeunesse et des sports, 

Miche l L E B O U C H E R . 
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P O L Y N E S I E F R A N Ç A I S E 

C O N V E N T I O N N E / M E E d u 

Rela t i ve aux object i fs et ob l igat ions de 1' A s s o c i a t i o n des 
Scouts et G u i d e s de Po lynés ie française dans le cadre du 
financement de son act iv i té générale pour l 'année 2 0 1 3 . 

Vu la loi organique 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie fi-ançaise, ensemble la loi 
n** 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie firançaise ; 

Vu l'arrêté n* 388/PR du 17 mai 2013 modifié, portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la 
Polynésie firançaise, et déterminant leurs fonctions ; 

Vu l'airêté n" 395/PR du 17 mai 2013 modifié relatif aux attributions du ministre de l'éducation, de l'enseignement supérieur, de la 
Jeunesse et des sports, chargé de la vie associative et de la politique de la ville ; 

Vu l'arrêté n° 1153/CM du 14 novembre 1994, portant organisation du service de la Jeimesse et des Sports ; 

Vu la loi du Pays n" 2009-15 du 24 août 2009 modifiée, définissant les conditions et critères d'attribution des aides financières et 
d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que les communes ; 

Vu l'arrêté n° 0691/CM du 17 mai 2010 modifié, portant application de la loi du Pays n* 2009-15 du 24 août 2009 définissant les 
conditions et les critères d'attribution des aides financières et d'octroi des garanties d'emprunt aux personnes morales autres que 

'^^F^lnAif 27DEC.2013 . . . . . . 
Vu l'arrêté i^.p...4&.wM.99...JCM du approuvant l'attnbution d'une subvention de 

fonctionnement en faveur de 1' Association des Scouts et Guides de Polynésie française dans le cadre du fimancement de son 
activité générale pour l'année 2013. 

E N T R E : 
L a Polynés ie firançaise, représentée par le min is t re de l ' éduca t ion , de l 'ense ignement supérieur, de l a 
jeunesse et des spor ts , chargé de l a v i e associat ive et de l a po l i t i que de l a v i l l e , M o n s i e u r M i c h e l 
L E B O U C H E R , 

d'une part, 
E T : 

L ' A s s o c i a t i o n des Scou ts et G u i d e s de Polynésie française. M i s s i o n Ca tho l i que , B P 3525 Papeete, 
N ° T A H I T I 178376 , représentée par son président. M o n s i e u r A n d r é C H U O N G ; 

d'autre part, 

E T A N T P R E A L A B L E M E N T E X P O S E Q U E : 

L'organisation des activités de jeunesse et de l'éducation populaire en Polynésie française repose sur l'action 
des associations de jeunesse qui jouent un rôle éducatif et social de premier plan 

n revient au ministre chargé de la jeunesse de soutenir l'effort des responsables associatifs et de 
l'encadrement, souvent bénévoles, en garantissant au tissu associatif un financement régulier, défini selon des 
critères objectifs et équitables. 
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Outre les membres de droit (4 membres), ce comité comprend à parité des représentants de la Polynésie 
française (3 membres) et des représentants du mouvement associatif (3 membres). 

En instituant ce comité, le gouvernement répond aux attentes des responsables associatifs et honore 
l'engagement contenu dans la convention Etat-Polynésie française relative aux relations entre FEtat et la 
Polynésie française en matière de jeunesse et de sports. 

Ce comité technique, créé le 3 octobre 2008, s'est réuni en séance plénière le 19 juin 2013, pour statuer sur 
les dossiers dûment complets au regard de la réglementation en vigueur. 

Le CTJEP a arrêté le montant de la subvention accordée pour chacun des dossiers présentés, au titre de 
l'activité générale de chaque association, sur la base des critères suivants: organisation de centre de 
vacances et de loisirs, mise en place de formations BAFA/BAFD, formation de cadres jeunesse, attribution de 
poste FONJEP, mise en place d'activités extra et périscolaire, mobilité des jeunes, incitation à la lecture et à 
l'écriture, favoriser l'engagement et la prise d'initiative, soutien aux activités menées en faveur des archipels. 

I L E S T A R R E T E E T C O N V E N U C E Q U I S U I T : 

Article 1er . - Objet de l a conven t ion 

L a présente convent ion a pour objet de f i xe r les object i fs et obl igat ions dé 1' A s s o c i a t i o n des Scou ts et Gu ides 
de Polynésie firançaise résultant de l 'a t t r ibut ion par l a Polynésie firançaise d 'une subvent ion pour le 
financement de son act iv i té générale pour l 'année 2013. 

Article 2.- L e s object i fs à atteindre 

P a r m i les object i fs à réal iser et à accomp l i r par l 'assoc ia t ion au titre de son act iv i té générale p o u r l ' exe rc i ce 
2013 , sont l iés à cette conven t ion les act ions suivantes : 

- l 'o rganisat ion de sessions de fo rmat ion sur Tah i t i et Raia tea ; 

- fo rmat ion S T A F pou r cadres en France à Jambv i l l e ; 

- l 'o rganisat ion de camps de scout isme. 

Articles. - L e s ob l igat ions de l ' assoc ia t ion 

L 'assoc ia t i on s 'engage à: 

- réaliser et accomp l i r les object i fs visés à l 'a r t ic le 2 ; 

- ment ionner et à fa i re référence de l ' a ide f inancière du ministère chargé de l a jeunesse à l ' o c c a s i o n de 
chaque act ion de c o m m u n i c a t i o n o u de médiat isat ion ; 

- tenir une comptab i l i té con fo rme aux règles en v igueur (registres, l i v res , pièces jus t i f i ca t i ves . . . ) ; 

- s ' in terdi re l a d is t r ibut ion (ass imi lab le à une subvent ion , c 'est à dire sans contrepart ie vér i tab le et con fo rme 
à s o n objet statutaire) de fonds pub l i cs à d'autres associat ions, co l lec t iv i tés pr ivées o u œuvres, a ins i que 
tout prêt ou avance à des personnes phys iques o u morales ; 

- se conformer aux d ispos i t ions de l a l o i d u pays n ° 2009-15 d u 24 août 2009 susvisée ; 

- restituer à l a Polynésie fi-ançaise les subvent ions perçues, s i leur af fectat ion n 'é ta i t pas respectée ; 

- tenir in fo rmée le min is t re chargé de l a jeunesse, en temps réel , de toute s i tuat ion déclarée de cessat ion de 
paiement ; 

- transmettre au min is t re chargé de l a jeunesse, au p lus tard dans les 15 jou rs de son p rononcé , tout 
docxmient ju r id ique entrant dans l e cadre de l a l o i ( lo i 85-98 d u 25 j a n v i e r 1985) sur le redressement o u l a 
l iqu ida t ion jud i c ia i re ( jugement d u T r i buna l constatant l a cessat ion de paiement , l e redressement, l a 
nomina t ion d ' u n administrateur etc . . . . ) . 

Article 4.- Coût 
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L ' a s s o c i a t i o n est attr ibutaire pou r l 'année 2013 d 'une subvent ion d ' u n montant de hui t cent soixante d i x hui t 
m i l l e c i n q cent d i x n e u f francs pac i f i que (878 519 F C F P ) , 

Article 5. - Imputat ion budgéta i re 

L a dépense est imputab le au budget de fonct ionnement c o m m e suit : 

P o u r u n montant de hu i t cent so ixante d i x hui t m i l l e c i n q cent d i x neu f francs pac i f i que (878 519 F C F P ) 

- E x e r c i c e : 2 0 1 3 
- Sous -Chap i t re : 97105 
- A r t i c l e : 6574 
- Cen t re de T r a v a i l : 8241 -F 

Article 6. - Rés i l i a t i on de l a conven t i on 

L a conven t i on est rési l iée à l a survenance d ' u n des éléments suivants : 

- I nexécu t ion par l ' a ssoc ia t i on , dans les délais impart is et, après m ise en demeure , des ob l igat ions qu i l u i 
i n c o m b e n t ; 

- C a s de force majeure rendant dé f in i t i vement imposs ib le l ' exécu t ion par l ' assoc ia t i on de ses obl igat ions 
con t rac tue l l es ; 

U n dé la i de 15 jou rs (par lettre recommandée) est alors nécessaire. 

Article 7. - A t t r i bu t i on de j u r i d i c t i on 

Toutes contestat ions qu i pour ront surgi r de l ' app l i ca t ion des d ispos i t ions c i -dessus devront être soumises à l a 
j u r i d i c t i on compétente en Po lynés ie française 

Article 8. - Enreg is t rement et nombre d 'exempla i res 

L a présente conven t ion est exempte de tout droi t de t imbre et d'emregistrement. 
E l l e est établ ie en t ro is exemp la i res or ig inaux . 

Fait à Papeete, !e 1er août 2013. 
Pour la Polynésie française : 

Le ministre de l'éducation, 
de l'enseignement supérieur, 
de la Jeunesse et des sports, 

Michel L E B O U C H E R . 
Pour l'association : 

Le président, 
André C H U O N G . 
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NOR : CAP1302852AC 

Par arrêté n° 1992 CM du 27 décembre 2013.- E s t 
rendue exécutoire l a délibération n° 11-13 C A P F d u 
13 décembre 2013 portant adoption de l a décision budgétaire 
modif icat ive n° 1 d u conseil d ' admin is t ra t i on du 
Conservatoire artistique de Poljmésie française. 

Le budget modifié est arrêté à l a somme de trois cent 
cijiquante-six millioiis cinq cent quatre-vingt-quinze mille 

seize francs (356 595 016 F C F P ) se décomposant comme 
suit : 

Section I 
Fonctionnement 

Recettes 334 383 333 

Dépenses 343 294 055 
Résultat -8 910 722 

Section II 
Opérations en capital 

13 300 961 
13300 961 

0 

Total 

347 684 294 

356 595 016 

-8 910 722 

Délibération n° 1M3/CAPF du 13 décembre 2013 
Portant adoption de la décision budgétaire modificative n**l 

du Conservatoire artistique de la Polynésie française pour l'exercice 2013 

L E CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DU CONSERVATOIRE ARTISTIQUE de la POLYNESIE FRANÇAISE 

V u la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée, portant statut d'autonomie de la Polynésie fi-ançaise, 
ensemble la loi n" 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d'autonomie de la Polynésie fii^çaise ; 

V u la délibération n° 89-102/AT du 20 juillet 1989 modifiée portant création d'un établissement public dénommé 
Conservatoire Artistique dé la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n"* 794/CM du 13 juillet 1990 modifié relatif à l'organisation, au fonctionnement et à la gestion 
financière et comptable du Conservatoire Artistique de la Polynésie Française ; 

V u l'arrêté n" 580/CM4u 05 juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de gouvemement et à la force exécutoire 
des délibérations des établissements publics de la Polynésie française ; 

V u la délibération n° 95-205/AT du 23 novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, 
comptable et financière du Territoire et de ses établissements publics ; 

V u l'arrêté 154/CM du 21 avril 2005 portant nomination de M . Fabien D I N A R D en qualité de directeur du 
Conservatoire Artistique de la Polynésie Française ; 

V u l'arrêté n** 1263/CM du 19 septembre 2013 portant nomination de Madame Vaimiti S A N D F O R D en qualité de 
commissaire de gouvemement auprès de l'établissement public dénommé «Conservatoire artistique de 
Polynésie fi-ançaise » ; 

V u l'arrêté n** 434/CM du 04 avril 2013 approuvant et rendant exécutoire la délibération n° 02-13/CAPF du 1er mars 
2013 du Conservatoire artistique de la Polynésie française portant adoption du budget primitif du Conservatoire 
artistique de la Polynésie fiançaise pour l'exercice 2013 ; 

Après en avoir délibéré en sa séance du vendredi 13 décembre 2013 

A D O P T E 

Article 1 : Le budget modifié du Conservatoire artistique de la Polynésie fi^çaise pour l'exercice 
2013, arrêté en recettes et en dépenses à la somme de 356 595 016 francs CFP (trois cent 
cinquante-six millions cinq cent quatre-vingt-quinze mille seize francs CFP) est approuvé. 

II se décompose comme suit : 

Section I 
Fonctionnement 

Section II 
Opérations en Capital 

TOTAL 

Recettes (en F CFP) 334 383 333 13 300961 347 684 294 
Dépenses (en F CFP) 343 294 055 13 300 961 356 595 016 
Résultats (en F CFP) -8 910 722 0 -8 910 722 

L'équilibre budgétaire est assuré par la contraction du fonds de roulement de 8 910 722 F CFP. 
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A r t i c l e 2 : L e d i r e c t e u r et Tagen t c o m p t a b l e d e r é t a b l i s s e m e n t son t chargés , c h a c u n e n c e q u i le 

c o n c e m e , d e r e x é c u t i o n de l a présente d é l i b é r a t i o n . 

Un administrateur, Le vice-président 
Teddy TEHEI. du conseil d'administration, 

Michel LEBOUCHER. 
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CADRE 1 Feuillet 1 
( DEVELOPPEMENT DES CREDITS C U S S E 6 ) 

NUMEROS CHAPITRES, ARTICLES, PARAGRAPHES ET PROG MONTANTS DES CREDITS 

Art Parag Sous 
Parag 

Programme 

SECTION I - FONCTIONNEMENT 
ACHATS ET VARIATIONS DES STOCKS 
Achats d'Etudes et prestations de service 

Sous-total 604 
ACHATS APPROVISIONNEMENTS NON STOCKES 

Sous-total 606 

INTITULES 

Total chapitre 60.. 
ACHATS DE SOUS-TRAITANCE ET SERVICES 
EXTERIEURES 
LOCATIONS 

Sous-totai 613 
TRAVAUX ENTRETIEN ET REPARATIONS 

Sous-total 615 
PRIMES ASSURANCES 

Spus-total 616 
DIVERS 

Sous-total 618 

CREDITS 
REALISES 

Exercice 2012 
à la date du 
05/12/13 

(1) 

7 954 793 
7 954 793 

7 954 793 

407 296 

Total chapitre 61. 
AUTRES SERVICES EXTERIEURS(EN REUTION 
AVEC L'ACTl 
REMUNERATIONS INTERMEDIAIRES ET 
HONORAIRES 

Sous-total 622 
PUBLICITE INFORMATION PUBLICATION 

Sous-total 623 
TRANSPORTS DE BIENS ET TRANSPORTS 
COLLECTIFS PERSO 

Sous-totai 624 
DEPUCEMENTS MISSIONS ET RECEPTIONS 

Sous-total 625 
FRAIS POSTAUX ET TELECOMMUNICATIONS 

Sous-total 626 
CHARGES EXTERNES DIVERSES 

Sous-totai 628 

Total chapitre 62 

407 296 
855 988 

855 988 
510 557 

510 557 
34 663 

34 663 

RAPPEL des 
crédits 

antérieurement 
votés Exercice 

2013 
(2) 

280 000 
280 000 

9 020 000 
9 020 000 

9 300 000 

1 808 604 

324 619 

324 619 
960 000 

960 000 
157 998 

157 998 
210 308 

210 308 
982 868 

982 868 
17 295 518 

17 295 518 
19 931 311 

685 000 
685 000 

1 200 000 
1 200 000 

565 000 
565 000 

50 000 
50 000 

Montant reporté 
(3) 

2 500 000 

550 000 

550 000 
970 000 

970 000 
180 000 

180 000 
300 000 

300 000 
1 050 000 

1 050 000 
18 200 000 

18 200 000 
21 250 000 

Modifications proposées 
au titre de 

la décision modificative 

Augmentations 
(4) 

280 000 
280 000 

280 000 

Diminutions 
(6) 

Montant 
crédits 

après décision 
modificative 

(6)=(2)+(3)+(4)-(5) 

145260 
145 250 

40 000 
40 000 

40 000 

145 250 

OBSERVATION 

134 750 
134 750 

9 300 000 
9 300 000 

9 434 750 

685 000 
685 000 

1 200 000 
1 200 000 

565 000 
565 000 

50 000 
50 000 
2 500 000 

550 000 

550 000 
970 000 

970 000 
180 000 

180 000 
300 000 

300 000 
1 050 000 

1 050 000 
18 240 000 

18 240 000 
21 290 000 
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CADRE 1 
{DEVELOPPEMENT DES CREDITS CLASSE 6 ) Feuillet 2 

Ciiap 

NI 

Art 

JMERC 

Parag 

)S 

Sous 
Parag 

( 

Programme 

CHAPITRES, ARTICLES, PARAGRAPHES ET PROG 

INTITULES 
CREDITS 

REALISES 
Exercice 2012 
à la date du 
05/12/13 

(1) 

RAPPEL des 
crédits 

antérieurement 
votés Exercice 

2013 
(2) 

Montant reporté 
(3) 

MONTANTS DES 
Modificatior 

auti 
ia décision 

CREDITS 
is proposées 
tre de 
modificative 

Montant 
crédits 

après décision 
modificative 

{6)={2)+(3)+{4)-(5) 

OBSERVATION 
e 

63 
5 

7 

SECTION 1 - FONCTIONNEMENT 

CREDITS 
REALISES 

Exercice 2012 
à la date du 
05/12/13 

(1) 

RAPPEL des 
crédits 

antérieurement 
votés Exercice 

2013 
(2) 

Montant reporté 
(3) 

Augmentations 
(4) 

Diminutions 
(5) 

Montant 
crédits 

après décision 
modificative 

{6)={2)+(3)+{4)-(5) 

OBSERVATION 
e 

63 
5 

7 

MPOTS TAXES ET VERSEMENTS ASSILILES 
AUTRES IMPOTS TAXES ET VERSEMENTS 
ASSIMILES.. 

Sous-total 635 
AUTRES IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS 
ASSIMILES 

Sous-totai 637 

Total chapitre 63 

410 583 

410 583 
145 797 

145 797 

500 000 

500 000 
150 000 

150 000 

500 000 

500 000 
150 000 

150 000 

63 
5 

7 

MPOTS TAXES ET VERSEMENTS ASSILILES 
AUTRES IMPOTS TAXES ET VERSEMENTS 
ASSIMILES.. 

Sous-total 635 
AUTRES IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS 
ASSIMILES 

Sous-totai 637 

Total chapitre 63 556 380 650 000 650 000 
64 

1 

3 

5 

7 

8 

CHARGES DE PERSONNEL 
REMUNERATION PERSONNEL PERMANENT ET 
S/EMPLOI BLOQ 

Sous-total 641 
REMUNERATION PERSONNEL SUR CREDITS 

Sous-totai 643 
CHARGES SOCIALES CPS 

Sous-totai 645 
AUTRES CHARGES SOCIALES 

Sous-total 647 
AUTRES CHARGES DE PERSONNEL 

• Sous-total 648 

Total chapitre 64 

231 793 177 

231 793 177 

57 017 562 
57 017 562 

8 000 
8 000 

218 219 156 

218 219156 
1 487 500 

1 487 500 
61 492 500 

61 492 500 
165 000 

165 000 
9 800 844 

9 800 844 

2 980 844 

2 980 844 

1 507 500 
1 507 500 

221 200 000 

221 200 000 
1 487 500 

1 487 500 
63 000 000 

63 000 000 
165 000 

165 000 
9 800 844 

9 800 844 

64 
1 

3 

5 

7 

8 

CHARGES DE PERSONNEL 
REMUNERATION PERSONNEL PERMANENT ET 
S/EMPLOI BLOQ 

Sous-total 641 
REMUNERATION PERSONNEL SUR CREDITS 

Sous-totai 643 
CHARGES SOCIALES CPS 

Sous-totai 645 
AUTRES CHARGES SOCIALES 

Sous-total 647 
AUTRES CHARGES DE PERSONNEL 

• Sous-total 648 

Total chapitre 64 288 818 739 291 165 000 4 488 344 295 653 344 

4 

8 

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 
CHARGES SUR CREANCES IRRECOUVRABLES 

Sous-total 654 
DIVERS,AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 

Sous-total 658 

Total chapitre 65 

869 039 
869 039 

15 000 

15 000 

869 039 
869 039 

0 
0 

15 000 

15 000 

4 

8 

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 
CHARGES SUR CREANCES IRRECOUVRABLES 

Sous-total 654 
DIVERS,AUTRES CHARGES DE GESTION 
COURANTE 

Sous-total 658 

Total chapitre 65 884 039 869 039 15 000 
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CADRE 1 Feuillets 
( DEVELOPPEMENT DES CREDITS C U S S E 6 ) 

N UMER 03 CHAPITRES, ARTICLES, PARAGRAPHES ET PROG MONTANTS DES CREDITS 

Chap Art Parag Sous 
Paras 

Programme INTITULES 
CREDITS 

REALISES 
Exercice 2012 
à la date du 
05/12/13 

(1) 

RAPPEL des 
crédits 

antérieurement 
votés Exercice 

2013 
(2) 

Montant reporté 
(3) 

Modification 
auti 

la décision 

S proposées 
tre de 
modificative 

Montant 
crédits 

après décision 
modificative 

(6)=(2)+(3)+(4).{5) 

OBSERVATION 

67 
1 

8 

SECTION 1 - FONCTIONNEMENT 
CHARGES EXCEPTIONNELLES 
CHARGES EXCEPTIONNELLES SUR OPERATION 
GESTEXERCI. 

Sous-total 671 
AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES 

Sous-total 678 

Total chapitre 67 

CREDITS 
REALISES 

Exercice 2012 
à la date du 
05/12/13 

(1) 

RAPPEL des 
crédits 

antérieurement 
votés Exercice 

2013 
(2) 

Montant reporté 
(3) 

Augmentations 
(4) 

Diminutions 
(5) 

Montant 
crédits 

après décision 
modificative 

(6)=(2)+(3)+(4).{5) 

OBSERVATION 

67 
1 

8 

SECTION 1 - FONCTIONNEMENT 
CHARGES EXCEPTIONNELLES 
CHARGES EXCEPTIONNELLES SUR OPERATION 
GESTEXERCI. 

Sous-total 671 
AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES 

Sous-total 678 

Total chapitre 67 

398 434 

398 434 

400 000 

400 000 
50 000 

50 000 

400 000 

400 000 
50 000 

50 000 

67 
1 

8 

SECTION 1 - FONCTIONNEMENT 
CHARGES EXCEPTIONNELLES 
CHARGES EXCEPTIONNELLES SUR OPERATION 
GESTEXERCI. 

Sous-total 671 
AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES 

Sous-total 678 

Total chapitre 67 398 434 450 000 450 000 
68 

1 
DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 
DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX 
PROVISIONS 

Sous-tptal 681 

Total chapitre 68 

14 079 732 

14 079 732 

13 300 961 

13 300 961 

13 300 961 

13 300 961 

68 
1 

DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 
DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS ET AUX 
PROVISIONS 

Sous-tptal 681 

Total chapitre 68 14 079 732 13 300 961 13 300 961 

TOTAL DE U SECTION FONCTIONNEMENT 333 547 893 339 500 000 4 808 344 1 014 289 343 294 055 
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OPE„EPCOLL15V5.5 

( DEVELOPPEMENT DES CREDITS CLASSE 1-2-3-4 ) 

NI JMERC )S C CHAPITRES, ARTICLES, PARAGRAPHES ET PROG MONTANTS DES CRËDÎTS ~ ~ 

Chap Art Parag Sous 
Parag 

Programme INTITULES 
CREDITS 

REALISES 
Exercice 2012 
à la date du 
05/12/13 

(1) 

RAPPEL des 
crédits 

antérieurement 
votés Exercice 

2013 
(2) 

Montant reporté 
(3) 

IVIodifications proposées 
au titre de 

la décision modificative 

Montant 
crédits 

après décision 
modificative 

(6)={2)+(3)+(4)-(5) 

OBSERVATION 
S 

Chap Art Parag Sous 
Parag 

Programme INTITULES 
CREDITS 

REALISES 
Exercice 2012 
à la date du 
05/12/13 

(1) 

RAPPEL des 
crédits 

antérieurement 
votés Exercice 

2013 
(2) 

Augmentations 
(4) 

Diminutions 
(5) 

Montant 
crédits 

après décision 
modificative 

(6)={2)+(3)+(4)-(5) 

OBSERVATION 
S 

10 
2 

SECTION II. OPERATION EN CAPITAL 

CREDITS 
REALISES 

Exercice 2012 
à la date du 
05/12/13 

(1) 

RAPPEL des 
crédits 

antérieurement 
votés Exercice 

2013 
(2) 

Augmentations 
(4) 

Diminutions 
(5) 

Montant 
crédits 

après décision 
modificative 

(6)={2)+(3)+(4)-(5) 

OBSERVATION 
S 

10 
2 

CAPITAL ET RESERVES 
APPORTS 

Sous-total 102 

Total chapitre 10 

5 551 218 
5 551 218 

5 551 218 
5 551 218 

5 551 218 
5 551 218 

2 
CAPITAL ET RESERVES 
APPORTS 

Sous-total 102 

Total chapitre 10 5 551 218 5 551 218 5 551 218 
13 

9 
SUBVENTION INVESTISSEMENT 
SUBVETION INVESTISSEMENT INSCRITE AU 
CPTE RESULTAT 

Sous-total 139 

Total chapitre 13 

1 999 645 

1 999 645 

1 999 645 

1 999 646 

1 999 645 

1 999 645 

13 
9 

SUBVENTION INVESTISSEMENT 
SUBVETION INVESTISSEMENT INSCRITE AU 
CPTE RESULTAT 

Sous-total 139 

Total chapitre 13 1 999 645 1 999 645 1 999 645 
20 

5 
IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 
CONCESSIONS DROITS SIMILAIRES BREVETS 
LICENCES.... 

Sous-total 205 

Total chapitre 20 

93 721 

93 721 

93 721 

93 721 

0 

0 

20 
5 

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 
CONCESSIONS DROITS SIMILAIRES BREVETS 
LICENCES.... 

Sous-total 205 

Total chapitre 20 93 721 93 721 0 
21 

1 

3 

5 

8 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
TERRAINS 

Sous-total 211 
CONSTRUCTIONS 

Sous-total 213 
INSTALLATIONS TECHNIQUES MATERIELS ET 
OUTILLAGES 

Sous-total 215 
AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Sous-total 218 

Total chapitre 21 

91 080 
91 080 

1 386 065 

1 386 065 

880 000 
880 000 

1 605 000 
1 605 000 

2 395 000 

2 395 000 
870 098 

870 098 

880 000 
880 000 

4 085 426 
4085 426 

656 600 

656 600 
1 472 849 

1 472 849 

1 066 670 
1 066 670 

4 627 209 
4 627 209 

4125 

4125 
1 396 871 

1 396 871 

693 330 
693 330 

1 063 217 
1 063 217 

3 047 475 

3 047 475 
946 076 

946 076 

21 
1 

3 

5 

8 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 
TERRAINS 

Sous-total 211 
CONSTRUCTIONS 

Sous-total 213 
INSTALLATIONS TECHNIQUES MATERIELS ET 
OUTILLAGES 

Sous-total 215 
AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Sous-total 218 

Total chapitre 21 1 477 145 5 760 098 7 094 875 7 094 875 5 750 098 

TOTAL DE LA SECTION OPERATION EN CAPITAL 9 028 008 13 300 961 7 188 596 7 188 596 13 300 961 
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0PE_EPC0LL15V5.5 

CADRE 2 Feuillets 
( DEVELOPPEMENT DES RECETTES C U S S E 6 et 7 ) 

N UMER( DS CHAPITRES, ARTICLES, PARAGRAPHES ET PROGRAMMES MONTANTS DES RECETTES 

Chap Art Parag Sous 
Parag 

Programme INTITULES 
CREDITS 

REALISES 
Exercice 2012 
à la date du 
05/12/13 

(1) 

RAPPEL des 
crédits 

antérieurement 
votés Exercice 

2013 
(2) 

Modifications proposées 
au titre de 

la décision modificative 

Montant 
crédits 

après décision 
modificative 
{6)={2)+(4)-(5) 

OBSERVATION 
S 

Art Parag Sous 
Parag 

Programme INTITULES 
CREDITS 

REALISES 
Exercice 2012 
à la date du 
05/12/13 

(1) 

RAPPEL des 
crédits 

antérieurement 
votés Exercice 

2013 
(2) 

Augmentations 
(4) 

Diminutions 
(S) 

Montant 
crédits 

après décision 
modificative 
{6)={2)+(4)-(5) 

OBSERVATION 
S 

70 
6 

8 

SECTION 1 - FONCTIONNEMENT 

VENTES DE MARCHANDISES 
PRESTATIONS SERVICES 

Sous-total 706 
PRODUITS DES ACTIVITES ANNEES 

Sous-total 708 

Total chapitre 70 

CREDITS 
REALISES 

Exercice 2012 
à la date du 
05/12/13 

(1) 

RAPPEL des 
crédits 

antérieurement 
votés Exercice 

2013 
(2) 

Augmentations 
(4) 

Diminutions 
(S) 

Montant 
crédits 

après décision 
modificative 
{6)={2)+(4)-(5) 

OBSERVATION 
S 

70 
6 

8 

SECTION 1 - FONCTIONNEMENT 

VENTES DE MARCHANDISES 
PRESTATIONS SERVICES 

Sous-total 706 
PRODUITS DES ACTIVITES ANNEES 

Sous-total 708 

Total chapitre 70 

60 310 272 
60 310 272 

3 588 000 
3 588 000 

66 000 000 
66 000 000 

3 000 000 
3 000 000 

66 000 000 
66 000 000 

3 000 000 

3 000 000 

70 
6 

8 

SECTION 1 - FONCTIONNEMENT 

VENTES DE MARCHANDISES 
PRESTATIONS SERVICES 

Sous-total 706 
PRODUITS DES ACTIVITES ANNEES 

Sous-total 708 

Total chapitre 70 63 898 272 69 000 000 69 000 000 
74 

1 

4 

SUBVENTION EXPLOITATION 
SUBVENTION EXPLOITATION ETAT 

Sous-total 741 
SUBVENTION FONCTIONNEMENT POLYNESIE FRANÇAISE 

Sous-totai 744 

Total chapitre 74 

10 894 391 
10 894 391 

225 000 000 
225 000 000 

11 000 000 
11 000 000 

225 000 000 
225 000 000 

1 879 594 
1 879 594 

16 000 000 
16 000 000 

12 879 594 

12 879 594 
241 000 000 

241 000 000 

74 
1 

4 

SUBVENTION EXPLOITATION 
SUBVENTION EXPLOITATION ETAT 

Sous-total 741 
SUBVENTION FONCTIONNEMENT POLYNESIE FRANÇAISE 

Sous-totai 744 

Total chapitre 74 235 894 391 236 000 000 17 879 594 253 879 594 
75 

8 
AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 
DIVERS AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 

Sous-totai 758 

Total chapitre 76 

3 492 303 
3 492 303 

2 900 000 
2 900 000 

2 900 000 
2 900 000 

75 
8 

AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 
DIVERS AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 

Sous-totai 758 

Total chapitre 76 3 492 303 2 900 000 2 900 000 
77 

1 

6 

7 

6 

PRODUITS EXCEPTIONNELS 
PRODUITS EXCEPTIONNELS SUR OPERATION GESTION EXERC 

Sous-total 771 
PRODUITS ISSUS NEUTRALISATION DES AMORTISSEMENTS 

Sous-total 776 
QUOTE-PART SUBVENTIONS INVEST VIREE AUX RESULT EXE 

Sous-totai 777 
AUTRES PRODUITS OPERATIONS EXCEPTIONNELLES CAPITAL 

Sous-total 778 

Total chapitre 77 

24179 
24 179 

5 551 218 
5 551 218 

1 999 645 
1 999 645 

1 000 000 
1 000 000 

5 551 218 
5 551 218 

1 999 645 
1 999 645 

49137 
49137 

3 739 
3 739 

1 000 000 

1 000 000 
5 551 218 

5 551 218 
1 999 645 

1 999 645 
52 876 

52 876 

77 
1 

6 

7 

6 

PRODUITS EXCEPTIONNELS 
PRODUITS EXCEPTIONNELS SUR OPERATION GESTION EXERC 

Sous-total 771 
PRODUITS ISSUS NEUTRALISATION DES AMORTISSEMENTS 

Sous-total 776 
QUOTE-PART SUBVENTIONS INVEST VIREE AUX RESULT EXE 

Sous-totai 777 
AUTRES PRODUITS OPERATIONS EXCEPTIONNELLES CAPITAL 

Sous-total 778 

Total chapitre 77 7 575 042 8 600000 3 739 • 8 603 739 

TOTAL DE U SECTION FONCTIONNEMENT 310 860 008 316 500 000 17 883 333 334 383 333 
• 
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0PE_EPC0LL15 V5.5 

CADRE 2 c m • c 
( DEVELOPPEMENT DES RECETTES C U S S E 1-2-3-4 ) Feuillet 6 

N UMERC )S CHAPITRES, ARTICLES, PARAGRAPHES ET PROGRAMMES MONTANTS DES RECETTES 

Chap Art Parag Sous 
Parag 

Programme INTITULES 
CREDITS 

REALISES 
Exercice 2012 
à la date du 
05/12/13 

(1) 

RAPPEL des 
crédits 

antérieurement 
votés Exercice 

2013 
(2) 

Modifications proposées 
au titre de 

ia décision modificative 

Montant 
crédits 

après décision 
modificative 
(6)={2)+(4).(5) 

OBSERVATION 
Chap Art Parag Sous 

Parag 
Programme INTITULES 

CREDITS 
REALISES 

Exercice 2012 
à la date du 
05/12/13 

(1) 

RAPPEL des 
crédits 

antérieurement 
votés Exercice 

2013 
(2) 

Augmentations 
(4) 

Diminutions 
(5) 

Montant 
crédits 

après décision 
modificative 
(6)={2)+(4).(5) 

OBSERVATION 

28 
0 

1 

4 

SECTION li - OPERATION EN CAPITAL 

AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS 
AMORTISSEMENTS IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

Sous-totai 280 
AMORTISSEMENTS IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Sous-total 281 
AMMORT IMMOB CORPOR CHARGE RENOUV NON A L'ETABL 

Sous-total 284 

Total chapitre 28 

CREDITS 
REALISES 

Exercice 2012 
à la date du 
05/12/13 

(1) 

RAPPEL des 
crédits 

antérieurement 
votés Exercice 

2013 
(2) 

Augmentations 
(4) 

Diminutions 
(5) 

Montant 
crédits 

après décision 
modificative 
(6)={2)+(4).(5) 

OBSERVATION 

28 
0 

1 

4 

SECTION li - OPERATION EN CAPITAL 

AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS 
AMORTISSEMENTS IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

Sous-totai 280 
AMORTISSEMENTS IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Sous-total 281 
AMMORT IMMOB CORPOR CHARGE RENOUV NON A L'ETABL 

Sous-total 284 

Total chapitre 28 

18 458 
18 458 

4 424 227 
4 424 227 

9 837 047 
9 637 047 

18458 
18458 

3 649 279 
3 649 279 

9 633 224 
9 633 224 

18 458 
18 458 
3 649 279 

3 649 279 
9 633 224 

9 633 224 

28 
0 

1 

4 

SECTION li - OPERATION EN CAPITAL 

AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS 
AMORTISSEMENTS IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

Sous-totai 280 
AMORTISSEMENTS IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Sous-total 281 
AMMORT IMMOB CORPOR CHARGE RENOUV NON A L'ETABL 

Sous-total 284 

Total chapitre 28 14 079 732 13 300 961 13 300 961 

TOTAL DE LA SECTION OPERATION EN CAPITAL 14 079 732 13 300 961 13 300 961 
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CADRE 3 

TABLEAU RECAPITULATIF DES DEPENSES ET RECETTES 

Paramètres d'édition : 

Organisme : 103 

Exercice : 2013 

Budget : B03 

Etape : % 

Edité le: 05/12/2013 15:42 

Page LEXPOL 133 sur 180



UAUKb 3 

(TABLEAU RECAPITULATIF DES DEPENSES ET RECETTES) 

DÉPENSES Section 1 - FONCTIONNEMENT RECETTES 

NUMERO 
S 

des 
INTITULES DES DEPENSES 

MONTANT 
des prévisions 
de DEPENSES 

NUIVIEROS 
des 

POSTES 
INTITULES DES RECETTES 

MONTANT . 
des prévisions 

de RECETTES 

6 0 A C H A T S E T V A R I A T I O N S D E S S T O C K S 9 434 750 70 V E N T E S D E M A R C H A N D I S E S 
69 000 000 

61 A C H A T S D E S O U S - T R A I T A N C E E T S E R V I C E S E X T E R I E U R E S 2 5 0 0 0 0 0 74 S U B V E N T I O N E X P L O f T A T I O N 
253 879 594 

62 A U T R E S S E R V I C E S E X T E R I E U R S ( E N R E L A T I O N A V E C L ' A C T l 21 2 9 0 0 0 0 75 A U T R E S P R O D U I T S D E G E S T I O N C O U R A N T E 
2 900 000 

63 I M P O T S T A X E S E T V E R S E M E N T S A S S I L I L E S 650 000 77 P R O D U I T S E X C E P T I O N N E L S 
8 603 739 

64 C H A R G E S D E P E R S O N N E L 295 653 344 

65 A U T R E S C H A R G E S O E G E S T I O N C O U R A N T E 15 000 

67 C H A R G E S . E X C 6 P T I 0 N N E L L E S 450 000 

6B D O T A T I O N S A U X A M O R T I S S E M E N T S 13 3 0 Û S S 1 

Total des DEPENSES .... 343 294 OSS Total des RECETTES .... 334 383 333 

Mode de réalisation de l'équilibre : 
Excédent de l'exercice (Virement à la section II) 

Mode de réalisation de l'équilibre : 
Déficit de l'exercice (Virement de la section II) 

8 9 1 0 7 2 2 

Montant TOTAL 343 294 056 Montant TOTAL ,.. 343 2 9 4 0 5 5 
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(TABLEAU RECAPITULATIF DES DEPENSES ET RECETTES) 

DEPENSES Section II - OPERATION EN CAPITAL RECETTES 

NUMEROS 
des 

POSTES 
INTITULES DES DEPENSES 

MONTANT 
des prévisions 

de DEPENSES 

NUMEROS 
des 

POSTES 
INTITULES DES RECETTES 

MONTANT 
des prévisipns 

de RECETTES 

10 C A P I T A L E T R E S E R V E S 5 551 218 28 A M O R T I S S E M E N T S D E S IMMOBILISATIONS 
i 13 300 961 

13 S U B V E N T I O N I N V E S T I S S E M E N T 1 999 645 

2 0 IMMOBILISATIONS I N C O R P O R E L L E S 

21 IMMOBILISATIONS C O R P O R E L L E S 5 7 5 0 0 9 8 

Total des DEPENSES.... 13 300 661 Total des RECETTES.... 
13 300981 

IVlode de réalisation de l'équilibre : 

Déficit de l'exercice (Virement à la section i) 

Augmentation du fonds de roulement 

8 9 1 0 7 2 2 

Mode de réalisation de l'équitibre : 

Excédent de l'exercice (Virement de la section 1) 

Diminution du fonds de roulement 8 9 1 0 7 2 2 

Montant TOTAL 2 2 2 1 1 6 B 3 Montant TOTAL 2 2 2 1 1 6 8 3 

TOTAL BRUT DES DEPENSES ... 3 6 S 5 0 S 7 3 8 TOTAL BRUT DES REChI 1 tS .... 3 6 S 6 0 5 7 3 8 

A déduire : dépenses internes (Virements entre sections) S 910 722 A déduire : recettes internes (Virements entre sections) 8 9 1 0 7 2 2 

TOTAL NET DES DEPENSES .... 3 5 S 5 9 S 0 1 8 TOTAL NET DES RECETTES .... 358 695 016 
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NOR : EGA1302842AC 

Par arrêté n° 1999 CM du 27 décembre 2013.— E s t 
rendue exécutoire l a délibération n° 11-13 C A / E G A T du 
20 décembre 2013 fixant l a rémunération d u directeur de 
l 'Etabl issement de gestion et d'aménagement de Teva et l u i 
attr ibuant une indemnité mensuelle de 20 000 F C F P . 

NOR : EGA1302843AC 

Par arrêté n° 2000 CM du 27 décembre 2013.- E s t 
rendue exécutoire l a délibération n° 12-13 C A / E G A T du 
20 décembre 2013 relative à l a tarif ication des productions 
agricoles, et des prestations de services de l 'Etablissement de 
gestion et d'aménagement dé Teva. 

D E L I B E R A T I O N N° 12/13/CAyEGAT du 20 décembre 2013 

Relative à la tarification des productions agricoles, et des prestations de services de 
rEtablissement de Gestion et d'Aménagement de Teva 

L E C O N S E I L D ' A D M I i V I S T R A T ï O N 
D E 

L ' E T A B L I S S E M E N T D E G E S T I O N E T D ' A M E N A G E M E N T D E T E V A 

V U l a l o i o r g a n i q u e 2004-192 du 27 févr ier 2004 modifiée» portant statut d'autonomie 
de la Polynésie française, ensemble la lo i n^ 2004-193 du 27 févr ier 2004 complétant le 
statut d'autonomie de la Polynésie française ; 

V U l a dé l i bé ra t i on n° 85-1034 A T du 23 mai 1985 mod i f iée portant création de 
ré tab l issement publ ic à caractère industr iel et commerc ia l dénommé «Etablissement de 
Ges t ion et d 'Aménagement de T e v a » ; 

V U l ' a r r ê t é n" 6 4 7 / C M du 02 ju i l le t 1985 mod i f ié , f ixant l 'organisat ion, le 
fonct ionnement et les règles f inancières, budgétaires et comptables d ' u n établissement 
pub l i c dénommé « Etabl issement de gestion et d 'aménagement de T e v a » ; 

V U l ' a r r ê t é n** 1 1 6 / C M du 27 janv ie r 1986 poi tant affectation de la Terre dite Eugénie à 
ré tab l i ssement d'aménagement et de gestion du domaine d ' A t i m a o n o ; 

V U l ' a r r ê t é n° 5 8 0 / C M du 5 ju i l le t 1993 mod i f i é re lat i f aux commissai res de 
gouven iement et à la force exécutoire des dél ibérat ions des établissements publ ics dè la 
Polynésie française ; 

V U l a dé l ibéra t ion .n' ' 9 5 - 2 0 5 / A T du 23 novembre 1995 modi f iée portant adoption de la 
réglementat ion budgétaire, comptable et f inancière de la Polynésie française et de ses 
établissements publ ics ; 

V U l ' a r r ê t é 0 0 8 6 / C M du 30 j anv ie r 2006 mod i f ian t l 'arrêté n° 85-1034 A T du 23 mai 
1985 qu i porte création d 'un établissement pub l i c à caractère commerc ia l et industriel 
dénommé « établissement d 'aménagement et de gest ion du domaine d ' A t i m a o n o « et 
complé tant l 'objet socia l de l 'établ issement qu i devient «Etab l i ssement de Ges t ion et d ' 
d 'Aménagemen t de T e v a » ; 

V U l ' a r r ê t é n° 4 0 1 / C M du 28 avr i l 2006 portant affectation du domaine « M o t u O v i n i », 
de d ivers emplacements du domaine publ ic marit ime, et des constract ions y édifiées, 
cadastrés commune de T e v a I U ta , sect ion de c o i i m u n e de Papear i , au prof i t de 
l 'é tabl issement de gestion et d 'aménagement de T e v a ( E G A T ) ; 

V U l ' a r r ê t é n° 1 4 7 2 / C M du 16 octobre 2008 nommant M a d e m o i s e l l e Va i t i a re F A G U en 
qual i té de commissai re de gouvemement auprès de l 'établ issement pub l i c dénommé 
« Etab l issement de gest ion et d 'aménagement de T e v a » ; 
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V U l'arrêté n°l 397/CM du 17 octobre 2013 portant nomination de M. Albert V A N BASTOLAER, en 
qualité de directeur de l'établissement de gestion et d'aménagement de Teva (EGAT) ; 

V U Parrêté n° 1811/CM du 10 déceriibre 2013 portant modification de l'arrêté n** 647 C M du 02 juillet 
1985 fixant l'organisation, le fonctionnement et les règles financières, budgétaires et comptables d'un 
établissement public dénommé « Etablissement de Gestion et d'Aménagement de Teva » ; 

V U le budget 2013 de l'établissement de gestion et d*aménagement de Teva ; 

V U le rapport de présentation n° 12/13 ; 

Le Conseil d'administration de l'Etablissement de Gestion et d'Aménagement de Teva ; 

Après en avoir délibéré dans sa séance du 20 décembre 2013 

Article 1er. - Les tarifications toutes taxes comprises, relatives aux productions agricoles de 
l'Etablissement de Gestion et d'Aménagement de Teva sont fixées comme suit : 

Article 2. - La tarification toutes taxes comprises,. relative aux services offerts par 
l'Etablissement de Gestion et d'aménagement de Teva sont fixées comme suit : 

Location de matériel industriel (chargeur 

A D O P T E 

Cocos secs décortiqués : 
Cocos secs non décortiqués : 
Cocos verts sur pied : 
Citrons vert : 
Pamplemousse : 
Letchees : 
Mape : 
Bourre de coco : 
Corossol : 

1 500 FTTC/sac 
600 FTTG/douzaine 
500 FTTC/douzaine 

200 F T T C / K g 
I I O F T T C / K g 

1300 F T T C / K g 
1 200 FTTC/sac 
1 000 FTTC/sac 

100 F T T C / K g 

excavateur, tracteur, tondeuses...) : 6 000 FTTC/heure 

Intervention mécanique : 5 000 FTTC/heure 

Vidange des voiturettes : 

Changement pneu des voiturettes : 

3 000 FTTC/forfait 

2 000FTTC/forfait 
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Article 3. - Les droits d'entrée du parcours du Golf international « Olivier B R E A U D » sont 
fixés comme suit : 

TARIFICATION PARCOURS DE G O L F D E 18 TROUS À ATIMAONO 

Dl.v-!iulf(]8)(rous Neuf(9)frous Forfeife JouraaIicR 'oi^(s semaii:e 
INDIVIDUEL HT TVA 13% 1 T T C HT TVA 13% T T C TVA 13% T T C HT TVA 13% T T C 
0 AdÉes 708) 920 8IH10 5310 m 6 COO m 9211 $060 22124 2876 25 000 
0MoinsdevBigt(-20)aiis 2212 m\ 25ÔÛ IJ27 173 1500 2212 m 2 500 6991 909 7900 

. . . Abonnement Qieossei Abonnement fnmesfnei Abonnement semestriel .Abonnement annuel 

ABONmiEKTS PARCOURS iSTROUS HT TVA 13% T T C HT TVA 13% T T C HT TVA 13% n e HT TVA 13% T T C 
(/Individuel 2000C 2600 22 600 40354 5246 45600 71681 9319 81000 129381 •"16819 146200 
() Couple 51327 66B 58600 92920 12080 105000 mm mn 193 200 
0 Moins de vingt (-20) ans lOOOO I30Û 11300 15487 2013 17500 28 053 3647 31700 50000 6500 56500 

AUTRES F O R F A n S JOURNALIERS HT T\^\13% T T C DROITS DE COMPÉTITION (F.P.G) HT TVA 13% T T C 
Vtsiteiiis m 92 SOO 0 Forfait par conipélilions.̂ par ckib 44248 5752 50 000 
-•Desept(7)à dix(10)joueurs m 644 5600 
- 4 De dix (10) à YBîgt (20) joueurs m 552 •m ENSEIGNEMENT D U GOLF HT T\^ 13% T T C 
-»P!asèvii^(2fl)jaieurs 3982 518 m 0 Parcours de neuf (9) (TOUS 2124 276 2 400 

TARIFICATION PARCOURS DE G O L F DE 9 TROUS À ATIMAONO 

-Parcours de neof(9) trou 3- <or&its journaliers 
INDIVIDUEL HT TVA 13% T T C HT TVA 13% T T C 
0 AdÉes 2478 322 im 6195 805 7000 
0MoinsdeèiEe(-l2)ans CRATLÏÏ 
0 Moins de vjn^ (-20) ans 1239 )6I 1400 2212 288 2500 
0 Etudiant 3982 518 4500 

Abonnement mensuel Abonnement trimestriel Abonnement semestriel A lonnement annuel 
ABONNEMENTS P M C O U R S 9 TROUS HT TVA 13% n e HT TVA 13% n e HT TVA 13% n e HT TVA 13% n e 
OWn-idoei 13274 1726 15000 29204 3796 33 000 45133 5867 51000 61062 7938 69000 
i)Couple B894 3IG6 27 000 39823 5IJ7 45000 55752 m 63 000 71681 9319 81000 
6 Moas de vingt (-20) ans 5310 690 6000 10620 1381 12 000 21239 2761 24000 31858 4142 36000 

AUTRES FORFAITS JOURNALIERS HT TVA 13% n e DROITSDECOMPÉriTIONS(F.P.G) ' HT TVA 13% n e 
Visiteurs 487 63 550 OForfaàparcœnpétiûons/'parckb . I46Q2 m 16 500 
- » De iia(l) à dk(IO) personnes. 2655 345 3000 
-» De onze (1 i) à m$ (20) personnes 1770 230 2000 • " • e i S E I G N E M E N T D U G O L F ' HT TVA13% n e 
-»Pfes de vingt (20) personnes 1327 173 1500 0 Parcours de neuf (9) trous 1770 230 2000 
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TARIFICATION PARCOURS DE G O L F DE 27 TROUS À ATIMAONO 

ÂboDoemeot t r i m e s t r i e l Â b o n n e f f l e n t s e m e s t r i e l A b o n n e m e n t aon i i e l 

ï B O ^ I ^ Ë i E ^ r F S i i o * ^ ^ ÏÏT T V A I 3 % T T C m T V A 13% T T C m T V A 13% T T C 

O A d É e s 44 248 5752 5 0 0 6 0 70 797 9204 8 0 0 0 0 116814 15186 1 3 2 0 0 0 

0 Couples 56460 7340 6 3 8 0 0 92920 12080 1 0 5 0 0 0 146018 18982 1 6 5 0 0 0 

0 Moins de vingt c inq (-25 ans) 10708 1392 I Z l O O 19469 2 531 2 2 0 0 0 29204 3 796 33 0 0 0 

Article 5. - L a location des box à voiturette est j5xée à 12 000 Fcp (TTC) par mois, et est 
exigible en début de mois. 

Article 6. - Les recettes seront imputables au budget de l'Etablissement de Gestion et 
d'Aménagement de.Teva, au chapitre 70. 

Article 7. - L a présente délibération prendra effet à compter du 1" janvier 2014 et sera affichée 
partout oià besoin sera. Pour compter de cette date, les délibérations suivantes sont abrogées : 

Délibération n°09/96/CA/EAGDA du 11 décembre 1996 
Délibération n° 04/02/CAyEAGDA du 25 mars 2002 
Délibération 30/07/CA/EGAT du 17 juin 2008 
DéHbération n° 09/09/CAyEGAT du 2 juin 2009 
Délibération n° 05/10/CA/EGAT du 29 janvier 2010 
DéIibérationn° 08/10/CATEGAT du27 avril 2010 
Délibération 11° 14/10/CA/EGAT du 24 novembre 2010 
Délibération n° 03/12/CA/EGAT du 05 juin 2012 
Délibération if 04/12/CA/EGAT du 05 juin 2012 
Délibération n° 09/12/CA/EGAT du 14 août 2012 

Article 8. ~ Le directeur et l'agent comptable sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
Texécution de la présente délibération. 

Fait à Papeete, le 20 décembre 2013 
Un administrateur, Le président du conseil d'administration, 
Bruno S A N D R A S . Geffry S A L M O N . 
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TABLEAUX COMPARATIFS 

Proposition tarifaire du 18 trous. 

Individuel 

3Ê&&à 
Désignalion 

actuei 
Nouveau 

tarif 
Tmt 

aduei 
Nouveau 

tarif 
Taif 

actuel 
Nouveau 

tarif 
Taif 

actuel 
Nouveau 

tarif 

M3(nBdevingt{20)are 
8218 
2054 

8oœ 
2500 

5136 
102/ 

6000 
1500 

7520 
2188 

8000 
2500 

21193 
6831 

25000 
7900 

Abonnement 

Désignation Tarif 
actuel 

Nouveau 
tarif 

Taif 
àctuef 

Nouveau 
tarif 

Tarif 
aduei 

Nouveau 
tarif actuel 

Nouveau 
tarif 

Incfividuel 
Qxple 
IVb"nsdevingt(20)ais 

22600 

10273 

22600 

11300 

39036 
49617 
14998 

45600 
58000 
17500 

69341 
92920 
27120 

81000 
105000 
31700 

125122 
165391 
W384 

146200 
193200 
56500 

Forfaits journaliers 
| ; i ; ^ i Q i â i t ] Q M 

Désignation Tarif Nouveau 
actuel tarif 

yisiteur^ 
éroupe de 7 à 10 joueurs 
Groupe de 10 à 20 joueurs 
Groupe de plus de 20 Joueurs 

678^ 800 
4828 ; 5 600 
4 109 4 800 
3 801 4 500 

Compétit îon 

II s'agit dès Droits forfaitaires par compétition, lors de tournois locaux inscrits au calendrier 
officiel de la Fédération Polynésienne de golf. 

Désignation 
Tarif Nouveau 

actuel tarif 
Droit forfaitaire par tournoi 41 091 50 000 
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Proposition tarifaire du 9 trous compact. 

Individuel 
h i i ^ W û m i e i ^ 

Désignation 
Tarif Nouveau 

actuel tarif 
Tarif Nouveau 

actuel tarif 
Adulte 
Moins de douze (12) ans 
Moins de vingt (20) ans 
EUidianit 

2 568 2 800 
GRATUIT 

1200 1 4Ô0 

7191 7 000 
GRATUIT 

2568 2 500 
4623 4 500 

Abonnements 

Désl^iailon raraTHT Tarif TTC TarffHT TarifTTC Tarif HT TarifTTC raJrHTi TarifTTC 

Mars de vingt (20) ans 

13274 1500Q 
23894 27.000 
5310 6000 

29204 33000 
39823 45000 
10620 12000 

45^33 51000 
55752 63000 
2^239 24000 

61062 69000 
7iœi 81000 
3̂ 858 36000 

Forfaits iournaliers 

Désignation 
Tarif Nouveau 

actuel tarif 
Visiteurs 
Groupe de 7 à 10 joueure 
Groupe de 10 à 20 joueurs 
Groupe de plus de 20 joueurs 

565 550 
3 082 3 000 
2 054 2 000 
1327 1 500 

Compétition 

II s'agit des Droits forfaitaires par compétition, lors de tournois locaux inscrits au calendrier 
officiel de la Fédération Polynésienne de golf. 

Désignation Tarif Nouveau 
actuel tarif 

Droit forfaitaire par tournoi 16 950 16 500 

Enseignement du aoif 

Désignation Tarif Nouveau 
actuel tarif 

Parcours 9 trou compact . 2054 2000 

Proposition tarifaire pour 27 trous 

Désignation ^f^ Tar i f r rc 
actuel 

^f, T a r i f n c 
actuei 

^f, TarifTTC 
actuei 

individuel 

Couple 

Mbits de vingt cinq (25) ans 

51364 50000 
65540 63800 
12430 12100 

82 182 80 000 

107350 105 000 
22600 22000 

135 600 132 000 

Ï69500 165000 
33800 33000 
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NOR : EGA1302844AC 

Par arrêté n ° 2001 CM d u 27 décembre 2013.— E s t 
rendue exécutoire l a délibération n° 13-13 C A / E G A T du 

soixante-neuf francs CFP 
décomposant comme suit : 

(729 779 569 F C F P ) se 

20 décembre 2013 portant approbation de l a première 
décision budgétaire modificative de l'état prévisionnel des 
recettes et des dépenses de l'exercice 2013 . 

Recettes 

Section 1 

Fonctionnement 

425 226 000 

Section 11 

Opérations en capital 

300 910 779 

Total 

726 136 779 

Le budget modifié est arrêté à l a somme de sept cent vingt- Dépenses 374 280 200 355 499 369 729 779 569 

neuf millions sept cent soixante-dix-neuf mille cinq cent Résultat ,50 945 800 -54 588 590 -3 642 790 

D E L I B E R A T I O N N ° Ï 3 / 1 3 / C A / E G A T du 20 décembre 2013 

Portant approbation de la première Décis ion Budgéta i re Mod i f i ca t i ve de 
l 'E tab l issement de Gest ion et d 'Aménagement de Teva pour l ' exerc ice 2013. 

L E C O N S E I L D ' A D M I N I S T R A T I O N 
D E 

L ' E T A B L I S S E M E N T D E G E S T I O N E T D ' A M E N A G E M E N T D E T E V A 

V U l a lo i o rgan ique n * 2004-192 du 27 févr ier 2004 mod i f iée , portant statut 
d 'autonomie de la Polynésie française, ensemble la lo i n*' 2004-193 du 27 févr ier 2004 
complétant le statut d 'autonomie de la Polynésie française ; 

V U l a dé l i bé ra t i on n ° 85-1034 A T du 23 mai 1985 mod i f i ée portant création de 
l 'E tab l issement publ ic à caractère industr iel et commerc ia l dénommé «Etablissement 
de gest ion et d'aménagement de T e v a » ; 

V U l ' a r r ê t é 6 4 7 / C M du 02 ju i l le t 1985 mod i f i é , f ixant l 'organisat ion, le 
fonct ionnement et les règles f inancières, budgétaires et comptab les d 'un établissement 
pub l i c dénommé « Etab l issement de gestion et d'aménagement de T e v a » ; 

V U l ' a r r ê t é 1 1 6 / C M du 27 janv ie r 1986 portant affectation de l a Terre dite Eugénie 
à l 'établissement d 'aménagement et de gest ion du domaine d ' A t i m a o n o ; 

V U l ' a r r ê t é j i ° 5 8 0 / C M du 05 ju i l le t 1993 mod i f ié re lat i f aux commissai res de 
gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des établissements publ ics de la 
Polynésie française ; 

V U la dé l i bé ra t i on 9 5 - 9 0 / A T du 27 j u i n 1995 portant réglementat ion en matière de 
const i tut ion, d 'administ rat ion et d 'a l iénat ion du domaine p r i vé et de la mise à 
d ispos i t ion des biens immob i l i e rs dépendant du domaine p r i vé et pub l i c du T e m t o i r e ; 

V U l a dé l i bé ra t i on n ° 9 5 - 2 0 5 / A T du 23 novembre 1995 mod i f i ée portant adopt ion de 
ia réglementat ion budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses 
établissements publ ics ; 

V U l ' a r r ê t é n° 8 9 2 / C M du 12 octobre 2005 modi f iant l 'arrêté n^ 6 4 7 / C M du 02 ju i l le t 
1985 fLxant l 'organisat ion, le fonct ionnement et les règles f inancières, budgétaires et 
comptables d 'un établissement pub l ic dénommé «Etab l i ssement de gest ion et 
d 'aménagement de T e v a » ; 

V U l ' a r r ê t é a ° 0 0 8 6 / C M du 30 janv ie r 2006 modi f iant la dél ibérat ion n"' 85-1034 A T 
du 23 m a i 1985 qui porte créat ion d 'un établissement pub l i c à caractère commerc ia l et 
industr ie l dénommé «étab l issement d 'aménagement et de gest ion du domaine 
d ' A t i m a o n o » et complétant l 'objet soc ia l de l 'établ issement qui devient 
« Etab l issement de Ges t ion et d 'Aménagement de T e v a » ; 
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V U l ' a r r ê t é n° 401 /CM du 28 avr i l 2006 portant aifectation du domaine « M o t u O v i n i », de divers 
emplacements du domaine publ ic mari t ime et des constructions y édif iées, cadastrés commune de T e v a I 
U ta , sect ion de commune de Papeari , au profit de l 'Etabl issement de Gest ion et d 'Aménagement de 
T e v a ; 

V U l ' a r r ê t é n° 1 4 7 2 / C M du 16 octobre 2008 portant nominat ion de Mademo ise l l e Vai t iare F A G U en 
quali té de commissai re de gouvemement auprès de l 'établissement publ ic dénommé « Etabl issement de 
gestion et d'aménagement de Teva » ; 

V U l ' a r r ê t é n° I 3 9 7 / C M du 17 octobre 2013 portant nominat ion de Mons ieur A lbe r t V A N 
B A S T O L A E R , en qual i té de directeur de l'établissement de gestion et d'aménagement de T e v a ( E G A T ) ; 

V U l ' a r r ê té n"* 1811/CM du 10 décembre 2013 portant modi f icat ion de l'arrêté n*',647 C M du 02 ju i l le t 
1985 f ixant l 'organisat ion, le fonctionnement et les règles financières, budgétaires et comptables d 'un 
établissement publ ic dénommé « Etabl issement de Gest ion et d 'Aménagement de T e v a » ; 

V U le rappor t de présenta t ion n ° 13/13 ; 

L e C o n s e i l d ' a d m i n i s t r a t i o n de l ' E t a b l i s s e m e n t de G e s t i o n et d ' A m é n a g e m e n t de T e v a ; 
A p r è s e n a v o i r dé l i bé ré sans s a séance d u 2 0 décembre 2013 

A D O P T E 

A r t i c l e 1" - Es t approuvée la première décision budgétaire modi f icat ive de l 'établissement de gestion et 
d'aménagement de T e v a pour l 'exercice 2013, arrêté en recettes et en dépenses à la somme de : 

S E P T C E N T V I N G T N E U F M I L L I O N S S E P T C E N T S O I X A N T E D D C N E U F M I L L E C I N Q C E N T 
S O D C A N T E N E U F francs C F P (729 779 569 F C F P ) se décomposant comme su i t : 

B U D G E T D E P E N S E S R E C E T T E S 

I - Sect ion de fonct ionnement 374280200 425 226 000 

Virement à la sec t ion 11 (Bénéfice) 50 945 800 
T O T A L 425 226 000 425 226 000 
H - Sec t ion d ' invest is s ement 355 499369 300 910 779 
Virement de la sec t ion I 50945 800 
Diminut ion d u fond de roulement 3 642 790 
T O T A L 355 499 369 355 499 369 
T O T A L B R U T 780 725 369 780 725 369 
A déduire 50 945 800 50 945 800 
T O T A L N E T 729 779 569 729 779 569 

A r t i c l e 2, - L e Di recteur et l 'agent comptable sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l 'exécut ion 
de la présente dél ibérat ion. 

Fait à Papeete, le 20 décembre 2013 

Un administrateur, 
Bruno S A N D R A S . 

Le président du conseil d'administration, 
Geffry SALMON. 
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ETAT PREVISIONNEL 

ETABLISSEMENT DE GESTION ET D'AMENAGEMENT DE TEVA 

DECISION MODIFICATIVE DE l'EXERCICE 2013 

DECISION BUDGETAIRE MODIFICATIVE N° 1 

Edi té l e : 2 3 / 1 2 / 2 0 1 3 0 9 : 3 9 
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CADRE 1 
( DEVELOPPEMENT DES CREDITS CUSSE B ) 

N U M E R O S 

C h a p i 

6 0 

A r t : P a r a g = S o u s = 

P a r a g 

P r o g r a m m e ; 

C H A P r r R E S , A R T I C L E S , P A R A G R A P H E S E T P R O G . 

I N T r r U L E S 

M O N T A N T S D E S C R E D I T S 

6i 

i E N G A G E M E N T S : R A P P E L 

! 2012 d e s c r é d i t s 

! n o n m a n d a t é s i a n t é r i e u r e m e n t 

v o t é s 

M o d i f i c a t i o n s p r o p o s é e s a u t i t re 
d e l a d é c i s i o n m o d i f i c a t i v e 

S E C T I O N I - F O N C T I O N N E M E N T 

[ A C H A T S E T V A R I A T J O N S D E S S T O C K S 

( E T U D E S E T P R E S T A T I O N S O E S E R V I C E S 

J A C H A T S A P P R O V I S I O N N E M E N T S N O N S T O C K E S 

A C H A T S D E M A R C H A N D I S E S 

S o u s - t o t a l 6 0 4 

S o u s - t o t a l 60$: 

S o u s - t o t a l 607 

T o t a l c t i a p i t r e 60.., 

J A C H A T S D E S O U S - T R A I T A N C E E T S E R V I C E S E X T E R I E U R E S 

S A C H A T S S O U S - T R A I T A N C E 

i R E O E V A N C e S C R E O f r B A I L 

ÏLOCATIONS . 

: T R A V A U X E N T R E T I E N E T R E P A R A T I O N S 

; P R I M E S A S S U R A N C E S 

J E T U D E S E T R E C H E R C H E S 

S D I V E R S 

S o u s - t o U I 6 1 l ! 

S o u s - t o t a l 612-

S o u s - t o l a l 613 

S o u s - t o t a l 615 

S o u s - t o t a l 616; 

S o u s - t o t a l 617^ 

S o u s - l o t a l 618: 

T o t a l c h a p i t r e 61 

A u g m e n t a t i o n s D i m i n u t i o n s 

i i i 
10 2 1 0 0 0 0 : 2 7 9 5 0 0 0 ! 

= 10 210 0 0 0 [ 2 7 S 5 0 0 0 j 

• 2 0 0 0 0 0 ' 3 0 0 0 0 0 ; 

j 2 0 0 0 0 0 : 3 0 0 0 0 0 
1 0 4 1 0 0 0 0 ! •3 0 9 5 000) 

376 2 6 7 

i 100 0 0 0 

3 7 6 2 6 7 

100 0 0 0 

i 1 2 5 0 0 0 0 - : 

ï 1 2 5 0 000 ; 7 0 0 0 0 0 

: 1 889 5 0 0 : 

I 1 889 SOO 

; 350 0 0 0 : 

3 5 0 0 0 0 

2 0 0 0 0 0 

3 7 6 2 6 7 

7 0 0 0 0 0 ! 

i 89 SOO 

3 9 6 5 7 6 7 ' 

2 0 0 0 0 0 ; 

gèôooèr 

3 7 6 2 6 7 ; 

8 9 5 0 0 -

M t r e p o r t é 

U n i q u e m e n t 

p o u r u n e R A 

, M t d e s c r é d i t s 

: a p r è s d é c i s i o n 

m o d i f i c a t i v e 

4 6 5 7 6 7 

1 3 0 0 5 0 0 0 

i 13 0 0 5 0 0 0 

I SOO 0 0 0 

! 5 0 0 0 0 0 

" l i 5 0 5 0 0 0 

i 1 0 0 0 0 0 1 

i 1 0 0 0 0 0 i 

: 1 0 5 0 0 0 0 ; 

: 1 9 5 0 0 0 0 

: 1 8 0 0 0 0 0 • 

i 1 8 0 0 0 0 0 

! 3 5 0 0 0 0 : 

! 3 5 0 0 0 0 i 
I 2 0 0 0 0 0 

2 0 0 0 0 0 ; 

4 4 0 0 0 0 0 
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CADRE 1 
( DEVELOPPEMENT DES CREDITS C U S S E 1-2-3-4 ) 

NUfiSEROS 

Chapi Art • Parag Sbos | 
: i Parag • 

„_ ; , CHAPiTRES. ARTICLES. PARAGRAPHES ET PROG." 

Programme , INTITULES 

0 2 = 

: 2 , 

\ 3 

• ^ : 

: S • 

i 

\ 6 ; 

\ 7 

S 3 

6 4 

ENGAGEMENTS [ RAPPEL" " 
2 0 1 2 • des crédite 

non mandatés antérieurement 
• votés 

^ MONTANTS D É S C R è D Ï f s 
Mbdificatioris proposées au tître ' 

de la décision modificative 

\ SECTION 1 - FONCTIONNEMENT : 

U U T R E S SERVICES EXTERieURSJEN RELATION AVEC L'ACTl 

^REMUNERATIONS INTERMEDIAIRES ET HONORAIRES 
Sous-totai 622, 

J P U S U C I T E I N F O R M A T I O N PUBLiCATlON \ 
'• Sous-total 623; 

•;TRANSPORTS DE B I E N S ET TfV^NSPORTS COLLECTIFS PERSO 

: Sûus4otal 824i 

I d E P L A C E M E N T S M I S S I O N S ET R E C E P T I O N S ' 

Sous-total 625' 

Sous-total 626; 

Sous-total 627-

'••X'WKVS POSTAUX ET TELECOMMUNICATIONS 

jSERVIceS BANCAIRES ET ASSIMILES 

ICHARGES EXTERNES DIVERSES 

Sous-total 628-

Total chapitre 62,. .„. I ' 

jIMPOTS T A X E S ET VERSEMENTS ASS1ULES ' F 

iPARTICiPAT" DES EMPLOYEURS A LA FORMAT" PROFESSION ; 

, Sous-totai B31' 
iAUTRES IMPOTS TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 

Sous-total 635; 
A U T R E S IMPOTS, TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES 

Sous-total 637-

Total chapitre 6 3 = 

' Î C H A R e i s o É P E R S O N N E L ' " " ' ' r 

jREMUNERATION PERSONNEL PERMANENT ET S/EMPLOJ 8L0Q j 

; Sous-total 6411 

iCHARGES SOCIALES CPS ; 
i Sous-totel 646: 

JAUTRES C H A R G E S SOCIALES . ; 

; Sous-total 647; 

^AUTRES C H A R G E S D E PERSONNEL 

Sous-total 64e 

\ Total ctiapitre 64 ; 

Augmentations Diminutions 

300 o û o ; 

3 0 0 OOO 9 0 0 000 

2 0 0 000 

900 ODO' 

200 0 0 0 : 

150 OQO; 1 0 0 0 0 0 

i S O O O O • 100 000 

1 2 8 0 0 0 0 ; 3.0 0 0 0 ! 

1 280 000 . 3 Û Û 0 O \ 

sooool 
5 Q O 0 0 î 

3 9 7 500 ; 

397 500 i 

2 0 7 5 0 D : 

2 127 500 •; 

2 1 3 2 894^ 

2 1 3 2 8 3 4 = 

6 0 0 0 0 ; 

60 0 0 0 \ 3 0 0 0 Û 

• 2 9 7 SOO ; 

1 280 0 0 0 - ' 2 9 7 5 0 0 ; ' 

1 0 3 2 8 9 4 ^ 

i 0 3 2 8 3 4 
30 o o o ; 

; 580 0001 

= 5 8 0 000 i 

' 2 1 9 2 8 9 4 ; é l o b o o j 

' j ' ' j 

130 949 9 7 0 î 5 2 3 3 230 ! 

130 949 970 ' 5 233 2 3 0 \ 

34 3 4 9 3 1 2 ' 1 8 3 5 0 6881 

34 3 4 S 3 1 2 • 1 8 3S0 6B8 i 

50 000 ; 5 0 000? 

5 0 Û 0 0 • 5 0 000 

1 0 3 2 8 9 4 ' 

Mt reporté 

pour une RA 

Mt des crédits 
après décision 

' modificative 

185 349 2 8 2 ' 23 ' 633 91 Si ' 

1 2 0 0 000. 

1 200 000 

2 0 0 0 0 0 

2 0 0 0 0 0 

2 5 0 0 0 0 

25D 0 0 0 

1 3 1 0 000 

1 3 1 0 OÛO 

5 0 000 

5 0 0 0 0 

100 000 

100 000 

'( 3 1 1 0 0 0 0 

\ 1 1 0 O O 0 0 

; 1 1 0 0 0 0 0 

\ 9 0 0 0 0 

\ 9 0 0 0 0 

; 5 8 0 0 0 0 

j 5 8 0 o o o 
• 1 7 7 0 0 0 0 

\ . 136 183 2 0 0 

i 1 3 6 1 8 3 2 0 0 

I 5 2 7 0 0 OÛO 

i 52 7 0 0 0 0 0 

i 100 0 0 0 

'• 1 0 0 0 0 0 

1 3 B 9 8 3 2 0 0 

C/3 

o 
C 
33 
Z 
> 
I— 

O 
-n 

Q 
m 
r-
D 
m 

O 

m 
09 
m 
T1 

> 
Z 

> 
m 
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CADRE 1 
{ DEVELOPPEMENT DES CREDITS CLASSE 1-2-3-» ) 

C h a p i 

N U M E R O S 

A r t I P a r a g ! S o u s • 

; P a r a g : 

P r o g r a m m e 

• 6B ; 

66 

6 7 

1 = 

4 

6 • 

1 

6 

1 

2 

8 

68., 

69 

C H A P I T R E S , A R T I C L E S , P A R A G R A P H E S E T P R O G . 

I N T I T U L E S 

S E C T I O N I - F O N C T I O N N E M E N T 

: E N G A G E M E N T S ! R A P P E L 

2012 I d e s c r é d i t s 

; n o n m a n d a t é s • a n t é r i e u r e m e n t : 

; v o t é s : 

i A U T R E S C H A R G E S D E G E S T I O N C O U R A N T E 

. R E D E V A N C E S B R E V E T S L I C E N C E S M A R Q U E S P R O C E D E S 

I C H A R G E S S U R C R E A N C E S I R R E C O U V R A B L E S 

b t V Ê R S A U T R E S C H A R G E S O E G E S T I O N C O U R A N T E 

S o u s - t o t a l 651": 

S o u s - t o t a l 654-

j C H A R G E S F I N A N C I E R E S 

I C H A R G E S I N T E R E T S 

P E R T E S D E C H A N G E 

S o u s - t o t a l 658 ' 

T o t a l c h a p i t r e 65........ 

i 

S o u s - t o t a l 661 ' 

S o u s - t o t a l 666: 

T o t a l c h a p i t r e 66......1 

j C H A R G E S EXCEPTIONNELLES 
i C H A R G E S EXCEPTIONNELLES SUR OPERATION GEST EXERCL ! 

S û u s - t o t a l 6 7 l i 

ICHARGES EXCEPTIONNELLES SUR EXERCICES ANTERIEURS 
S o u s - t o t a l 672 ' 

/AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES 
S o u s - t o t a l 678 ' 

T o t a l c h a p i t r e 6 7 '. 

IDCTOTIONSAUXAMOR^^ r 
i O O T A T l O N S AUX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS, j 

;' S o u s - l o t a l 681 j 

T o t a l c h a p i t r e 6 8 

' i i M P Ô T S SURLES B E N È F l c è s E T IMPOTS ASSIMILES 
i i M P O T S SUR LES BENEFICES '• 

S o u s - t o t a l 6 9 5 

T o t a l c h a p i t r e 6 9 . — I 

M O N T A N T S D E S C R E D I T S 

M o d i f i c a t i o n s p r o p o s é e s a u t i t re î M t r e p o r t é 

d e l a d é c i s i o n m o d I R c a t i v e U n i q u e m e n t 

, ; p o u r u n e R A 

A u g m e n t a U o n s \ D i m i n u t i o n s j 

) " M t d e s c r é d i t s 

a p r è s d é c i s i o n 

m o d i f i c a t i v e 

; 117 0 0 0 

i 2 0 0 0 0 0 

! 5 0 0 000 

1 1 7 0 0 0 ; 

2 0 0 0 0 0 ; 2 4 5 0 0 0 0 

i 2 4 5 0 000 

5 0 0 0001 

8 1 7 000 ; 

5 0 0 0 0 0 -

! 500 0 0 0 

2 ' 4 S O O d o i ' 5 0 0 0 0 0 ; ' 

i 117 0 0 0 ; 

i 117 0 0 0 : 

: 2 6 5 0 0 0 0 j 

: 2 6 6 0 0 0 0 

2 7 6 7 0 0 0 

600 0 0 0 '• 5 0 0 0 0 0 : 

6 0 0 0 0 0 I 
3 450 0 0 0 -

SOO 0 0 0 

i 3 4 5 0 0 0 0 

6 0 0 0 0 0 ! 3 4 5 0 0 0 0 ! 5 0 0 0 0 0 . 

7 0 409 5 6 2 84 9 8 5 4 3 8 : 

' 7 0 4 0 9 5 6 2 8 4 9 8 5 4 3 8 

" " 7 0 4 0 9 S é i r " - • 8 4 " 9 8 ' S " 4 3 8 : " ' 

i r ~ : 
i SOO 0 0 0 ' 3 0 0 0 0 0 ; 

' 500 0 0 0 j 3 0 0 0 0 0 1 
5 0 0 0 0 0 ! ' à ô o ' o o o j 

1 0 0 0 0 0 

1 0 0 0 0 0 

i 3 4 5 0 0 0 0 

i 3 4 S O O 0 O 

3 5 5 0 0 0 0 

} 1 5 5 3 9 5 0 0 0 

: I S S 3 9 5 0 0 0 

i 

I S S 3 9 5 0 0 0 { 
1 

8 0 0 0 0 0 

8 0 0 0 0 0 ; 

8 0 0 800 
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CADRE 1 
{ DEVELOPPEMENT DES CREDITS CLASSE 6 ) 

N U M E R O S 

C h a p ' A r t 1 P a r a g • S o u s '; P r o g r a m m a 

'• . : P a r a g 

C H A P I T R E S . A R T I C L E S , P A R A G R A P H E S E T P R O G . 

I N T I T U L E S 

S E C T I O N I - F O N C T I O N N E M E N T 

TOTAL DE LA SECTION FONCTIONNEMENT , 

i ENGAGEMENTS: RAPPEL 
I 2012 d e s c r é d i t s 

I n o n m a n d a t é s ; a n t é r i e u r e m e n t 

v o t é s 

M O N T A N T S D E S C R E D l t S ' 

M o d Ï R i É a t i o f i s p r o p o s é e s a u t i t re j m reporté T M t d e s ' c r é d i t s 

d e l a d é c i s i o n m o d i f i c a t i v e ; U n i q u e m e n t j a p r è s d é c i s i o n 

; p o u r u n e R A m o d i f i c a t i v e 

A u g m e n t a t i o n s : D i m i n u t i o n s 

2 5 6 372 0 0 5 ' 120 7 0 4 356 2 796 1611 

CADRE 1 
( DEVELOPPEMENT DES CREDITS CLASSE 1-2-3-4 ) 

3 7 4 2 B 0 2 0 0 

Feuillet 5 

: _ N U M E R O S 

i C h a p - A r t • P a r a g | S o u s j P r o g r a m m e -

i ; P a r a g ) 

10 

13 : 

; 2 0 

21 

9 • 

3 : 

5 ^ 

• i 

i 
1 

2 ; 

3 • 

5 ' 

8 : 

1 

C H A P I T R E S . A R T I C L E S . P A R A G R A P H E S E T P R O G . 

I N T I T U L E S 

S E C T I O N I I - O P E R A T I O N E N C A P I T A L | 

i C A P l T A L E T R E S E R V E S \ 

R A P P O R T S 

S o u s - t o t a l 102; 

T o t a l c h a p i t r e 1 0 . - . . " 

I S U B V è N T I O N I N V E S T I S S E M E N T " P" 

i S U B V E T l O N I N V E S T I S S E M E N T I N S C R I T E A U C P T E R E S U L T A T î 

S o u s - i o t a l 139; 

T o t a l c h a p i t r e 1 3 . . - . . 

j i M M O B i L l S À T I O N S i N C O R P O R E L L É S f 

i P R A I S R E C H E R C H E E T D E V E L O P P E M E N T 

j S o u s - t o t a l 2 0 Ï 

i C O N C E S S I O N S D R O I T S S I M I L A I R E S B R E V E T S L I C E N C E S . . . . 

S o u s - t o t a i 205; 

T o t a l c h a p i t r e 2 0 ; 

M O N T A N T S D E S C R E D I T S 

E N G A G E M E N T S : R A P P E L M o d i l i c a U o n s p r o p o s é e s a u t i tre M t r e p o r t é 

2 0 1 2 d e s c r é d i t s d e l a d é c i s i o n m o d i f i c a t i v e j U n i q u e m e n t 

n o n m a n d a t é s ' a n t é r i e u r e m e n t — p o u r u n e R A 

; M t d e s c r é d i t s 

i a p r è s d é c i s i o n 

m o d i f i c a t i v e 

v o t é s A u g m c n U t i o n s j D i m i n u t i o n s 

2 3 0 8 0 0001 20 0 0 0 000 j 

i 2 3 0 B O O O 0 ' 2 0 0 0 0 0 0 0 : 

i 23 080 0 0 0 ! " 20 0 0 0 Û O O J 

5 7 3 2 9 565 : 71 870 435'i 

57 329 565 71 8 7 0 4 3 5 

5 7 329 6 6 5 7 i ' i B 7 0 435r 

1 0 0 0 0 0 0 ' 

1 0 0 0 0 0 0 

; 117 0 0 0 

1 117 0 0 0 : 

4 3 0 8 0 0 0 0 •• 

. 4 3 0 8 0 0 0 0 

• j 4 3 0 8 0 0 0 0 i 

i 
1 2 9 2 0 0 0 0 0 5 

! 1 2 9 2 0 0 0 0 0 ! 

" l Ï 2 9 ' 2 ' ( J 0 " 0 0 0 i 

i 1 0 0 0 0 0 0 i 

I 1 0 0 0 0 0 0 

\ 1 1 7 0 0 0 • 

i 1 1 7 0 0 0 

l i n ' obb ' ; 
•i. 

j I M M O B I L I S A T I O N S C O R P O R E L L E S 

ÏTERRAINS 
i 

'AGENCEMENTS AMENAGEMENTS T E R R A I N S 

i c O N S T R U C T I O N S " 

i i N S T A L L A T I O N S T E C H N I Q U E S M A T E R I E L S E T O U T I L L A G E S 

Î A U T R E S I M M O B I L I S A T I O N S C O R P O R E L L E S 

S o u s - t o t a l 211! 

S b u s - t o t a I 2 1 2 ; 

S o u s - t o t a i 213' 

S o u s - t o t a l 2 i s ! 

| I M M O B I L I S A T I O N S E N C O U R S 

{ I M M O B I L I S A T I O N S E N C O U R S 

S o u s - t o t a i 218 

T o t a l c h a p i t r e 21. . . . . . : 

i 

S o u s - t o t a l 231; 

T o t a l c h a p i t r e 23... . . .! 

1 0 0 0 ooo'; 1 ooo 0 0 0 ; 

1 000 0 0 0 : 1 0 0 0 ooo 
177 7 7 8 4 5 5 ; 7 2 5 0141 

1 7 7 7 7 6 4 5 5 • 7 2 5 9 1 4 

1 0 0 0 0 0 0 ; 

1 0 0 0 0 0 0 

SOO ooo: 100 0 0 0 ; 

5 0 0 0 0 0 : 1 0 0 ooo 
180 2 7 6 « S ^ " ' • "iilSBU]' 

2 0 0 0 0 0 0 

2 0 0 0 0 0 0 

178 5 0 2 3 6 9 

1 7 8 5 0 2 3 6 9 

j 1 0 0 0 0 0 0 

' 1 0 0 0 0 0 0 

6 0 0 0 0 0 ; 

i 6 0 0 0 0 0 

i 1 8 2 Ï 0 2 ' 3 6 9 î 
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CADRE 1 
( DEVELOPPEMENT DES CREDITS CLASSE 1-2-3-4 ) 

N U M E R O S 

C i i e p A r t P a r a g ' S o u s i P r o g r a m m e 
P a r a g ' 

C H A P I T R E S , A R T I C L E S , P A R A G R A P H E S E T P R O G . 

I N T I T U L E S 

27 

; E N G A G E M E N T S : R A P P E L 

! 2012 d e s c r é d i t s 

; n o n m a n d a t é s ' a n t é r i e u r e m e n t 

v o t é s 

S E C T I O N II - O P E R A T I O N E N C A P I T A L 

i A U T R E S I M M O B I L I S A T I O N S F I N A N C I E R E S 

J D E P O T S E T C A U T I O N N E M E N T S V E R S E S 

S o u s - t o t a l 27fi'; 

T o t a l c h a p i t r e 27 

TOTAL DE LA SECTION OPERATION EN CAPITAL . 

M O N T A N T S D E S C R E D J T S 

M o d i f i c a t i o n s p r o p o s é e s a u t i t re 

d e l a d é c i s i o n m o d i f i c a t i v e 

A u g m e n t a t i o n s | D i m i n u t i o n s 

261 803 0 2 0 °: 9 3 6 9 6 349 

M t r e p o r t é 

U n i q u e m e n t 

p o u r u n e R A 

i M t d e s c r é d i t s 

i a p r è s d é c i s i o n 

m o d i f i c a t i v e 

3 5 5 4 9 9 3 6 9 ; 
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CADRE 2 
( DEVELOPPEMENT DES RECETTES CLASSE 6 et 7 ) •Z. 

'. Chap-

• 70 ; 

...NUMEROS 

Art Parag! Sous : Programme ' 
! Parag 

...CHAPITRES..ART.ieLES..PARAGRAPHES ET PROG,, 

INTITULES 

I _ J 'MONTANTS DES RECETTES 
\ RAPPEL Modifications proposées au titre I Mt reporté 
I des prévisions : de la décision rabdificatlye Uniquement 

: 74 '"' 

75 

77 

78 

de recettes 
antérieures Augmentations j Diminutions 

'. pour une RA 

SECTION I - FONCTIONNEMENT 

•VENTES DE MARCHANDISES 
i PRESTATIONS SERVICES 

IVENTES DE MARCHANDISES 

I PRODUITS DES ACTIVITES ANNEXES 

95 400 ooo! 
95 400 000 

95400 000' 

14 515 000 

69 730 000] i 14 400 ooo! 
Sous-total 706 ; 69 730 000 | 14400 000 

450000! 115 000' 
Sous-total 707 '' 450 000 ' ; 115 000 

19 666 000 ' 200 0001 
Sous-total 708 : .19 666 000. .. .̂.. 200 000... 

Total chapitre 70 \ 89 846 OOO'i 200 000' 
' ; ^ ^ g , ^ . j . J Q ^ g j ç p L ç j j ^ j ^ ^ ' j " 

! SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT DU TERRITOIRE J 81 000 000 
Sous-total 744 1.81.000 000 

i Total chapitre 74. ' 81 000 OOo! 
lÀUTïès PRODUITE DE GËsfio^ f 1 j " " 
JDIVERS AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE ! 100 000 ! 1 

Sous-total758 [...100 000....... .. . . j „ 
Total chapitre 75 \ 100 000! 

IpRODUITS E X C E P T I O N N E L S " ' " * " ' ' " ] \ " P " 
jPRODUITS EXCEPTIONNELS SUR OPERATION GESTION EXERC ! 500 000; \ 

Sous-total 771 i 500 000 i 
iPRODUITS CESSIONS ELEMENTS ACTIFS ; 415 000! 

Sous-total 775 ! j 415 000 \ 
jPRODUITS AMORTISSEMENTS | 23 080 000': 20 000 000! 

Sous-totai 776 • 23 080 000 i 20 000 000 
iQUOTE-PART SUBVENTIONS INVEST VIREE AUX RESULT EXE ! 57 329 565) 71 870435! 

Sous-total 777 ; 57 329 565 171 870 435 
'.AUTRES PRODUITS OPERATIONS EXCEPTIONNELLES CAPITAL ! 4 516 4401 I 4 516 440 

Sous4otal 778 [.4 516 440 ;. 1.4.516440. 
i Total chapitre 77 \ 85426 005; 92 285 4351 4 516 440; 
ÏRËPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PRO^ ! ' j " - j " j 
REPRISES AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS ! j j j 
i Sous-total 781 ; _ \ j. „,.J.. 

Total chapitre 78...... : 

Mt des Prév. i 
de recettes 

après décision \ 
modificative '. 

55 330 000 i 
i 55 330 000 
i 335 000 
; 335000 
I 19 866 000 : 
j 19 866 000 

75 531 000; 

176 400 000 • 
^ 176 400 000 

176 400 000J 

i 1 
i 100 000 \ 

j 100 000 
100 000 i 

1 j 
500 000 j 

500 000 i 
415 000 : 

i 415 000 
i 43 080 000 ; 
i 43080 000 

129 200 000 • 
! 129 200 000 

173195 000. 

O 
C J3 
Z 
> 
r-
O 
T1 
Z! 
O 
m 
t— 
O 
m 

"D 
O 
r-
-< 
Z 
m 
en 
m 
•n 
J3 > z o 
> 
en 
m 
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CADRE 2 
( DEVELOPPEMENT DES RECETTES CUSSE 6 et 7 ) 

__NLJMEROS _ 

•• Chap] Art jParagi Sous ': Programme 
:Parag; 

..CHAPITRES, ARTICLES. PARAGRAPHES ET PROG., 

INTITULES 

SECTION I - FONCTIONNEMENT 

TOTAL DE LA SECTION FONCTIONNEMENT. 

MONTANTS DES RECETTES 
RAPPEL Modifications proposées au litre 1 

I des prévisions : de la décjsion modificative 
de recettes - i 

! antérieures i Augmentations ! Diminutions \ 

256 372 005: 187 885435; 19 031 440 

Mt reporté j Mt des Prév. 
Uniquement de recettes 
pour une RA : après décision 

modificative 

425 226 000 

CADRE 2 
( DEVELOPPEMENT DES RECETTES CLASSE 1-2-3-4 ) 

Feuillet 9 

' Chap: 

10 

27 

2 8 

NUMEROS . J 
• ! : 

Art jParag! Sous ' Programme • 
•Parag! 

.CHAPITRES. ARTICLES. PARAGRAPHES ET PROG.. 

INTITULES 

13 ! 

RAPPEL 
: des prévisions ; 
; de recettes 

antérieures 

MONTANTS DES RECETTES 
Modifications proposées au titre = Mt reporté 

de la décision modificative ' Uniquement 
î " pour une RA 

Augmentations ! Diminutions 

SECTION II - OPERATION EN CAPITAL 

I CAPITAL ET RESERVES 
JAPPORTS i 

Sous-total 102 • 
j BIENS REMIS EN PLEINE PROPRIETE AUX ETS . 
; Sous-total 103 J . 
I Total chapitre 10 
i SUBVENTION INVEiSTISSEMENT ] j 
:SUBVENTION EQUIPEMENT \ 180 276 45o| 

Sous-total 131 j 180 276 450 l 
SUBVETION INVESTISSEMENT INSCRITE AU CPTE RESULTAT \ 

Sous-totaM39 . i 
Total chapitre 13 180 276 450! 

AUTRES IMMOBILISATIONS IFINANCIERES j 
[DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS VERSES \ 376 268' 

Sous-total 275 :., ,376 268 
Total chapitre 27 376 268: 

i AMORTISSEMENTS DES IMM̂ ^ î | 
ÎAMORTISSEMENTS IMMOBILISATIONS INCORPORELLES [ 5 762 078! 

Sous-totai 280 i 5 762 078 
j AMORTISSEMENTS IMMOBILISATIONS CORPORELLES \ 51 567 484i 
I Sous-total 281 ; SI 567484 
! AMMORT IMMOB CORPOR CHARGE RENOUV NON A L'ETABL ! 23 080 000! 

Sous-total 284 |,..23 080.000 ... .; 
! Total chapitre 28 80 409 5621 

: 34 760 671 
; 34 760 671 

34 760 671̂  

376 268 
; 376 268 

376 268-

4 369 922i 
4 369 922 

50 615 516! 
50 615S16 ! 

20 000 000! 
20 000 000 l, 

74 985 438i 

TOTAL DE LA SECTION OPERATION EN CAPITAL ...... 281 062 280; 74 985 438! 35136 9391 

Mt des Prév. 
de recettes 

; après décision 
modificative 

145 515 779 
: 145 515 779 

145 515 779: 

10 132 000 : 
: 10132 000 
; 102183 000 • 
: 102183 000 

43 080 000 
43 080 000 

155 395 ooo: 

300 910 779 
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CADRE 3 

TABLEAU RECAPITULATIF DES DEPENSES ET RECETTES 

Paramètres d'édition : 

Organisme : 109 

Exercice : 2013 

Budget: B09 

Etape : % 

Edi té l e : 2 3 / 1 2 / 2 0 1 3 09:41 
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DEPENSES 

CADRE 3 

(TABLEAU RECAPITULATIF DES DEPENSES ET RECETTES) 

Section I - FONCTIONNEMENT 
RECETTES 

Q . 
(D^ 
O 
(P 
3 

iNUMEROS 
des 

POSTES : 
INTITULES DES DEPENSES 

MONTANT 
des prévisions 
de DEPENSES 

; NUMEROS 
des 

' POSTES : 
INTITULES DES RECETTES 

MONTANT 
des prévisions 
de RECETTES 

60 j ACHATS ET VARIATIONS DES STOCKS 1350S000 '• 70 i VENTES DE MARCHANDISES 
i 

"i 75531 000 

61 •ACHATS Dè SOUS-TRAn"ANCE ET SERVICES EXTERIEURES 4 400000; 74 ; SUBVENTION EXPLOITATION 176 400000 

62 : AUTRES SERVICES EXTERIEURSCÊN RELATIOM AVEC L'ACTl 3110000 ] 75 : AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 100000 

63 : IMPOTS TAXES ET VERSEMENTS ASSILILES i 1770 000-: 77 1 PROOUrrS EXCEPTIONNELS 173 195 000 

64 ! CHARGES DE PERSONNEL iaass3200 : 76 j REPRISES SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS. 

65 •AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 2767 000 : 
66 ; CHARGES FINANCIERES 

67 

66 

:• CHARGES EXCEPTIONNELLES 

i DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 

3550000 • 

ISS 395 000 : i 
69 i IMPOTS SUR LES BENEFICES ET IMPOTS ASSIMILES 800000 i 

O 
c 
J l 
z 
> 

O 

TI 

O 
m 
r~ 
a 
m 

Total des DEPENSES.... 

i Mode de réalisation de l'équilibre : 
j Excédent de l'exercice (Virement à la section II) 

Montant TOTAL 

374 280 200 î 
50946 800 ! 

425226 000 • 

Total des RECETTES 425 226 000 

Mode de réalisation de l'équilibre : 
Déficil dè l'exercice (Virement de la section II) 

Montant TOTAL, 

T) 
O 
r-
-< 
Z 
m 
co 
m 
T l 
ZI 
> 
z 
o 
> 
en 
m 

z: 
IS3 

è 
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CADRE 3 
(TABLEAU RECAPITULATIF DES DEPENSES ET RECETTES) 

DEPENSES 
.... 
NUMEROS 

Section II - OPERATION EN CAPITAL 

MONTANT NUMEROS i 

RECETTES 

des 
)STES 

INTITULES DES DEPENSES \ des prévisions 
i de DEPENSES 

des 
POSTES 

INTITULES DES RECETTES i des prévisions 
i de RECETTES 

10 : CAPITAL ET RESERVES 43 080000 10 j CAPITAL ET RESERVES 

13 "SUBVENTION INVESTISSEMENT 129200,900 13 • SUBVENTION INVESTISSEMENT 1 115 51S779 

20 iiMMOBILISATIONS INCORPORELLES j 1 117000 27 j AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES i 

21 ! IMMOBILISATIONS CORPORELLES 182 102 369 28 i AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS 155 395 000 

23 : IMMOBILISATIONS EN COURS 

27 AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES 

Total des DEPENSES.... 3S5 499 369 

i 

Total des RECETTES.... 

i 

300 910779 

.; Mode de réalisation de l'équilibre : i i i Mode de réalisation de l'équilibre : 

Déficit de l'exercice (Virement à la section 1) ! ; Excédent de l'exercice (Virement de la section 1) 50 945 SOO 

î 
l Augmentation du fonds de roulement 1 : Diminution du fonds de roulement 3 642 790 

Montant TOTAL 3SS499 369 Montant TOTAL 36S 499 369 

TOTAL BRUT DES DEPENSES ... 1. 780 725 369 TOTAL BRUT DES RECETTES .... 780 725 369 

A déduire : dépenses internes (Virements entre sections) 1 £0 945 SOO 1 A déduire : recettes internes (Virements entre sections) 50 945 800 

TOTAL NET DES DEPENSES... TOTAL NET DES RECETTES 
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NOR : PAP1302825AC 

Par arrêté n° 2030 CM du 27 décembre 2013.— E s t 
rendue exécutoire l a délibération n° 21-2013 C A - P A P du 
10 décembre 2013 d u conseil d 'administrat ion d u port 
autonome de Papeete adoptant l'état prévisionnel des 
recettes et des dépenses d u port autonome de Papeete pour 
l'exercice 2014. 

L'état prévisionnel des recettes et des dépenses modifié 
est arrêté à l a somme de quatre milliards quatre cent quatre-
vingt-six millions cinq cent mille francs (4 486 500 000 F 
C F P ) se décomposant comme suit : 

Section i 
Fonctionnement 

Recettes 3 514 500 000 
Dépenses 3 003 600 000 
Résultat 510 900 000 

Section II 
Opérations en capital 

945 000 000 
1 482 900 000 
•537 900 000 

Total 

4459 500 000 
4 486 500 000 

-27000 000 

L e fonds de roulement présente u n solde de 
2 546 233 811 F C F P au 31 décembre 2012. I l a fait l'objet 
d'un prélèvement d'un montant de 350 000 000 F C F P a u 
titre d'un dividende versé en 2013, et d'une contraction de 
2 194 452 108 F pour assurer l'équilibre du budget de 
l'exercice 2013. 

P G î C f A U T O N O M E 
P A P E E T E 

DÉLIBÉRATION N° 21/2013/CA-PAP D U 10 DÉCEMBRE 2013 

Adoptant PEtat Ptévisiotinel des Recettes et des Dépenses 
du Port Autonome de Papeete pour l'exercice 2014 

L E C O N S E I L D 'ADMINISTRATION D U PORT A U T O N O M E D E P A P E E T E 

V u la délibération n° 62-2/AT du 5 janvier 1962 portant création et organisation d'un établissement public 
dénommé «Port Autonome de Papeete », modifiée par la délibération n** 2001 -5 /APF du 11 janvier 2001 
portant dispositions relatives au Code des ports maritimes de la Polynésie française ; 

V u la délibération n"^ 95-205 /AT du 23 novembre 1995 modifiée, portant adoption de la réglementation 
budgétaire, comptable et financière de k Polynésie firançaise et de ses établissements publics ; 

V u l'arrêté n° 1 4 7 3 / C M du 26 décembre 1997 modifié, relatif à l'organisation et au fonctionnement de 
l'établissement public à caractère industriel et commercial dénommé "Port Autonome de Papeete" ; 

V u l'arrêté n ? . 5 8 0 / C M du 5 juillet 1993 modifié, relatif aux commissaires de gouvemement et à la force 
exécutoire des délibérations des établissements publics, notamment son article 14 ; 

V u l'arrêté n'* 6 4 9 / C M du 13 mai 2011 portant nomination de M . Mario B A N N E R - M A R T I N en qualité de 
Directeur général de l'établissement public à caractère industriel et commercial dénommé « Port Autonome 
de Papeete » ; 

V u le rapport du directeur général du Port Autonome de Papeete ; 

Après en avoir délibéré dans sa séance du 10 décembre 2013 ; 

A D O P T E 

A R T I C L E 1 : L'Etat Prévisionnel des Recettes et des Dépenses (E.P.R.D.) du Port Autonome de 
Papeete pour l'exercice 2014, arrêté en recettes et en dépenses à la somme de quatre milliards quatre 
cent quatre-vingt-six millions cinq cents mille francs (4.486.500.000 F), est approuvé. 
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L e détJiil d u budget par section est donné dans le tableau ci-après. 

A R T I C U L A T I O N D E L'E.Ï^.R.D. 2014 

S K C T I O N S B I J D G K T 2014 OI:PI;NSI:.S R E C F . I i E S 

H^KBSffiS E N T 
Excédent 

To ta l Fonctîoi i ï ieîï ieîi t 

3 005 600 000 
537 900 000 

3 541 500 000 

3 541 500 000 

3 541 500 000 

O P E R A T I O N S E N ^ C A P I T A L 
Virement excédent de fonctionnetnent 
Accroissement du fonds de roulement 

To ta l Opérat ions en Cap i ta l 

1 482 900 000 

0 

1 482 900 000 

945 000 000 
537 900 000 

î 482 900 000 

T O T A L B R U T 
A déduire (virement entre sections) 

5 024 400 000 
-537 900 000 

5 024 400 000 
-537 900 000 

T O T A L N E T 4 486 500 000 4 486 500 0(M) 

A R T I C L E 2 : L e fonds de roulement pressente un i>olde de 2.546.233.811 h au 31 décembre 2012. 11 a 
feit l 'objet d^'un prélèvement d*un moni:ant de 350.000.000 F C F P au tiare d 'un dividende versé en 2013, 
et d 'une contract ion de 2.194.452.108 F pour assuirer l'équilibre du budget de Fexercice 2013. 

A R T I C L E 3 : 1 ,e Directeur Général du Porr _\utonomc de Papecte et l ' A g c n i compial^le sont charges, 
chacun e n ce qui le concerne, de l 'application de k présente délibéradon. 

Un administrateur, 
Enzo SILVESTRO. 

Le président 
du conseil d'administration, 

Albert SOLIA. 
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PORT AUTONOME DE PAPEETE 

ETAT PREVISSOMNEL DES RECETTES ET DES DEPENSES 
DU BUDGET 

*********** 

EXERCICE 2014 

Sommaire: Pages 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 

Recettes de fonctionnement - 1 
Dépenses de fonctionnement 2 à 3 

SECTION D'OPERATIONS EN CAPITAL 

Recettes d'investissement 4 à 5 

Dépenses d'investissement 6 à 7 

TABLEAU RECAPITULATIF 

Section de fonctionnement 8 

Section d'opérations en capital 9 

ANNEXES 10 à 15 

Adopté par le conseil d'administration 
le 10 décembre 2013 
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PORT AUTONOME 
DE PAPEETE 

ETAT PREVISIONNEL DES RECETTES ET DES DEPENSES -
1 ère section - Fonctionnement - Recettes 

Exercice 2014 
Page n* 1 

Chap. Par. Rub i Libelle Cpte Définitif 
2012 

D.M. 
2013 

Variation 
2014 

É.P.R.D. 
2014 

6 
8 

PRESTATIONS DÉ SERVICES PORTUAIflES 
PRODUITS DES ACT!VIIES.ANNEXES 

2430736470 
890 714336 

2406400 000 
925520 000 

4100000 
4 130 000 

2410500000 
929 650000 

70 TOTAL PRESTATIONS DE SERVICES 3321 450 806 3 331 920 000 8 230 000 3 340150 000 

2 PRODUCTION IMMOBILISATION CORPORELLES 8157859 

72 TOTAL PRODUCTION IMMOBILISEE 8157 859 

5 FONDS DE CONCOURS 5 000000 -5000000 

74 TOTAL SUBVENTION D'EXPLOITATION 5 000 000 -5 000 000 

8 PRODUITS DIVERS DBGESTION COURANTE 13 992 

75 TOTAL AUTRES PRODUITS DE GESTION GOURANTE 13992 

1 
6 

PRODifITS DE PARTICIPATION 
GAINS DEÇHANGE 

307800 
608429 

78 TOTAL PROEIUITS FINANCIERS 916 229 

1 
7 
B 

PRODUITS EXCEPTIONNELS SUR OPERATIONS DÈ GESTION 
QUOTE-PART SUBV. INVEST. VIREE AU RESULTAT EXERC. 
PRODUITS EXCEPTIONNELS 

23 634519 
11908223 

218193 

35000 000 
76500 000 

"25 000000 
-44150000 

10000000 
32350000 

77 TOTAL PRODUITS EXCEPTIONNELS 35760 937 111 500 000 -69150 000 42 350 000 

1 
7 

REPRISE SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS DES PRODUITS D'EXP 
REPRISES SURDËPRECIATIONNELLES EXCEPTIONNELLES 

341 037 109 000000 
50000000 

109 000 000 
50000000 

78 TOTAL REPRISE SUR AMORTISSEMENTS ET PROVISIONS 341 037 159000000 159 0QOOOO 

TOTAL Classe 7 - COMPTES DE PRODUITS 3 366 640 860 3 448 420 000 93 080 OdO 3 541500 000 

TOTAL G E N E R A L DES RECETTES DE FONCTIONNeWlENT 3 366 640 860 3 448 420 000 93 080 000 3 541 500 000 
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PORT AUTONOME 

DE P A P E E T E ETAT'PREVISIONNEL DES RECETTES ET DES DEPENSES - Exercice 2014 
1 ère section - Fonctionnement - Dépenses 

C h a p . Art. Par. R u b . Libelle Cpte Définitif 
2012 

D.M. 
2013 

Variation 
2014 

E.P.R.D. 
2014 

1 

4 

8 

REDEVANCES POUR CONCESSIONS, BREVm% LICENCES, LOGICIELS DROITS 
PERTES SUR CREANCES IRRECOUVRABLES-
CHARGES DIVERSES DE GESTION COURANTE 

1 641 295 

24 694150 

6 1691745 

4 253 700 

40 000 000 

9 346 300 

-753 700 

-1100 000 

-2346 300 

3500000 

38900 000 

7000 000 

65 TÔTALAUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE . • 32 505190 53 600 000 •4 200 000 49 4ÛÔ 000 

1 

4: 

6 

CHARGES D'INTERETS 
PERTES SUR CREANCES UEESA DES PAfiVCIPATIONS 

PERTES DE CHANGE 

19 424 074 

81 914 

10 800 000 

100 000 

-2 8QO00O 

10 000 000 

8 000 000 

10 000 000 

100 000 

66 TOTAL CHARGES FINANCIERES 19 505 988 10 900 000 7 200 000 18100 000 

1 

2 

S 

8 

CHARGES EXCEPTIONNELLES SUR OPERATIONS DE GESTION 
CHARGES SUR EXERCICES ANTERIEURS 
VALEURS COMPTABLES DES ÉLÉMENTS D'ACTIFS CÈDES 

AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES 

23 630 279 

36336 927 

428 080 

14 698 

18 057222 

71 920 

-14 698 

46942778 

SOO 000 

65000 000 

67 TOTAL CHARGES-EXÇEPTIONNELLES 59 967 206 18 500 000 47 OÛO 000 65 500 ÔOÛ 

• 1 

6 

7 

DOTATIONS AUX,AMORTISSEMENTS Et AUX PROVISIONS 

DOTATIONS JI^UX AMORTISSEMENTS ET AUX PROVISIONS-CHARGES FINANCl 
DOTATIONS POUR DEPRECIATIONS EXCEPTIONNELLES 

865219 807 

4 000 000 

20 000 000 

1 025500 000 

91.500 000 

-110500 000 

-71 500 000 

915000 000 

20 000 000 

68 TOTAL DOTATIONS AUXAMORTISSEWIEWTS ET AUX PROVISIONS 889 219 807 1117000 000 -182000 000 935000 000 

5 IMPOTS SUR LEO BENEFICES 4 000 000 170 000000 -97 000 000 73 000 000 

69 TOTAL IMPOTS SUR LES BENEFICES ET.ASSIMILES 4 000 000 170 000 000 -97 000 000 73-000 000 

TOTAL Clause 6 - COMPTES D É C H A R G E 2 876 787151 3,243 006 000 -239 406 000 3 003 600 000 

TOTAL GENERAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2 876 787 101 3 243 006 000 -239 406 000 3 003 600 000 
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PORT AUTONOME Pagen'5 
DE PAPEETE gy^y PREVISIONNEL DES RECETTES ET DES DEPENSES - Exercice 2014 

2ème section - Opérations en Capital - Recettes 

C h a p . A n . Par. Rub. Libelle 
Cpte Définitif 

2012 
D.iVI. 
2013 

Variation 
2014 

E.P.R.D. 
2014 

45 TOTAL GROUPES ET ASSpCIËS 308 072 983 32 643 609 -32643 609 
• 

1 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES CUENTS 91 042391 100000000 '50 000 000 50 000 000 

40 TOTAL PROVlSiO.NSPOUR DEPRECIATION DES COMPTES DETIERS 91 042391 100 000 000 -50 000 000 50 000.000 

TOTAL G l a s s e 4 - C O M P T E S DE TIERS 399115 374 132 643 609 -82 643 609 50 000 OOÙ 

TOTAL GENERAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT 1 244 978 530 1 227 643 609 -282 643 609 945 000 000 

PORT AUTONOME 
DE P A P E E T E Page n'7 

ETAT PREVISIONNEL DES RECETTES ET DES DEPENSES-Exerc ice 2014 
2èmesect ion-Opérat ions en Capital ^ Dépenses 

Chap. Alt, Par. R u b . Libelle Cpte Définitif 
2012 

D.M. 
2013 

Variation 
2014 

E.P.R.D. 
2014 

S DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS VERSES 15420000 '15420000 

27 TOTAL AUTRES IMMOBILISATIONSFINANCIERES 15 420 000 -15 420 000 

TOTAL Classe 2 - C O M P T E S D'IMMOBILISATION 632 979 321 3 216 327 310 -2 008 127 310 1208 200000 

8 OPERATIONS FAITES EN COMMUN ET EN GIE 300072 983 32 643 609 -32 643 609 

45 TOTAL GROUPES ET ASSOCIES 308 072 983 32 643 609 -32 643 609 

1 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES CLIENTS 20 000 000 20 000 000 

49 TOTAL PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES DE TIERS 20 000 000 20 000 000 

TOTAL Classé 4 - COMPTES DE TIERS 308 072 983 32 643 609 -12 643 609 20 000 000 

TOTAL GENERAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 1 285 846 348 3 427 509 717 -1 944 609 717 1482 900 000 
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PORT AUTONOME 
DE PAPEETE 

ETAT PREVISIONNEL DES RECETTES ET DES DEPENSES - Exercice 2014 
2èmc section - Opérations en capital - Tableau récapitulatif 

P a g e n * 9 

Chap . Art. INTITULE DU POSTE WIT Dépenses 
S SubvenUon ̂ Investissement - Compte De Résultat âzâso.boo 

13 . SUBVENTION Q'INVESTISSEIWENT 32350,000 
1 Provisions Pour Risques SQûOûgoo 
3 î rovislons P o u r Pensions.EtObllgaaans- 20 OÛO 0 0 0 

S . Provision Pour Impôt tije L'exero'ce N À Payer Sur N+1 edopOdoo 
15 PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES 139.Û00ÔO0 

4 Ernpnmts Auprès DésÉiablissemènls Dè:Credit 8 â . 3 5 0 OQO 

16 EMPRUNTS ET DETTES ASSIIWILEES 83 350 ÔOO 

Classe: 1 - COMPTES DE CAPITAUX 254 700 000 
. 5 Concessions Et Droits Similaires 8 2 0 0 0 0 0 

2 0 IIMMOBILISATIONS INCORPORELLES 8 200 000 
1 Terrains 1 7 000 OQO 

2 Agencements Et Amehagëlrients DeTerrains 2 000 0 0 0 

3 ConstnJcUons 2 2 5 6 Ô 0 O O O 

5 ' Installations Techniques - Matériels,: Outillages Industriels. i l 0 0 0 0 0 0 

8 Autres Immobilisations Corporelles ' . 18 ÔOO Ooo 

2 1 IMMOBILISATIONS CORPORELLES 273 000 000 
1 immûbiliàalibns Cot̂ Jorellés En Cours 9 2 7 0 0 0 000 

23 IMMOBILISATIONS EN COURS 927 000'000 
Classe 2 - COMPTES D'IMMOBILISATION 1 208 20O0ÔO 

î PrùViétofw Poui-Déprédation'Des Comptes Cliente 2 0 0 0 0 OOO 

|49 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES DÊTIËI^S 20 000 000 
Classe 4 -COMPTÉS DE t lËRSi 20 OÛO OÛO 

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT 1 482 900 ÛOO 

C h a p . Mi. INTITULE DU POSTE MT Recettes 

• 15 

•1 
3 

Provlslan& Pour Risques 
Provisions Pour Pensions El Obligations 
PROVISIONS POUR RIÔOUÉS ET CHARGES 

20 000 000 
40000000 

60 000 000 
Classe 1-COMPTES DÉ CAPITAUX 60 000 000 

26 

2B 

7 

,1 

CrsancesvRattacKees A Des Participations 
PARTICIPATIONS ET. CREANCES RATTACHEES 
Amortissetnenls Des Immobilisations Corporelles 
AMORTISSEMENTS DES IMMOBILISATIONS 

10 000,000 

10 000 ÔOO 
825 000 000 

825 000 000 
Classe 2 - COMPTES D'IMMOBILISATION 835 000 000 

49 
t Provisions Pour OepfeâaUon Des Compleâ Ctlenis 

PROVISIONS POUR DEPRECIATION DES COMPTES DE TIERS 
50 000 000 

50 000 000 
Classe 4 -COMPTES DETIERS 50 000000 

TOTAL DES: PREVISIONS DE DEPENSES D'INVESTISSEMENT 1482 90ÛOOO 

TOTAL DES RECETFES. D'INVESTISSEMENT M5 000 000 

Mode de réalisation de l'équilibre : 
Virement excédent section de fonctionnement • . 557900000 

TOTAL DES PREVISIOfvIS DE RECETTES D'INVESTISSEMENT 1 482 900 000 

TOTAL DES PREVISIONS DE. DEPENSES DE PONpTiÙNNÉMENt 3 541 500 000 TOTAL DÉS PREVISIONS DE RECETTES DE FONCTIONNEMENT 3.541>500 000 

TOtAL BRUT DES DEl^ËNSËS * •• ' ' ' ' 5 024406000 TOTAL BRUT DES RÉCîETtes 1 5024400 000 

Adèduîre : VireiTiententre secÙons 537 900 000 A déduire 1 Viréroerit entre sections 537900 000 

1 TOTAL NET DES DEPENSES 4486 500 000 

' 

TOTAL NET DES RECETTES 

^ • • - , 

4 486 500 000 
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PORT AUTONOME 
DE PAPEETE 

A N M E X E Â L' ETAT P R E V I S I O M N E L D E S R E C E T T E S ET D E S D E P E N S E S - E x e r c i c e 2014 
2ème s e c t i o n - Opéra t ions en Cap i ta l - Dépenses - Chap i t re 23 

P a g e n° 11 

2313153-OPB20i 0001 E X T E N S I O N DU.2EME E T A G E DU BAT ÂDMINISTR • 18 341239 500 000| -500 000 
2313153-.OPB2012001 AWIÉNAGT R-î-a D E L A OAREMARITIME E M ERP S 194 971 93 805 029 -93 805 029 
2313153-OPB2012002; M I S E A U X NORMES SECURITE DU B A T F13 105 000 0001 -105 000 000 
23131S3-OPB20120Ô3 M i S E AUX NORMES SECURITE p u B A T D11 1 227 653 110 772 347 -96 772347 14000 000 
2313153 - C»PB2(Ï13001 M I S E AUX N O R M E S SECURITE BÂT P22 60 OÛO 000 "60 000 000 
2313153-OPB2013002 MISE AUX NORMES SËCURITEBAT B4 25 000 000 -25 ooo;000 
2313153-OPB20i3003 MISE AUX NORMES SECURlTE^BAT B8 30 000 000 90 000 000 120 000 000 
2313153-OPB2013004 M I S E AUX NORMES SECURITE B A T TCÎ 70 OQO 000 -70 000 000 
2313153-ÔPB2013005 MISE AUX NORMES SECURtTEpÂT GALE 15 000 000 -15 000.000 
2313153 ^OPB2013005 RECONSTRUCTION R E S T A U R A N T Q U A I DÉS ILES 60 000 000 -35 000 000 25 000000 
2313153 >OPB20130Ô7 BATliVlENT:MÀRINA QUArOES YACHTS 50 000 000 -20 000 000 3b 000 000 
2313153-OPB2013008 RENOVATION E T REAMÉNAGEMEMT R+1 B A T FIS 22 000 000 -22 000 000 
2313153-OPB2013009 RÊGLASSEMENT ENERGETIQUE DU iSAT B4 3 ODO 000 87 000 000 70 000 000 
23.13153-OPB20l4b02 MiSEAUX-NORMES BAT.G2:ET^G3• 80 000 000 SO 000 000 
2313153 -OPB2Ô140Q3 REGLASSÊMENT.ENER,GETJQUfe e A T G S - 20 ÔOO 000 20^000 000 
23131-53vOP.O2012002; M0D1F1ÇAT*DÊSV2TETESPASSERELLES G M P P T 5 000 000 >5 000 000 
231381 -OPO2012001 MISE EN PLACE BARR:.L£VAMTE-PORTVAîARE 3104121 62 895 879 -62 895 879 
231381 ~OPV2005005 AMENÂGT ISPabÊS iWSTAL PORTUAIRES P P T 11 522 045 
231381 -OPV2Q06Q01 AMENAGT;DÊ TERRE-PLEINS A VAIAPvE 12 069 470 -12 069 470 
231381 -OPV2012001 VOIE: POIDS LOURDS POWT D E MOTÛ-UTA 15 000 000 -15 000 000 
231381 -OPV2D12002 RENFORCEMENT CHAUSSÉ POMT MOTU UTA-TCI 131 125 069 
231381 -OPV2012003 AMGTS D E SURFACE FRONT D E MER 91 787 902 148 212 098 240 000 000 
231381 -OPV2Û13002 AMENAGEMENT PARKINGS F R Ô M T O E MER 55 000 000 -55 000.000 
231381 •.OPV20i4004 A M E N A G T ZONE STpCKGE CONTAÎWERS VIDES 30 000 0.00 30 000 000 

231381 -OPV2014007 A M E N A G T ZONE SUD PÔNT.MOTU U T A . , 40 OÔÔOOO 40 000 000 
231382-OPC2003001 MODERNISATION INFRASTRUCTUJtE G A L E H A L A G E 11 528 030 10 553 7S9 -10 553:769 

231382 -OPG2009001 ACQUISITION DOCK F L O T T A N T 1 095 330 838 -1 095-330 838 

231383 -;OPQ200SÔ02 EPI D E PROTECTION A . L A M A R I N A TAiNÂ 10 000 000 -10 000000 

231383 ̂ OPa200700i RENOVATION DUCS D ' A L B E O U A I S PETROLIERS . 5 88T490 
231383-OPQ2009001: EXTENSION D U POSTE.PÉTROLlER^m^^ 2743391 
231383 - OPQ2010001 2 E M r E X T E N S I O N .QUAÎ CABOTAGE M ° 3 222 652175 5 882 432 ^5 682 432 

231383 -OPQ2012001 REOUALIFICATION D U POSTE'PËTROLIER N Q P 15 000 000 185 000 OOO 200 OOO 000 

231383-OPQ2013001 PONTONS E T EPIS MARINA QUAÎ DES YACHTS 350 000 000 -350 000 000 
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Port autonome de papeete Page n'13 

TACLÉAt D'AMORfïSSEMENT DES EMPRUNTS BU PORT AUTONOME B E ÎAPEETE 

Emprunt sôiiscfjt en 2004 d'un, moniant de 1 milliard de f sur une durée de 12 ans (réaménagement zone douanière et construction épis ferries) au taux de 6% 

Années 
ï n t é r è t C a p i t a l Encours au 31 

décembre 
Années 

Emprunt 1 
. Milliard . 

TOTAL EmpTXint 1 Milliard Totaux 

Encours au 31 
décembre 

2013 0 249909993 
2014 7 685 m n 685 023 83 333 334 83 333 334 1666Ç6'659 
2015 4 888 379 4 088 379 83 333 334 83 333 334 83 333325 
2016 2:099397 2 099 397 83 333325 83 333 325 0 

TOTAL 14 672 80Ô U 672 800 249 999 993 249 999 993 

TABLEAU DiSS.ËWGAGEMEN'rS PRIS; PAR L E PORT AUTONOME D E PAPEETE 

Emprunt souscrit par le GIEiPprt autonome Investissement en 2011 d'un montant de 1,44 milliard de f sur une durée de 12. ans (construction de la gare maritime de 
,ï?apeete) à un taux Variableswapéô 3,78% pendant.les 40 premières années 

Aimée&. l m p n i i M t U 4 4 0 M i l l i o n s Encou/s.au3ï 

Intérêts jÇapUal TOTAL décembre: 

2013 1200000 000 
2014 44'254 350 120 000 000 164254 350 1080000000. 
2()15. : 39 655 350 :' 120 000 000 lS96553âO 960000 000 
2016 35 056 350 120 OQO 000 155 056 350 840000D0Ù 
.2017 ^ 30 457 350 120000000 150 457 350 720000 000 
2018 25 8â8 350 i 120 000 000 14S8583SÛ 600000000 
2019 :21i59350 120 OÛO ODO 1412593S0 480000.000 
2020 16.6'6Q 35D. 120 OÛO ÔOO 136 660350 350 OÛO ÔOO 
2021 12 061350 120 000 ÛOO 132 061350 . 240000000 
2022 7 462 3.50 120 ÔOO 000 127 462350 120.060 000 
2023 2 863 350 120 OOOOOO 122 863 350 0 

TOTAL 235 588 500 1 1200 000000 1435 588 500 
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PORT AUTONOME DE PAPEETE SITUATJON D E S AWIORTISSER/IEWTS / Compte P^S^ «5 Date 27/11/2Ô13 . 
• CIACROIX 

Exerâce 2014 Arrêtée au 27/11/2013 

Code Libelle Mt Inventaire Antérieur Annuité Total Valeur Net 
21571 EQUIPEMENT ELECT. -TELEPH. - CLIM. -TRANSMISSION - Famille: ETC - Durée AMO: 5 229,417.301 187.931.453 17.436.055 205.367.503 24.049.793 
21572 EQUIPEMENT DES QUAIS ET MOUILLAGES - Famille: ÊQM - Durée AMO: 5 1.423.U9;679 1.321.536.523 56,601.300 1.378.137.823 45.011.856 
21573 EQUIPEMENT MATERIEL NAVAL - Famille: EMN - Durée AMO: 5 44.684.427 40.877.897 2.023,192 42.901.089 1.783.338 
215741 SIGNAUSAlQN VERTICALE - Famille: SVE - Durée AMO: 15 7>329.211 488.613 488.613 977.226 6,351.985 
215742 SIGNALISATION HORIZONATALE- Famille: .SHO - Durée AMO: 5 3.148.856 418.926 629,770 1.048.696 2.100.160 
21821 GROS MATERIEL DE TRANSPORT NAVAL - Famille; GMN - Durée AMO: 15 758.639.0S7 609.377:736 37.315.330 646.693.066 111.946.0Û1 
21822 MATERIEL DE TRANSPORT TERRESTRE - Famille: MïT - Durée AMO: 5 99.280.240 93.319.979 3.840.157 9T.160.136 2.120.104 
21823 AUTRE MATERIEL DE TRANSPORT TERRESTRE - Famille: AMT - Dureè AMO: 5 18.247.973 18.247.973 18.247.973 
21824 AUTRES MATERIELS NAVALS - Famille: AMN - Dures AMO; 5 50.331.699 43,472,673 2.748.154 46,220.827 4.110.872 
21831 MATERIEL DE BUREAU - Famille: MDB - Dureè AMO: 5 21.912.729 19.075.132 1.073,431 20.148.563 1.764.166 
21832 MATERIEL INFORMATIQUE - Famille: MIN - Durée AMO: 5 103,600.541 54.458.066 13.353.990 67.812,856 35.787.685 
2184 MOBILIER - Famille: MOB - Durée AMO: 5 45.280.691 40.089.223 2.186.876 42.276.099 3,004.592 
Totaux Généraux 29.033.628.872 12.575.187.928 786.285.382 13.361.473.310 15.672.1S5.5S2 
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NOR:PAP1302826AC 

Par arrêté n° 2031 CM du 27 décembre 2013.— E s t rendue exécutoire l a délibération n° 23-2013 C A - P A P du 
10 décembre 2013 d u conseil d 'administration du port autonome de Papeete autorisant le Syndicat mixte ouvert pour l a gestion, 
l a collecte, le tra i tement et l a valorisation des déchets à occuper u n terra in du port autonome de Papeete sis à M o t u U t a . 

DÉLIBÉRATION 23 72013/CA-PAP D U IQ DÉCEMBRE 2013 

Autorisant le syndicat mixte ouvert pour la gestion, la collecte, le traitement 
et la valorisation des déchets à occuper un terrain 

du Port Autonome de Papeete sis à Motu Uta 

L E C O N S E I L D 'ADMINISTRATION D U P O R T A U T O N O M E D E P A P E E T E 

V u la délibération n° 62-2/KT du 5 janvier 1962 portant création et organisation d'un établissement public 
dénommé « Port autonome de Papeete », modifiée par la délibération n° 2001 -5 /APF du 11 janvier 2001 
portant dispositions relatives au Code des ports maritimes de la Polynésie française ; 

V u la délibération n° 95 -205 /AT du 23 novembre 1995 modifiée, portant adoption de la réglementation 
budgétaire, comptable et financière de la Polynésie firançaise et de ses établissements publics ; 

V u l'arrêté n* 1 4 7 3 / C M du 26 décembre 1997 modifié, relatif à l'organisation et au fonctionnement de 
l'établissement public à caractère industriel et commercial dénommé "Port autonome de Papeete" ; 

V u l'arrêté n " 1 4 6 6 / C M du 24 décembre 1997 relatif à la circonscription géograpliique dite « circonscription 
portuaire » du Port autonome de Papeete ; 

V u l'arrêté n° 5 8 0 / C M du 5 juillet 1993 modifié, relatif aux commissaires de gouvernement et à la force 
exécutoire des délibérations des établissements publics ; 

V u l'arrêté n " 6 4 9 / C M du 13 mai 2011 portant nomination de M . Mario B A N N E R - M A R T I N en qualité de 
Directeur général de l'établissement public à caractère industriel et commercial dénommé « Port autonome 
de Papeete » ; . 

V u l'arrêté n° H C 2 0 7 9 D I P A C du 1" novembre 2012 portant création du Syndicat mixte ouvert ( S M O ) pour la 
gestion, la collecte, le traitement et la valorisation des déchets e n Polynésie française ; 

V u le rapport du directeur général du Port autonome de Papeete ; 

Après en avoir délibéré dans sa séance du 10 décembre 2013 ; 

A D O P T E 

A R T I C L E 11 Le syndicat mixte ouvert pour la gestion, la collecte, le traitement et la valorisation des 
déchets est autorisé à occuper un terrain d'une superficie de 9 969 m^, situé en zone des entrepôts de 
Moto Uta, tel qu'il figure sur le plan ci-joint. 

Les modalités d'occupation du dit terrain seront fixées par convention entre les parties. 

A R T I C L E 2 : La durée de l'autorisation d'occupation temporaire du donaakie public du Port 
Autonome de Papeete du terrain désigné à l'article 1 est de 1 an à compter du 1" jamtier 2014. 

A R T I C L E 3 : La redevance annuelle due en contre partie de l'occupation du dit terrain est de 1 320 F 
par m^ (base 2014). 

A R T I C L E 4 : Le Directeur général et l'agent comptable du Port autonome de Papeete sont chargés, 
chacun en ce qui le conceme, de l'exécution de la présente délibération. 

Un administrateur, Le président 
Enzo SILVESTRO. du conseil d'administration, 

Albert SOLIA. 
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NOR: PAP1302827AC 

Par arrêté n° 2032 CM du 27 décembre 2013.— E s t rendue exécutoire l a délibération n° 25-2013 C A - P A P d u 
10 décembre 2013 d u conseil d 'administration du port autonome de Papeete portant admission en non-valeur de créances 
irrécouvrables du port autonome de Papeete. 

D É L I B É R A T I O N N ° 2 5 / 2 0 1 3 / C A - P A P D U 10 D É C E M B R E 2013 

> P o r t a n t a d m i s s i o n e n n o n - v a l e u r de créances irrécouvrables 
d u P o r t A u t o n o m e de P a p e e t e 

L E C O N S E I L D ' A D M I N I S T R A T I O N D U P O R T A U T O N O M E D E P A P E E T E 

V u la délibération n° 6 2 - 2 / A T du 5 janvier 1962 modifiée portant création et organisation d'un établissement 
public dénommé «Port Autonome de Papeete », modifiée par la délibération n° 2001 -5 /APF du 11 janvier 
2001 portant dispositions relatives au Code des ports maritimes de la Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 1 4 7 3 / C M du 26 décembre 1997 modifié, relatif à l'organisation et au fonctionnement de 
l'étabEssement public à caractère industriel et commercial dénommé « Port Autonome de Papeete » ; 

V u la délibération n " 9 5 / 2 0 5 / A T du 23 novembre 1995 modifiée, portant adoption de la réglementation 
budgétaire, comptable et financière de la Potynésie française et de ses établissements publics ; 

V u l'arrêté n** 5 8 0 / C M du 5 juillet 1993 modifié, relatif aux commissaires de gouvemement et à la force 
exécutoire des délibérations des établissements publics ; 

V u l'arrêté n° 6 4 9 / C M du 13 mai 2011 portant nomination de M . Mario B A N N E R - M A R T I N en qualité de 
directeur général de l'établissement public à caractère industriel et commercial dénommé "Port autonome de 
Papeete" ; 

V u le rapport du directeur général du Port Autonome de Papeete ; 

Après en avoir délibéré dans sa séance du 10 décembre 2013 ; 

A D O P T E 

A R T I C L E 1 : Sont admises en n o n valeur, les créances se rapportant aux exercices 1991 à 2012, dont 
la Uste est ci-annexée, pour u n montant global de deux millions neuf cent d ix -neuf mille six cents francs 
pacifiques (2.919.600 F C F P ) . 

A R T I C L E 2 : L a dépense budgétaire s'y rapportant sera prise en charge sur le budget de l'exercice 

2013. 

A R T I C L E 3 : L e Directeur général du Port A u t o n o m e de Papeete et l 'Agent comptable sont chargés, 
chacun en ce q u i le concerne, de l'exécution de la présente délibération. 

Un administrateur, Le président 
Enzo SILVESTRO. du conseil d'administration, 

Albert SOLIA. 
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Annexe à la délibération n° 25/2013/CA-PAP portant admission en non valeur de créances Irrécouvrables 

ADMISSIONS EN NON VALEUR - EXERCICE 2013 

N° tiers Débiteur Montant Année Numéros des Titres de Recette 
PA0736 Conroy Vaina 2 325 1991 7 0 8 1 4 0 

SP0876 Casimir René 19 719 1993 7 0 1 3 8 6 , 7 0 2 4 4 3 . 7 0 2 4 4 4 , 7 0 2 5 9 8 . 7 0 3 5 3 8 

PA0917 Gamier Gérard 3 752 1993 7 0 7 5 2 1 

PA0899 IVlandement Christine 8189 1993 7 0 5 7 4 7 , 7 0 5 7 4 8 , 7 0 6 4 3 4 

PA0851 Pon's Marcel 6 300 1993 7 0 3 2 3 0 

SP0650 Quintronic 6 250 1992 7 0 5 9 8 7 

PA0919 Sangue Michel 1 092 1993 7 0 7 5 2 3 

SP1231 Temoana Wang-Import 3190 1994 7 0 9 2 0 7 

PA0953 Lam Fredo 13 456 1994 7 0 0 5 3 7 , 7 0 2 1 3 2 PA0953 Lam Fredo 13 456 
1995 7 0 9 5 1 5 

PA0954 Richmond Angela 6 087 1994 7 0 1 3 3 2 

PA1056 Roiro Terii 2 332 1994 7 0 9 0 9 7 

PA0681 Samoyeault Thierry 2 600 1994 7 0 5 7 1 0 

PA1171 Beaumont Jacques 5 424 1995 7 0 9 7 4 0 

PA0906 Brigato Claude 2 332 1995 7 0 1 7 6 5 

PA1116 Brotherson Christen 22 500 1995 7 0 9 5 3 0 PA1116 Brotherson Christen 22 500 
1997 7 0 3 9 1 9 

SP1264 Centrale Hydroélectrique Papeiti 29 075 1995 7 0 3 1 6 0 

PA1079 Emery Gilles 1428 1995 7 0 1 7 6 7 

PA1042 Goetz Dominique 16 645 1995 7 0 2 3 2 7 , 7 0 2 3 2 8 

PA0485 Haereraaro Eugène 5 904 1995 701801 

PA1145 Mac Annis John 6 832 1995 7 0 8 1 9 2 

SP1340 Moehau SNI 14 352 1995 7 0 9 8 3 4 

PA1162 Murphy Francis 2 058 1995 7 0 9 5 3 4 

SP1272 Odîthys 10 000 1995 7 0 4 1 1 2 

SP1337 Phamnacie Heiri 2 659 1995 7 0 9 5 8 3 

SP0941 Arts. Encadrements 5 142 1995 7 0 6 5 0 7 

SP1251 Princess Moana 13 393 1996 7 0 2 4 1 0 , 7 0 2 4 1 1 

PA1173 Veriisier Antoine 6 720 1995 7 0 9 7 4 2 

RAI 214 Dupre Gérard 19513 1996 7 0 7 0 8 1 , 7 0 7 0 8 2 

P Al 188 Favy Magdalena 10 460 1996 7 0 2 7 1 5 

SP1382 L'espace Video Club 6 050 1996 7 0 3 6 2 3 

PA1180 Sabatier Christian 19 910 1996 7 0 0 B 5 B 

AD0040 Institut de recherche pour le développement 9 066 1996 7 0 3 8 1 2 

SP1437 Super Mahina 18 084 1996 7 0 7 3 6 0 

PA1319 Berto Michael 12 264 1997 7 0 6 7 6 7 

PA1131 . Brochet Pascal 21 166 1997 7 0 6 4 6 0 , 7 0 6 4 6 1 

SP1502 BVM Distribution 6 604 1997 7 0 3 2 0 4 

SP1257 Industrie Technique Import 9 972 1997 7 0 3 0 7 9 
SP1257 Industrie Technique Import 9 972 

1998 7 0 2 9 8 7 

PA1269 Loque Donald 15185 1997 7 0 3 9 9 3 

PA12B1 Mailor Philippe 10 063 1997 7 0 5 9 6 9 . 7 0 5 9 7 0 

SP1481 Pacifique Bike Surf 1 440 1997 705171 

PA1191 Poitevineau Serge 16110 1997 7 0 2 7 2 8 , 7 0 2 7 2 9 

PA13T7 Prévost Hervé 15138 1997 7 0 6 4 9 0 . 7 0 6 4 9 1 

SP1334 South Pacific Island Import 16 332 1997 7 0 1 9 3 8 

SP1551 Amoa Décors 17 200 1997 7 0 6 8 5 6 

PA0761 Favreaux Patrick 15 662 1998 7 0 4 2 7 6 . 7 0 4 2 7 7 

SP1462 Star Voyage Pacifique 2 980 1998 7 0 1 1 6 3 

Motifs Justificatifs 

1/4 
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Annexe à la délibération n° 25/2013/CA-PAP portant admission en non valeur de créances Irrécouvrables 

N" tiers Débiteur Montant Année Numéros des Titres de Recette 
SP1679 Entreprise Tama 26 500 1999 7 0 4 5 7 S 

PA1399 Moise Gliislaine 21 603 1999 7 0 0 4 1 6 , 7 0 0 4 1 7 

P Al 200 Nougarolles Pierre 17 655 1999 1 5 0 2 3 0 3 

SP0034 Pacific Tectinologie 7 075 1999 1501561 

PA1521 Bambridge 1 120 2000 4 4 5 4 

PA1561 Barbalat Lionel 1 176 2000 4 5 6 7 

PA1574 Bissol Michel 23 372 2000 4 5 7 9 

PA1536 Bolidum Yvan 7 750 2000 4 4 B 2 

PA1609 Brunei Annie 5 975 2000 5 3 1 4 

PA1562 Giraud Ghislain 2 716 2000 4 5 6 8 

PA1297 Kaveu Iti 5 395 2000 4 4 0 0 

PA1540 Kozely Christopher 26171 2000 4 5 0 2 

PA0366 IVIaitre Girard Claude 16 725 2000 5 3 1 0 

PA1547 Meuel Hennann 11 784 2000 4 5 4 9 

PA1569 Mylle Jean-Jacques 1440 2000 4 5 7 4 

PA1533 Peras Franck 12 300 2000 4 4 6 4 

PA1534 Plurien Philippe 2 304. 2000 4 4 6 5 

PA1523 Renault Jean-Christophe 24 225 2000 4 4 7 6 

PA1597 Talarmein Claude 29 375 2000 5 0 1 3 

SP1877 Tiare Anani 12 040 2000 4 4 8 0 

PA1654 Borderioux Jean-Luc 5 950 2001 2 1 5 7 

PA1641 CharvetJean 22425 2001 2021 

SP0621 EGPE 24 750 2001 2 6 4 3 

PA1620 Estall Pierre 19 437 2001 1870 

PA1448 Guinebault Vincent 15 642 2001 4 3 5 3 

PA1663 Knodel HansWalter 7 866 2001 2 6 1 2 

PA1639 Lanf)ure Didier 9 475 2001 2 0 1 9 

PA1730 Perolini Romain 14124 2001 5041 

PA2015 Richards Peneloppé 20 908 2001 5 0 4 7 

PA1723 Sarreto Marie-Claire 7 280 2001 5 0 8 3 

PA1630 Smith Manutahi Mareva 5 760 2001 1457 

SP1376 SPLAEuropcar 26 080 2001 4 7 9 4 
SP1376 SPLAEuropcar 26 080 

2002 4611 

PA1704 Souc Jean-Michel 3103 2001 4 6 5 8 

PA1666 Thommeray Jean-François 7 560 2001 2 6 1 5 

PA1702 Theroude Thierry 7 200 2001 4 5 3 8 

SP1954 Blu 5 025 2001 5 1 5 5 

PA1638 Chan Pik Wah epse Yip 6 075 2002 4 8 4 

PA2028 Julien Gisèle 20160 2002 1930 

PA1787 Nquyen Lam 19140 2002 3 5 6 3 

PA2021 Vincent Florida epse Taaroa 9 075 2002 1 9 2 3 

PA1794 Tehihira Wilma 6 380 2002 4 0 4 6 

SP2122 Asen Production 7 875 2002 7 8 0 

PA2512 Teva Tetuanui 8 000 2003 2 7 2 0 

PA1393 BisilliatGuy 23 375 2004 4 6 3 6 

PA1951 Boina Jean-Pierre 9150 2004 3 9 6 2 

PA1968 Flatte Martin 8 653 2004 4 6 4 5 

SP0753 Polydis 5 850 2004 6 9 3 

PA1896 Seigneur Anai Luc 13 200 2004 6 0 3 

PA1953 Seknaji Joan 6 400 2004 3 9 8 4 

PA1913 Toumelin Stéphane 8 540 2004 1 6 5 5 

SP1606 Ultra Services 6 550 2004 3 9 8 6 

Motifs Justificatifs 

montant des titres inférieurs 
au seuil d'émisson et au seuil 

de poursuite 
Arrêté 576CM du 02/05/2012 

2/4 
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A n n e x e à l a d é l i b é r a t i o n n ° 2 5 / 2 0 1 3 / C A - P A P p o r t a n t a d m i s s i o n e n n o n v a l e u r d e c r é a n c e s i r r é c o u v r a b l e s 

H" tiers Débiteur Montant Année Numéros des Titres de Recette 

PA2043 Niqer Ctirystale Rose 21 350 2005 2151 

PA2040 Benhamou Georges Joseph 16 600 2005 1934 

PA1965 CentenoEric 3 960 2005 5 0 7 8 , 5 0 8 0 

PA2110 Coudert Michel 2 860 2005 5 7 1 3 

SP2416 Ecosystem 6 720 2005 4 6 0 2 

SP2409 Faremana 12 474 2005 4031 

SP2429 Immobilière Kealani 12 768 2005 4 7 2 8 

SP2408 Pacific Automobile 16 863 2005 4 0 3 0 

PA2091 Shan-Soi Teagai 23 760 2005 5 4 8 4 
PA2091 Shan-Soi Teagai 23 760 2007 602 , 2 3 1 2 , 2324 

SP1407 SIATH 9 400 2005 1114 

SP1538 Sorenav 'Te Fetia Poipoi" 15 626 2005 4 7 0 5 

PA1994 Tihoni Norbert 10 595 2005 1071 

PA1988 Yat Lee Yohana Tekua 17 800 2005 2 0 8 0 

PA1939 Vahapata Germain 19 078 2005 4 8 8 4 . 4 8 9 6 

PA0339 Caroline Magasin 5 350 2005 2 8 8 6 

PA2158 Ateni Max 7 775 2006 3 8 1 0 

PA2537 Bechner Abdelatif 9 525 2006 4 5 9 3 

PA0143 Chune Gilbert 7 248 2006 2 7 4 4 

SP0634 De C a s t r o Cgelho José 6 324 2006 2 7 8 0 

SP2660 Fardin Moeroke 20 400 2006 2 2 7 2 

PA2111 Frère Bruno 19 250 2006 1 8 3 0 , 4 8 0 3 

SP2464 La vie Moderne Pacifique 13 702 2006 6 5 4 

PA2131 Maueau Delphine 13125 2006 1 7 5 8 

PA2147 New Brough Vairea 14 625 2006 3 1 9 6 

SP2498 Océanienne de Financement 17 429 2006 3891 

PA0903 Yuan Plantation 16 500 2006 9 1 1 , 1355 

SP2484 Tahiti National Mills 14 400 2006 2 5 7 2 

PA2167 Tauira Gaston 9 675 2006 4 1 3 4 

PA2132 Yakeula Adrien 9 900 2006 1920 

PA2151 Valantin Pascal 16 500 2006 3 1 5 0 

SP2651 Careil 25 675 2007 5 4 5 3 

SP2084 Consulat du Chili 841 2007 4 2 1 5 

PA0162 Fiiy André 7 995 2007 1 0 3 3 

SP2621 Hanilei - 2en Attitude 7 500 2007 2874 

PA0057 Le Gtaunec Marc 13 200 2007 1019 , 1 0 2 0 , 1 0 2 1 

PA2174 Mhuwer Thierry 21384 2007 9 8 3 . 9 9 3 . 9 9 9 , 1 0 1 1 

PA2192 Molinier et Suzimeau 12100 2007 1166 

PA2881 Repars Greqory 22 925 2007 4501 

PA2160 Juventin Achille 15 939 2007 1 7 5 3 

PA2134 Teniaro Simone 20 460 2007 8 6 1 . 8 9 1 . 8 9 2 . 8 9 3 . 1 4 7 9 

PA1700 Williams Jean-Charies 18 590 2007 5 7 1 6 
PA1700 Williams Jean-Charies 18 590 

2008 6 5 6 6 

PA2236 Afo Wilfred 2 944 2008 3 5 1 3 

PA2274 Audouard Laurent 5 400 2008 3 3 8 8 

PA2284 Besnard Sandrine 7175 2008 3 9 4 3 

PA2812 Fontaine Jean Max 11 847 2008 1311 

PA2294 Fuller Johnatan 1 400 2008 5 1 6 6 

PA2287 Guyol Pierre 28 000 2008 4 7 3 9 

PA0145 Magasin Venus 9183 2008 6 1 9 9 

PA2319 Monteville Franck 13 464 2008 6 5 2 7 . 6 5 2 8 

PA2330 Olivier Menés 23 625 2008 6 7 3 3 

Motifs Justificatifs 
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A n n e x e à l a d é l i b é r a l i o n n ° 2 5 / 2 0 1 3 / C A - P A P p o r t a n l a d m i s s i o n e n n o n v a l e u r d e c r é a n c e s i r r é c o u v r a b l e s 

N' tiers Débiteur Montant Année Numéros des Titres de Recette Motifs Justificatif 
P/\2193 Penilla y Perella Cyria 8 432 2008 6 8 0 

SP0853 Pharmacie du port 8 223 2008 6 7 8 4 

SP2624 Tahitee Shirt 25 079 2008 6 8 6 8 

PA2260 Tahiti Vaiana 7 000 2008 2 6 2 4 

PA2388 Buchin Hiro 20 640 2009 3 2 1 8 

PA2839 Courte Patrick 23122 2009 2 1 7 9 

PA1696 Gralepois Didier 4 950 2009 3 7 9 4 

SP2778 Rotary Club Tahiti iti 24 875 2009 1202 

SP2805 Tahiti Marine Center 18 004 2009 2 6 1 4 

PA2360 Tamagna Michel 14 542 2009 6 3 0 9 , 6 3 1 6 

PA2349 Tchong-Tai lèse Armond 16 200 2009 4 1 7 

PA2394 Teio Minier 29 425 2009 3 3 9 0 

PA2419 Toofa Ruahe Hubert 7 841 2009 6 3 1 5 

SP1930 Agricole Teanuanua 3 850 2010 3 8 6 8 

SP1715 Action Set 12 000 2011 4 8 9 3 

SP2997 Api or 19 200 2011 6 7 9 3 

1 985 276 

2 PA0637 Tere Heikapua 73 600 1991 7 0 6 8 1 7 client inconnu relances courrier revenus sans 
adresse connue 

3 PA0206 Agence Regaud 58 204 1992 7 0 3 0 5 7 , 7 0 3 0 5 8 Créance irrécouvrable personne physique décedée 

4 SP1621 Plâterie traditionnelle et décoration 42 327 1 998 7 0 5 1 3 9 client inconnu société inconnue et radiée depuis 
2000 

5 SP1542 Elite mode 56 563 1998 7 0 6 4 2 8 forclusion société radiée en 2000 5 SP1542 Elite mode 56 563 
1 999 7 0 2 2 3 9 , 7 0 3 1 4 2 

forclusion société radiée en 2000 

6 SP0780 La nouvelle distribution général import 78 920 2000 5 2 5 . 7 1 2 . 1 1 0 1 . 1 2 0 1 . 2 3 2 2 forclusion société dissoute en 2009 

7 SP1832 Tahiti offshore - Tahiti boat occasion 129 108 2000 3 5 4 5 
client manisfestement 

irrécouvrable recouvrement infructueux 

8 AD0003 Direction de l'équipement 55 460 2000 5 4 3 6 prescription aucune relance effectuée depuis 
2001 

9 PA1477 AhTchoyRene 55 800 2001 2 7 0 6 
client manifestement 

irrécouvrable recouvrement infructueux 

10 

11 

SP1719 SCA Aquacole Yellowfin 31 878 2002 2 8 9 , 8 3 3 
client manifestement 

irrécouvrable 
recouvrement infructueux 10 

11 SP2652 Haunui distribution 54 920 2007 5 6 9 7 
forclusion société radiée en 2009 

10 

11 SP2652 Haunui distribution 54 920 
2008 6 3 0 

forclusion société radiée en 2009 

12 SP1991 Aquaculture du pacifique 122 794 2007 3 9 5 8 , 5 6 8 3 client manifestement 
irrécouvrable 

recouvrement infructueux 12 SP1991 Aquaculture du pacifique 122 794 
2008 5 2 6 7 

client manifestement 
irrécouvrable 

recouvrement infructueux 

13 SP1847 SARL Techni process 138 150 2008 6 0 8 " forclusion société dissoute en 2000 

14 PA2461 Tu Jean Henere 36 600 2012 2 0 9 4 
client manifestement 

irrécouvrable 
recouvrement forcé infructueux 

T O T A L 2 9 1 9 6 0 0 
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NOR : PAPm2828AC 
Par arrêté n° 2033 CM du 27 décembre 2013.- E s t rendue exécutoire l a délibération n° 26-2013 C A - P A P du 

10 décembre 2013 du conseil d 'administration du port autonome de Papeete habi l i tant le directeur général du port autonome de 
Papeete à fixer le tar i f de vente des prestations et objets publicitaires à l'effigie du port autonome de Papeete. 

J P O R T A U T O N b l S l E 
P A P E E T E 

D É L I B É R A T I O N N ° 2 6 / 2 0 1 3 / C A - P A P D U 10 D É C E M B R E 2013 

H a b i l i t a n t le D i r e c t e u r général d u P o r t A u t o n o m e d e P a p e e t e 
à fixer le t a r i f d e v e n t e des prestat ions et objets p u b l i c i t a i r e s à Peffîgie 

d u P o r t A u t o n o m e d e P a p e e t e 

—== *** ==_-

L E C O N S E I L D ' A D M I N I S T R A T I O N D U P O R T A U T O N O M E D E P A P E E T E 

V u la délibération n° 6 2 - 2 / A T du 5 janvier 1962 portant création et organisation d'un établissement public 
dénommé «Port Autonome de Papeete», modifiée par la délibération n° 2001-5 /APF du 11 janvier 2001 
portant dispositions relatives au Code des ports maritimes de la Polynésie française ; 

V u la délibération n " 95 -205 /AT du 23 novembre 1995 modifiée, portant adoption de la réglementation 
budgétaire, comptable et fmancière de la Polynésie française et de ses établissements publics ; 

V u l'arrêté n° 1 4 7 3 / C M du 26 décembre 1997 modifié, relatif à l'organisation et au fonctionnement de 
l'établissement public à caractère industriel et commercial dénommé "Port Autonome de Papeete" ; 

V u l'arrêté n** 5 8 0 / C M du 5 juillet 1993 modifié, relatif aux commissaires de gouvemement et à la force 
exécutoire des délibérations des établissements publics ; 

V u Tarrêté n° 6 4 9 / C M du 13 mai 2011 portant nomination de M . Mario B A N N E R - M A R T I N en qualité de 
directeur général de l'établissement public à caractère industriel et commercial dénommé "Port autonome de 
Papeete" ; 

V u la décision du Conseil des ministres du 17 avril 2013 de renvoyer en seconde lecture l'examen de la 
délibération n° 0 5 / 2 0 1 3 / C : A - P A P du 15 mars 2013 ; 

V u le rapport du directeur général du Port Autonome de Papeete ; 

Après en avoir délibéré dans sa séance du 10 décembre 2013 ; 

A D O P T E 

A R T I C L E 1 : L e Directeur général du Port A u t o n o m e de Papeete est habilité à fixer le tarif de 
vente des prestations et objets publicitakes dans la limite d 'un montant unitaire maximal de 
10 000 F hors taxes. 

A R T I C L E 2 : P o u r tout paiement en euro ou en dollar américain, les taux de change appliqués 
sont les suivants ; 
- euro : 120 F , 
- dollar U S : 100 F sous réser\'-e que le taux de chancellerie ne soit pas supérieur à ce montant . 
A R T I C L E 3 : E s t validé l'encaissement des recettes au comptant le 16 avril 2013 par les régisseurs 
habilités lors de l'escale du paquebot Cekbrity Solstice pour un.montant de 45 700 F T T C . 

A R T I C L E 4 : L e directexir général du Port Autonome de Papeete et l'agent comptable sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application de la présente délibération. 

Un administrateur, Le président du Conseil d'administratin, 
Enzo SILVESTRO. Albert SOLIA. 
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Par arrêté n° 2034 CM du 27 décembre 2013.- E s t rendue exécutoire l a délibération n° 27-2013 C A - P A P du 
10 décembre 2013 d u conseil d 'administration du port autonome de Papeete f ixant le t a r i f de l a redevance d'occupation des 
emplacements à .but commercial situés sur le quai des paquebots de Papeete. 

p e i ^ A U T O N O M E . 
P Â : P Ë E T F . 

D É L I B É R A T I O T s T N ° 2 7 / 2 0 1 3 / C A - P A P D U 10 D É C E M B R E 2013 

F i x a n t le tar i f d e l a r e d e v a n c e d ' o c c u p a t i o n des e m p l a c e m e n t s 
à b u t c o m m e r c i a l situés sur le q u a i des p a q u e b o t s d e P a p e e t e 

__== *** ==:__ 

L E C O N S E I L D ' A D M I N I S T R A T I O N D U P O R T A U T O N O M E D E P A P E E T E 

Vu la délibération n° 62-2/AT du 5 janvier 1962 portant création et organisation d'un établissement public 
dénommé «Port Autonome de Papeete», modifiée par la délibération n° 2001-5/APF du 11 janvier 2001 
portant dispositions relatives au Code des ports maritimes de la Pol}'nésie française ; 

Vu la délibération n° 95-205/AT du 23 novembre 1995 modifiée, portant adoption de k réglementation 
budgétaire, comptable et financière de la Polj'nésie firançaise et de ses établissements publics ; 

Vu l'arrêté n° 1473/CM du 26 décembre 1997 modifié, relatif à l'organisation et au fonctionnement de 
l'établissement public à caractère industriel et commercial dénommé "Port Autonome de Papeete" ; 

Vu l'arrêté n° 580/CM du 5 juillet 1993 modifié, relatif aux commissaires de gouvernement et à la force 
exécutoire des délibérations des établissements publics ; 

Vu l'arrêté n° 649/CM du 13 mai 2011 portant nomination de M. Mario B A N N E R - M A R T I N en qualité de 
directeur général de l'établissement public à caractère industriel et commercial dénommé "Port autonome de 
Papeete" ; 

Vu la décision du Conseil des ministres du 17 avril 2013 de renvoyer en seconde lecture l'examen de la 
délibération n° 04/2013/CA-PAP du 15 mars 2013 ; 

Vu le rapport du directeur général du Port Autonome de Papeete ; 

Après en avoir déHbéré dans sa séance du 10 décembre 2013 ; 

A D O P T E 

A R T I C L E 1 : Le tarif de la redevance d'occupation des emplacements à but commercial situés sur 
le quai des paquebots de Papeete est fixé à 10% du chiffre d'affaires réaHsé par l'occupant pendant 
la dtirée de l'occupation. 

A R T I C L E 2 : Le chiffre d'affaires pris en compte pour le calcul de la redevance est le chiffre 
d'affaires toutes taxes comprises, déclaré par l'occupant selon le modèle tj^e fourni par le Port 
Autonome de Papeete. 
A R T I C L E 3 : Est validé l'encaissement des recettes au comptant le 16 avril 2013 par les régisseurs 
habilités lors de l'escale du paquebot Cekbrity Solstice potar un montant de 2 830 F T T C . 

A R T I C L E 4 : Le directeur général du Port Autonome de Papeete et l'agent comptable sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application de la présente délibération. 
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Par arrêté n° 2035 CM d u 27 décembre 2013.- E s t rendue exécutoire l a délibération n° 29-2013 C A - P A P du 
10 décembre 2013 du conseil d 'administration du port autonome de Papeete f ixant l a valeur du point d'indice servant de base au 
calcul des rémunérations du personnel statutaire du port autonome de Papeete pour l'année 2014. 

P 0 R T AUTQNÔMK 
P A P E E T E 

D É L I B É R A T I O N N ° 2 9 / 2 0 1 3 / C A - P A P D U 10 D É C E M B R E 2013 

F i x a n t l a v a l e u r d u p o i n t d ' i n d i c e servant de base a u c a l c u l des rémuné ra t i ons 

d u p e r s o n n e l s ta tuta i re d u P o r t a u t o n o m e d e P a p e e t e p o u r l 'année 2014 

„ = = *** = = „ 

L E C O N S E I L D ' A D M I N I S T R A T I O N D U P O R T A U T O N O M E D E P A P E E T E 

V u la délibération n° 6 2 - 2 / A T du 5 janvier 1962 portant création et organisation d'un établissement public 
dénommé «Port Autonome de Papeete», modifiée par la délibération n° 2001-5 /APF du 11 janvier 2001 
portant dispositions relatives au Code des ports maritimes de la Potynésie firançaise ; 

V u la délibération n° 95 -205 /AT du 23 novembre 1995 modifiée, portant adoption de la réglementation 
budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ; 

V u l'arrêté n** 1 4 7 3 / C M du 26 décembre 1997 modifié, relatif à l'organisation et au fonctionnement de 
l'établissement public à caractère industriel et commercial dénommé "Port Autonome de Papeete" ; 

V u l'arrêté n° 5 8 0 / C M du 5 jvdllet 1993 modifié, relatif aux commissaires de gouvemement et à la force 
exécutoire des délibérations des établissements public, notamment son article 14 ; 

V u l'arrêté n° 6 4 9 / C M du 13 mai 2011 portant nomination de M . Mario B A N N E R - M A R T I N en qualité de 
directeur général de l'établissement public à caractère industriel et commercial dénommé "Port autonome de 
Papeete" ; 

V u la délibération n*̂  13/85 du 19 avril 1985 modifiée fixant la valeur du point d'indice, le calcul de 
raccordement de la nouvelle grille indiciaire des salaires, les coefficients d'ajustement de l'augmentation des 
salaires, la griUe indiciaire des salaires de base et la grille indiciaire des salaires bruts ; 

V u le statut du personnel du Port Autonome de Papeete du 1" juillet 1985, notamment son chapitre 3, article 
3.4; 

V u la délibération Q° 30/2012 du 7 décembre 2012 fixant la valeur du point d'indice 2013 servant de base au 
calcul des rémunérations du personnel statutaire du Port Autonome de Papeete ; 

V u le rapport du directeur du Port Autonome de Papeete ; 

Après en avoir délibéré dans sa séance du 10 décembre 2013 ; 

A D O P T E 

A R T I C L E 1 : La valeur du point d'indice sen'-ant de base à la détermination de la grille indiciaire des 
salaires des agents du Port Autonome est fixée à 602,54 pour l'année 2014. 

A R T I C L E 2 : Le directeur du Port Autonome de Papeete et l'agent comptaible sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution de la présente délibération. 
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Par arrêté n° 2036 CM d u 27 décembre 2013.- E s t rendue exécutoire l a délibération n° 30-2013 C A - P A P d u 
10 décembre 2013 du conseil d 'administration du port autonome de Papeete f ixant les salaires de base du personnel navigant du 
port autonome de Papeete pour l'année 2014. 

j ? e R i \ A U T O N b A m 

DÉLIBÉRATIOlSr IST" 30 /2013 /CA-PAP D U 10 D É C E M B R E 2013 
Fixant les salaires de base du personnel navigant 
du Port Autonome de Papeete pout Pannée 2014 

L E C O N S E I L D ' A D M I N I S T R A T I O N D U P O R T A U T O N O M E D E P A P E E T E 

Vu la délibération n° 62-2/AT du 5 janvier 1962 portant création et organisation d'un établissement public 
dénommé «Port Autonome de Papeete», modifiée par la délibération n° 2001-5/APF du 11 janvier 
2001 portant dispositions relatives au Code des ports maritimes de la Polynésie firançaise ; 

Vu la délibération n° 95-205/AT du 23 novembre 1995 modifiée, portant adoption de la réglementation 
budgétaire, comptable et financière de la Polynésie firançaise et de ses établissements pubHcs ; 

V u rartêté n° 1473/CM du 26 décembre 1997 modifié, relatif à l'organisation et au fonctionnement de 
l'établissement public à caractère industriel et commercial dénommé "Port Autonome de Papeete" ; 

Vu l'arrêté n° 580/CM du 5 juillet 1993 modifié, relatif aux commissaires de gouvemement et à la force 
exécutoire des délibérations des établissements publics, notamment son article 14 ; 

Vu l'arrêté n° 649/CM du 13 mai 2011 portant nomination de M. Mario BANNER-MARTDSI en qualité 
de directeru: général de l'établissement public à caractère industriel et commercial dénommé «Port 
Autonome de Papeete » ; 

V u le rapport du directeur général du Port Autonome de Papeete ; 

Après en avoir délibéré dans sa séance du 10 décembre 2013 ; 

A D O P T E 

A R T I C L E 1 : Les salaires de base du personnel navigant du Port Autonome de Papeete sont 

Catégories Salaire forfaitaire Prime à 
l'emploi 

Salaire de base 
2014 

1 120 465 6 000 126 465 
2 149 821 6 000 155 821 
3 179 177 6 000 185 177 
4 197 649 6 000 203 649 
5 210 931 6 000 216 931 
6 218 270 6 000 224 270 
7 231 802 6 000 237 802 
8 243 974 6 000 249 974 
9 255 000 6 000 261 000 

10 270 967 6 000 276 967 
11 300 215 6 000 306 215 
12 319 403 6 000 325 403 
13 345 501 6 000 351 501 
14 371 599 6 000 377 599 
15 400 561 6 000 406 561 
16 431 241 6 000 437 241 
17 468 723 6 000 474 723 

A R T I C L E 2 : Les cotisations patronales et salariales seront calculées sur la base du barème de 
l ' E N I M en viguetir. 

A R T I C L E 3 : L a présente délibération prend effet à compter du 1" janvier 2014. 

A R T I C L E 4 : L e Directeur Général et l'agent-comptable du Port Autonome de Papeete sont 
chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'application de k présente délibération. 

Un administrateur, Le président du Conseil d'administratin, 
Enzo SILVESTRO. Albert SOLIA. 
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Par arrêté n° 2037 CM du 27 décembre 2 0 1 3 . - E s t rendue exécutoire l a délibération n° 31-2013 C A - P A P du 
10 décembre 2013 du conseil d 'administration du port autonome de Papeete fixant l a dotation du compte budgétaire 64144 
"voyages admin is t rat i f s " du port autonome de Papeete. 

P O R T A U T O N O M E 
P A P E E T T ; 

D É L I B É R A T I O N N ° 3 1 / 2 0 1 3 / C A - P A P D U 10 D É C E M B R E 2013 

F i x a n t l a d o t a t i o n d u c o m p t e budgé ta i re 64144 « voyages adm in i s t r a t i f s » 

d u P o r t a u t o n o m e d e P a p e e t e 

L E C O N S E I L D ' A D M I N I S T R A T I O N D U P O R T A U T O N O M E D E P A P E E T E 

V u la délibération n° 6 2 - 2 / A T du 5 janvier 1962 portant création et organisation d'un établissement public 
dénommé « Port Autonome de Papeete », modifiée par la délibération n° 2001 -5 /APF du 11 janvier 2001 
portant dispositions relatives au Code des ports maritimes de la Polynésie française ; 

V u la délibération n° 95 -205 /AT du 23 novembre 1995 modifiée, portant adoption de la réglementation 
budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ; 

V u l'arrêté n° 1 4 7 3 / C M du 26 décembre 1997 modifié, relatif à l'organisation et au fonctionnement de 
l'établissement public à caractère industriel et commercial dénommé "Port Autonome de Papeete" ; 

V u l'arrêté n* 5 8 0 / C M du 5 jxoiUet 1993 modifié, relatif aux commissaires de gouvernement et à la force 
exécutoire des délibérations des établissements public, notamment son article 14 ; 

V u l'arrêté n*̂  6 4 9 / C M du 13 mai 2011 portant nomination de M . Mario B A N N E R - M A R T I N en qualité de 
directeur général de l'établissement public à caractère industriel et commercial dénommé "Port autonome de 
Papeete" ; 

V u le Stamt du personnel du Port Autonome de Papeete du 1er juillet 1985, notamment son article 4.2 
« congés cumulés » modifié ; 

V u la délibération n " 32/2006 du 7 août 2006 approuvant le protocole d'accord de fin de conflit du 5 juillet 
2006 entre la confédération C S T P - F O et la direction du Port Autonome de Papeete ; 

V u le rapport du directeur du Port Autonome de Papeete ; 

Après en avoir délibéré dans sa séance du 10 décembre 2013 ; 

A D O P T E 

A R T I C L E 1 : L a dotation allouée au compte budgétaire 64144 « voyages administratifs » est fixée à 
3,750 mil l ions p o u r l'année 2014, à 2,5 millions pour l'année 2015 et 1,250 m i l l i o n pour l'année 2016. 

A R T I C L E 2 : L e conseil d'administration mandate le directeur général p o u r négocier la suppression 
d u droit au voyage admitûstcatif prévu à l'article 4.2 d u statut du personnel d u P o r t autonome de 
Papeete et celui de l 'accord d'établissement d u personnel navigant, à compter de 2017. 

A R T I C L E 2 : L e directetir d u Port A u t o n o m e de Papeete et l'agent comptable sont chargés, chacun en 
ce q u i le c o n c e m e , de l'exécution de la présente délibération. 
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ARRETES DU PRESIDENT 
DU GOUVERNEMENT ET DES MINISTRES 

. .—. 
V I C E - P R E S I D E N C E 

ARRETE n° 10222 VP du 27 décembre 2013 accordant le 
versement d'un deuxième acompte à valoir sur la 
contribution relative au fonctionnement de la filière 
collecte et traitement des déchets de ta compétence du 
pays au Syndicat mixte ouvert pour la gestion, la 
collecte, le traitement et la valorisation des déchets en 
Polynésie française au titre de l'année 2013. 

L e vice-président, ministre de l'économie, des finances, du 
budget et d u t rava i l , chargé des entreprises et de l ' industrie, 
de l a promotion des exportations, de l a lut te contre l a vie 
chère et du dialogue social, 

V u l a l o i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s ta tut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a l o i n° 2004-193 d u 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 19-2013 A P F / S G du 17 m a i 2013 déclarant 
élu Président de l a Polynésie française M . Gaston Flosse ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n du vice-président et des min is t res d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 389 P R du 17 m a i 2013 constatant l a qualité 
d'ordonnateur du vice-président du gouvernement de l a 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 390 P R d u 17 m a i 2013 modifié relat i f aux 
attributions du vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et d u t rava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie , de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et d u dialogue social ; 

V u l a délibération n° 95-205 A T du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de l a réglementation budgétaire, 
comptable et financière de l a Pol3mésie française et de ses 
établissements publics ; 

V u l a délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u l a délibération n° 2012-49 A P F du 18 octobre 2012 
portant approbation des statuts d u Sjmdicat mixte ouvert 
pour l a gestion, l a collecte, le traitement et l a valorisation des 
déchets en Pol5mésie française ; 

V u l'arrêté n° H C 2079 D I P A C du 1er novembre 2012 
portant création d u Syndicat mixte ouvert (SMO) pour l a 
gestion, l a collecte, le traitement et l a valorisation des 
déchets en Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 9-2012 S M O du 27 décembre 2013 
adoptant le budget de l'année 2013 ; 

V u l a lettre n° 14-2013 S M O du président du Syndicat 
mixte ouvert pour l a gestion, l a collecte, le traitement et l a 
valorisation des déchets en Polynésie française, en date du 
28 janvier 2013 ; 

V u les marchés publics n° 10-3116, n° 10-3117, n° 10-
3118, n° 10-3119, n° 10-3120 et n° 10-3121 passés entre l a 
Polynésie française et l a société Enviropol S A pour l a collecte 
des points d'apport volontaires et de traitement des batteries, 
des piles et des hui les usagées des îles de T a h i t i et Moorea, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— I l est autorisé le versement, au Syndicat 
mixte ouvert (SMO) pour l a gestion, l a collecte, le traitement 
et l a valorisation des déchets en Polynésie française, d'une 
contr ibut ion de quarante millions de francs CFP 
(40 000 000 F C F P ) , relative au fonctionnement de l a filière 
collecte et traitement des déchets de l a compétence du pays 
prévue par l 'article 20, alinéa 2 des statuts approuvé par 
délibération n° 2012-49 A P F du 18 octobre 2012 et l 'article 
20, alinéa 2 de l'arrêté n° H C 2079 D I P A C du 1er novembre 
2012 susvisés. 

Cette contribution est accordée pour le financement de l a 
collecte des points d'apport volontaire et traitement des 
batteries, des piles et des huiles usagées des îles de T a h i t i et 
de Moorea dont l a prestation est assurée par l a société 
Enviropo l S A . 

L e montant total de l a contribution du pays à cette 
opération pour l'année de 2013 est fixé à quatre-vingt 
millions de francs CFP (80 000 000 F C F P ) . 

L e deuxième acompte a verser correspond à 6/12e du 
montant annuel de l a contribution et comprend les mois 
d 'avri l , m a i , j u i n , ju i l l e t , août et septembre 2013. 

A r t . 2.— Cette contribution est versée au compte de l a 
trésorerie des îles d u Vent , des Australes et des archipels, 
TWAA. 

A r t . 3.— L a dépense est imputable au budget de l a 
Polynésie française, sous-chapitre 973-02, art ic le 6561 
"organismes de regroupement (syndicats mixtes et 
ententes)", exercice 2013. 

A r t . 4.— Le présent arrêté sera notifié au Syndicat mixte 
ouvert pour l a gestion, l a collecte, le traitement et l a 
valorisation des déchets en Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre du logement, 
des affaires foncières, 

de l'économie numérique 
et de l'artisanat, 

Marce l T U I H A N I . . 

Pour le vice-président, absent : 
Le ministre de l'équipement, 

de l'urbanisme 
et des transports terrestres et maritimes, 

Alber t S O L I A . 
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ARRETE n° 10223 VP du 27 décembre 2013 accordant le 
versement d'un troisième acompte à valoir sur la 
contribution relative au fonctionnement de ia filière 
collecte et traitement des déchets de la compétence du 
pays au Syndicat mixte ouvert pour la gestion, la 
collecte, le traitement et la valorisation des déchets en 
Polynésie française au titre de l'année 2013. 

L e vice-président, ministre de l'économie, des finances, du 
budget et d u t r a v a i l , chargé des entreprises et de l ' industrie , 
de l a promotion des exportations, de l a lutte contre l a vie 
chère et d u dialogue social, 

V u l a l o i organique n° 2004-192 d u 27 février 2004 
modifiée p o r t a n t statut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le s tatut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 19-2013 A P F / S G du 17 m a i 2013 déclarant 
élu Président de l a Polynésie française M . Gaston Flosse ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n d u vice-président et des min i s t res d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 389 P R du 17 m a i 2013 constatant l a qualité 
d'ordonnateur d u vice-président du gouvernement de l a 
Pohmésie française ; 

V u l'arrêté n° 390 P R du 17 m a i 2013 modifié re lat i f aux 
attributions du vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, du budget et du trava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industrie , de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et du dialogue social ; 

V u l a délibération n° 95-205 A T du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de l a réglementation budgétaire, 
comptable et financière de l a Polynésie française et de ses 
établissements publics ; 

V u l a délibération n° 2012-56 A P F d u 11 décembre 2012 
modifiée approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u l a délibération n° 2012-49 A P F du 18 octobre 2012 
portant approbation des statuts du Syndicat mixte ouvert 
pour l a gestion, l a collecte, le traitement et l a valorisat ion des 
déchets en Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° H C 2079 D I P A C du 1er novembre 2012 
portant création du Syndicat mixte ouvert (SMO) pour l a 
gestion, l a collecte, le traitement et l a valorisation des 
déchets en Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 9-2012 S M O du 27 décembre 2013 
adoptant le budget de l'année 2013 ; 

V u l a lettre n° 14-2013 S M O du président d u Syndicat 
mixte ouvert pour l a gestion, l a collecte, le traitement et l a 
valorisation des déchets en Polynésie française, en date du 
28 janvier 2013 ; 

V u les marchés publics n° 10-3116, n° 10-3117, n° 10-
3118, n° 10-3119, n° 10-3120 et n° 10-3121 passés entre l a 
Polynésie française et l a société Enviropo l S A pour l a collecte 
des points d'apport volontaires et de traitement des batteries, 
des piles et des hui les usagées des îles de T a h i t i et Moorea, 

Arrête : 

Art ic le 1er.— I l est autorisé le versement, au Sjmdicat 
mixte ouvert (SMO) pour l a gestion, l a collecte, le traitement 
et l a valorisation des déchets en Polynésie française, d'une 
contribution de six millions six cent soixante-six mille six cent 
soixante-sept francs CFP (6 666 667 F C F P ) , relative au 
fonctionnement de l a filière collecte et traitement des déchets 
de l a compétence du pays prévue par l 'article 20, alinéa 2 des 
statuts approuvé par délibération n° 2012-49 A P F d u 
18 octobre 2012 et l 'art ic le 20, alinéa 2 de l'arrêté 
n° H C 2079 D I P A C du 1er novembre 2012 susvisés. 

Cette contribution est accordée pour le financement de l a 
collecte des points d'apport volontaire et traitement des 
batteries, des piles et des huiles usagées des îles de T a h i t i et 
de Moorea dont l a prestation est assurée par l a société 
Enviropo l SA . 

Le montant total de l a contribution du pays à cette 
opération pour l'année de 2013 est fixé à quatre-vingt 
millions de francs CFP (80 000 000 F C F P ) . 

Le troisième acompte à verser correspond à l /12e du 
montant annuel de l a contribution et comprend le mois 
d'octobre 2013. 

A r t . 2.— Cette contribution est versée au compte de l a 
trésorerie des îles du Vent , des Australes et des archipels, 
T I V A A . 

A r t . 3.— L a dépense est imputable au budget de l a 
Polynésie française, sous-chapitre 973-02, art ic le 6561 
"organismes de regroupement (syndicats mixtes et 
ententes)", exercice 2013. 

A r t . 4.— Le présent arrêté sera notifié au Syndicat mixte 
ouvert pour l a gestion, l a collecte, le tra i tement et l a 
valorisation des déchets en Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le vice-président, absent : 

L e ministre du logement, 
des affaires foncières, 

de l'économie numérique 
et de l'artisanat, 

Marce l T U I H A N I . 

Pour le vice-président, absent : 
Le miriistre de l'équipement, 

de l'urbanisme 
et des transports terrestres et maritimes, 

Alber t S O L I A . 

ARRETE n° 10224 VP du 27 décembre 2013 accordant le 
versement d'un quatrième acompte à valoir sur la 
contribution relative au fonctionnement de la filière 
collecte et traitement des déchets de la compétence du 
pays au Syndicat mixte ouvert pour la gestion, la 
collecte, le traitement et la valorisation des déchets en 
Polynésie française au titre de l'année 2013. 

L e vice-président, ministre de l'économie, des finances, d u 
budget et d u t r a v a i l , chargé des entreprises et de l ' industrie , 
de l a promotion des exportations, de l a lutte contre l a vie 
chère et du dialogue social. 
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V u l a lo i organique n° 2004-192 du 27 février 2004 
modifiée portant s tatut d 'autonomie de l a Polynésie 
française, ensemble l a lo i n° 2004-193 du 27 février 2004 
complétant le statut d'autonomie de l a Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 19-2013 A P F / S G du 17 m a i 2013 déclarant 
élu Président de l a Polynésie française M . Gaston Flosse ; 

V u l'arrêté n° 388 P R du 17 m a i 2013 modifié portant 
n o m i n a t i o n d u vice-président et des min i s t res d u 
gouvernement de l a Polynésie française, et déterminant leurs 
fonctions ; 

V u l'arrêté n° 389 P R du 17 m a i 2013 constatant l a qualité 
d'ordonnateur du vice-président du gouvernement de l a 
Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° 390 P R du 17 m a i 2013 modifié re lat i f aux 
attr ibutions du vice-président, ministre de l'économie, des 
finances, d u budget et d u t rava i l , chargé des entreprises et de 
l ' industr ie , de l a promotion des exportations, de l a lutte 
contre l a vie chère et d u dialogue social ; 

V u l a délibération n° 95-205 A T du 23 novembre 1995 
modifiée portant adoption de l a réglementation budgétaire, 
comptable et financière de l a Polynésie française et de ses 
établissements publics ; 

V u l a délibération n° 2012-56 A P F du 11 décembre 2012 
modifiée approuvant le budget général de l a Polynésie 
française pour l'exercice 2013 ; 

V u l a délibération n° 2012-49 A P F du 18 octobre 2012 
portant approbation des statuts du Syndicat mixte ouvert 
pour l a gestion, l a collecte, le traitement et l a valorisation des 
déchets en Polynésie française ; 

V u l'arrêté n° H C 2079 D I P A C du 1er novembre 2012 
portant création du Syndicat mixte ouvert (SMO) pour l a 
gestion, l a collecte, le traitement et l a valorisation des 
déchets en Polynésie française ; 

V u l a délibération n° 9-2012 S M O du 27 décembre 2013 
adoptant le budget de l'année 2013 ; 

V u l a lettre n° 14-2013 S M O du président d u Syndicat 
mixte ouvert pour l a gestion, l a collecte, le traitement et l a 
valor isat ion des déchets en Polynésie française, en date du 
28 janvier 2013 ; 

V u les marchés publics n° 10-3116, n° 10-3117, n° 10-
3118, 11° 10-3119, n° 10-3120 et n° 10-3121 passés entre l a 
Polynésie française et l a société Enviropol S A pour l a collecte 
des points d'apport volontaires et de traitement des batteries, 
des piles et des huiles usagées des îles de T a h i t i et Moorea, 

Arrête : 

Art i c le 1er.— I l est autorisé le versement, au Syndicat 
mixte ouvert (SMO) pour l a gestion, l a collecte, le traitement 
et l a valorisat ion des déchets en Polynésie française, d'une 
contribution de treize millions trois ceiit trente-trois mille 
trois cent trente-trois francs CFP (13 333 333 F C F P ) , relative 
au fonctionnement de l a filière collecte et traitement des 
déchets de l a compétence du pays prévue par l 'article 20, 
alinéa 2 des statuts approuvé par délibération 
n° 2012-49 A P F d u 18 octobre 2012 et l 'article 20, alinéa 2 de 
l'arrêté n° H C 2079 D I P A C du 1er novembre 2012 susvisés. 

Cette contribution est accordée pour le financement de l a 
collecte des points d'apport volontaire et traitement des 
batteries, des piles et des huiles usagées des îles de T a h i t i et 
de Moorea dont l a prestation est assurée par l a société 
Enviropo l S A . 

L e montant total de l a contribution du pays à cette 
opération pour l'année de 2013 est fixé à quatre-vingt 
millions de francs CFP (80 000 000 F C F P ) . 

L e deuxième acompte à verser correspond à 2/12e d u 
montant annuel de l a contribution et comprend les mois de 
novembre et décembre 2013. 

A r t . 2.— Cette contribution est versée au compte de l a 
trésorerie des îles du Vent , des Australes et des archipels, 
T I V A A . 

A r t . 3.— L a dépense est imputable au budget de l a 
Polynésie française, sous-chapitre 973-02, art i c le 6561 
"organismes de regroupement (syndicats mixtes et 
ententes)", exercice 2013. 

A r t . 4.— Le présent arrêté sera notifié au Sjmdicat mixte 
ouvert pour l a gestion, l a collecte, le traitement et l a 
valorisation des déchets en Polynésie française. 

F a i t à Papeete, le 27 décembre 2013. 
Pour le vice-président, absent : 

Le ministre du logement, 
des affaires foncières, 

de l'éconoinie numérique 
et de l'artisanat, 

Marce l T U I H A N I . 

Pour le vice-président, absent : 
Le ministre de l'équipement, 

de l'urbanisme 
et des transports terrestres et maritimes, 

Alber t S O L I A . 
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